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Sapientia abseouta et thésaurus

itivisuK (jusc utilitas in u troque.

Ecoles, xx, 32.

jivatit le xvie siècle, les faits historiques étaient

souvent rasse?nblés sans examen et sans être appuyés sus

des titres, ce qui ôtait toute garantie, et roulait la

certitude impossible. Dès lors les écrivains commen-
cèrent à éclairer l'histoire du flambeau de térudition,
à fouiller dans les manuscrits et dans les archives;

à remplacer l'imagination par la science. Biais pour
atteindre complètement le but que l'on se proposait,

il eut fallu que tous les grands dépôts d'archives fus-

sent inventoriés et c'était -là un travail long, ardu et

ingrat. Maintenant que les autorités encouragent à
l'envie ces travaux, Ion a déjà obtenu des résultats

de la plus haute importance.

Les archives sont les arsenaux des historiens, comme
l'a fort bien dit un auteur. Elles seules, en effet,

conservent les dernières preuves de récits des faits

passés : sans ces titres, il n'y a plus moyen de con-

trôler la vérité historique. De là l'importance de ces
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établissements conservateurs, de là la nécessite d'en

dresser des catalogues raisonnes.

Cette nécessité est encore bien plus grande chez nous

,

où la science historique est loin de son âge de maturité t

où des documents essentiels sont enfouis dans une foule

de dépôts , où enfin un état politique jusqu'aujourd'hui

presque constamment agité par des révolutions, de trois

en trois lustres, a empêché de mettre de l'ordre dans ce

qui a échappé aux ravages des hommes et du temps.

Les villes de Belgique n'ont guère d'archives sui-

vies qu'à partir du xme siècle* Tournai ne possède

pas de diplôme antérieur à 1211; le plus vieux titre

d'Anvers remonte ci 1220; Malines n'a que deux
chartes de 1242; une ordonnance de 1250 est la pre-

mière pièce conservée à Mons , comme à Namur, un
octroi de l'an 1260; Bruges n'a rien d'antérieur à
1280; St-Trond seul, peut-être, a un document du
xne siècle en original, c'est une charte de l'évéque

Henri , de 1146; Ypres, une des villes les plus riches

en archives, n'a rien qui remonte plus haut (1); mais
les dépôts provinciaux renferment des pièces plus an-
ciennes et c'est un double motif pour hâter la confec-

tion de leurs catalogues.

Depuis que le royaume de Belgique s'est constitué

,

Von a senti que pour créer une nationalité, il fallait

d'abord chercher à reconstruire l'histoire de nos aïeux,

afin de puiser dans le passé des leçons et des exem-
ples pour l'avenir. Un noble essor fut imprimé par
le Gouvernement , et les travailleurs ne manquèrent
point à l'œuvre.

Chaque province, chaque ville avait de riches dépôts

de pièces anciennes, les états provinciaux et les auto-

rités communales prirent d'activés mesures pour que

(1) Voir à ce sujet le tome n de la collection de documents inédits

concernant l'histoire de la Belgique, par L. P. Gachard, archiviste

du royaume.
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h classement s'effectuât, et nous sommes à la veille

d'obtenir les catalogues de la plupart de ces dépôts.

La Flandre Occidentale comprit toute l'important e de

la place qu'elle occupe dans l'histoire de la Belgique,

et les administrateurs intelligcns et zéléê auxquels les

intérêts matériels et intellectuels de cette belle provi?ue

sont confiés, mirent la plus grande sollicitude à voir

se dresser le catalogue de ses archives. Cette tâche

difficile me fut confiée, et si les savants, en parcou-

rant ce tableau analytique de pièces historiques im-

portantes , trouvent à y reprendre plusieurs choses,

j'ai du moins la conviction de n'avoir épargné ni /xine

ni travail pour justifier mon mandat. Èf'étùnt consacré

par goût, depuis plus de dix ans, aux recherches

concernant l'histoire de mon pays et surtout de la

Flandre, c'est avec un véritable plaisir que j'ai classé

,

analysé, catalogué la série des documents qui com-
posent ce volume, et si d'un côté j'éprouvais quelque

crainte en offrant le premier au public le catalogue,

d'un dépôt d'archives provinciales, je puisais dans cette

circonstance même l'espoir de rencontrer moins de sévérité

dans le jugement que l'on porterait sur ?non travail.

Je n'ajouterai plus que quelques mots sur le dépôt

lui-même. Comme nous l'avons dit dans nos Mélanges
historiques (1), Bruges et le Franc, ayant chacun
une magistrature , des droits et des privilèges distincts

autrefois , il en résultait que ces administration»

avaient aussi des dépôts d'archives a pari, et tanilis-

que celles de Bruges reposaie?U dans une sa/le voûtée,

sous la tour de la Halle, celles du Franc étaient

conservées sur le Bourg.
Plus tard, les événements politiques changèrent cet

état de choses. Toutes ces archives ou du moins tout

(1) A la suite do la Chronique de l'abbaye de St-André. —
Vandecastecle-Werbi ouck.

Bruges
;
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ce qui en restait, après des incendies, des dévastations

et des malheurs de tout genre, fut transporté plus

d'une fois, d'un lieu en un autre, mêlé, bouleversé

,

sans que jamais il en fut fait un inventaire complet.

Aujourd'hui, enfin, ce qu'on désigne sous le nom
d'archives de la ville, se trouve déposé à l'hôtel-de-

ville, et celles dont la province est en possession, sont

classées dans des salles du bâtiment connu sous le

nom de Palais de justice.

Dans le présent catalogue, l'on a suivi l'ordre chro-

nologique pour chaque catégorie de pièces, cependant

les chartes concernant l'abbaye de St-André-lèz-Bruges
ont été réunies et formeront un cartulaire à part.

Après l'analyse des chartes viendra celle des cartulaires,

dont quelques-uns renferment des pièces du plus haut
intérêt, puis celle des comptes du Franc, des registres

et dossiers relatifs à l'administration, des comptes de la
chambre pupillaire , des comptes dos corporations etc.

Afin de compléter autant qu'il était en mon pouvoir

,

tout ce qui a rapport à la Flandre en général et à
la ville de Bruges en particulier, je donne ici comme
introduction l'indication de tous les documents jusqu'à
l'année 1360 (1) ,

qui nous intéressent le plus et que
renferment les archives départementales de Lille, l'un des
plus riches dépôts de l'Europe. C'est grâce à l'extrême
obligeance de M. le docteur Le Glay, que j'ai été mis
à même de présenter ici ce fruit d'un long et pénible
travail , du plus haut intérêt pour Bruges et qui est

publié ici pour la première fois.

Des tables particulières aideront à la facilité des
recherches.

(1) Le dépouillement n'a pas encore dépassé cette époque.
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ANNÉE 1089 A 1359.

ÉGLISE

DE ST-DONAT

A BRUGES.

1009, à Bruges, la veille des calendes

de Novembre (31 Octobre). Indiction 12,

èpacte vi, cycle 4, concurrente. Lettres par

lesquelles Robert, marquis de Flandre,

fils de Robert-le-Frison , déclare l'église

de St-Donat, construite dans le château

de Bruges, exempte de toute exaction pu-

blique , ainsi que tous les biens qui lui

appartiennent et au prév ôt de cette église,

se réservant seulement pour lui et ses

successeurs le pouvoir de donner son

consentement à l'élection du prévôt
,
qui

sera l'ait par les chanoines.
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Il confirme la dîme sur les étables de

brebis, donnée à cette église par ses

prédécesseurs.

Il nomme le prévôt de cette église, quel

qu'il soit, à jamais, pour lui et ses suc-

cesseurs, chancelier perpétuel de Flan-

dre, receveur de tous ses revenus dans la

principauté de Flandre, maître des notai-

res
,
chapelains et clercs dans sa cour.

Quand les chanoines de St-Donat vien-

dront à la cour , ils jouiront des mêmes
privilèges que ses chapelains , et ils au-

ront , dans les biens qui leur appartien-

nent, la même liberté que les chanoines

de Lille ont dans les leurs.

Détails des biens que possède cette

église.

L'Eglise de St-Michel à Weinabriga
avec toutes ses appendances, excepté le

Fisc Royal,

La chapelle de Ste-Croix à Géra,

La chapelle de ffara et ce qui est

appelé Redravorda,

La chapelle de St-Christophe
,

près

la place publique.

L'Eglise de Witschate ( châtellenie d'Y-

pre) et celle de Kemmele ( châtellenie de

Warneton ).

Bodium (maison) de Thicabusca (Dick-
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bus près d'Ypres), de Formeselles et

«rvpres.

L'Eglise de Esnes, avec ses chapelles,

Dica8inutha et Clarc.

Dans la paroisse d'Oostkerke , à Budan-

Ait, une charrue et des brebis.

A Rodenbourc, cinquante-une razières

de terre.

À Oostkcrquc, des pesées de fromages.

Des rentes en argent et en fromages

sur les terres de Robert Hanab ; de Her-

rard , fils de Wulberghe ; d'Ostel , de

Wulfras, de Froncine, de Werambault;

de Taneradc, fils de Werembcrg, d'Ever-

bald et d'Wlfridc.

Dans la paroisse d'Ifotawe, trente mesu-

res de terre.

Dans la paroisse d'Uutkerkc, dix pe-

sées de fromago.

Dans celle à'Oostherque , la terre de

Taneradc , fils de Godebert.

Dans celle de ISotre-Damc , trente-deux

mesures de prét«

Dans celle de Madkcrka, la terre appe-

lée Haddigalant.

A Rodenbourg, deux charrues; à Oost-

kcrlic huit, autant à Lisweghe; à Flissin-

ghe, la troisième partie d'une étable.

A /Flpis, la terre ÉppeUée Idaslifcncta.
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Biens de la prévôté: l'église d'Oorscamp,

la maison de Villa Sara avec quatorze

bonniers.

Soixante-deux mesures de terre à Lis-

tveghe; soixante-dix-neuf à Uutkerke , cin-

quante-cinq à Dudzèle; treize à Michem;

quarante-six dans la paroisse de Ste-Croix.

A Oostkerke cent - trente brebis ; à

Dicatsmuthe deux cents; à Artrïke un

jardin.

Dix mesures dans la paroisse de Lo

,

cent vingt mesures à Busarrica, trente à

Jabheke, dix à Sarkenghem , seize à Lis-

îveghe, neuf à Riedesele,

Quatre jardins et un pré dans la parois-

se de Notre-Dame à Bruges.

Deux jardins dans la paroisse de St-Sau-

veur du château.

Si quelqu'un ose contredire ces lettres,

il paiera cent livres d'or.

Souscriptions: Rainier, prévôt; Inga-

rie
, Folpert , Albadi , Ledelin , Bertulf

,

Ledberr, Renier, Radulf, Dodin, Tan-

crade , chanoines de cette église ; Conon
de Emmes ; Raoul , camerier

;
Robert, l'é-

chanson; Gérard Preslahularius , Gautier

le sénéchal ; Athelard fils de Conon ; Erem-

bauld ; châtelain de Bruges , Robert son
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ÉGLISE

DE ST-DONAT

A BRIGES.

fils; Athelard de Stratis; Abdon de Ro-

denbourg
;
Heggard, fils de Gutharius.

Copie en parchemin, autentiquée sur l'original

à Lille le 14 janvier 1393 ,
par Pierre de

le Zippc y chevalier
}
et Jean de Pacy, con-

seillers du duc de Bourgogne, signée Joris.

A la suite il y a une autre charte

de 1103.

I" Cartulaire de Flandre ,
pièce 191.

2e Cartulaire de Flandre, pièce 25. Registre

des chartes cotté 1, f° 83 f».

Imp. dans Mirams, Tome ra ,
page 25»

1101, à Ypres. Lettres par lesquelles

Robert, marquis de Flandre, fils du

comte Robert surnommé le Frison , vou-

lant faire le voyage de Jérusalem , accorde

à l'église de St-Donat à Bruges, la même
liberté et les mêmes privilèges dont jouis-

sait l'église de Lille.

Robert veut que tous les hostes de cette

église soient libres de toute exaction pu-

blique et de tout joug et que personne

autre que le prévôt de cette église no

puisse y exercer jurisdiction.

S'il arrive quelque difficulté entre

eux , elle sera terminée par le prévôt de

cette église.

Témoins: Robert le châtelain; Robert,

avoué de Bethuiic; Etienne dcBoulers;
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COMTE DE FLANDRE.

Reingot de Muelenbetha; Froolf, châte-

lain de Bergues; Bertulf
,
prévôt; Dodin,

doyen
;

Folpert et Reinlof
,

prêtres
;

Lidbert , Walbert , Bertulf , diacres
;

Tancradus, Gunmarus et Reinier, sous-

diacres.

Copie simple en parchemin , du xme siècle.

A la suite , il y a les copies de trois

chartes de 1220 qui se trouveront à

leur date.

Imp. dans Mireus, tome n, page 1149 .

1167, la 8e
férié après le Dimanche Re-

miniscere, (27 Février,) dans la maison

du Prévôt à Bruges. Traité entre Philippe

comte de Flandre , et Florent, comte de

Hollande
,
par lequel ils disent que par

la faute du comte de Hollande, toutes les

terres qu'il tenait de celui de Flandre 5

avaient été
,
par le jugement des Barons

et Pairs du comté de Flandre , mises hors

de ses mains et le dit comte entièrement

déchu.

Que Thierri d'Alsace , comte de Flan-

dre
,
père de Philippe , Mathieu de Flan-

dre comte de Boulogne, frère de Philippe,

le comte de Gueldres et le comte de Clè-

ves, s'étaient rendus médiateurs et avaient

conclu ce traité, savoir:
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COMTE DE HOLLANDE, Les otages que le comte de Flandre

avait pris entre YEscaut et Heddinezèe

demeureront à Km;;» s, et ne seront rendus

au comte de Hollande par fidejussion, que

du consentement du comte de Flandre.

Aucun champ de bataille entre les habi-

tans de cette terre ne se tiendra, si co

n'est à Bruges.

Les revenus de cette terre seront par-

tagés également entre les deux comtes,

efl même les successions qui deviendront

vacantes, seront affermées au profit com-

mun,

Les vols et spoliations seront restitue'»

par les habitans du lieu où ils seront faits,

et si l'un des comtes recelait les dépréda-

teurs, il sera oblige de payer pour eni ;

si quelques accusés nient le (ait, ils seront

juges par les comtes et à leur défaut par

six hommes nommés*

Le comte de Hollande ne lèvera, sur

les sujets du comte de Flandre , aucun

droit de passage ou de sortie, pas même
ceux qui étaient déjà établis, et il empê-

chera qu'on n'en établisse.

Nul des deux comtes ne pourra con-

struire des forteresses dans cette terre, ni

acheter celles qui sont faites, et l'on ne

donnera en fief à aucun des hommes de
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cette terre, des parties considérables que

Ton puisse fortifier.

Si quelque marchand de Flandre
,
pas-

sant en Zélande, est inquiété pour dettes,

il pourra s'en purger par serment de la

main , sola manu ,
qu'il fera à Lord de

son vaisseau, pour ne point causer de re-

tardement à ses affaires , et si les créan-

ciers ne s'en contentent pas, il pourra

suivre son débiteur à la ville dont il sera

,

et poursuivra son action pardevant les

Eehevins.

Si un créancier de Hollande fait arrê-

ter un débiteur de Flandre, et s'il est

déchu de sa demande, le comte de Hol-

lande sera tenu de faire restituer, ou de

restituer lui-même les dommages que le

Flamand aura soufferts.

Le comte de Hollande et ses successeurs

jureront au comte de Flandre et à ses

successeurs, avant l'investiture, l'exécu-

tion des articles ci-dessus , et ils donne-

ront au comte de Flandre tels otages

qu'il nommera.

Le comte de Flandre pourra faire

renouveller ce serment, toutes fois et

quantes il le voudra; et si le comte de Hol-

lande ou ses hommes ne pouvaient pas

venir soit pour maladie, intempérie de
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l'air ou pour le service de l'empereur , le

comte de Flandre commettra quelqu'un

qui se transportera sur les lieux , sous la

sauve-garde du comte de Hollande ,
qui

se soumet à l'exécution des articles ci-

dessus , à peine de forfaire toute sa terre

s'il ne répare pas les infractions qu'il

pourrait y faire, dans l'espace de six

semaines après qu'il en aura été averti.

Les hommes du comte de Hollande

seront en ce cas obligés de prêter serment

et d'obéir au comte de Flandre, à peine

de ille marcs d'argent d'amende.

Ce traité a été scellé par les deux com-

tes et souscrit par Mathieu , comte de

Boulogne; Wautier de Eine; Eustachc»

camerier de Flandre; Rassc do Gàtrc;

Conon, châtelain de Bruges
;
Roger , châ-

telain de Courtray ; Wautier de Lucres;

Siger de Someringhen; Henri de Morsclle;

Hauduin de Prat; Wautier de Gonellc;

Ghilbert de Bruges; Herbert de Furnes;

Eustachc de Malincs; Ghilbert de Nivelle;

Guillaume (de maison) de Domo; Bau-

doin de Wethe; Gossewin Craueas; Oli-

vier de Malines; Vautier de Rolinghem
;

Renaut d'Aive.

Cautions du comte de Hollande: Thierri
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de Altena ; Florent de Vorne ; Isbrand de

Harlehem; Gérard de Harlem; Simon

Galo; Thierri Persin; Albert Baniart,

écoutète
;
Wiger de Riswic

;
Hugues de

Vorne ; Costin de Vitla; Guillaume de

Vitla
;
Berwoldejle^ Ekmunde ; Elmand

,

châtelain de Leithem ; Chrétien le s éné-

chal; Ernest l'échanson ; Guillaume Guis;

Ledolphe Puer; Daniel de Rodenrise; Re-

nier Senex; Maurin de Monasterio ; Vol-

pert de Leik; Bertout de Paindreth;

Jacques de Dune.

Ce traité a été confirmé par Louis comte

de Los et de Hollande, 1206 , à Bruges le

jour de St-Donat.

Témoins : Arnoul , Ce de Guines ; Guil-

laume, avoué de Béthune; Guillaume,

châtelain de St-Omer; Jean, Châtelain

de Bruges ; Arnoul d'Audenarde ; Thierri

de Beveren; Siger, châtelain de Gajjd
;

Wautier de Sottenghem ; Bernard de

Roubaix; Gérard de Audenbourg; Wau-
tier Bertaut; Gilles, camérierde Flandre;

Hugues de Malannoit ; Daniel de Cour-

tray; Gilles de Odengues et plusieurs

autres.

Sous le vidimus donné en 1246, au

mois de Décembre, par Gui
,
évôque de
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Cambray ; Wautier ,
évoque de Tournay

et F. (Furseus), évêque d'Àrras.

Original en parchemin scellé des sceaux de ces

évêqucs assez bien conscrrés, de forme oblon-

gue , en cire verlc brunie , les deux premiers

pendans à de la soie vcrddtre et le dernier

à do la soie cramoisie;

Même traité , sous la confirmation du

comte de Hollande. Sous le vidimus de

Gui, évoque de Cambrai; de W. (Gautier)

évêque de Tournay et de F. (Furseus)

évêque d'Arras, du mois de Décembre

1246.

Original en parchemin
y
scellé comme la pièce

précédente
t
mais où les sceaux ne sont pas

ei> tiers.

Confirmation de ce même traité par

Guillaume, fils de Florent, comte de Hol-

lande, es 1200, octobre, à Bruges, le

jour de St-Domit.

Témoins: Arnoul, comte de Guines;

Guillaume avoué de Béthune ; Guillaume,

obàtelain de St-Omer; Jean , châtelain

de Bruges; Arnoul d'Audenarde ; Thierri

de Beveren
;
Siger, châtelain de Gand

;

Wantier de Sottenghîem; Bernard de

Roisbais ; Gérard de Aadenbonrg ; Wau-
ticr Bcrtaut; Gilles, chambellan de Flan-

dre; Haguei de Malannoit; Daniel de
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Courtray; Gilles de Odenghem et autres.

Sous le vidimus donné en Décembre

1246, par les mêmes évêques de Cambray,

de Tournay et d'Arras que ci-dessus.

Original en parchemin scellé des sceaux des

dits jEvêques
}
comme ci-dessus.

ÉGLISE

DE ST-DONAT

A BRUGES.

1 177, à Venise, par les mains de Gérard,

sous-diacre et notaire de l'église Romaine , le

8 des ides de Sept. (6 Sept.) indiction 10e
,

la 18e année du pontificat d'Alexandre III.

Bulle de ce Pape
,
par laquelle il prend

sous la protection de St-Pierre et la sien-

ne, Gérard, prévôt, et les chanoines de

l'église de St-Donat à Bruges ; confirme

toutes leurs possessions ; leur accorde de

faire célébrer l'office dans leur église,

les portes fermées et sans faire sonner les

cloches, s'il arrive un interdit général.

Lorsque le prévôt de leur église

mourra , ils auront le droit d'en choisir

nu pour le remplacer, il veut que la

sépulture soit libre dans l'église pour

tous ceux qui voudront s'y faire enterrer,

excepté ceux qui seront excommuniés.

Cette bulle est copiée figurativement ;

à droite est la bulle de plomb dessinée;

à gauche est le monogramme ; au milieu

sont les signatures du Pape; d'Hubald,
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évêqfne d'Ostie et de Guillaume
,
évêque

de Portuensis.

A droite sont celles de Jean, Boson,

Théodinus et Pierre, tous quatre prêtres

et cardinaux; et à gauche celles de Jac-

ques, Ardino, Hugues, Laborans, Ramcri,

tous cinq diacres et cardinaux; la seule

signnture du Pape est sans croix à la tète^

et à la fin de chacune il y a un paraphe.

Imp. dans Mirccus, T. u, p. 1330.

Registre des chartes, eotté 2, F. 82 V°.

1 173, à Ânagni, par la main de Gratien,

sous-diacre et notaire de l'église Romaine
,

le 2 des Nones de Juillet (6 Juillet), la 14°

année du Pontificat d'Alexandre \\\. Bulle

de ce pape, adressé h Robert, prévôt, Aket,

doyen, et aux chanoines de St-Donat à

Bruges
,
par laquelle il confirme les pos-

sessions et les biens de cette église; veut

qu'à la prière de Philippe , comte de

Flandre, le prévôt de cette église soit élu

par le doyen et le chapitre , et qu'il soit

chancelier du comte de Flandre; il

accorde la sépulture libre dans l'église et

leur permet, lorsqu'il y aura un interdit

général, de célébrer l'oflicc dans leur

église, les portes closes et sans sonner

les cloches.
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PRÉVÔT DE ST-DONAT,

CHANCELIER

DE FLANDRE,

Ces lettres sont aussi copiées figura-

tivement ; à droite est la bulle de plomb
dessinée et à gauche le monogramme. Au
milieu sont les signatures du Pape, d'Hu-

bald, évêque d'Osty , de Bernard
,
évêque

de Portuensis et de Gautier, évêque d'Al-

banie.

A la droite sont les signatures de Guil-

laume , Boson , Pierre et Jean , tous qua-

tre prêtres et cardinaux : à gauche sont

celles d'Onon, Canthyul, Manfredy,

Hugues, Pierre et Hugues, tous diacres et

cardinaux.

Il y a une croix à la tête de chaque

signature, excepté à celle du Pape, et à

la fin de chacune il y a un paraphe.

Registre des chartes, cotté 2, F° 83.

Imp. dans Miraeus, Tomem
,
page 58 et

T. iv, p. 25.

Sous la date du A des Nones de Juillet

(4 Juillet), 5 des ides d'atout (9 Août), à

Anagny. Bulle du Pape Alexandre, par

laquelle il mande à Philippe comte de

Flandre, que selon l'ancien usage le prévôt

du chapitre de Bruges étant chancelier

de Flandre , et étant convenable qu'il y
ait toujours une personne capable de

remplir cette place, il accorde que
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CIUPITRE

DE ST-DONAT

A BRUGES*

dorénavant le chapitre ne fasse pas

l'élection de cette dignité sans le consen-

tement du comte.

Ces trois bulles sont surune copie authen-

tique , en parchemin , faite sur les lettres

originales à Lille, par Pierre de le Zippe,

chevalier, et M0 Jean de Pacy, conseil-

lers du duc de Bourgogne, le 14 Janvier

1393, signé Jorris.

Registre des chartes, cotte 2, fol. 83.

1183, à Malc
f

8 des Kalendes d'Avril

(25 Mars), indiction première, concur-

rent^. Lettres par lesquelles Philippe,

comte de Flandre et de Vermandois, fils

du comte Thierry , donne à l'église cons-

truite à Bruges dans le château, sous

le nom de St-Donat, l'exemption de

toute exaction publique, pour tous ses

biens et ceux de la prévoir, se réser-

vant son consentement et eelui de ses

successeurs à l'élection du prévôt de cette

église, qui sera faite par les chanoines.

Ces lettres étant les mêmes ou à peu

de chose près, que celles de 1089, on

n'a pas cru nécessaire d'en donner ici un

nouveau détail.

Témoins. Gérulfe, doyen; Willaume,

doyen de St-Omer; Gérard de Mëci-
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nis; Hugues de Utkerke; Hugues Vise;

Joseph Robin; Hugues, abbé des cha-

noines
;
Willaume, châtelain de St-Omer;

Jean, châtelain de Lille; Eustache came-

rier; Wautier de Locres; Gilebert de Aire;

Siger de Gand; Wautier de Nivelle.

Copie en parchemin , avec une autre pièce

de 1089, autentiquée le 14 Janvier 1339,

signé Joris. Reg. des chartes cottés 2, f. 84.

Imp. dans Mirœus, T. n, p. 1188; elle

n'y est pas entière.

1194. Lettres par lesquelles Jeanne

comtesse de Flandre et de Hainaut et

marquise de Namur , donne , du consen-

tement de Baudouin, comte de Flandre,

son mari , et de Bauduin , son fils aine ,

à l'abbaye de St-André, soixante sols

à recevoir à Bruges tous les ans , sur

les briefs appelés le grand métier, dont

dix sols sont destinés au réfectoire le

jour de son anniversaire , dix sols le jour

Invocavit me , dix sols le Dimanche

Lœtare Jérusalem et dix sols le jour des

Rameaux.

Témoins : Gérard
,
prévôt de Bruges

et chancelier de Flandre; Elye , abbé des

Dunes; Baudouin, abbé d'Eekout; Hugues,

doyen de Bruges
;
Guillaume, doyen de

ABBAYE

DE ST-ANDRÉ

A BRUGES.
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Lille
,
Joseph et raaitre Gérard , chanoi-

nes de Bruges.

2* cart. de Flandre
, pièce 103.

5° cart. de Flandre, pièce 192.

lmp. dans Mirajus, T. ni
, p. 55.

)> Il y a ici une erreur, Marguerite fille

» de Thierry d'Alsace, était alors com-
» tessc de Flandre, et non Jeann»'. M n-

» guérite avait épousé Baudouin V, comte

n de 1 1 a i ri a u
t , elle mourut le 15 novem-

bre 119'*.

» L'abbaye «le St-André, de l'ordre do

»St-Benoit, est à un quart de lieue de

» la ville de Bruges.»

Sans date; 1200 ou environ. Lettres de

B. (Baudouin) comte de Flandre et dellai-

naut, par lesquelles il mande aux doyen

et chapitre de St-Donat à Bruges, que

les secours qu'ils lui ont donnés pour

son voyage, n'étaient pas une chose due

et d'usage, et reconnaît qu'il ne peut

lever aucunes tailles ou taxes sur ce

chapitre.

Ces lettres ne paraissent pas finies,

elles sont à la suite d'un titre de 1101 :

voyez à cette date.

Copie simple en parchemin.

Sans dale, 1200, ou environ. Cahier

CHAPITRE

DE ST-DONAT

BRUGES.



XXII

BRUGES.

IOIS.

de quatre feuilles de parchemin, de

format in-l^°, contenant la keure (loi)

de la ville de Bruges, que les bourgeois

doivent observer et qui leur a été donnée

par le comte Philippe.

Des blessures.

Celui qui blessera quelqu'un dans les

terres de Bauduin de Praet, doit être

appelé par devant les échevins et la

justice du comte ; si la chose est prou-

vée, il payera soixante livres d'amende;

s'il ne se rend pas à la sommation qui lui

aura été faite, il payera de même ; si les

échevins le veuillent, ils pourront près-

ternere sa maison et lui donner du répit,

mais ils ne pourront condonare (s'enten-

dre) si ce n'est du consentement du
comte.

De l'assaut des maisons.

Celui qui attaquera quelqu'un dans
sa maison, et que cela vienne à la

connaissance des échevins et du bailli,

ils s'y rendront de suite, ils l'assigne-

ront
, et si la chose est prouvée , ils le

condamneront à soixante livres d'amende.

Des armes émoulues.

Celui qui aliquem fugaverit avec des

armes émolues , sera condamné à soixante
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livres ; mais s'il est attaqué, il pourra s'en

servir pour sa défense, et il ne sera

tenu à rien.

D'un banni tuè.

Celui qui tuera un homme banni,

ne commettra aucun forfait.

De la rapine.

Celui qui sera convaincu d'avoir volé
i

payera GO livres et restituera le vol.

De Vaccord d'un banni.

Si un banni fait un accord , il sera

toujours le banni du comte
,
jus qu'à ce

qu'il ait payé soixante livres pour les

besoins du château.

Asyle des bannis.

Celui qui sera convaincu d'avoir re-

tiré chez lui un banni, payera GO livres.

Du fust et du bâton.

Celui qui frappera quelqu'un avec

un fust ou un bâton, payera dix livres,

dont le comte en aura six , le frappé

trois, et vingt sols pour le besoin du
château.

Du trait par les cheveux.

Celui qui tirera quelqu'un à terre

par les cheveux et qui le foulera anv

pieds, donnera dix livres dix sols au
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comte, quinze sols au maltraité et cinq

sols pour le château; mais celui qui

aura frappe quelqu'un, payera trois livres,

dont quarante sols au comte, quinze

au blessé et cinq pour le château.

Des injures.

Celui qui dira des injures à quelqu'un,

lui donnera cinq sols , et douze deniers

pour la justice.

Des judiciis de la paix ou trêves.

Celui qui apportera du retard à la

paix
,
payera 60 livres.

Des différends entre gens probes.

S'il arrive quelques difficultés entre

gens probes, les échevins pourront en

connaître, sauf le droit du comte , et les

pacifier; ceux qui ne voudront pas s'y

tenir, payeront soixante livres de forfait.

De SCABINIS DEDUCENDIS.

Celui qui déniera ce que les Echevins

auront affirmé par serment
,
payera 60

livres et donnera dix livres à chaque

Echevin qu'il aura dédit.

De ceux qui violent des femmes.

Si quelqu'un viole une femme , il sera

condamné à la même peine que les corn*

tes de Flandre ont ordonné.
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De ceux qui makcm miserixt i* scabisis.

Celui qui mettra la main sur les Éche-

vins , sachant qu'ils ont cette qualité

,

payera soixante livres.

De vi ri bu s de la ville de Bruges.

Tout homme de la ville de Bruges qui

commettra un forfait, ne peut pas payer

plus de 60 livres , à moins que ce ne soit un

vol, un rapt; s'il tue quelqu'un, il don-

nera la tête pour la tête et tous ses biens

appartiendront au comte.

De ceux qui portent des glaives.

Personne ne pourra porter des glaives

dans les murs du château, à moins qu'il

ne soit marchand, ou qu'il ne fasse que le

traverser pour affaires de commerce : s'il

veut y demeurer, il doit quitter le glail e;

s'il s'y refuse il payera trois livres; ceux

qui administreront la justice au nom du

comte , auront le droit d'en porter.

Concernant le pain.

Si les Échcvins font une ordonnance

concernant le pain , le vin et autres choses,

la moitié de l'amende sera pour le comte,

et l'autre pour la ville et le châtelain.
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Des étrangers qui se plaignent des habitans

de Bruges,

Si un marchand ou un autre étranger

porte quelques plaintes devant les Éche-

vins, il doit être jugé le troisième jour,

ou au moins dans les huit jours, selon les

lois du château.

Des ëtaux dans le marché.

Il ne sera permis à personne de louer

des étaux dans le marché du comte , sous

peine de 60 sols.

Desfaux témoignagespardevant les échevins.

Si quelqu'un fait un faux témoignage

en présence des Échevins, il payera 60 liv.

De la mort des Échevins.

Quand il meurt un Échevin, le comte

seul a droit d'en mettre un à sa place.

Des Échevins faussaires par un mauvais

jugement.

Si les Echevins, ayant été avertis par le

comte, font un mauvais jugement et

qu'ils en soient convaincus par la vérité

des Échevins d'Arras ou d'autres, qui sui-

vent les mêmes lois, tous leurs hiens

seront dans la puissance du comte. Toutes

les fois qu'ils en seront avertis, ils ne

pourront contredire jusqu'à ce que le
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ABBAYE

DE FONTEVRAUT.

comte ait fixe un jour, eu Flandre, pour

les entendre.

De toutes les causes.

Les plaids se tiendront à Bruges dans

le château, en présence du comte ou de

celui qui sera nommé par lui, pour toutes

les affaires qui concernent le comte : les

Échevins et les habitants de Bruges ne

pourront rien changer à ces lois, à moins

que ce ne soit du consentement du comte.

Cahier en parchemin bien écrit et où les

titres sont en lettres rouges.

1201, Novembre. Baudouin, comte de

Flandre, donne à l'église de Fontevrault

et aux religieuses qui la desservent, pour

le salut de son àmc et de Marie sa fem-

me, dix livres, à recevoir tous les ans à

Bruges, sur l'office de son notaire, à la

mi-carême ; à raison de quoi, cette ab-

baye doit célébrer un anniversaire pour

eux et donner ce jour-là une pitance aux

religieuses.

Le comte confirme la donation de

douze livres, à recevoir annuellement à

Furnes, que Thierri, C'° de Flandre son

aycul, avait faite à cette abbaye, et celle de

vingt liv res que Philippe, comte de Flandre

cl de Vermandois, son oncle, lui avait aussi
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ABBAYE

DE ST-BERTIN.

donnée à recevoir tous les ans à Furnes

et à Bruges sur l'office de Lambin, no-

taire.

Le comte exempte aussi les hommes

,

les frères et les religieuses de cette ab-

baye, de tous tonlieux, coutumes, exac-

tions etc. pour tout ce qui leur apparte-

nait tant par terre que par eau.

Témoins: Marie CMse de Flandre et de

Hainaut; Sibille, dame de Wavering,

sénéchal de Flandre; Guillaume, avoué

de Béthune ; le seigneur Conon de Bé-

thune; Bernard, seigneur de Robeis
;

Gérard, prévôt de Bruges, chancelier

de Flandre.

2e cart. de Flandre, pièce 70.

3e id. id. pièce 108.

Imp. dans Miraeus, T. m, p. 578.

1201, à Ipres, Décembre, le h des ca-

lendes de Janvier (29 Décembre) Baudouin,

comte de Flandre et de Hainaut, con-

firme , en faveur de Jean , abbé du
couvent de St-Bertin, les donations que

les comtes de Flandre, ses ancêtres, leur

avaient faites et notamment de la forêt

de ff^lverdinghes que Philippe , comte de

Flandre, son oncle, leur avait donnée,

ainsi que trois livres de rente annuelle
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CHAPITRE

DE COURTRAY.

I1ALUIN.

sur la recette de Furnes, et cinquante

sols sur les briefs de Bruges.

Témoins: Gérard, chancelier de Flan-

dre , prévôt de Bruges , de St-Omcr et de

Lille; Guillaume, avoué d'Arras, seigneur

de Réthune et de Tenremonde; Philippe

d'Aire; Bernard de Robais; Alard Ma-

charellas; Guillaume Agnella et Raoul de

Fleternes.

Copie aufentiquo en parchemin, collâttonnée

le S Août 1592 à Lille, par les conseil ter*

du duc fie Bourgogne, et signée J . (le Pacy

et T. de la Becquc.

1219, à Lille, la 5° férié avant la fêle

de St-Remi (25 septembre ). Jeanne, com-

tesse de Flandre et de Hainaut déclare

qu'étant obligé de payer tous les ans, sur

les briefs de Bruges, quatre-vingts livres

monnaie de Flandre, pour quatre prében-

desque le comte Baudouin, son père, avait

fondées dans l'église de Notre-Dame à

Courtray, elle assigne à leur place quatre-

vingts hoeds d'avoine , à recevoir tous les

ans en trois termes, sur ses revenus à Hal-

luin : les personnes chargées de percevoir

cette avoine , seront obligées de La mener

à Courtray, comme ils devaient le faire

à Lille, pour ses besoins.

Original en parchemin, coupé en trois endroits.
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scellé d'un morceau du scel de la comtesse,

pendant à double queue deparchemin.

Mêmes lettres, sous le Vidimus du cha-

pitre de l'église de St-Sauveur de Harle-

beke, diocèse de Tournay, du 4 août 1888.

Original en parchemin, scellé du scel de ce

chapitre en cire verte
,
pendant à double

queue.

3e cart. de Flandre, pièce 233.

Mêmes lettres , sous le Vidimus des

prévôts et échevins de Courtray , du
%1 Mai 1870.

Original en parchemin, scellé du scel de cette

ville en cire verte, pendant à double queue
de parchemin.

Mêmes lettres , sous la copie donnée

par Jean dit Tsies , clerc et notaire du
diocèse de Tournay

,
qui en a fait la

copie avec Jean de Foro et Jean dit

Betart, chapelain de cette église, le 18

Octobre 1859.

Original en parchemin, signé du monogramme
du notaire.

Ces deux Vidimus sont aussi coupés

en trois endroits.

CHAPITRE

DE ST-DONAT

A BRUGES.

1220, à Lille, le vendredi après la Tous-

saint (6 Novembre ). Jeanne, comtesse de

Flandre et de Hainaut, déclare que l'ar-

gent que lui ont donné le doyen et
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JEAN DE NEELLE.

le chapitre de St-Donat â Bruges, pour

le rachat de Fernand, son mari, n'est que

pure grâce et ne peut aucunement être

regardé comme un droit ou un usage.

Copie simple en parchemin, à la suite d'un

titre de 1101.

1220, à Courtratj, la 4e
férié après la

naissance du Seigneur ( 30 décembre ).

La comtesse Jeanne déclare que les

doyen et chapitre de St-Donat à Bru-

ges lui ont donné, pour le rachat de

son mari, sept sols monnaie de Flandre,

par feu de leurs hostes, que c'est par

grâce et que cela ne peut tirer à con-

séquence pour l'avenir.

Copie simple enparchemin, à la suite d'un titro

de 1101.

1224, le samedi avant St-Vincent (19

Janvier). Jean, seigneur de Neelle , c hâ-

telain de Bruges, reconnaît avoir reçu

de la comtesse de Flandre dix-sept cent

trente-trois livres, six sols , huit deniers

parisis qu'elle lui devait aux foires de

Latiniac.

Original en parchemin scellé du sceau de Jean,

en partie rompu, en cire blanche brunie,

où il était représenté armé à cheval. Pen-

du ni à simple <jitcue.

1224. Février, A Melun. Jeau, seigneur de
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CH A.TELLENIE

DE BRUGES.

BRUGES.

ABBAYE

»E DOUXVAL,

Neelle, déclare avoir vendu à Jeanne,

comtesse de Flandre, la châtellenie de

Bruges , et ce qu'il tenait d'elle en fief et

hommage, et reconnaît en avoir été payé.

Orig. en parch. scellé du scel de Jean en cire

blanche brunie, fort épais, où il est repré-

senté armé à cheval. Pendant à double queue

de parchemin, atec un contre scel.

1228. Avril, à Courtrai. Les comte et

comtesse Fernand et Jeanne accordent

pour eux et leurs successeurs, auxEchevins

et bourgeois de Bruges, qu'ils ne pourront

nommer de bailli ou d'écoutète dans cette

ville, qu'il n'y soit né, lui ou sa femme.

4e cart. de Flandre, pièce 71.

1228, à Maie. Juin, la 6e
férié après

St-Basile (16 Juin). Fernand et Jeanne

,

comte et comtesse de Flandre , donnent à

la maison de Douxval
, près Rodembourg

,

quatre muids de blé provenant de leur

dîme , à recevoir tous les ans sur l'espier

de Bruges , à la St-Martin.

2e cart. de Flandre, pièce 66.

5e cart. de Flandre
,
pièce 148.

Imp. dans Mirœus, Diplomatica Belgica,

T. m, P. 88.

» Cette abbaye de Douxval
,

appellée

» Zoetendael , était de l'ordre des chanoi-

» nés de St-Augustin, et située près de la
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HOSPITALIERS

A BRUGES

•

DIME DE IIACTAWE.

FIEF.

CHAPITRE

DE ST-DONAT

A BRUGES.

» ville de Middelbourg, en Flandre; ayant

» été détruite pendant la guerre, ses biens

» ont été donnés, en 1584, aux Jésuites

» de Bruges.

1228. Berthe, femme de Raoul de

Rodes, chevalier, approuve la vente faite

par Wautier Vighe et Jean, son frère,

aux frères hospitaliers de St-Jean à Bru-

ges , de la 12e partie de la dîme de Boutave

et de la 4 e partie des offrandes de cette

église appartenant à cette dime, du con-

sentement de Gérard de Rodes, dont cette

dime relevait en fief et odhéritement
?

donné pour lui, en présence de ses hom-
mes de fiefs, exempt de tous droits et

servitude.

Ortg. en jxirch. dont le scel est perdu.

1232, à Cassel, lejeudi après St-Nkolas

(9 Décembre). Lettres par lesquelles Jeanne

comtesse de Flandre et de Hainaut, et P.

de Collemedio (Pierre de Comicu)
, prévôt

de l'église de St-Omer, déclarent qu'ayant

été choisis arbitres pour terminer la diffi-

culté qu'il y avait entre Fernand , comte

de Flandre et la comtesse Jeanne sa fem-

me d'une part; Willaume
,
prévôt, et les

doyen et chapitre de St-Donat à Bruges,

d'autre part, ils prononcent ce qui suit:
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Le chapitre de Bruges pourra recevoir

selon leurs privilèges, les hommes du

comte de Flandre, qui viendront s'établir

dans ses terres, soit à cause de succession

ou de mariage, mais ils ne recevront

personne qui voudrait y venir par achats

si ce n'est du consentement des comtes

de Flandre.

Les habitans des terres du chapitre

pourront y demeurer avec leur franchise

ordinaire
,

excepté ceux qui s'y seraient

établis par fraude depuis dix ans; trois

hommes seront nommés pour s'en infor-

mer à la demande du bailli du comte , et

ceux qui seraient trouvés y être entrés

par fraude, en seront chassés. Cette

enquête se fera jusqu'à la nativité de

St-Jean-Baptiste»

Ceci regarde seulement les hommes
qui ne seront pas nécessaires pour la

chancellerie et ceux qui demeureront

dans la châtellenie de Bruges ; les hom-

mes des teires de l'église pourront habiter

de même les terres du comte.

Pour empêcher la fraude , le comte

ou son bailli pourront s'informer tous les

ans, par le chapitre, de ceux qui se se-

raient établis contre cette loi dans les terres

du chapitre et après l'enquête faite on les
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renverra : il en sera de même pour les

hommes du chapitre qui iraient demeu-

rer dans les terres du comte.

Si un hoste de l'église commet un forfait

dans les terres du comte et qu'il soit pris,

le bailli du comte en fera justice et il

sera condamné à l'amende, comme les

hommes du comte, et parce qu'il appar-

tient à l'église il n'en sera pas plus puni.

Si un homme de l'église, après avoir

commis un forfait sur les terres du com-
te, s'évade, le bailli du comte ne pourra

le prendre ni l'arrêter, mais après s'être

informé de la vérité, il en fera part au
prévôt de l'église qui

,
après s'en être

informé, jugera le forfait, dans moins

de six semaines, à moins qu'il n'y ait em-
pêchement.

Lorsque le bailli du comte voudra s'in-

former de la vérité
,
par les hommes du

comte , il pourra le faire : les amendes

qui en proviendront appartiendront au

comte à qui le prévôt les fera payer dans

le mois après le jugement: si l'amende

n'est pas payée dans le temps prescrit,

le bailli du comte pourra faire arrêter

le malfaiteur dans sa terre et le remettra

au prévôt, qui le gardera jusqu'à ce que

l'amende soit acquittée.
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Il en sera de même pour les hommes
du comte s'ils commettent quelques for-

faits dans les terres de l'église.

Ceci aura lieu pour les forfaits qui ne

méritent qu'une amende pécuniaire;

mais s'il est question d'un crime qui

mérite sententiam capitalem (la mort) ou
la perte d'un membre, si le criminel est

pris par les hommes du comte, il sera

jugé par son bailli : s'il n'est point arrêté,

le prévôt jugera son homme et le bailli

du comte sera obligé de faire exécuter

la sentence sans argent et sans retard,

soit qu'il soit condamné à mort ou à la

perte d'un membre. Si le condamné a des

biens dans les terres de l'église, ils appar-

tiendront au chapitre , et le comte aura

ceux qui seront situés dans ses terres.

Tout cela doit s'observer seulement

dans la châtellenie de Bruges, pour les

hostes du comte et du prévôt
,
pourvu que

ceux-ci n'appartiennent pas à la chan-

cellerie.

Quant à ce qui concerne la ville de

Bruges , il n'en est pas fait mention
,
par-

ce qu'il n'y a point de compromis à ce

sujet.

Cette sentence arbitrale a été rendue

en vertu des lettres du comte de Flandre
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y insérées, données à Aire, au mois de

Septembre 1231, la sixième férié après

la nativité de la Vierge
,
par lesquelles

Fernand a nommé M e Pierre de Culmieu,

prévôt de St-Omer, pour terminer les

contestations qu'il y avait entre lui d'une

part , et Willaume prévôt de Bruges , et

chancelier de Flandre, Robert, doyen

et tout le chapitre de St-Donat de Bru-

ges, d'autre part, au sujet des torts

et des injures, à réparer, ainsi que des

restitutions à faire: mais pour les con-

testations, qu'il y avait entr'eux, au

sujet des hostes à recevoir dans leurs

terres, et de la jurisdietion de ses ha-

bitans , il nomme la comtesse Jeanne, sa

femme, et le même Pierre de Colmiea,

pour les terminer, promettant de s'en

tenir à leur décision, sous peine de mille

marcs d'argent.

Original en parchemin, scellé du sccl de la

comtesse , en cire blanche brunie, pareil à

celui gravé dans Vrcdius Sigilla comitdw

Flandre, table 14, et de celui de Pierre de

Colmieu en cire brune déforme ronde
,
pen-

dant tous deux à double queue de parch.

Imp. dans Mir. Op. Dip. T. n, p. 1218.

Double de cette pièce.

Original en parchemin , scellé comme dessus,

MM



HOPITAL

ST-JEAN A BRUGES,

ABBAYE

DU DQUXVÀL,

août. La comtesse Jeanne donne

à l'hôpital de St-Jean à Bruges, vingt

livres à recevoir annuellement sur l'échi-

quier de Furnes, dont quinze livres pour

un chapelain et cent sols pour un lit

de malades ; le tout en diminution d'une

rente de cent livres que feu F. (Fer-

nand de Portugal
)

, son mari , avait

ordonné par son testament être distri-

buée par ses exécuteurs testamentaires,

du consentement de la comtesse.

2e cart. de Flandre, pièce 105.

3e cart.de Flandre
3
pièce 139.

Imp. dans Mirœus, T. m, p. 93.

1234, août. La comtesse Jeanne donne,

pour accomplir les promesses de Fernand

son mari , à l'abbaye de Douxval ( Soeten-

dal) dont ils étaient fondateurs, trente

bonniers de terre en la paroisse de Mour-

kerque; et si elle ne peut pas les remettre

à cause d'une donation qu'elle en avait

faite à l'abbaye de Marquette , elle leur

promet, en dédommagement
,
sept muids

et trois hoeds de froment , à recevoir

tous les ans sur l'espier de Bruges.

2e cart. de Flandre, pièce 57.

3e cart.de Flandre, pièce 149.

Imp. dans Mirœus , T. ni
, p. 88.

1240. Janvier, à Bruges. Lettres par
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ÉCHEVINAGE
DP. BRUGES.

lesquelles Thomas , comte de Flandre et

de Hainaut, et la comtesse Jeanne, sa

femme
,
règlent, à la demande des éche-

vins et de la communauté de Bruges , la

façon dont seront nommes les échevins

de cette ville.

Chaque année , le jour de la Purifi-

cation de la Vierge , le comte ou quel-

qu'un de son conseil , avec ses lettres

patentes, élira les échevins de manière

que la même personne ne puisse pas

être échevin deux ans de suite.

Deux frères , le père et le fils, l'oncle

et le neveu, le beau-père et le gendre,

ne pourront pas être échevins en même
temps, à moins que, pendant qu'ils le sont,

un échevin n'épouse la fille d'un autre.

Ceux qui sont inscrits in carta furum
de la ville pour quelque vol

, furtum, ou

qui seront convaincus d'avoir fait de

la fausse monnoie, ne pourront être élus.

Un ouvrier tel qu'il soit, ne pourra être

échevin, à moins qu'il n'ait été an an

et un jour sans travailler, et qu'il n'ait

obtenu hansam Londonicnscm.

Si le jour de la Purification le comte

ou quelqu'un en son nom, ne pouvait pas

se trouver à Bruges pour le changement
du magistrat , les échevins qui le seront,
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PRÉVÔT DE ST-DONAT.

CHANCELIER

DE FLANDRE.

resteront en fonctions jusqu'au renou-

vellement.

4e Cartulaire de Flandre, pièce 72.

A la suite sont les noms des ouvriers qui

ne peuvent pas être Echevins : les teintu-

riers, les pelletiers, les cordonniers, les

pécheurs, les bouchers, les serruriers, les

boulangers, bursatores (les bourgeteurs,

ouvriers en étoffes de laine) medeblanders
,

les charpentiers, marhellarii, les mercenai-

res, fonicatores, les barbiers, les tisserans.

1241. Le samedi après Voctave de la Pen-

tecôte (1 Juin). Thomas, comte de Flandre
et de Hainaut, et la comtesse Jeanne, sa

femme , reconnaissent que le prévôt de
Bruges, leur chancelier, doit avoir, a raison

de son office, la garde de leurs sceaux, le

pouvoir de sceller et les émoluments qui

y sont attachés.

Cette charte a été confirmée par le

Pape Innocent IV, le 2 des nones de Décem-
bre ( 4 Décembre ) à Lyon , l'an 7 de son
pontificat (1249).

Copie de cette bulle authentique, en parch.
collationée le 14 Janvier 1393 par Pierre
de le Zippe, chevalier, et M° Jean de
Pacy , conseillers du Duc de Bourgogne,
signée Jooris.

Imp. dans Mir. DivL Belg. T. i, p. 421-
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VILLE DE BRUGES.

TILLE DU DAM,

ABLAYE

DE GROENITVGOE.

124 1 , 1
er Juillet, à Courtrai. Lettres par

lesquelles Thomas, comte de Flandre, dé-

clare que, pour terminer les difficultés qu'il

y avait entre les Échevins et les bourgeois

de Bruges d'une part, et ceux du Dam
d'autre part , au sujet des otages delapaix,

il a été décidé par le jugement des éche-

vins de la Flandre, rendu en sa présence,

que les étages du Dam devraient rester à

Bruges jusqu'à la fin du différend, et qu'on

pourrait prendre les Echevins de Bruges

pour otages, si on le croyait nécessaire.

4e Cart. de Flandre, pièce 73.

1243. Novembre. Thomas et sa femme,

comte et comtesse de Flandre, confirment

la vente que l'ahbesse et le couvent do

Marke près Courtrai, ordre de Citeaux,

avaient faite à l'église de Stc-Pharaildc, à

Gand, d'une rente annuelle de vingt-cinq-

livres, qui lui avait été donnée pnr les

héritiers de Wautier de Courtrai, et que

cette abbaye percevait sur les briefs de

Bruges.
1" Cart. de Flandre, pièce 341.

3« Cart. de Flandre, pièce 144.

« L'abbaye de Grocninghe , ordre de

i> Citeaux a été fondée par la CeMe Jeanne,

» en 1*238, près Courtrai; clic est actucl-

» lement dans la ville, depuis 1578. »



XLI1

TESTAMENT

DE LA

COMTESSE JEANNE.

BRIEFS,

ESPIERS, LARDIERS.

1244, Février. Lettres par lesquelles

Marguerite, comtesse de Flandre et de

Hainaut
,
assigne sur les briefs et lardiers

de Bruges; de Jean de Linsieles; de Bau-

douin de la Roie ; de Berghes ; de Locre;

sur les espiers de Bailleul ; de Dixmude
;

sur les briefs de Busere , sur le lardier de

Furnes ; sur l'échiquier de Furnes ; sur les

briefs du cens de Furnes ; sur les grandes

briefs de Bruges; sur les droits des notai-

res de Flandre, sur les briefs de la Vakerie

de Furnes; sur les espiers de Gand, de

St-Omer, d'Ipres, sur les briefs de la

chambre à Bruges ; sur le bois de Bailleul;

sur les accenses de Gravelines, de Hulst,

de Maie, de Rodenbourg, des Dunes, de

Rupelmonde ; sur Yespier de Bourbourg
;

sur les briefs de Dixmude ; sur les espiers

de Cassel et de Lille , le payement annuel

de trois mille cinq cents livres que feue la

comtesse Jeanne, sa sœur, avait données

par son testament pour faire des aumônes
et restitutions, et des legs pour la somme
de dix mille livres , et mande à son rece-

veur général de payer ces sommes avec

exactitude, aux exécuteurs testamentaires

de la comtesse.

Original en parch. scellé du scel de celle com-

tesse ; bien conservée, en cire brunie, pareil
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BÉGl'IN AGE

DE LUI CES.

CHANCELIER

SE FLANDRE.

à celui gravé dans Vrediue, p. 26 ,
pendant

à double queue.

Mêmes lettres, insérées dans celles don-

nées par Gui,évèque de Cambrai, Wautier

de Tournay, Asso d'Arras et Pierre de

Térouanne, au mois de Mars 1224, à la

prière de la comtesse Marguerite.

Original en parchemin, scellé des sceaux de

ces quatre éveques, en cire verte, pendant

à double queue.

1245. Mai. La comtesse Marguerite

confirme la donation que la comtesse

Jeanne, sa sœur, avait faite par son testa-

ment, de dix livres, monnoie de Flandre,

par an, à la maison des Béguines appelée

Maison de la vigne, et en assigne le paye-

ment sur Fespier de Bruges.

Ces lettres sont dans une confirma-

tion, donnée par le comte Gui, son fils, à

IFinendale, au mois de mai 1281.

2e cart. de Flandre, pièce 131.

5 e cart. de Flandre, pièce 188.

4 e cart. de Flandre, pièce 2o4.

A Lyon , le 2 des nones de Décembre ( 4

décembre), la 7° année du pontificat d'In-

nocent IV , 1249. Bulle de ce pape, qui

confirme les httres y insérées des comtes

de Flandre, Thomas et Jeanne, du samedi

après l'octave de la Pentecôte 1241, qui



XL1V

PRÉVÔT SE BRUGES.

FOIRES DE FLANDRE,

reconnaissen que le prévôt de Bruges,

leur chancelier, doit avoir à raison de

son office, la garde de leurs sceaux, le

pouvoir de sceller et les émoluments
qui y sont attachés.

Copie authentique en parchemin , avec une

autre bulle du même Pape, de 1253.

Sans date. 1250, ou environ (en français)

Fragment d'une ordonnance de la com-

tesse Marguerite, concernant les fêtes

(foires ) de Flandre.

Huit jours avant et huit jours après

la foire on ne pourra vendre aucuns draps

ou hureel entiers dans aucune ville de

Flandre sous peine d'une amende de vingt

sols par drap, dont dix sols pour le vendeur

et autant pour l'acheteur, excepté ceux

qui mènent aux foires, qui pourront

acheter et vendre les draps de leur ville.

On fermera toutes les halles de Flandre

le jour qu'on commencera à partir pour

les foires, jusques à huit jours après la fête

finie.

Les marchands étrangers et ceux qui

arrivent par mer, pourront acheter et

vendre hors du tems de foire, mais sans

ouvrir les halles.

On ne pourra vendre qu'aux foires,
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vain ( sorte de pelleterie), cuirs, cires et

toutes autres marchandises qui se ven-

dent au poids (excepté delà laine), et qui

sont portes ordinairement aux foires ; si

ce n'est entre habitons d'une même ville,

sous peine de soixante livres.

Personne ne pourra vendre laines hors

le temps de fêtes, à peine de cent sols

d'amende par lac, excepté les ouvriers

d'une même ville pour leurs ouvrages.

Ceux qui emporteront des marchan-

dises de la foire, sans être convenus du

terme de payement avec le vendeur, seront

punis comme fugitifs par les échevina de

la >ille, sans pouvoir jouir des privilèges

du lieu où se tient la fête.

On ne pourra vendre pendant les fêtes le

lot de vin que quatre denier s de plus que

la taxe ordinaire, à peine de cent sols

d'amende par tonneau de n i n d'Auxerre

et de France , et de dix livres par tonneau

de vin de Rinoya ( vin du Rhin ).

On établira cinq prud'hommes, un de

chacune des villes de Bruges, Gand

,

Ypre, Lille et Douai, pour régler les

logemens des hostes pendant les fêtes.

La comtesse se reserve la liberté d'é-

claircir et d'interpréter cette ordonnance,
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ÉGLISE

DE ST-DONAT

A BRUGES.

BMEFft DE BRUGES.

par le conseil des bonnes villes de

Gand etc.

2e Cart. de Flandre, pièce 598.

Cette ordonnance se trouve aussi dans

une confirmation donnée par Gui, comte

de Flandre, le 30 Juin 1290.

Cartulaire de Namur , pièce 19.

A Latran, le 3 des halendes d'Avril

(30 Mars), la 11 e année du Pontificat

d'Innocent IV (125 3/4). Bulle de ce

pape, adressée au doyen de l'église de

St-Donat de Bruges , diocèse de Tournai,

par laquelle il confirme les biens et

privilèges de l'église de St-Donat à Bruges

,

accordés par Robert, marquis de Flandre,

fils de Robert-le-Frison
;
que le prévôt

de cette église et ses successeurs , soient

toujours chanceliers de Flandre, maîtres

des notaires et des chapelains de cette

principauté , et que les chanoines jouis-

sent, quant ils sont à la cour, des mêmes
droits et exemptions que le chapitre de
Lille.

Copie authentique en parch. avec une autre

pièce de 1249,4 Décembre.

Vl'ôô, dans Voctave de VEpiphanie, à

Lille. Lettres par lesquelles la Ces8C Mar-

guerite confirme , à la demande de Guil-
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laume, dit de Artrike, bourgeois de

Bruges, le règlement donné par la CeM*

Jeanne, sa sœur, au sujet des briefs dits

Biens de Lambert (en Juillet 1232), tenus

en fief de la comtesse, par Gérard d'Ar-

tricke, dit Edeleng, et Faghele, sa femme.

A l'égard de la demande formée par

R. Chevalier, bailli de Bruges, de re-

cevoir toutes les amendes et forfaits

commis sur les terres dont les Prècones

sonthommes de fiefauxdits briefs, comme
devant appartenir «à la comtesse, Dame de

la terre; Marguerite ordonne que les

causes des terres, qui arriveront sur ces

terres, aqueducs et chemins, seront ju-

gées par les hostes selon la forme et les

amendes contenues dans le règlement

cité.

La comtesse donne pouvoir au rece-

veur de ses briefs, de tenir et mettre en

prison les débiteurs des rentes, pour les

arrérages qu'ils pourraient devoir, et ré-

serve à sa connaissance la punition de

ceux qui voudraient se servir de moyens

violons contre le receveur.

Cette pièce est dans un cahier de parche-

min, fol. 1° V° avec plusieurs autres sur

même sujet. Elle est aussi arec la charte

de 1232, Juillet, dans une confirmation
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TESTAMENT

DE LA COMTESSE

MARGUERITE.

TONLIETJ DU DAM.

WASTINES DE WAES.

ESPIERS DE BRUGES,

GAND.

donnée , par Louis, comte de Flandre , le

22 Février 1361.

Registre des chartes, cottê \, f° 60.

1258. Août. Lettres par lesquelles la

comtesse Marguerite assigne le tonlieu

du Dam ; les wastinnes de Bruges et des

quatre métiers ; les espiers de Furnes et

de Bruges ; les wastinnes de Waes et les

espiers de Bruges et de Gand, pour sû-

reté d'une somme de deux mille livres

monnoie de Flandre, à payer annuellement

à l'abbé de Los, pour l'exécution des dis-

positions de son testament.

Les articles sont les mêmes que plus

haut; ainsi il est inutile de les répéter ici.

Ces lettres sont dans celles de Gui, Ct0

de Flandre , de même date, qui confirme

et qui prend sous sa sauve-garde , l'abbé

de Los et autres exécuteurs testamen-

taires
,
promettant de ne leur faire aucun

tort et de ne les molester en rien: il se

soumet à la jurisdiction des Evêques de

Paris, Senlis, Cambrai et Tournay, pour
l'exécution de ces lettres, et consent à ce

qu'ils l'excommunient et mettent un in-

terdit sur ses terres , s'il s'y refuse ; il

prie le Pape de confirmer ces lettres.

Orig. en parch. scellé du scel du comte, en cire

blonde
, pareil à celui gravé dans Vredius,
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ABBAYE

DE FLINES i

p. A\
,
pendant à double queue de parch.

(le sceau manque).

1261, Juin. Lettres par lesquelles la

CeM0 Marguerite accorde à l'abbaye de

Flines, toute justice, jusqu'à soixante sols

et un denier, et toute basse justice sur

tous les sergens et hostes de cette abbaye

dans leurs terres et tènemens ; se réser-

vant la connaissance de la mutilation des

membres; le vol; la mort et toute haute

justice ; même sur les hostes et tenants de

cette abbaye, ainsi que des meslées, et aussi

toute justice sur ceux qui ne seraient

pas hostes ou serviteurs de cette abbaye.

La CCMe accorde à cette abbaye Vavoir

des bâtards et des ruches d'abeilles et les

estraiers dans tous leurs tènemens.

Si un des hostes ou tenans de cette

églisecommet un forfait d'homicide, meur-

tre ou autre , Marguerite veut que l'ab-

baye jouisse des mêmes droitsque les com-

tes de Flandre, selon la coutume du pays,

et qu'elle s'empare des arbres, plantes

et froment qui appartiendraient au for-

faiteur, ainsi que de sa maison, pourvu

qu'elle soit dans le tèneraent de l'abbaye.

La comtesse déclare que l'abbaye qui

avait eu
,
par sa fondation, toute justice à

Baervel, excepte les quatre hautes justices,



GUILLEMITES

BRUGES.

a remis à Marguerite celle de la muti-

lation des membres et de la mort des

voleurs.

Quant aux allœuds de Landast ou des

Thimaus de Lille , dont jouit cette église,

Marguerite veut qu'elle y ait toute la

justice qui appartient, selon l'usage, à

ceux qui les possèdent
,
excepté celle de

la mutilation des membres et de la mort

des voleurs.

L'abbaye n'aura aucune justice haute

ou basse dans l'acquisition qu'elle avait

faite dans le territoire de Bruges, d'Eus-

tache, seigneur de Zoutena.

Marguerite veut que cette abbaye soit

exempte de tout service , taille , assise et

autre exaction, pour tous les biens qui

lui appartiennent en Flandre
,
par dona-

tion, achat ou autrement.

Si cette abbaye vend quelques-uns de

ses biens, ceux qui les achèteront, ne

jouiront pas des mêmes privilèges.

Ces lettres ont été confirmées par Gui

comte de Flandre, fils de Marguerite.

Copie en papier ,
authentiquée par le greffier

de l'abbaye de Flines , le 17 Octobre 1576,

et signée R. Toubilly.

1362, Avril. La Cesse Marguerite donne

aux frères Hermites de l'ordre de St-Guil-
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HERMITES

DE SAINT-GUILI AEHE
A BRUGES.

GRWEL1NES.

COMMERCE.

laume, demeurant à la TVastinne de Notre-

Dame , six bonniers de wastinnes, dans

un endroit appelle Benthil, près Biselcere,

pour en jouir à toujours, et s'y réserve

toute justice.

Ces lettres sont confirmées par Gui

,

C le de Flandre , son fils.

1er Cart. de Flandre, pièce 197.

1362, le lendemain delà Trinité [fiJuin).

La Ce"° Marguerite donne aux pauvres

hermites de l'ordre de St-Guillaume dans

la Ffastinne de Notre-Dame, dix livres,

monnoie de Flandre , de rente annuelle

sur ses revenus de fVatervliet et de Si-

nouthouc.

Ces lettres sont confirmées par le comte

Gui , fils de la comtesse Marguerite.

l r cart. do Flandre
, pièce 199.

2° cart. de Flandre, pièce 85.

3e cart. de Flandre, pièce 150.

1262. Juin ( en français). Marguerite

comtesse de Flandre et de Iïaiuaut accorde

pour le profit et accroissement de la

ville et du port de Gravelines, des fran-

chises aux maires et communes de la

Rochelle, de St-Jean d'jingelyet de Nyort

et aux marchands de Poitou et de Gas-

cogne qui \iendront y marchander.
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GUILLEMITES

A BRUGES.

Les vins seront jaugés à la jauge de

Bruges ; le jaugeur aura deux deniers

et le courretier douze deniers de chaque

tonneau ; le courretier ne pourra rien

prétendre s'il a été présent au marché et

s'il a vu donner le dernier adieu.

Ces lettres sont confirmées par Gui,

comte de Flandre, son fils.

Copie du temps en parchemin.

1262. Février, à Gand, le mercredi après

Invocavit me (21 Février). La comtesse

Marguerite donne aux prieur et frères

hermites de l'ordre de St-Guillaume, de-

meurant dans l'endroit appelé fVastinne de

Notre-Dame
,
vingt bonniers de wastinnes

et de moeres situés au lieu dit Benthil
, près

l'aqueduc appelé Riselvere, dont ils ont été

mis en possession par Jean duMontSt-Eloi

et se réserve à lui et à ses successeurs,

toute justice , à charge de payer aux

briefsde IVatervliet un denier par bonnier

de cens annuel , au profit des comtes de

Flandre, le jour de St-Remi.

Le comte Gui , fils de la comtesse , a

approuvé ces lettres.

lr cart. de Flandre, où le commencement de

cette charte se trouve entre les pièces 203

et 204, et la fin est sous le N° 13.

Imp, dans Mirœus, tome m, p. 122.
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BÉGUINAGE

DE LA VIGNE

A BRUGES.

ABBAYE

DE SAINTE-CLAIRE

PRÈS DE BRUGES.

1264. Février. La comtesse Marguerite

déclare avoir vendu au Béguinage de la

Vigne , à Bruges
,
pour la somme de deux

cent livres monnaie de Flandre, trente trois

mesures de terre ou environ
,
près de leur

enclos, qui lui venaient de Baudouin de

Arsehruec son féal
,
pour un forfait qu'il

avait commis, et donne à Laurette , mai-

tresse de cette maison , le surplus de vingt

livres que cette terre pourra valoir, pour

en jouir durant sa vie, comme elle le ju-

gera à propos, et retourner après sa mort

à ce béguinage.

Ces lettres sont confirmées par le

comte Gui.

l r cart. de Flandre, pièce 4!>.

2° cart. de Flandre, pièce 1Ô0.

Imp. Mirœi Diplomata Be/gica, T. ni,

p. 11 À.

1266. Le jour de Sle-Marie Meule/aine

(22 juillet). La comtesse Margueritedonne

aux abbesse et religieuses de l'ordre de S te

Claire près de Bruges, cinq boi.niers de

mocre près de la propriété des frères (Juil-

leinites, àchargede neuf deniers, monuoie

de Flandre, de reconnaissance annuelle,

par bonnier , à payer aux briefs de lioden-

bourg .
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VIERSCHARES

DANS LE MÉTIER

DE BRUGES»

Ces lettres sont confirmées par le Cle

Gui, son fils.

1er cart. de Flandre, pièce 81.

1266, le samedi après le jour de St-Bar-

thélémi (28 août, en fra?tçais). Lettres par

lesquelles la comtesse Marguerite et Gui

,

son fils, comte de Flandre et marquis de

Namur, établissent trois vierschares (tri-

bunaux de justice) dans le métier de

Bruges, du consentement des Francs

Échevins de ce métier.

Cette ordonnance durera pendant deux

ans, à commencer à la Saint-Gilles (1

Septembre) 1266, et après ce terme les

choses reviendront comme elles étaient

auparavant, sans autre renonch (loi) que
celle faite le vendredi avant la Made-
laine 1266, sauf le Keurebrief (justice de

la Keure ) et la franche vierscare de

Bruges.

S'il y a difficulté entre des personnes

d'une même vierscare, et que l'on prenne

des otages, ils seront de cette même vier-

scare : mais s'il y en a entre des gens

de différentes vierscares et que l'on pren-

ne des otages, le bailli les enverra à

la vierscare, où les Échevins auront

pris étages les premiers, les autres



Echevins prendront étages suffisons et

tous ces étages se rendront à Bruges en

la Pierre (dans la prison).

Manière de prendre des trêves dans les

différentes vierscares :

Le bailli et le crickehoudre prendront

otages et trêves par seigneurie, comme au-

paravant; on les semoncera le Dimanche

premier jour de plaid suivant et il y aura

trêve le jour de plaid depuis le soleil

levant jusqu'au lendemain soleil cou-

chant : ceux qui donneront trêves seront

tenus de l'exécuter comme les étages :

ceux qui auront rompu la trêve et refusé

des étages seront assignés à comparaître

au premier jour de plaid , et condamnés

par les Échevins à donner deux hommes
adhérités du pays pour caution : ceux

que l'on ôtera de trêves, ne payeront point

les dépens appel lés ghiseltere; ceux qui

ne donneront pas de cautions seront

emprisonnés, et ceux qui ne comparaî-

tront pas à la semonce qu'on leur don-

nera, seront bannis et chevauchés du
pays.

Pour les cas de mort d'homme, n irait
,

membre d'homme, présence le comte
,
plaie

de couteau à pointe, rapt, arsin, vol et

autres choses qui appartiennent au chef,
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les Échevins de Bruges en auront con-

naissance quand cela arrivera entre per-

sonnes de différentes vierscares, mais s'ils

sont de la même vierscare , ils seront jugés

par leurs Échevins; la connaissance de

tous les autres forfaits appartiendra à la

vierscare où ils auront été commis : quand

l'amende sera jugée, on assignera les con-

damnés pour la payer, et ils seront bannis.

La connaissance des dettes pour les-

quelles on aura donné des gages
,
appar-

tiendra aux Échevins de Bruges , si des

personnes de plusieurs vierscares en ont

donnés; mais quand ils seront donnés par

des personnes d'une seule vierscare, les

Échevins de cette vierscare en connaî-

tront.

Tous les Échevins du métier de Bruges

sont Échevins et peuvent faire loi dans

toutes les vierscares; quand on cessera

dans une vierscare, les autres cesseront.

On pourra appeller le mont (de la se-

monce, jugement) comme auparavant,

et toutes les semonces se feront à Bruges

,

où les jugements seront rendus.

On pourra faire borgstorm dans chaque

vierscare , dans les bornes mises par les

Echevins.

Dans chaque vierscare , le bailli nom-
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niera un crickoudre (officier (le justice,

greffier), qui pourra mettre quelqu'un en

sa place, et cet officier sera annoncé le

dimanche.

Dans la vierscare cTArdenbourg , on

fera plainte (ajournement) le mercredi,

et on plaidera le mardi suivant.

Dans la haute vierscare on fera plainte

le samedi, et on plaidera le vendredi

suivant.

Dans la vierscare de Oudembourg , on

fera plainte le jeudi , et on plaidera le

mercredi suivant.

On ne pourra faire de nouvelle heure
,

si ce n'est du consentement de trois vier-

scares , et on ne fera qu'à Bruges de

se raonce contre le conte de Flandre.

Les habitons de chaque viertcare pour-

ront aller librement dans leur vierscare.

S'il y a quelque chose à eclaircir ou

«à changer dans cette loi, les baillis et

échevins ci-dessus pourront le faire.

Orig. en parchemin, scellé des sceaux de

Marguerite tt de son fils, en cire blanche

brune, pendons à double queue.

ABBAYE

DE BOURBOURG.

1268, le jeudi après la Circoncision du

Seigneur (3 Janvier). La comtesse Mar-

guerite donne à l'abbessc et au couvent



LVIII

Y PRES.

HOUVEL\ND

,

de Notre-Dame de Bourbourg, quatre

bonniers de moere, dans le métier de Ro-

dembourg , tenans à celle des frères prê-

cheurs de Bruges, qui ont été mesurés

par Jean du Mont St-Eloy, contre deMons,

clerc de la comtesse , à charge de payer

annuellement neuf deniers, monnoie de

Flandre, par bonnier, le jour de St-Remi,

aux briefs de Rodenbourg, et de sembla-

ble relief à la nomination de chaque

abbesse.

lr Cart. de Flandre, pièce 96.

1269, 2 avril (en français). Lettres par

lesquelles la comtesse Marguerite unit

à la juridiction, à la loi et aux coutu-

mes de l'échevinage de la ville d'Ypres, le

Houveland situé près de la ville d'Ypres

,

et tous ses habitans , et permet aux Eche-

vins déjuger de toutes affaires qui y arri-

veront , à condition que ceux qui y de-

meureront seront bourgeois de la ville

d'Ypres , et qu'ils payeront au prévôt et à

l'église de St-Donat de Bruges , les rede-

vances ordinaires : ce que la comtesse pro-

met de garantir à la communauté, si elle a

des difficultés avec le prévôt de St-Donat.

Ces lettres sont confirmées par le

comte Gui.

î r Cart. de Flandre, pièce 100.
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BRUGES.

IDE DE LAMBRES.

RAINIER D Al Cil Kl..

FIEF A BRI CES.

1270, le mardi après la Pentecôte (S

Juin, en français). La comtesse Margue-

rite permet de faire un fossé dans TE-

chevinage de Bruges, qui commencera

près le pont appelle le Pont seigneur Rai-

nuart Blancart , passera devant la Porte

Flamande, la Porte des Anes et celle du

Sablon et de là, entre l'hôpital de St-Jean

et le pourpris des béguines : lequel sera

aussi large que Jean fils de Chrétien, Pois

IA Calcres le jeune, Gilles fils d'ighete,

Pierre de le ïFcde et Jean Timreman,

bourgeois de Bruges, choisis pour cela

par la comtesse et les Echevins de Bru-

ges, le jugeront à propos, et elle mande
à son bailli de Bruges de tenir la main
à l'exécution de ces lettres.

1» Cart. de Flandre
,
pièce 85.

1270, Novembre, le devenre avant la

St-Andrè ( vendredi 28 Novembre
) , en

français. Vdede Lambres, veuve de M'Rai-

nier d'Auchel, chevalier, reconnaît avoir

vendu, du consentement d'Isabelle, sa

fille aînée, et hoir dame d'Auchel, à

Marguerite comtesse de Flandre et de

Haihaut, cent soldées de terre fiefen bourse,

qu'elle recevait à Bruges héréditairement

de la comtesse de Flandre.
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Cette vente a été faite en présence des

hommes de la comtesse , Pairs de Ja dite

Yde de Lambres, savoir Ghiselin li Pers,

Jean Hermiciaus et Jean de le Vigne fils

de monsieur Bourart, comme bailli de la

comtesse; Jean le Nies, bon ami d'Ide,

qui emprunta de Ghiselin le Per, bailli

de Béthune, une pièce de terre pour

juger cette vente.

2e Cart. de Flandre
,
pièce 317,

» Auchel et Lambres sont deux villages

» du bailliage d'Aire en Artois.»

3 É GU IN AGE
A BRUGES.

1270, Janvier. J. (Jean ftEnghien)
,

évêque de Tournai, consent que la com-
tesse Marguerite fonde, dans le Béguinage

de la Vigne à Bruges, une seconde cure,

dont la présentation appartiendra toujours

aux comtes de Flandre, la collation de la

chapelle desservie dans l'église de St-Sau-

veur à Bruges
,
par Nicolas De Hosdaing

,

appartiendra toujours aux évêques de

Tournay.

La comtesse consent au contenu de

ces lettres , pour elle et pour Gui , son

fils, et s'oblige pour ses successeurs comtes

de Flandre, à les exécuter.

Original en parchemin, scellé des sceaux de

Marguerite et de l'écêque , bien conservés



LX1

VILLE DU DAM,

BÉGUINAGE
A LRLGES.

en cire brune, pendant* à double queue

de parchemin.

1271 , le samedi avant Pâques Fleuries,

(16 Avril, en français). Gui, comte de

Flandre, déclare avoir accordé à son

cher et féal messire Jean de la Wastinnc

et à daine Isabelle, sa femme, de pouvoir

vendre aux échevins et à la communauté

du Dam, le droit nommé Mmtp%nÎ9C ,

consistant en un denier de tonlieu qui se

perçoit dans la ville du Dam sur chaque

chariot chargé, lequel droit leur appar-

tenait par indivis avec messire Willaume

de Bornehem: la comtesse abandonne

l'hommage qui lui était du pour cette

moitié, à condition que ce droit ne se

percevra plus, à charge par cette ville

de s'en faire adheriter par le bailli de

Bruges,
3e Cart. de Flandre, pièce 170.

1272, Juillet. La comtesse Marguerite

ordonne que dorénavant la cure et les

deux chapelles du béguinage de Bruges,

appellé Béguinage delà Figue, seront à la

collation du prieur des frères prêcheurs

de Hruges, et du supérieur du béguinage,

et si ces deux personnes ne sont pas

d'accord , le comte de Flandre les Dom-

inera,
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JEAN DE GHISTELLES.

POIDS

ET GRAND TONLIEU

DE BRUGES»

Ces lettres sont dans une confirmation

du comte Gui, du mois de Mai 1281.

2e Cart. de Flandre, pièce 133.

4° Cart. de Flandre ,
pièce 253.

1272, Le vendredi après la nativité de

Notre-Dame
, (9 Sept, en français).

Lettres par lesquelles Jean de Ghistclle,

chevalier, sire de la maison, déclare

avoir mis , du consentement de Jean , son

fils aîné, chevalier, seigneur de Formesel-

les et de la Wastenue , entre les mains

d'Eustache Hauwel, bailli de Bruges, en

présence des hommes de la comtesse

Marguerite ses pairs , une rente de cent

livres monnaie de Flandre ,
provenant

du fief qu'il tient de la comtesse sur le

poids et le grand tonlieu de Bruges,

laquelle il avait vendue à Chrétien Le

Grand, bourgeois de Bruges, et à ses

hoirs pour la somme de douze cent livres

qu'il a reçue et placée ailleurs, ainsi que

Font certifié Watier de Waitembeke, che-

valier, INicholes li Calcres, bourgeois de

Bruges, Watier li Wilde, Roger de

Senepegate et Jean de Quadacre, hommes
de la comtesse et ses pairs, après avoir

porté cette rente entre les mains du bailli,

celui-ci l'ôta de son fief, la convertit en

héritage, la déchargea de tout service féo-
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dal et en adhérita le dit Chrétien et ses

Loirs, bien et à loi, en présence des éche-

vins de Bruges, savoir de Nicolon le

Calcre, de Jean, fils de Chrétien, Jean

Courtegarbe, Clais Bonin et Alart, fils du

seigneur Alart, à charge par le dit

Chrétien et ses hoirs de tenir cette rente

des comtes de Flandre, et de payer tous

les ans, à la St-Remi, à l'espier de Bruges,

douze deniers monnaie de Flandre , sans

autre service. Chrétien Le Grant et ses

hoirs recevront tous les ans cette rente

sur les premiers deniers du poids et du
grand tonlieu de Bruges , sauf l'assigna-

tion sur ce tonlieu de quatre cent soixante-

douze livres à la comtesse de Flandre, et

à ses hoirs, de cinquante livres aux hoirs

de feu monseigneur Gheldoul , de Bru-

ges, et de cinquante-huit livres aux hoirs

de feu Ravene Dauwilt et de Watier le

tonluier. Jean de Ghistelle et son fils per-

mettent au dit Chrétien et à ses hoirs de

pander (saisir) par la loi de la ville de

Bruges , le poids et le grand tonlieu de

cette ville , et même le receveur , s'il ne

paye pas exactement cette rente , à moins

que la comtesse ne soit pas payée.

Jean de Ghistelles et son fils prient la

comtesse Marguerite de confirmer ces
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TESTAMENT

DE LA COMTESSE

MARGUERITE.

lettres et de les faire exécuter par le

bailli ou l'écoutète de Bruges , si Chrétien

Legrand ou ses hoirs se plaignent de

n'être pas payés. Ils renoncent pour eux

et leurs hoirs à tout avantage de cheva-

lerie, franchises de fortune, à toutes ex-

ceptions, à tout refuis (détour, subtilité)

de loi de chrétienneté et de loi mondaine

qui pourraient les exempter de tenir ces

lettres et faire tort audit Chrétien et à

ses hoirs.

Ces lettres sont dans une confirmation

donnée par la comtesse Marguerite et le

comte Gui, son fils, en Septembre 1272

,

comme seigneur de la terre, sauf ce qui

appartient à cette comtesse sur le grand

tonlieu et le poids de Bruges.

1er car t. de Flandre, pièce 149.

1273. Novembre (en français). Testa-

ment de Marguerite, comtesse de Flandre

et de Hainaut.

Elle veut que l'on paye toutes ses dettes

et elle assigne deux mille livres, monnoie

de Flandre, à recevoir tous les ans, sa-

voir mille livres sur le tonlieu du Dam,
cinq cent livres sur l'espier de Bruges,

et cinq cent livres sur l'espier de Berghes

pour payer ses restitutions , ses exécu-



LXV

teurs testamentaires , ses aumônes et ses

legs , et elle les donne dès-à-présent à ses

exécuteurs testamentaires, pour en faire

cet usage.

Elle donne aussi de l'argent aux frères

prêcheurs des villes de Lille, Gand, Bru-

ges, Berghes, Douai, Ypres, Valencien-

nes, Paris, au premier chapitre général,

au premier provincial et aux autres mai*

sons de cet ordre , dans la province de

Flandre
,
pour acheter des rentes et faire

pitance le jour de son obit.

Elle donne de l'argent aux frères mi-

neurs de Lille, Douai, Ypres, Bruges

etc. pour le môme objet.

Elle donne encore aux églises sécu-

lières de N. D. de Cambrai, de N. D.

d'Arras, Tournai, Térouanne, St-Pierre

de Lille, St-Donat à Bruges, Notre-Dame

de Bruges, pour acheter des rentes pour
faire son anniversaire.

Elle donne aux sœurs menues, pour

acheter et faire pitance le jour de son

obit, à Bruges etc. etc.

Elle donne de plus à St-Jean de Bruges
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aux béguines de la Vigne à Bruges,

etc. pour faire une pitance le jour de

son obit.

Elle donne encore aux charités du St-

Esprit, pour acheter des vêtements aux

pauvres à Douai, Lille, Ypres, Gand,

Bruges, etc. etc.

Elle donne de plus aux béguines

d'Avanterre à Cantirapret, à Cambray,

à Campflory, à Douai, Lille, Bruges, etc.

etc. trois cent livres pour acheter des

rentes et les répartir annuellement entre

eux par le chancelier de Paris, et aux bons

enfants de Paris.

Elle donne encore pour acheter et faire

pitance, le jour de son obit, as mepaus des

villes de Lille, Gand, Bruges etc. etc.

La comtesse veut que ses exécuteurs

testamentaires payent tous ces legs, les

aumônes et les restitutions sans en rendre

compte, et que ses hoirs les en croient

sur leur parole.

Elle nomme pour ses exécuteurs testa-

mentaires Baudouin d'Avesnes, seigneur

de Beaumont, son fils
;
Willaume, abbé de

Vicogne et son successeur, s'il vient à mou-
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rir; frère Hellin de Comin, prieur des frè-

res prêcheurs de Lille, et après lui, son suc-

cesseur; le gardien des frères mineurs de

Lille, et après lui celui qui le remplacera

le prieur des frères prêcheurs de Douai,

et son successeur après lui, et Wautier

Elfare, prévôt de l'église deFurnes: leur

donne tout pouvoir et veut que les frais

qu'ils feront pour l'exécution de ce testa-

ment soient pris sur l'espier de Bruges.

Elle prie ses souverains pères les évê-

ques de Cambrai, Tournay, Arras et

Térouanne, de confirmer ces lettres et de

punir de leur autorité ceux qui y appor-
teraient obstacle.

Personne ne pourra rien changer à ce

testament, si ce n'est elle-même, et elle

pourra choisir d'autres exécuteurs testa-

mentaires si elle le juge à propos.

Elle prie Gui, comte de Flandre, son
fils, Robert, comte de ISevers et Guillaume

son frère, ses neveux (petit-fils) de confir-

mer ces lettres et d'y mettre leurs sceaux

avec ceux des exécuteurs testamentaires.

Le comte Gui confirme ces lettres, promet
de les faire exécuter et se soumet à la

juridiction des Evèqucs ci-dessus pour s'y

contraindre, s'il allait au contraire: elles

sont approuvées aussi par les deux petits
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enfants de Marguerite , par .... Évêque

de Cambray, Jean (d'Enghien), Evêque

de Tournai
,
Pierre, Evêque d'Arras et...«

Evêque de Térouanne: elles ont été

aussi confirmées et scellées par les exé-

cuteurs testamentaires.

4« cart. de Flandre, pièce 14.

» On a cru nécessaire de détailler toutes

)> les maisons à qui la comtesse Mar-

» guérite a fait des dons et des aumônes

,

» pour faire connaître qu'elles existaient

)> dans ce temps-là, mais il eut été trop

» long et peut-être inutile de détailler les

» sommes qu'elle leur donne.

» La comtesse Marguerite mourut le 12

» Février 1279, et fut enterrée à l'abbaye

n de Flines.

BÉGUINAGE

DE LA VIGNE

A BRUGES.

127-4. La seconde férié avant la Décolla-

tion de St-Jean-Baptiste (27 août.) La com-

tesse Marguerite ordonne que les maisons

chambres et édifices bâtis dans le Bégui-

nage de la Vigne à Bruges, par différentes

béguines et laissés à leur mort ou à leur

entrée en religion, appartiendront en

propriété au Béguinage.

Ces lettres sont dans une confirmation
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BANLIEUE DE BRUGES.

donnée par lecomte Gui, le 2 Juin 1281.

2e cart. de Flandre, pièce 132.

4° cart. de Flandre
,
pièce 255.

1275. Le dimanche après Voctave de St-

Philippe et St Jacques (12 mai, en fran-

çais). Lettres par lesquelles la comtesse

Marguerite et Gui, son fils, confirment le

jugement rendu dans la Vierscare à Bru-

ges, le lundi après le jour de Mai (6 mai)

par Philippe de Bourbourg, sergent de

la comtesse , Arnoul Doet et Pierron Boum,

bourgeois de Bruges, arbitres nommés,

le premier par la comtesse, le second

par Wautier de Ziesselles, et Pierre Boum
par la communauté de Bruges, pour dé-

terminer le prix du Mancndagres et du

Fourmeselsce appartenant à la comtesse,

et de partie de l'office de Ziesselles qui

appartenait au dit Wautier et que les

échevins de Bruges désiraient acheter

pour renfermer dans la banlieue de leur

ville.

Ces arbitres prononcent que tout ce

qui appartient au dit Wautier de Zies-

selles, soit en fief, héritage, domaine, sei-

gneurie et justice en dedans des bornes

mises par Roger de Mortaigne, chevalier,

et le dit Philippon, doit appartenir à



Ï,XX

la ville de Bruges, pour le joindre à l'éche-

vinage et à la banlieue de cette ville ; et

tous ceux qui y demeureront jouiront des

mêmes franchises, lois et coutumes que

ceux de la ville de Bruges et seront de

l'échevinage : la comtesse s'y réserve la

même justice que dans la ville de Bru-

ges.

Cel achat coûtera à la ville de Bruges

quatre mille trois cent livres, monnoie de

Flandre, dont Wautier de Ziesselles et ses

hoirs auront quatre mille livres , Arnoul

Doet cent livres pour ses peines et salai-

res , l'enfant Lombsint de Ziesselle, fils du
feu frère de Watier et de la fille de Jean

de Dudzele, cent cinquante livres, Ha-
nekins, fils du dit Lambsins, vingt livres,

et la sœur de Wautier, veuve de mon-
seigneur Robert de Lamprenesse , trente

livres.

Ce dont jouissait la comtesse à Manen-
dagres et Fourmeselse appartiendra doré-

navant aux us , coutumes et échevinage de
la ville de Bruges, moyennant la somme
de deux mille cinq cent livres, monnoie
de Flandre

,
que le dit Philippe a reçu

pour la comtesse

.

Si les personnes qui demeurent sur

ces terres vendues veulent demeurer ail-

«



LXX1

fLANDRE,

HOMMAGE AU ROI,

leurs, ils auront quinze jours pour se

retirer avec leurs effets.

Ce jugement a été rendu à Bruges dans

la Vierscare, devant les bourguemaitres

,

échevins et communauté de Bruges, et

en présence de frère Hellin de Couvin

(de Comines), prieur des frères prêcheurs

de Lille, de Pierre de Coutrai, de Watier

Gondric, d'Evrard Raimuse, de Jean Aluer-

don,de Willaume Bernart, de Jean Mirai],

de Picrronle Murtre et de Boidin Ostekin

bourgeois de Bruges, de Watier le Wilde,

Thierri le Vos, Gillon de Valmarbekc,

Colart de Leflinghen, Lorin de Versenae-

re, Willaume Thobin et Jean deUtkerke.

l r cart.de Flandre, pièce 107.

» On n'a pas jugé à propos de détail-

» 1er les bornes mises à cette banlieue,

» parce que l'on a cru que cela aurait

» alongé inutilement cet extrait. »

1275, à Valencicnnes, le jeudi après

la Chandeleur (6 Février); en français. La

comtesse Marguerite ordonne aux Éche-

vins, communautés des villes de Bruges

etc. etc. de faire, en vertu de ces lettres,

et de celles du comte Gui, (au sujet de

l'adhéritement du comté de Flandre ,

donné à Gui, son fils, par le roi de France, à
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HOMMAGE

A LA FRANCK.

qui il a fait serment dans les mains de

Guillaume de Crespy, doyen deSt-Agnian

d'Orléans et de monseigneur Collart de

Mallaines, chevaliers, envoies par le roi

à cet effet ,) un autre serment d'exécuter

les traités
, pareil à celui qu'ils avaient

déjà prêté lorsque Marguerite fut reçue

à l'hommage de la Flandre
,
par le feu

roi Louis (neuf), à la mort de la comtesse

Jeanne, sa sœur.

1* Car t. de Flandre, pièce 160.

1275, Février, La comtesse Marguerite

prescrit la forme du serment que les

Échevins et communautés des villes de

Bruges, Ypres, Gand, Douai, Lille, et

autres villes de Loi du comté de Flandre,

devront prêter au roi Philippe (trois) , au
sujet de Gui, comte de Flandre et marquis
de Namur, fils de cette comtesse.

Ce serment, qui y est inséré, porte

que les Echevins et communauté dés vil-

les jureront, entre les mains des envoyés
du roi y nommés, que si le comte n'exé-

cute pas les conventions faites entre lui

et ce roi, dont ils ont entendu la lecture,

ils ne seiont pas obligés de secourir le

comte, mais qu'ils devront donner du
secours au roi

, jusqu'à ce que le comte
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BRUGES.

BAUDOUIN CRESPIIf

d'arras.

soit amendé dans la cour du roi, au juge-

ment des Pairs de France.

î r cart. de Flandre, pièce 161.

1 276, le lundi après la décolation de St-Jean

(31 août) ; en français. La comtesse Mar-

guerite et Gui, son fils, déclarent que les

échevins et communauté de la ville de

Bruges, leur ayant prêté quatre mille

livres monnoie de Flandre, ils renoncent

en leur faveur à toutes demandes d'Ost, de

chevauchées , de prières , de tailles et

autres et leur promettent que jusqu'à ce

que celte somme soit rendue , ils ne souf-

friront pas qu'on les mène que par leur loi,

excepté ceux qui méfieront contre la com-

tesse ou son fils ou contre leurs sergens.

l r cor/, de Flandre, pièce 330.

Sans date, 1276 ou environ (en fran-

çais). Mention que la comtesse a donné à

Baudouin Crespin, fils de Baudc Crespin

d'Arras , des lettres de sûreté pour le

payement de la somme de sept mille cinq

cent livres qu'il lui avait prêtées et dont

les échevins du Franc de Bruges, ceux

des villes de Berghes , du Dam, d'Ar-

dembourg, de Nieuport et de Gravelines

ont donné leurs lettres de caution.

l r cart. de Flandre, pièce 539.
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AUDRÉ WAGON.

BRUGES,

FRANC DE BRUGES.

TAILLES.

Sans date, 1276 ou environ (en français).

Mention de pareilles lettres, données

à Andrien Wagon
, citoyen d'Arras

,
pour

la somme de quinze cent livres, dont

ont été caution les échevins du Franc

de Bruges, ceux des villes de Berghes

et du Dam.
1* cari, de Flandre, pièce 540.

1279, le jour de la nativité de St-

Jean-Baptiste
(
%Ajuin), en français. Le

comte Gui accorde aux échevins de la

ville de Bruges, de pouvoir lever pendant

huit ans des assises dans leur ville
,
pour

en payer les dettes et les frais.

4e Cart. de Flandre
, pièce 28.

1279, le mercredi après St-Remi, Octo-

bre (4 Octobre ; en français ) , Le comte Gui

déclare que les échevins et communauté
du Franc de Bruges, en reconnaissance

de l'amitié qu'ils lui avaient témoigné en
le recevant pour leur seigneur lige, ne
seront pas tenus de lui payer , ni à ses

hoirs, ni à ses enfans , taille , assise etprière

(taille, corvée) , depuis la Nativité du
Seigneur 1279, jusques à dix ans, à moins
que ce ne soit pour la défense du pays,

ou pour sa rançon et celle de ses enfants.

1 er cart. de Flandre, pièce 27.
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Mention que les échevins et commu-
nauté du métier de Fumes et des villes

de Bourbourg, Bergues, Cassel et Bruges

ont obtenu pareilles lettres.

1280, Juin, le lundi après la Trinité

(17 Juin; en français). Lettres par lesquel-

les Gui comte de Flandre, ordonne que

les paroisses de Werkin et de Thourout , ne

feront avec le métier de Winendale, qu'un

échevinage, une loi et une vierscare et

que la vierscare sera à Winendale : si les

échevins de Winendale, de Werkin et de

Thourout ne sont pas d'accord sur un

jugement à rendre, ou si on appelle d'une

sentence qu'ils auront rendue, Ton ira à

leur chef, les échevins du Franc métier

de Bruges.

Ces lettres ont été confirmées par

Robert, comte de Nevers, fils aîné du

comte Gui.

A* cart. de Flandre
,
pièce Z9.

1280, Août, la 3e
férié après St-Launnt

(13 Août). Le comte Gui prend sous sa

protection et celle de ses successeurs un

bac établi à S ,0-Marie-Vere de Catzant, où

l'on passe gratis ; et pour l'entretien de

ce bac il affranchit de tout service féodal

et exaction
,
quarante mesures de t*rr«

,
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et ordonne à ses baillis des ville et terri-

toire de Bruges de s'informer avec soin des

choses qu'il faudrait faire à ce passage,

et de ne pas employer à d'autres usages

les fonds destinés pour son entretien.

4e cart. de Flandre, pièce 43.

1281, Le dimanche après l'ascension;

entre Bruges et Maie (25 Mai; en français).

Privilèges et coutumes données à la ville

de Bruges:

Celui qui blessera quelqu'un, sera tenu

en prison, jusqu'à ce que les échevins et

les médecins puissent juger si le blessé

mourra ou non, et alors on fera loi:

mort pour mort , membre pour membre
et soixante livres pour toutes autres

plaies

.

Si le criminel est fugitif, les échevins

iront recevoir la déposition du blessé sous

son serment , et Ton ajournera
,
pour le

troisième jour, celui qu'il aura nommé;
s'il ne vient pas, il sera banni. Si l'ajourné

se présente, on le mettra en prison; celui

qui sera blessé , sera obligé de faire sa

plainte dans les trois jours , ou un de ses

parents s'il ne peut le faire ou s'il est

mort: si la plainte n'est pas portée dans
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les trois jours, le bailli ou l'écoutète

pourront la suivre.

Celui qui cassera avec un bâton un bras,

une cuisse ou une jambe à quelqu'un

,

sans faire de plaie, payera soixante livres

d'amende au comte, et s'il n'y a pas de

membre cassé, il payera dix livres, dont

le comte aura la moitié, la châtellenie,

vingt sols, le battu soixante sols et la

ville vingt sols.

Celui qui blessera quelqu'un avec le

poing , une paume , ou qui le traînera

parles cheveux, payera soixante sols , dont

la moitié au comte, dix sols à la châtelle-

nie
, quinze sols au blessé et cinq sols à la

ville.

S'il le jette à terre, il payera dix

livres au comte , dix sols à la châtel-

lenie, quinze sols au blessé et cinq sols

à la ville.

Celui qui sera convaincu, par enquête

d'échevins', d'avoir assailli une maison,

payera soixante livres et sera en la volonté

du comte , s'il ne se présente pas à la jus-

tice quand il aura été sémoncé ; ceux qui

l'auront aidé
, payeront la même amende.

Celui qui poursuivra quelqu'un ave

des armes et qui les tirera, payera 60
livres

,
quoiqu'il n'ait pas blessé , s'il en
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est convaincu. Si quelqu'un est assailli

avec des armes, il pourra se défendre

sans être dans le cas de payer l'amende.

Celui qui tuera un banni dans la ville

ne payera pas d'amende. Les crimes arri-

vant de nuit , savoir les vols , les assassi-

nats et les rapts de femme, seront jugés

par le comte
;
quant à ceux qui méri-

teront amende d'argent, les échevins en

connaîtront ; l'amende sera double quand

les méfaits se seront faits la nuit.

Tous bourgeois et habitants de l'en-

ceinte de l'échevinage de Bruges qui

feraient blesser quelqu'un, ou briser paix

ou trêves, et ceux qui les aideront, se-

ront dans la justice et à la volonté du

comte pour leur corps et leur avoir.

Le comte se réserve la connaissance de

tous les crimes que l'on commettra en-

vers l'église et les personnes qui y ap-

partiennent.

Celui qui refusera de donner trêve,

à la demande de la justice du comte,

en présence de deux prudhommes, ou

à la demande de deux échevins et d'un

prud'homme . payera soixante livres d'a-

mende au comte et sera en prison jusqu'à

ce qu'il ait donné trêve et il payera autant

de soixante livres, qu'il refusera de fois
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de donner trêve; celui qui sera convaincu

d'avoir enfreint la trêve , sera à la volonté

du comte pour son corps et son avoir.

On pourra faire sa preuve par toute

espèce de gens, bourgeois ou autres

,

pourvu qu'ils soient loyaux.

Aucun habitant de la ville ou étranger

ne pourra aller dans la ville étant armé

d'épée, arc , arbalète , d'armes emolues,

de masses de fer, ou d'autres armes,

à moins qu'il ne fasse que traverser

la ville, sous peine de perdre les armes

,

et de soixante sols d'amende au comte:

celui qui portera un couteau à pointe

,

le perdra et payera soixante sols au

comte ; s'il le tire contre quelqu'un ,
il

payera soixante livres, et s'il blesse, il

perdra le poing.

Personne ne pourra occasionner guerre

nouvelle, ou ancienne dans la ville de

Bruges; et s'il y a quelque dispute entre

habitants, les échevins prendront otages

de part et d'autre, et travailleront à faire

la paix endéans quarante jours; si la

paix n'est pas faite , le comte prendra

les otages et davantage s'il le juge à

propos , et les gardera, jusqu'à ce que

l'affaire soit entièrement accommodée.

Si quelqu'un est convaincu par les
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échevins d'avoir volé, il rendra le vol

et payera 60 livres au comte; s'il a fait

le vol avec des armes , son corps sera

forfait et ses biens seront au profit du
comte

.

Celui qui logera un banni chez lui

dans la ville, payera au comte soixante

livres.

Un banni de Bruges qui aura eu sa

grâce du comte, ne pourra rentrer dans

la ville sans lui payer soixante sols.

Celui qui mettra la main sur un Eche-

vin , sera à la merci du comte pour son

corps et ses biens , à moins que ce ne soit

en se défendant : celui qui lui dira des

injures, hors du banc des échevins
,
payera

dix livres au comte; si c'est en faisant

les fonctions de son office, il payera

soixante livres : les Échevins auront soi-

xante sols sur les dix livres et dix livres

sur les soixante livres.

Les amendes, les ordonnances et les

fourfaitures au sujet des monnaies,

appartiendront au comte seul.

Celui qui dira des injures à quelqu'un,

payera cinq sols à l'injurié et douze de-

niers à la justice.

Personne ne pourra loveir au marché

ou dans les rues; s'il le fait, il payera
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soixante sois au comte, sauf le droit

d'autrui .

Les Echevins auront la connaissance

et pourront juger de tous les catheux et

héritages de l'échevinage entier de Bruges,

excepté de ce qui appartiendra au comte.

Si quelqu'un peut prouver, et qu'il

ne poursuive pas une plainte qu'il aura

portée, il payera soixante sols d'amende
;

si c'est au sujet d'héritages et si cette

plainte concerne les catheux, il payera

l'amende que les Echevins ordonne-

ront.

Les plaintes des étrangers, marchands

ou autres que l'on portera devant les

Echevins, seront jugées dans trois jours,

quand ils seront préseas, et s'ils sont

abscns, dans huit jours ; si dans ce terme

les parties ne sont point accommodées,

le comte en jugera. Toutes les autres

affaires qui viendront à la connaissance

des Echevins, seront jugées dans trois

jours de plaid ; si elles ne sont pas finies

le quatrième jour de plaid, ou au moins

endéans le mois, le comte les jugera et

les fera juger par celui qu'il nommera

,

et les Echevins seront obligés de le met-

tre au fait de ces affaires. Les Echevins

tiendront plaids deux fois par semaine
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au moins, soit jour de fête ou non^ soit

aussi en temps de foire.

Les faux témoins seront à la volonté

du comte pour leurs corps et pour leurs

biens.

Celui qui dédira ce que les Echevins

auront jugé, payera au comte 60 livres

et à chaque Échevin dix livres , à moins

qu'il n'appelle, par devant le comte, de

fauxjugement) s'il le fait, le comte pourra

faire juger par autant de bancs (corps)

d'échevinages du comté de Flandre

qu'il voudra ; les Echevins de Bruges s'y

trouveront ; s'ils sont convaincus , ils se-

ront à la volonté du comte pour leurs

états ou pour leur avoir: si l'appelant

est condamné, il payera dix livres à cha-

que Echevin et le reste de son avoir sera

en la volonté du comte. Si personne n'en

appelle, le bailli pourra leur assigner

jour à comparaître devant le comte, et

le comte en jugera.

Le comte pourra rapelier (changer)

toutes les keures (ordonnances) qui seront

faites dans la ville et les Echevins ne le

pourront pas.

Celui qui quittera sa prison, sans per-

mission, sera censé convaincu du fait
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qui l'y aura fait mettre, et il payera au

comte soixante livres.

Les échevins et bourguemaitres ren-

dront compte de leur administration tous

les ans à Bruges, au comte ou à celui

qui sera nommé par lui et aux personnes

de la commune que le comte appellera.

Le comte pourra , en vertu de sa sei-

gneurie , les y forcer et amender comme
il le jugera à propos, sans avoir recours

à l'échevinage.

Cette loi et cet établissement dureront

tant que les habitans de la ville de Bru-

ges se conduiront loyalement et ils ne

pourront rien y changer; le comte de

Flandre et ses hoirs pourront seuls éclair-

cir, diminuer et augmenter ces articles,

quand bon leur semblera.

Le comte révoque tous les usages et

privilèges des échevins et bourgeois de

Bruges, excepte ceux conserves dans ces

lettres.

Le comte ou la personne de son conseil

qu'il lui plaira de nommer par lettres

patentes, fera tous les ans, le jour de la

Chandeleur, à Bruges, le renouvellement

de treize éclicvins de cette ville: ils choi-

siront leur conseil dans les huit jours de

leur nomination : quand l'office de bour-
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guemaitre cessera , les échevins pourront

en choisir un autre , pourvu que ce soit

dans les huit jours que la place viendra à

vaquer , s'ils ne le font pas dans ce ter-

me , le comte pourra les nommer.
Si un échevin meurt pendant qu'il est

en exercice, le comte en nommera un
autre , s'il le juge à propos.

Ces lois ont été données à Bruges , en
présence de la commune, de la ville et du
conseil du comte, savoir, messire Bau-

douin , fils du comte ; messire Gérard de

Durbuy, frère du comte de Luxembourg,

messire Jean de Ghistelle , messire Gérard

de Rodes , messire Rasse de Gâvre , mes-

sire Hellin de Cysoing, messire Mikiel

d'Auchi, messire Sohier de Baillieul et

messire Watier de Kokelins , chevaliers

,

maîtres Nicoles de Biervliet, Jean de
Menin et Henri de Condeit, clerc du
comte.

!«• Cart. de Flandre, pièce 551.

1281, le mardi après VAscension (27

mai; en français). Lettres par lesquelles

les Echevins et la communauté de la ville

de Bruges s'obligent de payer tous les

ans, le jour de St-Remi, à Bruges, à Gui

comte de Flandre et à ses hoirs , à tou-

jours, une rente de mille livres, monnoie
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de Flandre en punition de leurs rebel-

lions et conspirations contre lui, et

déclarent que le comte a exempté de

leur part, dans ce payement, Lambert

li Tolveres ; Wettins son fils ; Pol li Cal-

cres; Wautier son frère; Pierre de le

Wode; Willaume li Calcres; Jean der-

rière la Halle; Jean Hubrecht; l'enfant

Ikmin Cout; la femme de Mathieu Hoost;

Jakemard de Groncndike ; Andrien le

chevalier; maitre Clais de Biervliet, son

clerc ; Clais de Groenendike , clerc de la

ville; Simon d'Artrike le jeune; Jran

Mival; Lainsius son frère
;
Jacques Vri-

mo; Claes Bouin; le fils de Gérard Bouin;

Jean, fils du seigneur Pierron; Jean de

Dutsèle et leurs successeurs, pour s'être

comportés loyalement envers le comte

leur seigneur.

Sous le vidimus de Jean, doyen de l'é-

glise de St-Pierre au château de Naraur,

diocèse de Liège, de la 5 ,!

férié de

l'octave de la nativité de St-Jean-Bap-

tiste , 1310.

BÉGUINAGE
A BRlGliS.

Cart. rie Namur, pièce 58.

1281, à JFincndah , Mai (en français).

Le comte Gui confirme les Ici d es ac-

cordées par la Comtesse s;i mère au mois
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BÉGUINAGE
A BRUGES.

IDEM,

de mai 1245, à l'infirmerie du Béguinage

de la Vigne à Bruges.

3e Cart. de Flandre, pièce 188.

1281. Mai. Le comte Gui confirme les

lettres données par la comtesse Margue-

rite, sa mère, au mois de juillet 1272, au

sujet de la nomination des cures du bé»

guinage à Bruges.

2e Cart. de Flandre, pièce 133.

4e Cart. de Flandre, pièce 253.

1281, la 2e
férié, le lendemain de la

Pentecôte fôjuin). Le comte Gui confirme

et approuve les lettres données par la

comtesse Marguerite sa mère, la seconde

férié avant la décollation de St-Jean-Bap-

tiste, 27 Août 1274, au sujet des bâtimens

laissés au béguinage de la Vigne à Bruges,

par les béguines qui les auraient fait

bâtir.

2 e Cart. de Flandre, pièce 132.

4° id. id. pièce 255.

1281, le mercredi après la fête de Ste-

Croix, en septembre (17 septembre. En
français). Lettres par lesquelles les Éche-

vins et communauté de la ville de Bruges

promettent de payer à Gui, comte de

Flandre, cent mille livres artésiens, en 5

ans, à raison de vingt mille livres le jour

BRUGES.

RÉBELLION.
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LOMBARDS A BRUGES

do la Toussaint de chaque année , à quoi

le comte les avait condamnés pour avoir

occasionné une rébellion; quatre mille

livres même monnaie, pour payer les

dommages que le comte pourrait avoir

fait aux habitans de cette ville, qui en

étaient sortis pendant la révolte, dont

plusieurs avaient été en prison comme
ayant méfait de corps et d'avoirs et dont

on avait même fait justice en partie.

Vingt mille livres même monnaie pour

les biens qu'il leur avait rendus en

commun, excepté les fiefs tenus du comte

qu'il avait retenus comme forfaits ; deux

mille livres artésiens monnaie de Flan-

dre, pour dédommager plusieurs bour-

geois, et cent livres tournois à cause de

la mort de Thierri, fils de Franke, tué

par les habitans de Bruges pendant ces

discors.

Orig. en parchemin , scellé du scel do cette

ville
f
en cire verte , bien conservé, pendant

à double queue de parc lie ni in.

Cartulaire de Namur. Pièce 88.

1281, le jour de St-Simon et St-Jude ,

(1§ octobre. En français). Le comte (iui

accorde à Jakcmou de Caloclis et Cen-

turin de Montfauchon, tombards, la per-

mission de demeurer, pendant six ans.
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BRUGES.— RÉVOLTE.

dans la ville de Bruges, d'y tenir trois

hosteuls (maisons, boutiques) et d'y faire

toute espèce de commerce
,
excepté l'u-

sure; s'ils sont convaincus de prêter à

usure, ils seront tenus de payer au comte

chaque fois cent livres , monnaie de Flan-

dre , d'amende ; le comte s'oblige de leur

payer au bout de ce terme; quatorze

cent livres , monnaie de Flandre
,

qu'ils

lui ont prêtés, et si cette somme n'est pas

acquittée , il consent qu'ils demeurent

dans cette ville jusqu'à ce qu'elle le soit,

et alors six mois après, ils seront obligés

de quitter la ville de Bruges.

Ces lettres ont été coupées en plusieurs

endroits comme ayant été acquittées.

Orig. en parchemin , scellé du grand scel du
comte

f
en cire verte

,
pendant à double

queue de parchemin.

Fragment de ces lettres.

4e Cart. de Flandre
, pièce 181.

1281 , à JVinenàale (en français). Lettres

par lesquelles le comte Gui déclare que
la commune de la ville de Bruges s'étant

révoltée contre lui pendant le temps qu'il

était avec le roi de France, vers la St-

Remi
, 1280 , et ayant conspiré contre lui

et contre Robert, son fils aîné
,
qu'il avait
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laissé en sa place, il les a condamné*

à lui payer en deux ans cent mille livres

parisis et mille livres parisis annuelle-

ment à lui et a ses hoirs à toujours, et

il exempte du payement de cette somme

Lambert le Tonluier; Wetin , son fils; Pol

le Calcres; Wattier, son frère; Pierron

de le Wede; Willaume le Calcre, Jean

Derrière le Haie; Jean Hubrecht; les en-

fans de Bonin Cant et de feue Purpurane

,

sa femme; Mathieu Host; Jakemon de

Grounendikc; Andrien le chevalier; mai-

tre Clais de Biervliet, son clerc; Clais

de Grounendike, clerc de la ville; Simon

d'Artrike le jeune; Jean Mival; Larapsin

son frère; Jakemon Vinne; Clais Bonuin,

le fils de Gérard Bonin (1); Jean fils du

seigneur Pierron et Jean de DuUiele,

pour lui avoir été fidèles.

4e Cart. de Flandre, pièce 184.

Voyei ci-dessus , à la date du 27 mai

1281.

(1) A la page i.ww, lin. 16, ces personnes sont

nommées Clais Iiouin , lils de Gérard Boum,

tandis qu'ici on les nomme Bonin, il y a dans

Tune OU l'autre endroit erreur; mais je n'ai pas

cru devoir corriger. Je pense qu« cela doit être

Boum, cette famille existait rers ces temps à

Bruges.
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TONLIEU ET POIDS

A BRUGES.

1 282 , le mardi après le jour de la

Trinité (26 Mai, En français). Ordonnance

rendue par Gui comte de Flandre , Jean

seigneur de Ghistelles, Toulonnier (rece-

veur des tonlieux) de la ville de Bruges,

son féal, et par les échevins de cette ville,

touchant le droit de tonlieu; le receveur

du tonlieu à Bruges ne pourra peser ou

faire peser de trosne (avec un tronneau,

tronel, balance romaine ,) mais avec des

balances, et il est permis à tout bourgeois

de Bruges d'avoir chez lui des balancesjus-

qu'à 00 livres, pour peser ce qu'il voudra.

Personne ne pourra livrer sans fraude,

à une même personne, pour plus de soi-

xante livres, dans un même jour, et s'il est

convaincu de l'avoir fait, il payera trente

sols d'amende, dont le comte aura la

moitié, le tonlunier un quart et la ville un
quart.

Le receveur des tonlieux aura dans

deux endroits sûrs des balances et des

poids, l'un près du pont St-Jean et l'autre

près du marché à Bruges, et il y aura

un peseurjuré qui en aura quatre sous lui,

lesquels iront tous les jours dans la ville

pour peser tout ce qu'il faudra.

Dans tels endroits que les peseurs aillent,

le receveur des tonlieux, devra leur donner
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VEUVE

DE WATIER LOIIAIN,

BRUGES , YPRES

VILLES DE FLANDRE.

des poids, et s'il y a quelque raison de

mettre à l'amende, le receveur pourra

le faire; s'il ne le l'ait pas, le sire de

la terre pourra les faire amender par

les échevins de la ville de Bruges.

l r cart . de Flandre, pièce 548.

» Il est fait mention de cette ordon-

» nance dans les chroniques d'Oude-

.» gherst, fol. 200. »

1283, Avril, à Maie ( en français). Le

comte Gui donne à Clémence, veuve de

Watier Louvin
,
bourgeois de Bruges, six

cent livres monnaie de Flandre, à rece-

voir en six ans, dont cent livres le jour

de la Toussaint de chaque année
,
pour

le dédommager de la perte de ses biens
,

meubles et maison qui ont été brûlés

lors des émeutes de la ville de Bruges.

4° cart. do Flandre, pièce 199.

1284, le lundi devant la mi-cathne , à

Paris, (26 Février; en français )• Philippe

de France déclare qu'ayant prié et requis

son cher cousin et féal Gui comte de

Flandre, d'engager les échevins et com-

munauté des villes de Bruges, Ypres

et autres de son comté de Flandre, à

lui prêter de l'argent . ce qu'il a tait

avec bonté, il reconnaît que ce prêt
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DIMES

ECCLÉSIASTIQUES,

DIOCÈSE

DE COURTRAY.

n'indique aucun droit acquis ni servi-

tude sur ce comté, mais qu'il ne lui

a été accordé que par grâce.

l r cartulaire de Flandre, pièce 530.

1284, Février; à Paris (en français).

Gui comte de Flandre mande aux échcvins

et communauté de Bruges, Ypres et autres

de son comté de Flandre, que son cher

sire, le Roi de France Philippe, leur en-

voie quelqu'un de sa part pour leur de-

mander de l'argent qu'il rendra, au jour

marqué , et les prie de vouloir lui en

prêter de façon à contenter le Roi , et de

ne pas faire comme autrefois quand ce

Roi leur en avait fait demander et qu'ils

n'avaient pas voulu lui faire de réponse.

l r Cart. de Flandre, pièce 529.

1286, Janvier (en français). Lettres par

lesquelles les Echevins, communauté et

université de la ville de Bruges , diocèse

de Tournay, déclarent, qu'ayant déjà

reçu trente-un mille cinq cent livres

tournois, de l'abbé de Vaucielles, et de

Monseigneur Jean de Bruiêres, doyen et

jadis chantre de l'église de Notre Dame
de Cambray, collecteurs du dixième ac-

cordé par le Pape, dans les villes et évéché

de Cambrai , au profit du comté de Flan-
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dre , Gui ; les mêmes commissaires leur

ont donné de plus, la somme de sept

mille cinq cent vingt-sept livres, dix sols

tournois, et ils promettent de remettre

ces deux sommes au dit collecteur, en

quatre termes y spécifiés, dans la maison

de St-Aubert à Cambray , à moins qu'il

ne plaise à la cour de Rome , de les faire

rendre au plutôt et alors les Échevins

s'obligent de les remettre deux mois après

en avoir été sommés.

Ces lettres sont insérées dans celles de

Gui, comte de Flandre, et de Robert,

comte de Nevers, sire de Béthune et do

Tenremonde, et de Guillaume, sire de

Crevecœur d'Arlcux et de Rikebourg, ses

enfans, du mois de Janvier 1286, par

lesquelles ils promettent de rendre aux

dits collecteurs, cette somme de trente

neuf mille, vingt sept-livres, dix sols

tournois, dans la maison de St-Aubert

à Cambray, aux termes y désignés, et

obligent pour sûreté de l'exécution de

ces lettres, tous leurs biens présens et

futurs.

Orig. en parchemin scellé (les sceau.r bien

COtlSOt yés des dils Gui, Robert et Guillau-

me , en cire jnune, pendant à double queu*

de parchemin.
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DIMES

ÊCCLÉSIASTIQUES.

Les lettres dont il est fait mention, sont

du mois de janvier 1285.

» La levée de cette dîme sur tous les

» biens ecclésiastiques de la ville et

» diocèse de Cambray, qui ne faisaient

» pas partie du royaume de France, a été

» accordée pendant six ans au comte Gui,

» par une bulle du pape Jean XXI, donnée

» à Fiterbe, le h décembre 1276, ainsi

» que sur les biens ecclésiastiques des

» diocèses d'Arras, Tournay, Liège et

» Utrecht, appartenans à la comtesse Mar-

» guérite
,
pour subvenir aux frais qu'il

» devait faire pour porter lui-même des

» secours et des troupes dans la Terre

» sainte.— On connait une copie de cette

» bulle. »

1286, La I e semaine du mois de mars

(en français). Lettres par lesquelles Ro-

bert, comte de Nevers, et Willaume de

Dreux, son frère, fils du comte de Flan-

dre , Jean , sire de Dampierre et de St-

Dizier; Jean sire de Ghistelles et de le

Wastinne; Rasses, sire de Gavre; Huës,

châtelain de Gand; Jean châtelain de

Lille; Willaume de Mortagne, sire de

Rumes, Rogier de Ghistelles et Sohier de

Bailleul, maréchaux de Flandre, cheva-
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liers, reconnaissent avoir vu les lettres

originales de Gui, comte de Flandres,

du mois de février 1286, dans lesquelles

celles des Échevins et communauté de

la ville de Bruges, du mois de janvier

1286; par lesquelles ce comte déclare

que les Échevins de cette ville lui ont

prêté la somme de trente-neuf mille, dix-

sept livres, dix sols tournois
,
qu'il a pro-

mis de leur rendre aux termes désignés

dans les lettres qu'il leur a données : si le»

payemens ne s'en font pas exactement

,

il s'oblige de les dédommager des pertes

que ce retard pourrait leur occasionner.

Le comte, pour sûreté de ces payemens,

oblige tous ses biens et ceux de ses suc-

cesseurs,promet de se rendre, à la requête

de ces Echevins à Bruges ou à Maie, et

d'y rester jusqu'à ce qu'il ait exactement

rempli toutes les conditions reprises dans

ces lettres, et renonce à toutes excep-

tions, privilèges etc.

Les mêmes Robert de Flandre et autres

s'obligent aux payemens de cette somme,

si le comte ne les paye pas exactement

,

affectent pour sûreté tous leurs biens,

meubles et immeubles, présens et à ve-

nir el oeu* de leurs hoirs, et s'engagent

de se rendre, quand ils en seront requis
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BRUGES.

LE COMIE GUI,

par les Echevins, à Bruges, d'entrer dans

le château de Bruges et de n'en sortir

que lorsque toutes les conditions seront

exactement remplies.

Original en parchemin , scellé des grands

sceaux de Robert comte de Nevers, Guil-

laume de Flandre , Jean sire de Ghistelles;

Rasse , sire de Gavre ; Hues, châtelain de

Gand et Guillaume do Mortagne , tous

en cire rouge pendans à double queue de

parchemin.

Sans date (en français) . Le comte Gui

mande et ordonne aux echevins et com-

munauté des villes de Bruges, Gand,

Ypres, Douai , Lille , et autres villes de

loi du comté de Flandres, de faire serment

à Mr Jakemon de Boulogne , Archidiacre

de Térouanne , clerc du roi , et à Mon-

seigneur Micholon deMolaines, chevalier,

envoyés de Philippe (quatre) , de ne don-

ner aide ni conseil audit comte, s'il

n'exécute pas les conventions faites jadis

entre les prédécesseurs du Roi et ceux

du comte, mais de le servir loyalement

contre le dit Gui.

1 e cart. de Flandre
,
pièce 159.

Au bas de ces lettres il est fait mention

qu'il y en a eu de pareilles
,
envoyées à

tous les chevaliers du comté de Flandre,
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CHAPITRE

DE ST-DOTYAT

A BRUGES.

ARTRIKE.

1287, La seconde férié après la fête

de St-Remi (6 Octobre). Le comte Gui

déclare que Lambert Inghelbracht, ayant

vendu aux doyen et chapitre de St-Donat

à Bruges , une dime dans la paroisse

d'Artrike, qu'il tenait en fief de Jean

Lanloët, et le dit Jean leur ayant aussi

vendu une autre dime dans la même
paroisse, tenue en fief du comte, le

tout pour la somme de cinquante-sept

livres, monnaie de Flandres, et après

nécessité jurée, en présence de Jean

Vromonds et Lambert Fanels, hommes du
comte, et que les dits Lambert et Jean;

Marguerite et Helsote leurs femmes; JVei*
tins Inghelbracht, et Lambert fils de Riquart
leurs tuteurs; Marguerite, mère dudit
Jean,etBauduin, fils dudit Jean, s'en étant

déshérités en présence de Wautiers de Co~

Mers, chevalier
; maitre Gilles, dit Salin;

Jean de Esere, Jean Vromont et Lambert
Faneel, hommes du comte, le comte a
remis ces dîmes à ce chapitre, pour en
jouir à toujours

,
quittes de tout service

féodal et qu'il en a investi, comme sei-

gneur de la terre, Laurent, dit Busen,
clerc, au nom dudit chapitre.

l
r cartnht/t c de Flandre

, pièce 575.
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CHAPITRE

DE NOTRE-DAME

A BRUGES.

BRUGES.

LE DAM.

TERRES DIQUÉES.

1287, Octobre» Gui comte de Flandres,

écrit à M. (Michel de Warenghien), Evê-

que de Tournay et lui mande qu'il consent

que l'Evèque donne sa bénédiction à une

pièce de terre située à Bruges, entre

la maison du seigneur Guidolphe, cheva-

lier et celle de Michel de Jabeke, chanoine

de l'église de Notre-Dame de cette ville
,

tenant au cimetière de cette église; la-

quelle terre les prévôt et chapitre de No-

tre-Dame avaient acheté des hoirs de

Wstin, dit hoste, pour enterrer les fidèles,

et qu'il veut que ce terrain soit exempt

de toute taille, exaction et service.

lr Cart. de Flandres, pièce 383.

1288, Le samedi avant Pâques closes,

à Mâle (S Avril, en français). Lettres par

lesquelles Gui , comte de Flandre , dé-

clare qu'après avoir fait prendre des infor-

mations sur la difficulté qu'il y avoit entre

les Echevins et la communauté de la ville

de Bruges , d'une part, et les propriétaires

des terres nommées Remhondwerf , situées

entre Bruges et le Dam , au sujet de

l'entretien des digues, d'autre part,

et ces enquêtes ayant été examinées par

lui et par les gens de son conseil , il con-

damne les propriétaires à entretenir les
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DE LA POTERIE

A BRUGES.

digues, comme elles Font toujours été par

eux jusqu'à présent.

Le comte ordo une que ce jugement

sera exécuté à toujours , et déclare qu'il

a été rendu en présence des parties et de

messeigneurs Willaume de Mortagne;

Sohier de Bailleul; Watier de Cokelers,

chevaliers et autres nommes.

1' Cart. de Flandre
,
pièce 374.

1288, Le dimanche après la translation

de St- Thomas
,
apôtre (4 Juillet). Le comte

Gui, donne à l'hôpital de Notre Dame,
qu'il a fondé à Bruges , dans un endroit

appelé la Poterie, dans la paroisse de

Ste-Croix,une mesure de terre, ou environ,

près de cette maison, l'affranchit de tous

droits et services pour y bâtir une église

et y établir un cimetière , et veut qu'il

soit consacré et béni, selon l'usage, par

l'évêque de Tournay ou tout autre.

1» cart. de Flandres, pièce 303.

» Après avoir consulté inutilement l'art

» de vérifier les dates
,
pour savoir quel

» jour venait la fête de la translation do

» St-Thomas, apôtre, il a été écrit à Dom
» Clément, auteur de cet ouvrage , et à

» M. de Bréquigny
,

qui ont répondu

» n'avoir aucune connaissance de cette
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RÀSSE DE «AVRE,

BRUGES.

AVOIR DES BATARDS,

» fête : Ton a examiné ensuite la vie des

» saints par Baillet : cet auteur conjecture

» d'après St-Grégoire de Tours, que l'on

» faisait la fête de la translation du corps

» de cet apôtre de Calamine à Edesse en

» Mésopotamie, et il la fixe au S Juillet. »

1289, le jour de la Pentecôte, (29 Mai,

en français, ) Le comte Gui donne à son

cher et féal Rasson
,
seigneur de Gavre

,

chevalier, et à ses hoirs , à toujours , cin-

quante livrées de terre, à recevoir tous les

ans sur le conduit (tonlieu) d'Alost , en ac-

croissement du fief qu'il tient du comte

,

en dédommagement de ce qu'il lui avait

remis les arrérages de la valeur du bois

de Herblenghem, que la mère du comte

fit enlever, et une rente de vingt-deux

livres qu'il recevait annuellement sur les

briefs de la chambre à Bruges.

2° cart. de Flandres
,
pièce 444.

3e cart. de Flandres
,
pièce 215.

1289, mois de mai (en français). Le

comte Gui acquitte à toujours), pour lui

et ses hoirs , comtes de Flandres , à la

prière d'Isabelle, comtesse de Namur,

sa femme, les bourgeois et bourgeoises

de la ville de Bruges
,
pour les servi-

ces qu'ils lui ont rendus, des droits et
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échéances qui pourraient lui appartenir

dans les biens et fourmortures des bâtards

et bâtardes qui mourront dorénavant

dans l'échevinage de Bruges, et veut que

toutes les successions des bâtards soient

jugées par les éehevins de cette ville.

Ces lettres sont dans une confirmation

donnée par Louis eomtc de Flandres, au

mois de février 1111.

1289 , à Maie , le samedi après le jour de

St-Mathieu
,
apôtre, mois de février (215

février. En français). Lettres par lesquelles

Gui, comte de Flandre
,
prononce comme

arbitre et termine toutes les difficultés

qu'il y avait entre les éehevins et commu-
nauté de la ville de Bruges, d'une part

,

et la communauté de la vi le du Dam ,

d'autre part, au sujet de ce que les lia-

bitans de Bruges prétendaient être chefs

de eeux du Dam , et disaient qu'on devait

appeller la justice du Dam à la leur
; ceux

du Dam disant le contraire.

Les habitans de Bruges sont chefs de

ceux du Dam, et pour tous jugemens dont

les éehevins du Dam seront conjurés, ils

pourront prendre trois respis (trêves,

délais), par troisjours de plai Is continuels,

s'ils n'ont pas rendu jugement les trois

»**«*»*
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JE AIT DE GHISTELIES,

jours passés, on pourra en appellcr à leur

chef à Bruges , mais autrement on ne

pourra jamais appeller à Bruges avant

qu'ils n'aient rendu jugement.

Les échevins du Dam pourront, après le

troisièmejour de leur répit, consulter leur

chef à Bruges, pour avoir sens et juge-

ment et s'ils jugent dedans les trois jours

de plaid , on pourra en appeller à Bruges

comme de faux jugements.

Ceux de Bruges seront tenus de donner

sens etjugement à ceux du Dam
,
quand

ils en seront requis , selon la heure du

comte Philippe, sauf le Daghelicsche heure

(keure journalière) et ceux du Dam dont

ceux de Bruges ne doivent se mêler.

Le comte prononce ce jugement sauf

la seigneurie et son droit en toutes choses,

et se reserve, pour lui et pour ses hoirs, de

pouvoir éclaircir ce qui serait obscur dans

ces lettres.

Orig. en parch. scellé dît sceau de Gui, en

cire verte, pendant à double queuv de parch.

Ces lettres sont insérées dans d'autres

du jour de l'Ascension, 1290.

l r Cart. de Flandre, pièce 468.

1290, à Mâfe, mois d'Avril {en fran-

çais). Lettres par lesquelles Isabeau,
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veuve de noble homme monseigneur

Jean, seigneur de Ghistelle , dame de lu

fVastinne , et Jean, son fils, seigneur do

Ghistelle, déclarent que pour suivre le

conseil de monseigneur Roger de Ghis-

telle et de monseigneur Willaume de

Ghistelle, son frère, ils se sont accordés

de la façon suivante.

Jean do Ghistelle jouira du manoir

de Ghistelle et de mille livres de revenu

annuel, qui seront prises dans cette terre,

d'après aliénation; si la terre de Ghistelle

ne suflit pas pour faire cette somme, on

prendra ce qui sera nécessaire sur les

terres qui appartenaient à son père , dans

la chàtellenic de Bergucs ; ce qui man-

quera encore, sera pris sur le tonlieu

de Bruges, jusqu'à ce que le dit Jean

jouisse de ces mille livres , sans aucune

charge de dettes, de partage de frères

et sœurs, et sans payer ce qui sera or-

donné par son testament.

Isabeau et Jean consentent que ces

douze cent livres soient remises aux exé-

cuteurs testamentaires du dit feu Jean,

et prises sur le tonlieu de Bruges dans le

meme temps qu'on paye les autres fiefs,

et ils leur rendront compte loua les ans
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de l'emploi de cette somme : si messire

Roger de Ghistelle meurt avant que le

testament soit entièrement exécuté, Wil-

laume de Ghistelle, son frère, le rem-

placera et à sa place, le parent le plus

proche : quand toutes ces dettes seront

payées , ces douze cent livres retourne-

ront à Isaheau , et elle en jouira pendant

sa vie.

Si les meubles, catheux et héritages

sans fief ne peuvent suffire pour payer

tous ces objets, chacun des enfans d'Isa-

beau, donnera également ce qu'il faudra

pour y parvenir.

Si Isabeau meurt avant son fds , toutes

les terres et les héritages de son côté,

lui appartiendront à toujours et «à ses

hoirs, sauf le partage de ses autres en-

fans : si Jean meurt avant elle et qu'il

laisse des enfans, le manoir de Ghistelle

avec les mille livres ci-dessus , leur ap-

partiendra
, et mille autres livres sur le

tonlieu de Bruges, ainsi que le dit Jean
en fut hérité de son mariage.

Cet accord est fait , sauf ce qui a été

réglé lors du mariage de Marguerite,

fille de monseigneur de Durbuy (Gérard
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de Luxembourg , sire de Durbuy), avec

ledit Jean de Ghistclle, savoir, qui si le

dit Jean mourrait avant ses père et mère,

Marguerite jouirait pour son douaire,

de huit cent livres de revenu ;uuiuel

sur les maisons et terres d'Armentièrcs,

sur la terre de Bergues et sur le tonlieu

de Bruges.

Toutes ces choses ont été réglées pour

le mieux entre Isabeau, Jean, son fils et

ses autres enfans qui ont leur âge, savoir

Philippe
, Wautier, Alix et Isabeau, la

mère et les deux filles en sont convenues

par avoués.

Rogier de Ghistelle , Sohier de Bail-

leul; Wautier de Coukelers; Philippe,

sire de Maldeghem ; Wautier de Heu Ile,

Jean de Zeisscle, chevalier; Kestelot de

le Wcidc; Wautier de le Hamme et Simon
Lauvvars, ont déclaré, à la semonce et

conjure du comte de Flandres, que toutes

ces choses avaient été faites bien et

à loy, selon l'usage du pays.

Cet accord a été fait par le conseil

de monseigneur Roger de Ghistelle; de

monseigneur Willaume, son frère, et de

leurs amis' et ils ont tous promis, ainsi

que les frères et sœurs du lils ainé , de

l'exécuter.



CVI

Ces lettres ont dû être scellées par les

personnes ci-dessus nommées, et ils ont

prié le comte Gui, de les confirmer de

son scel, ce qu'il a fait.

4e cart. de Flandre, pièce 124.

1290, le jour de VAscension, (11 Mai,

en français). Le comte Gui déclare qu'y

ayant eu de nouvelles difficultés entre

les échevins et communauté de Bruges,

d'une part, et les échevins et commu-
nauté du Dam, d'autre part

,
parceque

le jugement qu'il avait rendu à Maie, le

samedi après Saint - Mathieu
,

apôtre ,

1289, avait plus obscurci qu'interprété

leurs droits respectifs, il ordonne qu'à

l'avenir dans toutes les causes qui concer-

neront les habitans du Dam, quand les

échevins n'auront pas jugé en dedans

les trois jours de plaid, à la conjure

du comte ou de son bailli, ils seront

obligés d<e consulter les échevins de Bruges

leur chef-lieu; le tout sans faire aucun

préjudice à la heure, que le comte de

Flandres, Philippe , avait accordé à la

ville du Dam.

Bande de parchemin , écriture du temps.

1 er cart. de Flandre, pièce 468.

m i 1290, mois de Novembre (en français).
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Gui, comte de Flandre, et roarcruis de

Naraur, donne à Isabelle, comtesse de

Flandre, sa femme, mille livres de rente

que la ville de Bruges lui payait annuel-

lement pour des forfaits que ses habitans

avaient commis contre lui, en échange

de quelques parties de Mocro et Poldrcs

gagnes sur la mer, pour en jouir, la dite

Isabelle et son mari, toute leur vie, et

retourner après leur mort à Jean, leur

fils: le comte unit cette rente aux terres

de Thourout et Winendale , pour ne faire

à l'avenir qu'un seul fief, tenu des comtes

de Flandre.

Robert comte de Nevers, fils aine du

comte et Willaumc son frère, confirment

et approuvent ces lettres.

Le comte Gui et ses deux fils, prient

le roi Philippe, do sceller et de confirmer

ces lettres.

Ces lettres sont dans une confirmation

donnée par le roi, à Paris, au mois do

Mars, 1312.

Sous le vidimus de Jean, doyen de St-

Pierre du château de ISamur , diocèse de

Liège, du samedi après FAscension du

Seigneur, 1323.

Cartulaire (U Namur
f

>>n«c SO.
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TESTAMENT

DE

JEAN DE LA BOURSE

A BRUGES.

1291 , la 6 e
férié après St-Bemi (5 Octo-

bre). Maitre Pierre de Trocha, chanoine

de St-Quentin en Vermandois, diocèse de

Noyon, envoyé de la sainte Église dans

la province de Reims, pour différentes

affaires , tant au sujet de la Terre sainte

que concernant les royaumes d'Arra-

gon et de Valence, mande au doyen de

la Chrétienté, au sigillifers (garde-scel)

de la cour de Bruges et à Willaume de

Cysoiny, clerc, tabellion à Tournay, d'ap-

peller par devant eux, Robert de Bursa,

(de la Bourse), curateur des héritiers de

feu Jean de la Bourse et de s'informer

avec soin d'un jugement rendu par les

échevins de Bruges, qui avaient condamné
Jean du Sac

}
bourgeois de cette ville,

exécuteur testamentaire dudit Jean de la

Bourse, à payer au dit Robert, cinq cent

quatre-vingt-douze livres, pour n'avoir

rendu que cinquante-quatre livres ou
environ, au lieu de quatre-vingt quinze

livres qui restaient, et qu'il devait donner

selon le testament de Jean de la Bourse

,

qui avait ordonné à Lambert, chantre de

l'église de St-Donat et au dit Jean du Sac
,

ses exécuteurs testamentaires, de payer

avec ce qu'il laissait tout ce que lui et les

siens, pouvaient avoir pris inju .feraent
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à Dieu et à la justice, et que le surplus

(consistant en quatre-vingt-quinze livres)

serait employé en œuv res pics à la volonté

de ses exécuteurs testamentaires: il or-

donne au dit doyen de la chrétienté

d'empecher, sous peine de censure ecclé-

siastique
,

que l'on commette aucune

violence contre le dit Jean du Sac,jusqu'à

ce que cette affaire soit décidée; lui

mande de se serv ir du secours d
:

Ondard,

sergent du roi, s'il en a besoin, et d'assis-

ter le dit Jean du Sac et le procureur des

héritiers, à se trouvera Tournay, le len-

demain de St-André, apôtre, poui termi-

ner cette affaire.

1291, la 48
férié après St-Luc (17 oc-

tobre)* Chrétien, doyen de la chrétienté;

Fulco, garde du scel de la cour de Bru

ges, et Willaume de Cisoing, mandent
au dit Pierre de Truc/ta, et aux collec-

teurs de Tournay, que pour obéir à son

mandement, ils ont fait venir par devant

eux, les héritiers de feu Jean delà Bourse,

savoir, Laurent, dit de la Bourse; Mar-

guerite, sa sœur; Pierre, Jacques, Hanc-

kins et Trude, dite finières, Gérard et

Jean, clerc, dit fiuièrcs; le «lit Jean pour

Ifanckin; Catherine; Marie vtGiicfines
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ses enfans mineurs qu'il a eus de Marie,

dite Finières, sœur du dit Jean de la

Bourse
,
Roger de Menin et Willaume dit

Vos, à raison de sa femme
;
Bernard, dit

Priem, fils de feu Bernard, dit Priem et

Elisabeth de Lo, femme de Jean de Lo;

qu'ils ont fait lire à tous ces héritiers

,

l'enquête qui avait été faite sur cette

affaire
;
que Jean du Sac , s'est obligé en

présence de Jean , dit Hubrecht et de

Pierre dit Walkier, échevin de Bruges

,

de payer au roi ce à quoi il pourrait être

condamné, et qu'il a donné pour cautions

Jean , dit de la Pierre , Nicolas dit Abren-

doe et Jean dit Curta Garha , de Bruges

,

en présence des échevins ci-dessus, d'Ou-

dard sergent du roi et de la Bourse, et

qu'Oudard leur a ordonné au nom du roi,

d'obéir au mandement ci-dessus.

1291 , le jour de St-Luc, èvangéliste

(18 octobre). Chrétien, doyen de la chré-

tienté de Bruges, et Fulco
,
garde du scel,

mandent auxdits Pierre de Trocha et col-

lecteurs de Tournay, que conformément

au mandement qui leur avait été envoyé

,

ils ont fait venir pardevant eux ,
Elisabeth,

femme de Jean, dit de Lo, sœur de feu

Jean de la Botirse, se disant héritière du
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MÊME AFFAIRE

D£ LA FAMILLE
VAN |»EH i;LL USE.

dit Jean et Bernard , fils de feu Bernard
,

dit Prient, qui était aussi son héritier,

et qu'Elisabeth a fait serment par devant

eux , d'avoir renoncé à la succession des

biens de son frère, depuis dix-huit ans,

et qu'elle était contente de ce qu'on lui

avait donné pour sa part. Bernard fait

serment que Gérard et Jean étaient deux

frères, et qu'ils devaient hériter de la part

qui revenait au dit Gérard de la Bourse,

dans cette succession.

Ces trois pièces sont dans un vidimus,

donné par l'oiïieialité de Tournay , de

1291 , la cinquième férié après la Cir-

concision du Seigneur (3 janvier).

Orig. en parch. scellé d'un sccl en cire verte
}

pendant à double queue de parch.

1291, à Paris, le samedi avant les

Brandons (23 Février). Mandement du

roi Philippe IV au bailli de Vermandois,

d'empècher l'exécution du jugement qu'a-

vaient rendu les baillis et échevins de la

ville de Bruges, qui avaient condamné
Jean du Sac , à payer à Robert de la

Bourse, et autres héritiers de feu Jean

de la Bourse, bourgeois de Bruges, huit

cents quinze livres parisis
,
qui restaient

après l'exécution du testament du dit Jean
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JEAN DU SAC
}

BOMGEOISDEBKUGES

TESTAMENT.

JEA]\ DE LA BOURSE.

de la Bourse
,
qui avait ordonné que le

surplus après tous les legs , serait donné

aux pauvres sans distinction de person-

nes , et qui déclare que cette somme avait

été remise entre les mains du roi au tem-

ple à Paris
, par les collecteurs des legs

,

et de faire sortir le dit Jean de la prison

où on l'avait fait mettre
,
jusqu'à ce qu'il

apparaisse clairement de la justice de ce

jugement.

Orig. en parchemin , scellé d'un morceau du

scel du roi, en cire blanche
,
pendant à

simple queue.

Mêmes lettres sous le vidimus de Guil-

laume de Hangest, garde delà prévôté

de Paris, de 1293, le samedi avant Pâ"

qiies fleuries.

Orig. en parchemin scellé du scel de cette

2)récôté, en cire verte, pendant à double

queue de parchemin.

1291. Le hindi après le dimanche que

Ion chante Oculi mei (10 Mars), Maître

Etieune de Lemonicis, chanoine de Paris,

délégué par \\. (Réginaldus Giffart), abbé

de St-Denis en France, conservateur des

privilèges accordés au roi par le St-Siège

sur les dîmes et legs, mande à tous les

archiprètres, doyens de Chrétienté, prê-

tres et chapelains, d'assigner pour com
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paraître à Paris pardevant lui, Jean du

Sac, bourgeois de Bruges, le jeudi avant

la i'ètede l'Ascension , et terminer l'affaire

qu'il avait contre les bailli, sous-bailli

et Kchcvins de Bruges, et les héritiers de

feu Jean delà Bourse, et d'assigner aussi

l'abbé de St-Gcrmain des Prcz près Paris,

et Guillaume de Cysoing, tabellion de

Tournay, si on le juge nécessaire.

Orig. en parchemin scellé d'un morceau de

sccl, en cire verte pendant à simple queue

de parchemin.

A cette charte tient la suivante.

1291. La 2e
férié après les Hameaux

(13 Mars). Riquard, dit Tansor, chapel lin

de l'église de Notre-Dame à Bruges,

diocèse de Tournay, mande à maître

Etienne de Lemonicis, chanoine de Paris

etc. qu'il a exécuté le mandement ei-

dessus et assigné Jean du Sac , à compa-
raître par devant lui.

Orig. en parchemin scellé d'un petit sccl . en

cire verte, qui tient la précédente.

Sans date. Frère Jean de Tour, trésorier

de la maison du Temple à Paris, écrit

a son cher seigneur Gui, comte d<« Flan-

dres, pour lui recommander l'affaire



CXIV

robert crespin

b'arras.

de Jean du Sac
,
bourgeois de Bruges.

Orig. en parchemin, sur le dos duquel est

l'adresse du comte et cacheté en cire verte.

1292. Mois de Juin (en français). Le

comte Gui et Robert son fils aîné, comte

de Nevers, reconnaissent devoir à leurs

bons amis Robert Crespin, d'Arras, et

Baude , son frère , quinze mille livres

parisis, et promettent de les leur payer

dans la cité près d'Arras ou à Douai, la

nuit de St-André 1299 : laquelle somme
avait été donnée par les Echevins et

communautés des villes de Bruges, Ipres,

Bergues, Furnes, Nieuport, le Dam et

Ardembourg, et promettent de les in-

demniser de tous dommages que le retard

de payement pourrait leur occasionner.

Orig. en parchemin scellé des sceaux de Gui

et de Robert, en cire jaune, pendans à

double queue de parchemin.

Ces lettres ont été coupées comme
ayant été acquittées, et sur le dos il

est écrit que le %6 septembre 130o, cette

somme a été payée à Bruges, au nom
des habitans de cette ville

,
par les mains

de Nicole Storkin, conseiller de la ville

de Bruges.

, mois de septembre ( en français)
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BRUGES, YPRES.

ROBERT CRESPIK,

TON LIEU DE ERIGES.

Robert, fils ainé du comte de Flandres

et Willaume son frère, promettent de

délivrer Isabelle, comtesse de Flandres

et de Namur, leur mère (belle-mère
)

et Jean de Namur, leur frère, des obliga-

tions auxquelles ils s'étaient engagés en-

vers Bauduin et Robert Crespin d'Arras

frères , dit les Crespinois
, pour la somme

de cent mille livres, que les villes de

Bruges et d'Ypres devaient leur payer.

Cart. de Namur, pièce 25.

1293, mois d'avrils le lendemain de

Pâques closes (G avril, en français). Le

comte Gui, commet et nomme son féal

VVatier de Nam, bailli de Bruges, pour re-

cevoir en son nom le JPerp et désheri-

tance du tonlicu grand et petit, qui se lève

dans les bornes de l'échevinagc de la

ville de Bruges, que Isabelle, dame de

la fVastinnc et Jean, dit sire de Gliistclle,

chev. son fils ainé, ont vendu aux échevins

et communauté de cette ville et pour

en adhériter la communauté de Bruges,

scion l'accord fait entre Isabeau et Roger,

son fds, d'une part, et Pol le Calkcr, bour-

geois de Bruges, au nom des dits échevim

et communauté, d'autre part.

1 er Cart. de Flandres, pièce G] 5.



CXV1

JEAN DU SAC.

ROBERT

DE LA BOERSE,

ABBAYE

DE VIGOGNE

.

MAISON A BRUGES,

1293 , le samedi avant la fête de St-Mat-

thieu (19 Septembre). Inguerrand de Fri-

buto, chanoine de Noyon et Jean Ghoiselli

chevalier du roi , auditeurs envoyés par

la cour du roi pour le différend qu'il y
avait entre Jean du Sac, bourgeois de

Bruges, et Robert de la Bourse , déclarent

que s 'étant rendus à Bruges, le mercredi

avant St-Mathieu , ils ont entendu onze

témoins produits par le dit Robert, mais

qu'ils n'ont pu en entendre davantage
,

attendu qu'ils étaient chargés de plusieurs

autres affaires pour le roi.

Original en parchemin, scellé des sceaux des

dits Inguerrand et Jean, en cire verte, pen-

dant à simple queue de parchemin,

1298, la veille de St-Nicolas, en hiver

(b* Décembre. En français) .Frère Nicholes,

abbé et tout le couvent de Vicogne nom-
ment frèreWerri, leur chanoine , maitre

de PFerkenene , pour se déshériter d'une

maison qui leur appartenait à Bruges,

et en adhériter le receveur du comte de

Flandres.

Original en parchemin, scellé d'un scel en

cire brune, pendant à simple queue de

parchemin.

2° Cart. de Flandres, pièce 304.

A la suite de cette pièce dans le carttt-
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COMTE DE POÎHTHIED.

BRUGES

.

laire , il est fait mention de l'achat de la

châtellenie de Bruges
,
par le comte de

Flandres , du seigneur de Neelle , dans un
cahier qui commence par ces mots: Let-

tres touchant Bruges en plusieurs manières.

1293, Mois de Décembre {en français).

Lettres par lesquelles Raoul de Neelle, fils

de feu monseigneur Jean de Neellc, comte

de Ponthieu et seigneur de Falevy, dé-

clare que beaucoup de difficultés ayant

existé entre lui et le comte de Flandre,

au sujet des injures et des dommages qu'il

avait reçus dans ce comté , de toutes per-

sonnes et notamment de monseigneur

Sohier de Bailleul, maréchal de Flandres;

du seigneur Jean Huhresch; du seigneur

Polkarcre, bourgeois de Bruges et autres

habitans d e cette ville , et aussi du seigneur

Baude le Borgne; Philippon Mallart; Ja-

kemon de Kienrue; Jean Fourre; Estie-

venon le Plaiet; Jean de le Ville, bourgeois

de Lille et autres habitans de la même
ville; il tient le comte quitte de tout

ce qui s'est passé; déclare vouloir obéir

au comte de Flandre et à ses hoirs et

promet de ne jamais rien faire contre

leur volonté : pour sûreté de l'exécution

de ces lettres , il oblige son corps et tous
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JEAN DU SAC.

ses biens, et il prie noble prince Jean,

duc de Lothier, de Brabant et de Lim-

bourg et nobles hommes Arnoul , comte

de Los, et JValerand, seigneur de Montjoie

et de Faukemont d'être sa caution , et de

le contraindre à la teneur de ces lettres,

s'il s'y refuse.

Orig. en parchemin scellé des sceaux de Raoul

de Neelle; Jean duc de Brabant; Arnoul f

comte de Los et Waleran de Montjoie, en

cire jaune
,
pendons à las de soie verte et

cramoisie.

Double de ces lettres avec quelques

légères différences et transpositions.

Orig. en parchemin scellé des sceaux de Raoul
de Neelle , du duc de Brabant, en cirejaune

f

pendons à double queue de parchemin, les

autres n'y ont pas été mis.

» Raoul de Neelle , était fils de Jean de
» Neelle

,
seigneur de Falvy et de la Herelle

» et de Jeanne de Danmartin, comtesse de

» Ponthieu , sa seconde femme , veuve de
» Ferdinand, roideCastille: ces seigneurs

» de Neelle, descendaient des comtes de
» Soissons.»

Sans date (en français). Requête de Jean

don Sac au roi, pour le supplier de faire

eesser toutes les actions et procédures

contre sa femme prisonnière, à la deman-
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de du magistrat de Bruges, au sujet des

difficultés qu'il y avait entre lui, d'une

part, et Robert de la Bourse , les héritiers

de feu Jean de la Bourse , et les échevins

de Bruges d'autre part ; de mander au

bailli de Vermandois, de faire sortir sa

femme de prison, et d'ôter les saisies que

l'on avait mises sur ses biens.

En parchemin.

jeàn du sac. Sans date (en français). Autre requête

du dit Jean du Sac, par laquelle il prie le

roi de prendre pitié de lui, de sa femme
et de ses enfans, et de permettre qu'il

soit entendu dans sa propre cause.

En parchemin.

id. Sans date. Requête de Jean du Sac au

roi, dans laquelle il se plaint de ce que

le comte de Flandre, à la demande des

échevins de Bruges, et des héritiers de

Jean de la Bourse, avait banni sa femme

du comté de Flandre , en lui défendant

d'y revenir sous peine de perdre le poing,

et il le supplie de mander au bailli de

Vermandois, de lui rendre sa liberté.

En parchemin.

i». 1283 , à Paris, le dimanche que Von

chante Judica me (4 Avril). Mandement

de Thilippe IV, au bailli de Vermandois

,
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de se rendre à Bruges ; de faire sortir de

prison la femme de Jean du Sac , si les

gens du comte de Flandre l'y ont fait

mettre , et de faire finir promptement l'af-

faire de ce Jean du Sac.

Sous le vidimus de Guillaume de Han-

gest, garde de la prévôté de Paris , du

dimanche après la mi-carême, 1293

(4 Avril).

Original en parchemin, scellé du scel de cette

prévôté, en cire verte, pendant à double

queue de parchemin.

iotin de brijges. 1293, le mardi après Pâques fleuries,

— mois d'avril (1$ Avril; en français). Le
fief a thourout. COmte Gui et Isabelle comtesse de Namur,

sa femme , déclarent qu'ayant déjà donné

à leur féal sergent Lotin de Bruges , des

terres et un manoir près Thourout, qui

avaient appartenu à Jean dou Brouec,

ils lui donnent encore, et à Lotekin , son

fils , 8 mesures de terres
,
pour jouir du

tout à toujours et le tenir en un seul fief

des comtes de Flandre.

Ces lettres sont confirmées et scellées

par les comte et comtesse de Flandre,

et par Jean de Namur, leur fils.

1 er Cart. de Flandres , pièce 471.

jean du sac. 1294, « Paris, le mardi après la fête
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de St-Jean devant la Porte latine ( 1 1 Mai).

Mandement du roi Philippe-le-Bel , au

bailli de Vermandois , de s'informer

proraptement des torts que Ton avait faits

à Jean du Sac, pour faire exécuter le ju-

gement rendu à la cour du Roi
,
par lequel

les héritiers de feu Robert de la Bourse

,

bourgeois de Bruges , et les échevins de

cette ville, ont été condamnés à restituer

au dit Jean du Sac, toutesjles pertes qu'il

avait essuyées au sujet d'une somme d'ar-

gent qu'il avait remis, comme exécuteur

testamentaire de feu Jean de la Bourse

,

au roi , en vertu d'une indulgence qui

lui avait été accordée par le Pape , a u sujet

des legs, qui devaient lui appartenir.

En parchemin t
écriture du temps.

ABBAYE

DE VICOUNE.

MAISON A BRUGES,

1294 , le lendemain de St-Jacques et

St-Christophe par un deluns (lundi, 26

Juillet; en français). Jean, abbé et tout

le couvent de Vicogne , déclarent avoir

vendu à Jakemon de Dony , clerc et rece-

veur du comte Gui , une maison et héri-

tage qui leur appartenait dans la ville de

Bruges, tenant à celle du receveur, et

nomment frère Guerri, leur chanoine,

pour s'en déshériter par devant le» éche-
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JEAN DE LA BOURSE,

JEAN DU SAC.

FLANDRE.

DOUAI. LILLE,

vins de cette ville, au profit du dit Jake-

mon.

Original en parchemin, scellé des sceaux

des dits abbé et couvent, en cire brune
,

pendans à double queue de parchemin,

1295. La 5e
férié avant la division des

apôtres ( 1 A Juillet; en latin). Les échevins

de Bruges déclarent qu'en leur présence,

Robert dit de la Bourse, Hannekin li Finie-

res, Gertrude, sa sœur, du consentement

du dit Robert leur tuteur et curateur,

héritiers de feu Jean de la Bourse , ont

nommé Jean de Mêcinis, clerc de la

ville de Bruges, leur procureur, pour

poursuivre tant par devant le comte de

Flandre
,
que pardevant d'autres juges

,

Faffaire qu'ils avaient contre Jean, dit du
Sac et autres, au sujet de la succession

du dit Jean de la Bourse, et lui donnent

tout pouvoir dans cette affaire.

Original en parchemin, scellé du scel de

cette ville, en cire verte , pendant à dou-

ble queue de parchemin,

1296. Au temple à Paris, mois de Juin,

Lettres par lesquelles le roi Philippe-le-

Bel , ordonne pour la paix de son royau-

me, que les bourgeois et communautés

des cinq villes de Flandre , savoir : Bruges,

Gand
,
Ypres , Douai et Lille ne puissent
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FRANC DE BRUGES,

aller en Ost, ni pour guerroyer dans

l'empire, ni ailleurs hors du royaume,

sans son commandement spécial faisant

mention de cette ordonnance et leur dé-

fend de rien faire à ce contraire.

Sur le pli est écrit, J. de Pruvino.

Original en parchemin , scellé du scel du

dit roi, en cire verte , bien conservé
, pen-

dant à de la soie verte et cramoisie.

Imp. Recueil des ordonnances du Lou-

vre, T. ii, p. 386.

1297. Le dimanche avant la division des

apôtres (14 Juillet). Le comte Gui déclare

que le Franc de Bruges, s'étant obligé de

payer à la St-Martin d'hiver, à Robert et

Baude Crespin frères , d'Arras , la somme
de huit mille livres, monnaie de Flandre,

que ce pays avait empruntée pour lui,

et ces deux frères demeurant dans

le royaume de France, avec lequel il

était en guerre, il promet de les payer

aux dits Robert et Baude Crespin et de

les dédommager de tous frais : et par re-

connaissance, le dit comte accorde aux

habitans du Franc , de ne pas les seraon-

cer pour se rendre dans son armée

jusqu'à la St-Martin, ci-dessus, à moins

que ce ne soit pour livrer bataille au
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roi , et alors ils seront obligés de l'aider

à défendre son pays.

Original en parchemin scellé du grand scel

dudit Gui, en cire jaune bien conservé

pendant à double queue de parchemin.

Ces lettres ont été coupées en plusieurs

endroits, comme ayant été acquittées.

ii v A Petenghem, le lendemain de la Magde-

leine (2S Juillet 1293). Lettre du comte

Gui à Robert ,
Philippe et Jean, ses enfans

étant en la cour de Rome, dans laquelle

il leur mande que la santé de son corps

est fort bonne, mais que son cœur est

bien serré à cause des torts que lui font

tous les jours les gens du roi de France

contre la teneur de la trêve faite entre

les rois de France et d'Angleterre; que

le roi de France étant en possession

des villes de Bruges et de Courtrai, veut

encore avoir les dépendances et châ-

tellenies; qu'il s'est déjà emparé d'une

bonne partie de celles d'Ypres et de Cassel,

que Simon de Melun, maréchal de France

avait été nommé par le roi de France

et messire Joffrois de Jenville par le roi

d'Angleterre pour terminer tous ces diffé-

rends, et que n'ayant pu les finir, le

pape avait pris journée, à Arras dans

l'octave de la Mudelaine où le comte
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DOMINIQUE M A EUE,

MAISON A BRUGES.

devait envoyer six chevaliers et quatre

clercs et les deux rois chacun autant

pour informer les maréchaux de leurs

prétentions respectives

Que l'évêque de Tournay avait fait

publier dans les églises de Tournay, Bru-

ges et Courtray , les sentences qu'il avait

obtenues contre lui pour le diffamer,

nonobstant l'appel que ce comte en avait

fait en cour de Rome

Sur le dos est l'adresse des trois fils du

comte de Flandre, demeurant à Rome.

Orig. sur deux feuilles deparchemin cousues

ensemble, sur le dos duquel on voit encore

une partie du grand scel du comte en cire

brune, où il était réprésenté armé à cheval.

1299, àSt-Germain enLaye, mois d'avril

(en latin). Le roi Philippe IV donne à

Dominique Maere la maison qui a appar-

tenu à Jean de Tornaco (de Tournay)

et à Paskasie, sa femme, située à Bruges

dans la rue appellée le Nort-sant, ainsi

que le manoir qu'occupait Willaume de

Thouroutà Vorselacre, châtellenie de Bru-

ges, et confisqués sur eux pour forfaits:

pour en jouir par ledit Dominique et ses

hoirs, h toujours, sauf le droit d'autrui et

ce pour le récompenser de ses service*
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JEAH MAKIAXIS.

ORDONNANCE

FOUR LA GUERRE.

BRUGES,

dans la guerre de Flandre et le dédomma-

ger de ce qu'il peut avoir souffert.

36 cart. de Flandre , pièce 46.

Sans date. Testament de Jean Makiaus,

chanoine de St-Pierre de Lille, par le-

quel il nomme pour ses exécuteurs testa-

mentaires, Jean de Bruges, chanoine

de cette église; frère Robert de War-
neston ; Jean de le Ville

;
Philippon , clerc

de monseigneur de Mortaigne et Gillon

Alevaine etc. etc. etc.

Minute en parchemin, pleine de ratures.

Sans date. Ordonnance donnée par

le comte de Flandres, pour être exé-

cutée pendant la guerre

Les comtes de Flandre et de Namur
ne pourront traiter sans la ville, avec

ceux de Bruges, ni la ville sans eux.

Minute en parchemin.

1304, le mercredi après le jour de la

Toussaint, (A Novembre). Philippe fils du

comte de Flandre, comte de Thiette et

de Laureten, tenant l'administration de

Flandre, déclare avoir accordé à ses amés

et féaux les Bourguemaistres, échevins

et communauté de la ville de Bruges
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FLANDRE.

FRANCE.

une interprétation à un article de leur loi

qui porte que s il advenait que les Echevins

de Bruges, conjurés de leur légal conjureur,

jugeassent sentences d'aucune chose etc.

Si un bourgeois ou une bourgeoise

sont appelles chez eux par l'ëcoutète et

deux echevins et s'ils ne s'y rendent pas

,

ils seront attraits à la loy.

Le dit comte accorde ces articles en

récompense des services qu'ont rendus les

dits Bourguemaistrcs
,
Echevins, conseil

et communauté de cette ville, et notam-

ment d'avoir défendu la Flandre aux

dépens de leur sang.

Copte simple en papier, 'faite sur le registre

rouge de la ville de Bruges, où sont enre-

gistrés tous les privilèt/cs de cette ville.

1304, le samedi avant la fête de la Chaire

de St-Pierre (16 Janvier). Gilles Aycclin,

archevêque de Narhonn e , Pierre (de Mor-

nav), évèque d'Auxcrre; Louis, comte

d'Evreu
;
Robert, duc cl e Bourgogne ;

Ame,

comte de Savoie, et Jean, comte de Dreux,

nommés par le roi pour traiter , recevoir

et accepter les offres faites par messire

Gherard, seigneur d e Sottenghien , messire

Jean, seigneur de Cuyck, messire Jean

de Gavre, seigneu r de Escornay, et mes-

sire Ghérard le M/ mr, chevaliers envoyas
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par les seigneurs , les bonnes villes et

les gens de Flandre
,
acceptent au nom

du roi , les offres de ces députés savoir. .

Le roi pourra punir trois raille per-

sonnes de la ville et du terroir de Bruges
,

qui lui paraîtront les plus coupables; sa-

voir par voyages ou pèlerinages, mille au

delà des mers et deux mille en deçà , et

moyennant ce les villes et habitans de la

Flandre auront leurs seigneurs, savoir:

le comte de Flandre
, monseigneur Ro-

bert
,
monseigneur Willaume et monsei-

gneur Gui ; ils seront dans l'hommage du

roi comme avant la guerre, et les villes et

habitans , conserveront leurs franchises.

Rouleau de 22 bandes deparchemin
f
pièceS.

FLANDRE.

FRANCE.

TRAITÉ.

1305, juin, à Athies sur Ourge. Lettres

par lesquelles Louis, fils du roi de France,

comte d'Evreux ; Robert , duc de Bour-

gogne, chambrier de France ; Amé , comte

de Savoie ; Jean, comte de Dreux; Jean,

seigneur de Cuyck; Ghérard, seigneur

de Sotenghien ; Jean de Gâvre
,
seigneur

d'Escornay et Gérard le Moer; cheva-

liers , déclarent que pour terminer toutes

les difficultés et tous les méfaits commis



CXX1X

contre le roi par monseigneur Robert

de Flandre, fils aine de feu Gui, comte

de Flandre
,

monseigneur Guillaume

,

monseigneur Gui, monseigneur Philippe

de Flandre, ses autres frères et les gentils-

hommes, bonnes Tilles et habitans de

la Flandre
,
ayant déjà traité , les quatre

commissaires flamands ont otFert , octroie

et accordé à ceux du roi les articles

suivants

Le roi pourra punir par voyages et

pèlerinages trois mille personnes de la

ville de Bruges et de son territoire

,

qu'il jugera les plus coupables, dont mille

au de là des mers et deux milles en
deçà

;
lesquelles personnes y seront con-

traintes par Robert .de Flandre, trois

mois après en avoir été requis par le

roi.

Les fortifications des cinq bonnes villes

de Flandre, savoir, Douay, Lille, Ypres,

Bruges et Gand , seront détruites à per-

pétuité , en dedans la nativité de St-Jean-

Baptiste 1307 , à condition que monsei-
gneur Robert de Flandre, Guillaume
et Gui , ses frères , seront mis en liberté

,

et à charge que les nobles , bonnes villes

et gens de Flandre s'obligeront à ne
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ILAN DRE

<

FRANCE.

jamais rien faire contre le roi, ni man-

quer à l'obéissance qu'ils lui doivent et

à ses successeurs, rois de France.

Outre les châteaux et châtellenies de

Lille, Douay et Béthune que le roi tient

déjà, Robert de Flandre lui remettra

encore les châteaux de Cassel et de Cour-

tray jusqu'à ce que les vingt mille

livres de rente soient bien assignées,

les forteresses abattues, les habitans de

Bruges en chemin pour leurs pèlerinages

et que sûreté sera donnée pour l'exécution

de ce traité etc. etc. etc.

Rouleau de 22 bandes de parchemin
f
pièce 6.

« Imprimé par extrait dans les chroni-

» ques d'Oudegherst, chapitre 141, fol.

» 234 , dans le recueil des traités de paix

» de Moetjens de 1700, T. 1 er
, p. 130, et

» dans le corps diplomatique de D union t,

» T. 1 er
, p. 341.»

1307, à Bruges, le Vendredi après St*

Benoit au mois de Juillet (14 Juillet), Les

Bourg uemaitres, Échevins, conseil et

communauté de la ville de Bruges , rati-

fient et promettent d'entretenir le traité

conclu entre leur cher seigneur le roi

de France et monseigneur Robert, comte
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FLANDRE,

de Flandre, leur seigneur, par monsei-

gneur Louis, fils du roi de France,

monseigneur Robert, jadis duc de Bour-

gogne; Amé, comte de Savoie, et Jean,

comte de Dreux, au nom du roi et par

monseigneur Jean, seigneur de Kuc;

Gérard, seigneur de Sottenghien; Jean

de Gâvre, seigneur d'Escornay ctGhérard

le Moer, chevaliers, au nom du comte

de Flandre, et requièrent l'évêque de

Tournay et le pape de donner des sen-

tences d'excommunication et d'interdit

contre toutes les personnes qui ne vou-

draient pas exécuter ce traité.

Orig. en parchemin scellé du scel do la rille

de Bruges, en cire rerte, pendant à double

qu eue de parchemin.

« Il est ici question du traité conclu à
» Athies, au mois de Juin 1305. »

1309, 10 Mai, à Paris. Lettres parlés-

quelles le roi déclare qu'à la prière de
ses améz et féaulx Robert, comte de Flan-

dre, de Jean, duc de Brabant, Guillaume

de Flandre, seigneur de Neelle etc. de.
Bauduin Dcsbrouc

, Guillaume de Lisscn-

veghe, chevaliers, et Joquin Iscrquin,

députés du Franc de Bruges etc. il accorde

modération à quelques articles de la

paix qu'il avait faite avec le comte de
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FLANDRE.

BRUGES.

Flandre (à Athies en Juin 1305) , ainsi

et de la manière suivante :

Les fortifications des villes de Gand,

Ypres, Douai et Lille resteront dans

l'état où elles sont ,
jusqu'à ce qu'il

plaise au roi, ou à ses successeurs de

les faire abattre, sans comprendre dans

cette grâce les fortifications de la ville

de Bruges.

Orig. en parchemin scellé du scel du roi en

cire blanche, pendant à double queue de

parchemin.

1309, à Paris, le mercredi avant la Pen-

tecôte (14 Mai). Robert, comte de Flan-

dre, déclare avoir par devers lui dans sa

garde les lettres du roi Philippe-le-Bel

du 23 Juin 1308, qui dispensent une

partie des habitans de Bruges de faire les

pèlerinages auxquels ils étaient obligés.

Copie simple en parchemin.

ISIS, indiction xr% 9 Mai, la hui-

tième année du Pontificat de Boniface V
( c'est Clément V )

, à Bruges, en latin.

Acte passé par devant Jean Karlin

de Bruges , clerc notaire qui contient

la publication faite à Bruges, dans le
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chœur de l'église de St-Donat, la l
rc

année de l'empire de Henri et la 5°

de son règne, par Quentin, chapelain de

Louis, comte de ISevers et de Rethe) , en

présence des abbés Gautier de St-Àndré

près de Bruges, de l'ordre de St-Benoit;

Gautier de St-Barthélemi de Eckout, à

Bruges, ordre de St-Augustin, et autres

,

de la protestation faite à Gand le 1-4 avril

1313.

Original en parchemin }
signé de Jean Karlin

notaire.

« Henri VII de Luxembourg fut élu roi

» des Romains, 1° à Rentz le 15 Novembre

» 1308, 2° à Franfort, le 27 du même
» mois, eteouronné empereur le 29 Juin

» 1312. 11 mourut le 24 août 1818.

Mêmes lettres avec quelques petits chan -

gemens.

Originalen parchemin, signe du même notaire

que dessus.

1314, 26 Avril, à Pontoisc (en latin).

Le roi Philippe-le-Bel déclare que les

lettres qu'il avait données aux villes de

Gand, Ypres et Poperiughes au sujet

de l'exemption que ces villes prétendaient,

de ne point payer leur part du rachat des

pèlerins de Bruges, avaient été données

sans préjudice des prétentions et droits
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TRAITÉ DE PATX

ENTRE LA FRANCE

ET LA FLANDRE.

de la ville de Bruges , à l'encontre de ces

trois villes.

Original en parchemin scellé.

1316, 1
er Septembre. Traité de paix

fait entre Raoul, évèque de St-Malo,

et Ame, comte de Savoie, députés de Phi-

lippe, fils du roi de France , comte de

Poitiers et régent du royaume d'une part,

et Gillebert de Zomerghem , Pierre Pro-

vezin le jeune , échevin ; Chrétien Poteries

du commun , et maitre Jean Balkaert,

clerc de la ville de Bruges
,
procureur

de la dite ville, Robert de Zamslachts

chevalier, procureur du Franc de Bruges

etc . etc. etc.

Copie en parchemin, scellé de 25 sceaux, le

surplus étant tombé, tous en cire rouge et

pendans à double queue de parchemin.

Vidimus sous le scel de la prévôté de Paris

( février 1352 ).

Ratification de Philippe le-Long, roi

de France, signée de 5 notaires (1319).

En parchemin.

1319, le mardi après St-Simon et St-Jtide

(30 Octobre). Les Bourguemaistres, éche-

vins , conseil et communauté de la ville

de Bruges promettent payer dedans les

grandes Pâques prochaines , la somme de

67 livres de gros tournois, restant de
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COMMERCE.

BRUGES,

CASSEL.

BRUGES. LOIS.

celle de 250 livres de gros tournois

vieux, accordée par la dite ville de Bruges

à Courlray , le mercredi avant St-Luc

évangéliste, dernier passé, pour l'entre-

tien de Louis, fds aine du comte de

Flandre, comte de Nevers et de Rethcl et

celui de ses cnfans.

80 cartulaire de Flandre
,
pièce 240.

1320 environ. Lettre missive de ceux

du magistrat de Hambourg par laquelle

ils prient Robert , comte de Flandre , de

vouloir protéger et maintenir quelques

marchands d'Oudenbourg dans les privi-

lèges et libertés que lui et ses successeurs

leur avaient accordés , le remerciant au

reste de sa protection contre ceux de

Bruges qui les avaient dernièrement arrê-

tés avec leurs marchandises aides de quel-

que autres marchands dont ils reçurent

de mauvais traitemens.

Original en parchemin.

1324. Mention que le comte de Haioaut

a donné sauf- conduit jusqu'à Pâques

1324, à tous ceux de la ville de Bruges,

pour les propres dettes de la dite ville.

3° cart. de Haituiut, pièce 122.

1324, environ. Articles extraits des

nouvelles lois données à la ville de Bruges
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Analyses.

par le comte de Flandre
,
lesquels Robert

de Flandre, seigneur de Cassel
,
pourrait

donner à aucunes de ses villes et châtelle-

nies.
Rouleau de papier.

st-donat 132-4, (en latin). Déclaration des de-

a bruges. voirs, obligations, droits et prérogatives

du prévôt de St-Donat à Bruges et des

usurpations qui ont été faites sur lui

par les personnes y nommées.

Rouleau d\me bande de parchemin.

eruges. 1338, le lendemain de Notre Dame de

Septembre, (9 sept.). Procuration don-

née par les bourguemaîstre , échevins et

conseil de la ville de Bruges à Jean Scinkel,

monseigneur Jean Bolle, Poel de Dudzelle,

Jacques Pascalis, Pierre, fils de Laurent,

Roger de Bellenghiem, Gilles Truel, Jean

Canfin , Jean de Stytvede , Jean Willard

,

Pierre de Ardembourg et Guillaume

le Bere, pour se mettre à la discré-

tion du roi de France
,
pour tout ce

qu'ils avaient fait contre la paix d'Arqués.

1328, le lendemain delà Ste-Croix , en

Septembre (15 Septembre). Lettres des

bourguemaistres , échevins, conseil et

communauté de la ville de Bruges
,
par

lesquelles ils reconnaissent que monsei-
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gneur Robert de Flandre, seigneur de Cas-

sel, Walerant de Luxembourg, seigneur

de Liny, chevalier, Andrien de Florence,

clerc trésorier de Rhcims; Pierre deGui-

gnies, chevalier, conseillers du roi de

France, leur avaient montré des lettres

du roi données ès Tentes près Vitsghate,

le 11 Septembre 1328, par lesquelles sa

majesté déclare avoir reçu les soumissions

faites par les procureurs de la dite ville

de Bruges par suite desquelles ceux-ci pro-

mettent de faire sa volonté dedans Noël

prochain, et néanmoins le roi exige main-

tenant 800 hommes de la dite ville pour

demeurer en otages, et le serment des

échevins, bourguemaistres , conseil et

communauté de la dite ville, défaire et

accomplir les dites offres et soumissions

et tout ce qui sera fait par leurs di(s pro-

cureurs, et ce qu'il plaira au roi d'ordon-

ner dedans Noël prochain ; et pour pren-

dre les dits cinq cents hommes et recevoir

le dit serment , il commet le dit Robert de

Flandre et autres nommés ci-dessus: et

ils font le serment, promesses et soumis-

sions mentionnées es dites lettres du roi.

1328, le jour Notre-Dame de Septembre

(8 Septembre). Les bourguemaistres, éche-
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BRUGES,

BRUGES.

FORTIFICATIONS,

vins , conseil et communauté de Bruges

déclarent se soumettre, de haut et de

bas , à la volonté du roi de France pour

tout ce qu'ils avaient méfait contre la

paix d'Arqués, et promettent de livrer

des otages au roi.

Ces trois pièces sont sous le vidimus

de Philippe VI, roi de France , donné

à Paris le 28 Novembre 1S28.

2e Cart. de Flandre, pièce 492.

1328, le samedi 17 Septembre, à Bruges,

Lettres de Robert de Flandre
,
seigneur

de Cassel; Waleran de Luxembourg, sire

de Ligni, chevalier; André de Florence,

clerc trésorier de Rheims et Pierre de

Guignies, chevalier, conseillers du roi

de France et ses commissaires en cette

partie, aux bourguemaistres , échevins,

conseil et communauté de la ville de

Bruges, contenant la liste de 500 person-

nes de tous métiers de la dite ville, qu'ils

avaient choisis pour se rendre en la ville

de Lille et y servir d'otages au roi.

Orig. en parchemin }
scellé de 4 sceaux.

1328, 20 Décembre, à Paris. Lettres

de Philippe, roi de France, par lesquelles

il ordonne la démolition des murailles et
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BÉGCIIfAGE

PE BRUGES.

liEGll ARDS

DE BRUGES,

forteresses de Bruges, de combler les

fossés, ôter les maltôtes etc.

2° Cart. de Flandre, partie sous le N° 93 et

la suite sous le numéro 557.

1328, 18 Février, en l'abbaye de St-

Denis, en Fra?ice. Lettres du roi Philippe

par lesquelles il commet Jean de Vienne,

évêque d'Avranclie, frère Guillaume de

Citry, grand prieur de l'hôpital en France,

Thomas de Morfontaine et Miles de Noyer,

sire de Maisy, chevaliers, pour se trans-

porter à Bruges, à l'effet de faire abattre

et démolir les murs, forteresses et for-

tifications de la dite ville,

2° Cart. de Flandre, pièce 538.

Ces deux pièces sont données par copie

sous le scel desdits de Vienne, Citry et

autres commissaires ci-dessus nommés,
le 17 Mars 1328, à Bruges.

1328, IQMars, à Bruges. Louis, comte

de Flandre et de Nevers, établit pour

proviseurs et administrateurs du Bégui-

nage à Bruges, le prieur des Jacobins,

le gardien des frères mineurs et le bailli

de Bruges.

2° Cart. de Flandre, pièce 135.

1329, le jour de Pâques, à Maie, (23

Avril), Louis, comte de Flandre, mande
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au bailli de Bruges, de faire jouir la mai-

son des béghards de Bruges , des mêmes
franchises que les béghines de la Vigne,

de la dite ville.

2e Cart. de Flandre, pièce 136.

1S29 et 1330. Soumissions au comte

de Flandre par Thierri Coene, tondeur,

et Lamsin d'Oudembourg, dit Stierkin,

faiseur de souliers d'enfants, Guillaume

li Houdemaken, bourgeois de Bruges,

Jean le Scruière, Guillaume des Bavon,

Jean de Ziezelle, valets; Jean Chrétien,

Wautier Guidolp , Bauduin , marchands

,

et Stassin Banin , Jean Douneere et Martin

Copman , Simon de Zuenenzele et Lamb-

sin de Tielt, foulons; Jean li Brockers,

tondeur, et Kanin Snagghe, navieur; Boi-

din Dicrmai»
,
bourgeois de Bruges , Henri

Martin, et Paul de Menin
,

bourgeois

de Bruges; Jakemes Pascharis , Evrard

Bynnisch, fils, seigneur Evrard, dame

Olive ; Pierre de Zominghiem , fils de Guil-

laume de Zominghiem le tailleur ; Pierre

li jovenes, Colart li Kerssimacker, bour-

geois de Bruges
;
Wyt le Ram, boulanger;

Jacques Toulat, Boidin Destrate, Bour-

sier, bourgeois de Bruges; Jean de Zie-

zelle, le tanneur de cuir, fils de Bauduin
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de Zieselle; Lauwars Winehalin; Lamfin

de Maie, boulanger; Guillaume, li Bue;

Guillaume Canin, bourgeois de Bruges;

Guillaume de le Hillc, Tisserait li viel-

les; André Waudelart, bourgeois de Bru-

ges; Pierre de le Haye le fevre; Waticr

de Rosendale, tanneur de cuir; Jean de

Gardin courctier ; Jean de Russolede;

Coukelare, fils Wactstcin , Jean Hocft,fils,

seigneur Gillis, bourgeois de Bruges;

Pierre de Zevcncote fils, seigneur Clais,

Jean Vouterman
,
bourgeois de Bruges;

Pierre du Loechuns, bourgeois de Bru-

ges; Guillaume Gheillaert; Pierre Gheil-

laert; Riqueward Gheillaert et Watier

le Punt; Pierre li Zomere; Clais li Hoe-

demaker ; Clais de Papendrecht ; le

Poule fils, seigneur Jean de le Poule;

Thierekin de la Haye, navîeur; Jakemes

Hocftfils, Wauticr Iloeft, du Chastel, Jean

Nokersone, poissonnier; Josse d'Aude-

narde; Clais Rapsat; Jean Ruelocc le

jeune; Roger et Olivier de Bellengliiem,

frères , tondeurs ,
Boidin, fils Lambin Noits

dit d'Ardcmbourg , tisserand et Passelin

le Witte, foulon; Coppin Seinterin et

Michel de Lo, cordewaniers; Jean de Pou-

levorde, fils, Wivins, tisserands; Simon

de le Vlaminc; Henri de Gand, bourgeois
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de Bruges; Banghelin de le Walle; par

devant les échevins de Bruges.

2 e Cart. de Flandre
,
pièce 521,

1329, 1330. Soumissions de Josse de

Houeauwe ; de Jacqueme de le Liz, fils

Bernard; Gilles Hoft dou Castiel, Jean

Castellains; Guillaume Verschinc, foulon,

et Pierre de Lapscure , foulon , Lansin li

Hamerz , Vius Wariers et Bauduin Tare-

win, foulons; Wetins d'Espaingne; Pierre

li Hoedemaker ; Guillaume Dounackere
;

Watier de Zuenengele, bourgeois de

Bruges; Jean de le Mane, le tondeur;

Lamsin Storm ; Bauduin et Pierre de le

Haghe
,
frères, bourgeois de Bruges; Jean

de Maie, boulanger; Jean du Moustier

Jean de Leke , Pierre Doudenarde , cour-

tiers; Jean li Fevres, amparliers; Jacques

Storem ; Jean Dierman li Navières ; Jean

Franchois
,
boulanger ; Jean de Poulevor-

de, tisserand; Louis, fils Chrétien Loins;

Peletier de Vieze ; Warie et Clais li Ries

,

tisserans
;
Coppin Rauens , bouclier sur le

Sivelon ; Jean Dauwin fils
,
seigneur Jean

Dauwilt; Riqueward, fils Huge, filsGheile

et Jacob, fils Jean, dit Doedin; Lamsin

d'Audenarde, boulanger; Watier Schin-

kel, fils Vergriele; Jean li Hamer, dit li

Grans, bourgeois de Bruges; Paul de
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Dudzelle; Pierre li Lormier le père,

bourgeois de Bruges; Jean Morinc;

Jean li Charslipers; Jean de Malden-

ghien; Watier le chevalier ; Gilles Dar-

trike, bourgeois de Bruges; Gliiselin

Morinc; Gérard de Harlebcke ; Guil-

laume Del Ecde; Jean Del Eede son

frère, bourgeois de Bruges; Pierre do

le Liz; Jean Tolemote le jeune
,
boucher;

Lainsin Roetart, tisserand; Pierre de Har-

lebicque ; Clais Bollard , tondeur , bour-

geois de Bruges; Gérard Rotsard; Clais

li Condeillers
,
chaussetiers; Henri Cauwe,

le foulon; Bauduin Onin; Guillaume de

Maie , le teinturier; Jean li Schcpps,

corroyeur; Robert Maillewart, bourgeois

de Bruges; Alonis Lam, fils de seigneur

Jacob Lam, bourgeois de Bruges; Guil-

laume d'Ardembourg , dit Toulat; Jean

Baba, cordouwanier; Jean Vinnc , fils

Jaquemon Vinne, bourgeois de Bruges.

Nota. Toutes ces soumissions eurent

lieu à la suite de la bataille de Cassel,

gagnée le 23 Août 1320 par Philippe de

Valois et le comte Louis de Crécy,sur les

Flamands révoltés. Voyez Froissart et

Oudegherst.

BRUGES 1329 , Août. Promesse desbourguemaist
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OBRUGES,

RUGES,

très, échevins, conseil et communauté

de la ville de Bruges , d'exécuter et entre-

tenir les lettres y insérées de Louis, comte

de Flandre, données à Maie le 10 Août

1329, par lesquelles il prononce sur les

rebellions de la dite ville , et lui accorde

des privilèges.

Cahier de papier, couvert de parchemin.

Les mêmes sur un rouleau de 6 bandes

de parchemin.

1329, 13 Mars. Louis, comte de Flandre,

confirme la sentence rendue par maitre

Nicole de le Pierre, prévôt de Notre-Dame

de Bruges et Thierry de Belselle, bailli de

Bruges entre le coustre du Wingaerd de

Bruges et la maitresse et le couvent dudit

Wingard, par laquelle le dit coustre a

été condamné à payer à celle qui garde

les ornemens du dit lieu, 25 sols par

an
,
pour son salaire.

2e Cart. de Flandre, pièce 134.

1380 , S Juin, à Maie. Confirmation

faite par Louis, comte de Flandre, des

lettres de cession et transport par Jean,

comte de Namur, à Henri de Flandre

,

comte de Flandre et comte de Lode , leur

oncle, de la somme de 11,003 livres

parisis que le dit comte de Flandie avait
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PRIEUR

DES CHARTREUX

SE BRUGES.

CHATEAU

DE BRUGES.

BRUGES.

CANAL.

BRUGES.

BATARDS»

auparavant cédé et assignée au dit comte

de Namur, son cousin, sur sa ville de

Bruges.

Original en parchemin, scellé d'un sccl

en cire jaune
,
pendant à simple queue.

1330, le vendredi avant la St-Denis

(5 Octobre). Quittance du prieur, de 200

livres que le comte lui avait donnés pour

une cellule.

2e Cart. de Flandre, pièce 174.

1330, 6 Octobre, à Bruges. Le comte

Louis érige en fief de son château de

Bruges, huit livrées de terres en la

paroisse de Ghistelles et h mesures de
terre en faveur de Thierri Sieterzone.

2e Cart. de Flandre, pièce 570.

1330, 7 Novembre, à Bruges. Mande-
ment de Louis , comte de Flandre

, por-

tant que le canal de Bruges, nommé nou-
veau Lis, sera achevé et rendu navigable

par la communauté de Bruges, et que
ceux qui y ont mis des claques ou autres

empêchemens, les ôteront incessamment,

à peine d'amende.

2° Cart. de Flandre
,
pièce 587.

1231 , Février. Confirmation par Louis,

comte de Flandre, des lettres de Gui,

comte de Flandre y insérées, du mois de
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BRUGES.

CONFISCATIONS.

CHAPELLE

A BRUGES»

BRUGES*

CHAPELLE

<

Mai 1289, par lesquelles il cède aux

bourgeois et bourgeoises de la ville de

Bruges , les biens des bâtards qui vien-

dront à décéder dans la dite ville*

Registre des chartes, côté 2, f° 4 VG
.

1332, 10 février, à Courtrai. Mention

de la confirmation par le comte de Flan-

dre, de la vente faite en son nom par Ot-

tenin Macet, receveur des forfaitures, à

Jean Chrétien, fils seigneur Jean Chrétien,

de plusieurs parties de rentes et maisons

à Bruges confisquées sur Jacques Ver-

Portighe.

2e Cart. de Flandre, pièce 210.

1333, à Courtrai (en latin). Louis,

comte de Flandre et de Nevers , donne

à Pierre d'Evreux, son chapelain, curé de

Notre-Dame d'Ardemhourg , une chapelle

en la maison de St-Jean de Bruges , va-

cante par la résignation de Pierre de

Burre

.

2e Cart. de Flandre, pièce 349.

1333, 12 octobre, à Maie lèz Bruges.

Fragment des lettres de Louis , comte de

Flandre, portant fondation d'une cha-

pelle en son hôtel de Bruges.

2 e Cart. de Flandre, pièce 214.

1333, lejour de St-Luc, évangèliste (en
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CHAPITRE

DE ST-DONAT

A BRUGES.

BRUGES,

Cn\PEULE

A BRUGES.

BÉGUINAGE.

DE LA VIGNE

A BRUGES,

latin). Requête de ceux du clergé cf. cha-

pitre de St-Donat de Bruges, au comte de

Flandre
,
pour le prier d'agréer l'admis-

sion par eux faite de Henri de Culent à

la prévôté de leur église , ensuite de la

collation et provisions par lui obtenues

en cour de Rome.

Orig. en parchemin scellé.

2e Cart. de Flandre, pièce 52.

1333, 27 janvier, à Gand. Lettres de

Louis , comte de Flandre , par lesquelles

il déclare avoir modéré à soixante mille

royaux d'or l'amende de cent mille livres

parisis à laquelle il avait condamné ceux

de la ville de Bruges, pour leur rébellion,

les quittant du surplus de la dite amende.

Orig. en parchemin scellé.

1333, 1
er février, à Maie. Le comte de

Flandre présente à l'évcque de Tournay,

Jean Domont, clerc, pour desservir la

chapelle de St-Christophe, qu'il avait fon»

dée nouvellement en son hôtel à Bruges,

suivant l'injonction du pape Jean XXII.

2e Cart. de Flandre, pièce 346.

1333, 17 février, le jour des Cendres.

Louis , comte de Flandre , de Nevers et

de Rethel , nomme Jacques dit Boidin

,

clerc, chapelain du Béguinage de la Vi-
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BRUGES.

CHAPITRE

DE ST-DONAT

A BRUGES.

CONFISCATIONS »

BRUGES.

MAISON A BRUGES i

gne à Bruges , au lieu de Jean de Hulst,

et mande à son bailli de Bruges , de le

mettre en possession des biens de cette

chapelle

.

2e Cart. de Flandre, pièce 359,

1333, le Dimanche avant la mi-carême

(7 mars, en flamand). Quittance donnée

à la ville de Bruges par les comtes de

Gheldres et de Juliers.

Orig. en parchemin, scellé des sceaux des

dits comtes en cire jaune, pendans à dou-

ble queue de parchemin.

1334, 17 mai, à Paris. Lettres de Louis
,

comte de Flandre
,
par lesquelles il dé-

clare que les exploits faits par Théri de

Belselle , bailli de Bruges , en l'église et

cloître de St-Donat de Bruges , ne pour-

ront nuire ni^préjudicier à la jurisdiction

appartenant au chapitre de cette église.

2e Cart. de Flandre, pièce 354.

1334, 25 novembre, à Maie. Mention du
don fait à Thomassin , valet de la litière

de Madame , d'une maison à Bruges , con-

fisquée sur Jean Moyd, pour les émeutes.

2e Cart. de Flandre, pièce 452.

1334, 26 novembre, à Maie. Mention

du don fait à Frankin De le Bourch, valet

de la ville de Bruges, d'une maison con-
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MAISON A. BRUGES.

IDEM.

FIEF 1> OESEBROUC.

fisquée sur Jean d'Oudembourg
,
pour les

émeutes.

, A juin. Mention du don d'une

maison à Bruges
,

confisquée sur Clais

Scarlaken , «à cause des émeutes.

2e Cart. de Flandre
,
pièce 452.

1335, 17 avril, à Bruges. Ottenin Ma-

chet, valet du comte de Flandre, reconnait

avoir vendu, au nom du dit comte, à D cI19

Sapience Guidouche, la moitié d'une

maison à Bruges, confisquée sur Gilles le

Bul.
2° Cart. de Flandre, pièce 488.

Avec mention que le comte de Flandre

a confirmé cette vente, le 21 Mai 1335.

1335, 11 mai, à Maie. Le comte Louis

donne à Richer li barbiers, une maison

à Bruges, confisquée sur Jean Daverslo,

justicié pour émeutes.

2° Cart. de Flandre, pièce 451.

1335, 15 juin. Le comte de Flandre

permet d'éclisser du fief d'Orsebrouch,

51 sols de rente assis sur des héritages

situés en la paroisse St-Gilles de Bru-

ges, appartenant à Guillaume de Les-

tuwe ,
bourgmestre de Bruges; la dite

rente vendue au dit de Lestuwe par

Lamsin Danwilt, bourgeois de Bruges.

2° Cart. do Flandre, pièco 419.

**********
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st-donat a bruges. 1335 , 11 septembre (en latin). Lettres

du chapitre de St-Donat de Bruges par

lesquelles il prie Louis, comte de Flan-

dre, de vouloir bien admettre Pierre de

Chambly qu'ils lui présentent pour prévôt

de leur église, par suite de la permutation

qu'il avait fait de ce bénéfice avec Henri

de Culent.

Orig. en parchemin scellé»

1335, 11 décembre (en latin). Le cha-

pitre de St-Donat de Bruges présente au

comte de Flandre, Pierre de Chambly, ci-

devant archidiacre de Boulogne, et cha-

noine des églises de Paris, de Rheims

et de Thérouanne
,
qui avait permuté

la prévôté de la dite église de St-Donat

avec Henri de Culent.

2a Cart. de Flandre, pièce 353.

béguinage 1335, la Ie
férié avant la Purification

be la vigne de la Vierge (30 janvier, en latin). Louis,

a bruges. comte de Flandre, présente à l'évêque de
Tournay, pour chapelain de la l

re messe

du Béguinage de la Vigne à Bruges, Jean

fils d'Albert , clerc , au lieu de feu Simon
Staf, prêtre.

2e Cart, de Flandre, pièce 351.

1337, 13 Septembre, à Fampoux. Let-

tres de Louis, comte de Flandre et
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40,000 LIVRES

DUES PAR LA. VILLE

DE BRIGES,

A L'OCCASION

DE LA PAIX D'ARQUES

8T DONAT A BRUGES.

de Nevers, reconnaissant avoir reçu

les lettres du roi, données à Moncel
lez Pont-St-Maxence , le 16 Août 1337,

par lesquelles le roi, pour demeurer

quitte du tiers revenant au dit comte de

Flandre à cause de Marguerite de France,

sa femme , dans les dix mille livres de

rente que le roi Philippe-le-Long donna

à ses trois filles, cède et transporte au

dit comte de Flandre la somme de 40,000

livres que les habitans de la ville de

Bruges s'étaient obligés de payer au
roi, par la dernière paix d'Arqués; en
conséquence le dit comte tient quitte le

roi de la dite somme de 40,000 livres.

Sous le vidimus de Pierre Belagent,

garde de la prévôté de Paris, du jeudi

18 Septembre 1337.

Orig. en parchemin , scellé du scel de la dite

prévôté.

1337, 7 Janvier, à Maie. Lettres de

Louis, comte de Flandre, de Nevers et de

Rethel, par lesquelles il déclare que la

somme qui lui a été donnée par le cha-

pitre de St-Donatde Bruges, ne doit être

regardée que comme un don gratuit, et

ne porte nullement préjudice aux pri-

vilèges du chapitre.

Copie authentique en papier.
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BRUGES.

PRIVILÈGES.

BRUGES.

BRCGES,

1337, 19 Janvier, à Maie. Lettres par

lesquelles Louis, comte de Flandre,

accorde aux Brugeois de ne pouvoir,

pour désobéissance , être privés de leurs

privilèges et franchises
, pourvu qu'ils

envoient vers lui ou ses successeurs

des personnes pour soumettre les rebelles.

Orig. en parchemin non scellé.

1337, 21 Janvier, à Bruges. Lettres

des bourguemaistres, échevins, conseil et

communauté de la ville de Bruges, par

lesquelles ils promettent de n'étendre

qu'aux bourgeois de la dite ville, demeu-

rant en icelle, l'effet des lettres de Louis,

comte de Flandre , données à Bruges le

6 du dit mois de Janvier, statuant que

les bourgeois de cette ville seront exempts

de la confiscation de leurs biens pour

simples homicides etc.

Orig. en parchemin scellé.

1337, 2 Février, à Bruges. Promesse des

bourguemaistres etc. de la ville de Bru-

ges de tenir, garder et exécuter les let-

tres de Louis, comte de Flandre , données

à Maie le 19 Janvier 1337, par lesquelles

il accorde aux particuliers de la dite

ville qui resteraient fidèles, au cas

que la commune entrât en rébellion
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BRUGES.

BRUGIS,

BRUGES.

CASSEL , NIEPPE
,

GAND
,

ERIGES , YPRES.

contre le comte ou ses successeurs, la

jouissance de leurs privilèges.

Orig. en j)archemin scellé

.

1338, 24 Avril, à Bruges. Promesse

des Echevins, conseil et communauté

de Bruges , d'user de bonne foi de leurs

privilèges, franchises, lois et coutumes

que Louis, comte de Flandre leur a rendus

par ses lettres du même jour, comme ils

en jouifsaient du temps du comte Robert.

Orig. en parchemin scellé.

1338 , 20 Juillet, à Maie. Lettres de

Louis, comte de Flandre, par lesquelles il

tient quitte les bourguemaistres, eche-

vins, conseil et communauté de la ville

de Bruges, des otages qu'ils avaient don-

nés au roi et audit comte, à cause des

émeutes passées, et promet de leur rendre

les originaux de leurs obligations.

Copia du temps, en papier.

1338, 13 Janvier, à Maie. Lettres de

Louis de Créçi , comte de Flandre , tou-

chant les courtiers do la ville de Bruges.

1340, le mardi 3 Avril. Promesse des

bourguemaistres, avoués, echevins, et

conseil des trois bonnes villes de Garni

,

Bruges et Ypres de ne causer aucun m il
,
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BRUGES,

ST-DONAT A BRUGES.

grief, ni dommage au comte de Bar, ni à

ceux qui habiteront dans le château et la

châtellenie de Nieppe, avec promesse

de laisser le dit Henri, comte de Bar, jouir

paisiblement de tous ses biens en Flan-

dre , tant que durera la guerre entre le

le roi de France et le roi d'Angleterre

,

et ce , en reconnaissance d'une semblable

promesse faite par le dit comte de Bar à

ces trois villes.

Copie simple, en papier.

1348, 18 Septembre, à Tenremonde (en

flamand). Lettres de Louis, comte de Flan-

dre , de Nevers et de Rethel
,
par lesquel-

les il maintient les habitans de la ville

de Bruges, dans tous leurs privilèges,

franchises et coutumes.

Souscriptions: Henri de Flandre, sei-

gneur de Ninove
,
Zegheren

,
seigneur

d'Adighem et Jean de Lembourg etc.

Orig. en parchemin , scellé de deux sceaux

dont l'un en cire rouge et l'autre en cire

jaune, pendans à double queue de parch.

13-49, 18 Octobre, à Bruges, dans le char

pitre de St-Donat(en latin). Acte de la prise

en possession d'une prébende en l'église

de St-Donatien de Bruges, à laquelle Phi-

lippe d'Herbois
,
doyen de la même église
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PRÉBENDE

EN L'ÉGLISE

DE LA VIGNE

A BRUGES.

BRUGES.

FIEF A BRUGES.

BRUGES,

avait été nommé par le pape Clément VI.

Original en parchemin
,
signé,

1358 , 25 Janvier, à Maie, Lettres de la

présentation faite à l'évèquc de Tournay,

par le comte de Flandre, de la personne

de Jean Aubel, prêtre, son chapelain à

la chapelle de St-Alexe en l'église de la

Vigne à Bruges, vacante par la mort

d'Herbert Madroet.

Invent, des registres des chartes,

côté i, F° 1.

1358, 26 Février, à Gand. Lettres de

Louis, comte de Flandre, par lesquelles

il accorde des privilèges aux marchands

d'Angleterre qui viendront commercer
dans la ville de Bruges.

Registre des chartes, côté 1 , F° 12.

1358, 18 Mars, à Bruges (en flamand).

Mention de la commission donnée au bailli

de Bruges, pour recevoir le deshérite-

ment de Jean Van Den Steene, bourgeois

du Dam, d'un fief en la rue des Carmes,

à Bruges, consistant en 60 livres parisis

de rente annuelle, et d'en ad hériter Pierre

Broeloes, bourgeois de Bruges.

Registre des chartes, côté 1, F° 113 V°.

Sans date. Sauf-conduit accordé par

le comte Louis à tous les marchands et
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autres qui voudront venir à la fête de

la ville de Bruges.

Reg. des chartes, côté 1, f° 12.

wyngard de brcges. lgS9, 21 mai, à Maie. Commission don-

née par le comte Louis à maître Jean

Guidouche, doyen de St-Donat de Bruges

,

à maître Testard de le Wastinner , curé

du Wyngard , au prieur des frères prê-

cheurs , au gardien des frères mineurs

et au bailli de Bruges, de prendre soin

du Wyngard de la ville de Bruges où il

y a des Béghines, lequel Wyngard est

sous la sauvegarde du comte ; et aussi

d'ouïr les comptes du dit Wyngard.

Reg. des chartes , côté 1
, f° 12.

Bruges. 1359, S juin, à Bruges. Mention de la

procuration donnée à Jean Gaverman

pour demander la restitution d'effets et

marchandises appartenant à des bour-

geois de Bruges qui avaient été pillés

sur mer, dans l'Estroem et jurisdiction de

Flandre,

Reg. des chartes, côté \ , f° 96.

lombards a Bruges. 1S59, 5 septembre, à Ursele. Mention

que le comte de Flandre a assigné sur

son espier de Berghes , à Guillaume Royer

et ses compagnons . lombards de Bruges

,
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ÉGLISE PAROISSIALE

DE ST-GILLES

DE BRUGES.

RAPPEL DE BAN,

IDEM.

IDEM.

la somme de cinquante livres de gros

qu'ils avaient prêtée au dit comte.

Reg. des chartes, coté 1
} f° 1G0 V°.

1359, 17 septembre, à Dxjnse (en fla-

mand). Lettres du comte de Flandre
,
par

lesquelles il amortit une pièce de terre

contenant cent quarante-six verges que

les paroissiens de l'église de St-Gilles de

Bruges avaient achetée de Simon Van

Artrike, bourgeois de Bruges, pour agran-

dir le cimitière de la paroisse St-Gilles.

Reg. des chartes, coté 1,/» 2 V°.

1359 , 23 Octobre, à Maie (en flamand).

Mention du rappel de ban, accordé à Lup-

pin de Potere
,
qui avait été banni de

Flandre pour 50 ans, par la loi de Bruges,

pour avoir rompu un bâton en dépit du
seigneur.

Reg. des chartes, côté 1, /*° 22.

1359, 23 octobre, à Maie (en flamand).

Mention du rappel de ban accordé à la

prière de Jean Van Varsenaere, à Jean

Hoyere qui avait été banni pour 3 ans
,

pour promenades déraisonnables.

Reg. des chartes , côté 1
, f° 21.

Même date (en flamand). Mention du

rappel de ban accordé à Chrétienne Skleix,

femme de JeanVan Oudenborch, qui avait
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RAPPEL DE BAff.

été bannie de Bruges pour 3 ans, à cause

de promenades déraisonnables.

Reg. des chartes, côté 1 ; f° 21.

1359, 2-4 novembre (en flamand). Men-

tion du rappel de ban accordé à Lamsin

,

fils de Guilain de Scaetslipe ,
qui avait été

banni de Bruges pour 6 ans , à cause de

Tassemonte, et ce, à la prière des bar-

biers de Bruges et de la commune»

Reg. des chartes, côté 1 , f° 21.

1359,27 novembre, à Maie (enflamand).

Mention du rappel de ban accordé à la

prière des écoutètes de Bruges, à Baudin

Adaems qui avait été banni pour 3 ans

par la loi de Bruges
,
pour promenades

déraisonnables.

Registre des chartes, côté \, f° 23

1359, 13 Janvier, à Maie (en flamand).

Mention de la commission des tuteurs et

gouverneurs de l'hôpital des béguines de

St-Obert à Bruges
,
pour Jean de Herts-

berghe , clerc et conseiller , et Henri Bra-

derie.
Reg. des chartes , côté 1 , f° 98.

1359 , 4 Mars (en flamand). Mention du

rappel de ban accordé à Jean Van Oostker-

ke, banni de Flandre, sous peine de mort,
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RAPPEL DE BAN.

IDEM.

IDEM.

IDEM i

pour dix ans par la loi de Bruges
,
pour

avoir arrêté et retenu prisonnier , en sa

maison , le messager de la ville qui était

venu l'ajourner à comparaître devant

les échevins de la dite loi.

Rc(j. des chartes , côté 1 , f° 25.

1359, h Mars, à Maie ( en flamand).

Mention du rappel de ban accordé à la

prière de Jacques Hogheneusen , à Marie

Lotins , femme de George Neckers
,
qui

avait été bannie pour trois ans par la loi de

Bruges, pour promenades déraisonnables.

Reg. des chartes, côté 1, f° 25.

A Maie, sans antre date (en flamand).

Mention du rappel de ban accordé à

Simon Evelbaer, Jacob Eldecop , Jean

Tayaert , Willaume Elfaerd et Jean de

Thelnare
,
qui avaient été bannis hors de

la châtellenie de Bruges
,
par la loi d'Ar-

dembourg.
Reg. des chartes, côté 1, f° 17.

Sans date (en flamand). Mention du rap-

pel de ban accordé à Jacques Losckin

l'ainé
,

qui avait été banni pour 3 ans

par la loi de Bruges
,
pour promenades

déraisonnables.

Reg. des chartes, côté \, ?» 24 F°.

Sans date, Mention du rappel de ban
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RAPPEL DE BAN,

IDES.

accordé à la prière de Gilles Prierae, à

Hennequin Riquard ,
qui avait été banni

pour 3 ans, par la loi de Bruges
,
pour

promenades déraisonnables.

Reg. des chartes, côté 1 , f<> 24 V°.

Sans date. Mention du rappel de ban

accordé à la prière de Pierre Barvoere,

à Zoetin Van den Briele banni pour S

ans, par la loi de Bruges, pour promena-

des déraisonnables.

Reg. des chartes, côté 1, f° 24 V°.

Sans date. Mention du rappel de ban

accordé à maitre Henri de Zoc, qui avait

été banni pour 10 ans, pour avoir em-

pêché les témoins de déposer de la mort

de Jean F. Pauwels.

Reg. des chartes , côlô \, f° 25

.

TIU DB L'INVENTAIRE SB LILLE, CONCERNANT BRUGES.

L'Archiviste général du département du Nord, chevalier

de la Légion d'Honneur, Membre correspondant de VInstitut,

de l'Académie royale de Bruxelles etc., certifie que ce qui

précède est extrait fidèlement des divers inventaires du dépôt

central de Lille (fonds de la chambre des comptes),

Lille, le 6 Janvier 1840.

LE GLAY.
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DOCUMENTS
QVE RENFERME LE DEPOT

DES ARCHIVES DE LA FLANDRE-OCCIDENTALE

A BRUGES.





0..B 8BSVASÏ0H
CHRONOLOGIQUE.

Ïl est bon de rappeler, pour la précision des dates, que le commencement

de l'année ù fréquemment varié. Selon Fleury, Tannée commençait

au 25 Décembre en Bourgogne. L'époque du 1 Janvier était adoptée

en Picardie , aux xn° et xui0 siècles. Dans le pays de Liège, l'année

a commencée ù Pâques, jusqu'en 1554, et depuis lors, au

25 Décembre. En Flandre, aux x° et xr3 siècles, on datait

du jour de Noël, et l'on adopta ensuite l'époque de Pâques.

En France, sous les rois de la première race, l'année

commençait le 1 Mars; sous les roia de la seconde

race, à Noël; et sous ceux de la troisième, le jour de

Pâques. Quelques auteurs prétendent cependant

qu'on ne peut marquer précisément le temp9

où cet usage a commencé à s'établir en

France, mais on sait pertinemment qu'il

a duré jusqu'à l'édit de Charles IX,

de 1565 (vieux style), qui ordonna

de dater les actes publics et

particuliers , en commençant

l'année au premier Janvier;

mais le parlement de

Paris ne consentit

à ce change-

ment qu'en

1567.





DOUZIÈME SIÈCLE.

NUMÉROS NUMÉROS

DES

CARTONS. d'ordre.

1 1 Charte par laquelle Girard, évêque

des Morins (de Térouanne), accorde à

l'église vulgairement appelée Nepecjhsa

(sic) l'exemption de toute taxe ou pres-

tation ; et permet en outre que les moi-

nes du couvent de St-Martin emploient,

pour leurs besoins, toutes les olïrandes

et les dîmes appartenant à la dite église,

excepté deux solidi qu'ils paieront an-

nuellement. 1084. Sans scel.

1 2 Charte de Lambert , év èque de Tour-

nai et de Noyon , déclarant que l'église

de Ghistelles, et ses revenus qui appar-

tenaient d'ancienne date à la mense

épiscopale de Tournai, appartiendront

dorénavant aux moines du monastère de

St-André, près de Bruges (sous la direc-

tion de l'abbé d'Aftlighem
) , à condition

1



2

NUMEROS

DES

CARTONS.

NUMÉROS

D ORDRE.

qu'ils paieront de ce chef dix-huit marcs

par an à l'évêché de Tournai. Bruges.

Onzièmejour de l'indiction 1118. Sceau en

cire jaune, bien conservé, suspendu par

des courroies de cuir blanc.

Bulle du pape Calixte II (1), au sujet

des dîmes de Ghistelles. Le temps a rendu

les caractères presqu'illisibles , l'on voit

cependant clairement la date de 1119,

et la signature du pape. Sceau en plomb

à lacs de soie rouge.

Charte de Thierry , comte de Flandre

,

confirmant une donation faite à l'église

de St-Pierre d'Oudenburg, par Conon

,

fils d'Adalard , frère de Walter et ancien

Boutellier du comte. Septième jour de

l'indiction 1129. Partie de sceau en cire

rougeâtre à queue de parchemin.

Acte par lequel Symon, évêque de

Tournai et de Noyon , accorde au monas-

tère de St-Pierre et de St-Paul à Ouden-

bourg
,
pour les besoins de ses moines

,

les revenus de l'église de Ste-Marie dans

la même ville , sauf quelques prestations

(1) Gui, né à Quingey, d'un comte de Bour-

gogne , élu pape le 1 février 1 1 19 , mort du 12 au

13 décembre 1124. C'est sous lui qu'eut lieu le

premier concile de Lalran, IXe œcuménique,

en 1123.



NUMÉROS

DES

CARTONS.

NUMÉROS

en rente annuelle. Bruges, 11 des kalen-

des d'avril 1130. Le sceau n'est plus à la

pièce (1).

Charte par laquelle Symon
,
évèque de

Tournai et de Noyon, confirme la cession

de dîmes et prestations de Ghistelles au
profit du monastère de St-André

,
près

de Bruges, sous la condition de payer

annuellement 18 marcs d'argent. ll ejour

de l'indiction de 1134.

Gerald, évèque de Tournai, vu l'ac-

croissement du revenu des dîmes à

Ghistelles, confirme l'augmentation de

neuf marcs que doivent payer à l'évêché

de Tournai , les moines de l'abbaye de

St-André, d'après la décision de son

prédécesseur Anselme, ce qui porte à

27 marcs la rente à payer pour la jouis-

sance des dits dîmes , selon la concession

faite par les évêques Lambert et Symon.

De l'an 1164. Sceau en cire blanche à

queue de cuir blanc.

Everard ,
évèque de Tournai

,
prétend

que les moines de St-André possèdent

injustement les dîmes de Ghistelles, parce

(1) Afin d'éviter les répétitions, lorsque nous

ne ferons pas mention des sceaux, c'est qu'il n'y

en aura plus à la pièce dont il s'agira.
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NUMÉROS

DES

CARTONS.

NUMÉROS

D ORDRE.

10

que la concession a été faite sans l'as-

sentiment du chapitre. Pierre, cardinal-

légat, décide, après avoir entendu les

parties, que l'évêque percevra la moitié

des revenus en question, et les moines

l'autre moitié ; mais que, si une nouvelle

contestation s'élevait, ces derniers pour-

raient valablement faire usage des titres

qui leur avaient été accordés par les

évêques précédents. Sans date, mais vers

1170. Sceau en cire rougeâtre à queue

de cuir blanc.

Acte en vertu de la décision précédente

par lequel Everard, évêque de Tournai

,

reconnait qu'il est entré en arrangement

avec Arnoulf , abbé d'Aftlighem, au sujet

des dîmes et revenus de l'église de Ghis-

telles, cédés au monastère de St-André,

pour une rente de 27 marcs par an;

dorénavant chacune des parties aura la

moitié des dîmes et revenus. 1 175. Grand
scel en cire rouge bien conservé, pen-

dant à queue de cuir.

Charte de Philippe, comte de Flandre,

constatant qu'il a donné en aumône pour

le salut de son âme, à l'église de St-An-

dré, vingt solidi, à recevoir à Bruges le

dimanche des Rameaux. Cet argent est

destiné à l'achat de vin et d'hosties. 1 177.



o

11

Sans sceau. Pièce de très-petite dimen-

sion.

Bulle du pape Alexandre III (1), qui

restitue au monastère de St-André, sous

la jurisdiction de l'abbaye d'Afilighera

,

les dîmes et revenus de l'église de Ghis-

telles qui avaient été concédés par les

évêques de Tournai , et que l'évèque

Everard avait voulu reprendre. De 1159

à 1181. Sceau en plomb pendant à une

cordelette en lin.

Bulle du même pape, sur la même
matière.

Acte par lequel Guillaume, cardinal

archevêque de Rheims, atteste et confirme

que Hugo, abbé de St-André, et ses frères

les prieurs et moines de la même abbaye

ont donné en toute propriété à Gode-

scbalk abbé d'Afïïighem et à son couvent,

un terrain de 57 mesures, situé à Oost-

bourg et produisant un revenu annuel de

10 marcs; que de son côté l'abbé d'Afili-

(1) Issu de la maison de Bandinclli ; élu le 7

sept. 1159, mort le 30 août 1181. Il appuya Thomas

Becket archevêque de Caulorberry , et après l'as-

sassinat de ce prélat, le mit au nombre des saints

martyrs. C'est sous Alexandre NI
,
qu'eu I lieu lo

5 e concile de Lalran, XI e œcuménique.
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D ORDRE.

ghem, considérant que le couvent de

St-André a pris un si grand accroisse-

ment temporel et spirituel
,

qu'il est né-

cessaire qu'il y ait un abbé spécial pour

ce couvent, a déclaré renoncer à toute

jurisdiction sur le prieuré d'Afïlighem,

et donné permission pleine et entière que

St-André se constitue en abbaye. 1187.

Grand sceau en cire verdâtre, pendant

à lacs de soie verte et rouge.

Bref du pape Célestin III (1), qui

confirme la décision prise par le cardinal-

légat Pierre, dans la contestation qui

s'était élevée entre l'évêque de Tournai

Everard et le monastère de St-André,

au sujet des dîmes et revenus de Ghis-

telles. 1194. Sceau en plomb à lacs de

soie jaune.

jg Bref du même, sur le même sujet (les

douze lignes de cette pièce sont pres-

qu'entièrement effacées par le temps).

16 Charte de Baudouin, comte de Flandre,

par laquelle il confirme les donations

(I) Hyacinthe Bobocard , né en 1108, élu pape

le 50 mars 1191, mort le 8 janvier 1198. Il cassa

la sentence des évêques français qui avait approuvé

la répudiation de l'infortunée Ingelburge femme

de Philippe-Auguste.
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DIS
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faites par ses prédécesseurs à l'abbaye

d'Oudenburg (Le préambule porte: Quum
unicum est ohlivionis remedium scriptura,

quœ calumpniis imponit silentium, et

conventionis nodum explicat) . 1197. Grand

scel, avec contre-scel en cire blanche

à queue de cuir blanc (1).

(1) Toulos cçs pièces du xuc iiècle «ont en latin,



TREIZIÈME SIÈCLE.

NUMÉROS NUMÉROS

DES

CARTONS. d'ordre.

1 Dame Pétronille , mère du seigneur

Jean de Cysoing, fait connaître aux abbés

de Thosanne, d'Oudenbourg et d'Eeckhout

qu'elle a donné à l'église de St-André

une femme de Ghistelles, nommée Nela,

avec toute sa postérité, sous l'obligation

que chaque individu de cette progéniture

sera tenu de payer chaque année un
denier à la dite église. Sans date.

2 2 Acte délivré par Pierre, abbé de Ste-

Marie des Dunes, Guillaume, abbé de

Thosanne , Baudouin abbé d'Oudenbourg,

Symon abbé d'Eeckhout et Joseph doyen

de St-Donat , confirmant la donation

précédente. 1204. Quatre sceaux en cire

verte, assez bien conservés et pendant à

queue de parchemin.
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D ORDRE.

Acte par lequel Michel de Harnes

fait remise aux hospitaliers du prieuré

de Nièpe , de toutes tailles et rentes

qui lui étaient dues chaque année. Du
mois de mai 121 1 . Sans seel.

Charte par laquelle Guillaume, pré-

vôt de Bruges, chancelier de Flandre,

et Walter, abbé de St-André, ainsi que

Baudouin, abbé de St-Picrre d'Oudcn-

bourg, attestent que noble dame Agnès,

châtelaine de Ghistelles a donné en au-

mône, du consentement de ses fils, à

l'église de Ste -Marie de Ghistelles, le re-

venu de quelques terrains qui lui appar-

tenaient par droit héréditaire. 1^ ...

Deux sceaux en cire verte à queue de

parchemin.

Charte du roi Edouard d'Angleterre,

accordant des privilèges commerciaux
aux sujets du comte de Flandre Louis.

6 avril 1216. Sceau en cire blanche

à queue de parehemin (1).

Charte d'Edouard d'Angleterre, qui

(1) Pour n'être pas obligé de répéter très-

fréquemment la même chose, chaque fois que

les sceaux ne seront attachés qu'à des bandes

de parchemin, nous ne ferons plus mention do

la nature de ces attaches.
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déclare que les sujets du comte de Flan-

dre peuvent librement faire le commerce

avec ses propres sujets , durant la trêve

qui existe entre les deux souverains.

18 avril 1216. Sceau en cire blanche,

1 bis. 3
en partie brisé.

Charte d'Edouard d'Angleterre, qui

accorde , à titre de réciprocité , des pri-

vilèges commerciaux à la Flandre. Du
mois de Juillet 1217. Sceau en cire

blanche, en partie brisé.

2 29 Charte par laquelle Jean, Châtelain

de Bruges, certifie que Dame Agnès

(
preconissa) de Ghistelles a affecté à

perpétuité sur des terres qui lui appar-

tiennent, jure hereditario, une somme de

20 livres monnaie de Flandre, pour l'en-

tretien d'un chapelain dans la chapelle

qu'elle a établi au dit Ghistelles. Du mois

de Juillet 1221. Sceau «m cire rougeâtre

à lacs de soie verte.

2 7 Le chapelain de Ghistelles, le cheva-

lier {miles) de Neuvéglise , et le chapelain

du seigneur de Ghistelles, en qualité

d'arbitres choisis par les parties et agréés

par l'évêque de Tournai, décident une

contestation qui s'était élevée entre le

prêtre qui disait la première messe à

Ghistelles et le chevalier d'Iseghcm , au
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C AHTONfe

•

D OUDUL.

sujet d'un legs fait par Arnulf, fils de

Roger, seigneur de Ghistelles, Du mois

de novembre 1223. Quatre sceaux en

cire verte.

2 Copie non signée , écriture du xvn° siè-

cle, d'un extrait des registres de l'évêché

de Tournai, contenant des lettres de

révocation de la sentence de suspension

prononcée par l'évèque de Tournai , con-

tre te doyen et le chapitre de St-Donat,

à Bruges, en 1225.

2 Keure et statuts de la corporation des

plombiers. Vers 1225.

2 32 Charte de Ferdinand et de Jeanne,

comte et comtesse de Flandre
,

par

laquelle les habitants de l'échevinage du

Franc sont déclarés libres de la servitude

du meilleur catel (servitudis quœ vocatur

bestehovet). Ainsi qu'une sentence du con-

seil de Flandre et autres documents an-

nexés, constatant que ceux d'Ursele

peuvent aussi jouir du même privilège.

1232. Sceaux brisés en cire blanche à

lacs de soie verte.

2 36 Chartede Jeanne, comtesse de Flandre,

qui décide que la franche vérité [commu-

nia veritas quœ Durghingha vocatur) doit

être exercée par les échevins du Franc,

et non par le souverain du payi. Donné
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à Maele, au mois de mai 12Bo. Les lacs

de soie verte n'ont plus de sceau.

2 37 Acte par lequel le prévôt de Bruges ,

chancelier de Flandre ,
Walter, châtelain

de St-Omer, Thierri
,
seigneur de Beve-

ren , châtelain de Dixmude , et Walter

,

seigneur de Formesele déclarent que, par

suite de la discorde qui existait entre le

comte Fernand et la comtesse Jeanne

d'une part, et les hommes officii Brugen-

sis de l'autre, au sujet de la commune
vérité dite Durghingha, il a été décidé

par la comtesse que ce droit appartient

aux échevins. Dictam veritatem debere

accipi per scabinos. Donné à Maele, au

mois de mai 1235. Deux sceaux en cire

blanche, en partie brisés.

2 Actes par lesquels Walter, seigneur de

Ghistelles, et Helfvindis, son épouse,

assignent un revenu annuel de 15 livres

de Flandre sur des terres qui leur appar-

tiennent en fief, au profit du chapelain

de l'église de Ghistelles. Du mois de Mars

1239. Un seul scel en cire blanche.

2 u Charte de Thomas, comte de Flandre

et de son épouse, autorisant Égide de

Bruges, son clerc, à donner en aumône

au couvent qu'il jugera convenable

,

une partie de terre, près de Maele
,
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Ibis.

11

qu'il tient en fief des dits comte et

comtesse, à condition que le futur pos-

sesseur paiera annuellement 15 sols de

Flandre à l'abbé et au couvent de Soeten-

daele (Dulcivalle). Du mois de février, le

jour des Cendres 1239. Partie de sceau

en cire blanche.

Charte délivrée par le seigneur d'Aude-

narde, Raso de Gâvre, Walter de Be-

thune, Baudouin de Meulenbeke, Egidius

de .... , Baudouin de Bailleul, Egidius,

chanoine de Bruges, par laquelle ils dé-

clarent que le comte Thomas de Savoie

et son épouse Jeanne , abolissent la taxe

connue sous le nom de Balfard: Intelli-

gentes quod pauperes solùm in solutione

Balfardi gravabantur. Du mois de Janvier

1240. Cinq sceaux en cire blanche , dont
trois seulement sont assez bien conservés.

Vidimus donné par les Bourgmestres,

échevins et conseils de la ville de Dammo,
en 1411 , d'une charte du comte de Flan-

dre , Thomas , et de son épouse Jeanne
,

par laquelle ils accordent plusieurs pri-

vilèges à Ter Mude. 1241.

Le doyen de la chrétienté à Bruges,

atteste que Wertinus Banckard et Heil-

sota, sa femme, ont vendu librement au

doyen et aux frères de la charité de Si-
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Martin à Bruges, une demi mesure de

terre environ, sise en la paroisse de Ste-

Croix , et en ont reçu le prix. Donné

le jour de la fête des apôtres Pierre et

Paul. 12. . .

3 Charte d'Amalric Bouchard et de Ma-

thilde de Niepéglise, son épouse
,
par

laquelle ils font plusieurs avantages au

prieur de Niepéglise, pour terminer un

différent qui existe depuis longtemps au

sujet de la grande dîme de cette paroisse,

pour laquelle le dit prieur devait célé-

brer une messe chaque semaine au châ-

teau, et encore au sujet des droits que

prétendait avoir le seigneur concernant

la justice etc. Du mois de Février 1247.

S n Confirmation de l'acte précédent par

l'évêque des Morins (de Térouanne). La

veille de l'Assomption. 1247.

3 17 Charte de Marguerite , comtesse de

Flandre
,
qui constate qu'Égide de Bruges

prévôt de St-Pierre de Douai, a donné

en pur don à l'abbesse et au couvent de

Jérusalem , de l'ordre de Citeaux , situé

près de Maele, toute la terre qu'il possède

entre Bruges et l'église de St-Laurent, et

qu'Arnulf, seigneur de Mortagne, châ-

telain de Tournai , ainsi que son épouse
,

ont exempté la dite terre de tous droits
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féodeaux. La comtesse approuve et rati-

fie ces actes. 6e jour après la fête de

St-André. 1250.

La comtesse Marguerite délègue le

bailli de Bruges pour recevoir de Riguard

de Risinghe la renonciation à tout droit

féodal sur onze mesures de terre situées

près du monastère de Jérusalem-lèz-

Bruges, lesquelles terres ont été données

au dit couvent. Du mois d'Avril 1250.

Vidimus délivre en 1252 par l'abbé de

St-Pierre de Warneton et Gérard doyen

de Ste-Marie de Messine, qui déclarent

qu'ils ont vu une charte de l'évoque de

Térouanne dont la teneur apprend que

Boissars et Mathilde de Nicpéglise étaient

en contestation avec le prieur du monas-

tère de Niepéglise pareeque les premiers

soutenaient que le dit prieur était tenu

de célébrer trois messes par semaine dans

leur maison , en outre que la chàtellenie

leur appartenant, ils devaient connaître

des plaids
,
qu'on ne pouvait juger sans

leur intervention etc. etc.; mais qu'ayant

reconnu que leurs prétentions n'étaient

pas fondées , ils ont cédé leurs droits en

pur don, au prieuré de Niepéglise, et

qu'ils s'engagaient à payer cent livres au

prieur, si jamais eux ou les leurs essayaient
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de faire encore valoir quelque droit de ce

chef. Du mois de Janvier 1247.

48 Acte de maître Jean de Monte sancti

Eligii, clerc de la comtesse de Flandre,

déclarant qu'il a vendu à Jean de Leffinghe

une demi-mesure de Moere pour 10 livres

de Flandre. Du mois d'Octobre 1268.

Ibis. Charte du couvent de l'ordre des frè-

res et ermites de St-Augustin à Bruges,

par laquelle ils reconnaissent avoir obte-

nu la concession de placer et de conser-

ver un pont devant la porte de leur église

dédiée à St-Nicolas, à condition que le

magistrat pourra le faire enlever à volon-

té. Du 5me jour avant St- Luc l'évangéliste

1264. Muni des deux sceaux du couvent.

3 52 Les échevins du Franc déclarent que

Rika fils de Gosuin Corthals et ses frères

possèdent dans la paroisse d'Houttave,

une terre qu'ils habitent , et qu'ils moles-

tent souvent l'abbé et la communauté
(molestias sœpius intulissent)

;
qu'afin

d'avoir la paix il a été convenu que le cou-

vent achèterait cette terre sur estimation

à faire par Walter fils de Jean Bigs; que

cette vente a eu lieu pour 40 livres par

mesure. Donné dans le cloître de St- Do-

nat , le jour de St-Gilles 1268. Huit sceaux

en cire jaune.
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Charte de Marguerite, comtesse de

Flandre, accordant au prieur de Niepéglise

d'acheter des terres et rentes dans ses fiefs

pourvu que ce ne soit pas au de-là

d'une valeur de 120 livres monnaie de

Flandre. Du lendemain de la Pentecôte.

1270. En français. Le scel a été coupé.

Charte de Marguerite , comtesse de

Flandre, par laquelle elle déclare lihre

et quitte de toute servitude et prend

sous sa protection le couvent de femmes

de l'ordre de Citeaux, appelé Nouvelle

Jérusalem, et situé près de Bruges (Sper-

maille) , du mois de Janvier 1274.

Charte de Guy, comte de Flandre et

marquis de Namur, déclarant qu'il a

octroyé que tous ceux de la cliâtellenie

de Bruges qu'on nomme Hoftman et

qui sont tenus de lui payer douze deniers

par an, ou ce qu'on appelle Lifvere,

peuvent racheter cette rente au denier

seize, par le jugement et l'ordonnance

des Echevins du Franc du métier de

Bruges. Son clerc Arnoul Brantin est

commis pour recevoir le rachat de la

dite rente. Donné à Winendale, le mardi

après la St-Remi , au mois d'octohre mil

deux cent sissante dix et neuf. Sceau en

cire jaune , en partie brisé.
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Reconnaissance de mille livres payées

par la ville de Bruges pour le comte de

Flandre Robert. Le mercredi après la

fête de St-Pierre et de St-Paul apôtres.

1280. Grand sceau en cire jaune.

Reconnaissance de Jean Sohiers de

Bailleul, chevalier, maréchal de Flandre,

qu'il a reçu en prêt des Bourgmestres

et Echevins de Bruges la somme de 500

livres, qu'il promet restituer. Le jour

de St-Barnabé apôtre , 1288. Petit sceau

en cire verte, en partie brisé.

Charte de Gui, comte de Flandre,

concernant diverses sommes d'argent à

payer par les villes d'Ipres , de Bruges

,

de Lille, de Douai et de Gand. Du mois de

Janvier 1285. Sceau en cire jaune.

Charte de Gui comte de Flandre, au

sujet d'une somme de 5000 livres avan-

cées par la ville de Bruges. Le lendemain

de la fête de St-Remi, 1287. Scel en cire

jaune.

Lettres du comte Gui qui autorise les

Echevins et la communauté de Bruges

de rabattre des 20,000 livres qu'ils lui

doivent les 4000 qu'ils ont empruntés

pour lui à des bourgeois de Douai. La

I
nuit de Sl-Donatien , au mois d'Octobre
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Ibis. 10

1283. Sceau en cire jairJ '
en Partie

brisé.

Lettres du cora'
Gui reconnaissant

un emprunt t*
: cn sa faveur aux frères

Robert et
raude CresPin d'Arras, par

Ibis

Ibis.

Ibis.

u

11

12

les éch ' ins et communauté de Bruges,

livres parisis. Le jeudi avant

îa fête de St-Luc l'évangéliste , 1238.
Grand sceau en cire jaune.

Vidimus délivré le 20 Août 1332 par
l'abbé de St-André, d'une décision en
flamand, prise par arbitres, au sujet d'une

contestation élevée entre les Bourgmes-
tres et Échevins de Bruges et le maître

éclusier d'Heycnsîuis, concernant deux
ponts, l'un conduisant à Lisseweghe et

l'autre à Dudzeele. Du vendredi avant

les Rameaux 1288. Scel en cire jaune.

Charte du comte Gui par laquelle il

règle la manière dont seront jugés les

cas de Burgstorm, c'est-à-dire, lorsqu'il

y aura des combats ou disputes dans le

Bourg. Du samedi après le jour de St-Ma-

thicu 1289. Grand sceau en cire jaune.

Charte du comte Gui, déclarant que

ceux de Bruges sont chefs de ceux de

Damme, et qu'on peut appeler des juge-

ments des magistrats de Damme à ceux de
Bruges : Ke cil de Bruges de cejour en avant
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Ihis

16

Ibis. 16

soient Kiefde ceaus dou Dam etc. Du jour

de la Madeleine 1289. Sceau en cirejaune.

Charte de Gui comte ta Flandre, faisant

connus
t f

^
ue

^ p0UV met
tre S n au différent

qui exisc. entre les échevins du métier

du Franc et ^s échevins de la ^[\\e de

Bruges au sujet u jugements du ***rg-

storm, il ordonne que i orénavant dans i.

Bourg, les mardis, venais et same-

dis, les échevins du Franc e- ceux de

Bruges jugeront alternativement 1b» affai-

res qui les concernent. Cette pièce règle

les attributions de la jurisdiction. Le jour

de la Madeleine 1289. Grand sceau en

cire jaune , à lacs de soie rouge.

Charte du comte de Flandre Louis, qui

accorde aux monnayeurs d'être affranchis

des lois et coutumes du pays , hors les

cas de meurtre , incendie et vol , et de

n'être justiciables que du prévôt de la

monnaie. Du premier lundi avant le

mois de niai 1290.

Lettres de Gui, comte de Flandre, de

Robert, comte de Nevers, et de Guillaume

de Flandre, sire de Crèvecœur, qui recon-

naissent que les échevins et la commu-

nauté de Bruges se sont obligés ,
en leur

faveur, envers Robert Crespin d'Arras et

Baude ,
son frère

,
pour une somme de
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d'autres d'Isabelle , femme du comte de

Flandre , et de Jean de Namur leur 01s

,

confirmant la même obligation. Du mardi

après l'exaltation de la Croix 1292. Cinq

sceaux en cire jaune.

Ibis. 17 Vidimus de Décembre 1296, parles

abbés de St-André et d'Ecckbout , d'une

charte en français, du comte Gui et

de ses neveux
,
par laquelle ils recon-

naissent que les Bourgmestres et Eche-

vins de la ville de Bruges ont emprunté

à leur profit à Robert Crespin d'Arras

et à Baude , son frère
,
4o,000 liv. par.

et autres sommes qu'ils promettent de

restituer. Du mardi après l'exaltation de

la Ste-Croix, sept. 1292. Sceaux des deux

abbés en cire verte.

Ibis. 18 Charte du comte Gui, d'Isabeau sa

femme, de Robert comte de Nevers,

Guillaume de Flandre et Jean de Namut

qui reconnaissent que les Echevins de

Bruges ont emprunté pour eux des frères

Robert et Baude Crespin d'Arras, 14,500

livres paris
,
qu'ils ont reçues et promet-

tent de rendre. Du mois de Mars 1293.

Cinq sceaux eu cire jaune, dont quatre

j
seulement intact».
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ÎDIS. 1 O1U Lettres de Jean Willaumes de Mor-

tagne, qui reconnaît avoir emprunté des

échevins et communauté de Bruges 600

liv. parisis, et promet de les rembourser

en deux termes fixés . Du jeudi avant

la St-Nicolas 1292. Sceau en cire verte.

Ibis. 20 Reconnaissance pour le remboursement

de 4154 livres aux magistrats de Bruges,

de la part de Robert, fils du comte de

Flandre. Du mois de Mars, le jour de

l'Annonciation 1294. Sceau en cire jaune.

1 bis» 21 Vidimus du mois de Décembre 1296,

par l'abbé de St-André et l'abbé d'Eeck-

hout, de lettres du comte Gui, au sujet

de plusieurs sommes empruntées à son

profit
,
par les Bourgmestres et Échevins

de Bruges. Deux sceaux en cire verte.

1 bis. 22 f^idituus de 1296 ,
par les mêmes , de

lettres de Gui, d'Isabeau, sa femme,
de Robert etc.

,
pour une somme de

14,500 livres, empruntées par ceux de

ijiugt-s. un mois uc i/CLcinore izuù.

iuuiii tit; ueux sceaux.

1 fcw. 28 Lettres de Guillaume, fils du comte de

Flandre, qui reconnaît une dette de 4154

liv. paris, dues à la ville de Bruges par

son père. Du jour de l'Annonciation, au

24
mois de Mars 1294. Scel en cire jaune.

Lettres pour dette de la même nature

,
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délivrées par le comte Gui. Du vendredi

avant la mi -carême, au mois de mars

1294. Scel en cire jaune.

m$. 25 Vidimus par les abbés de St-André et

d'Eeckhout, de deux chartes en français
,

de 1294 de Gui rnmte dp Flandre d'Isa-

beau sa femme etc. par lesquelles ils re-

connaissent avoir reçu en prêt, des

échevins de Bruges, 8000 liv. parisis, puis

encore 2000 livres. Du mois de décem-

bre 1296. Sceaux en cire verte.

Ibis. 26 Reconnaissance de Gui, comte de Flan-

dre et marquis de Namur, et de Robert

et à toute la communauté de Bruges pour

une somme de 26&6 liv. 12 sols parisis

etc. empruntée au profit des dits Prin-

ces. Le jour de la nativité de St-Jean-Bap-

tiste 1295. Deux sceaux en cire jaune.

Ibis. 27 Charte de Gui, comte de Flandre, et de

son fils Robert , reconnaissant que la ville

de Bruges a emprunté à leur profit, de

Robert et Baude Crespin d'Arras 1100 liv.

parisis
,

qu'ils promettent restituer. Du
mardi après le jour de St-Marc 1295.

Deux sceaux en cire jaune.

Ibis. 28 Lettres de Robert et Louis fils du comte

de Flandres par lesquelles ils reconnais-

sent avoir reçu en espèces, des échevin*
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et communauté de Bruges 2000 liv. paris.

qu'ils s'engagent à rembourser à Pâques

1207. Du mois d'Août 129o. Deux sceaux

en cire jaune.

Ibis. 29 Charte du comte Gui, qui déclare avoir

des lettres du roi d'Angleterre Edouard,

par lesquelles la liberté du commerce est

accordée aux sujets flamands en Angle-

terre, en Irlande, en Ecosse et dans le

pays de Galles. Du mois de Mars 1296.

Sceau en cire jaune.

Ibis. 30 Vidimus délivre par les abbés de St-

André et d'Eeckbout, d'une charte du
comte Gui et de son fils Robert qui recon-

naissent que c'est à leur profit que la

ville de Bruges a emprunté 1100 livres

paris, aux frères Robert et Baude Crrs-

pin dArras (l-'J.j). 2° dune charte des

mêmes princes et de la même date, au

sujet de plusieurs autres sommes, égale-

ment empruntées par la ville de Bruges.

Du mois de Décembre 1296. Sceaux en

cire verte.

1 bis. SI Lettres de Robert, fils du comte de

Flandre, sire de Béthune et de Termonde,

et avoué d'Arras, et de Guillaume de Mor-

tagne, au sujet de bOOO livres parisis,

pour lesquelles la ville de Bruges s'est

obligée
;

et qui ont été données par di-
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verses personnes désignées dans l'acte.

Du vendredi avant la St Gilles 1297.

Deux sceaux en cire jaune.

Ibis. 32 Charte du roi de France, Philippe,

faisant connaître que sa volonté n'est

point que l^s échevins du Franc de Bru-

ges transportent ailleurs le lieu où ils ont

coutume, depuis longtemps, de traiter

les affaires : Locum in quo cause et ?iego-

tia connu agitare consueverint ah antique-.

Le jour de St-Luc l'évangliste 1297.

Sccru en cire blanche, brisé.

1 bis. 33 Charte de Robert, fils aîné du comte de

Flandre, avoué d'Arras,et de Willaumes

de Mortagne, sire de Dossemer, par

laquelle ils reconnaissent que les Bourg-

mestres et échevins de Bruges ont em-
prunté à leur profit , de la ville de Lillr

et de diverses personnes en icelle, la

somme de 5000 liv. Du mois d'août 1297.

Deux sceaux en cire jaune.

Ibis. 34 Lettres de Robert fils du comte de Flan-

dre et de Guillaume de Mortagne , recon-

naissant que les Bourgmestre et échevins

se sont obligés vis-à-vis de ceux de Lille

pour une somme de 5000 liv res que les dils

princes garantissent devoir restituer eux-

mêmes , à défaut de ceux de Bruges. Du
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mois d'août 1297. Deux sceaux en cire

jaune.

4 20 Vidimus délivré par frère Arnulph abbé

de Thosanne , à Bruges , à l'abbesse du

couvent de la nouvelle Jérusalem (Sper-

maille) de trois chartes octroyées au dit

couvent, l'une de la comtesse de Flandre

le prenant sous sa protection , l'autre du
comte Thomas qui autorise Egide de Wre-

dene, chanoine de Bruges, à donner

au dit couvent son habitation de Spar-

malge avec tout ce qui en dépend ; la troi-

sième d'Arnulph seigneur de Mortagne

,

châtelain de Tournai, qui consent à ce

que le prévôt de l'église de St-Pierre à

Tournai , donne au couvent de la nouvelle

Jérusalem près de Maele , toutes les terres

qu'il possède dans les environs de Bruges

et de St-Laurent. Du mois de Mai 1298.

Scel en cire verte.

4 21 Vidimus du même, contenant le texte

de neuf chartes accordées par des souve-

rains et des seigneurs de la Flandre, au

couvent de la nouvelle Jérusalem, de

1 UKH L W\j V IU i» U.Vi lu il VUld ICO LldclllO. X

donation d'une dime par le chevalier

Walter, seigneur de Ghistelles Monialibus

de nova terra in Slipis. 2° approbation de

l'acte ci-dessus par i'évêque de Tournai.
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Ibis. 3S

3° Thomas et Jeanne comte et comtesse de

Flandre ratifient la donation faite par Egi-

dius, chanoine de Bruges, de sa propriété

de Spermaelgen à l'abbesse et aux nonnes

de Honkevliet, de l'ordre de Citeaux.

4° Donation de trois bonniers de terre à

l'abbesse de Honkevliet par la comtesse

de Flandre. 5° Thierry, seigneur de Be-

verna et châtelain de Dixmude accorde

des privilèges aux sœurs de Honkevliet.

6° Thomas de Flandre ratifie une donation

de terre. 7° autre ratification. 8° Thomas

affranchit une terre de tout droit féodal

et autorise la donation qui en est faite.

9° Marguerite approuve une donation de

onze mesures de terre. Ce vidimus est du

mois d'Avril 1298. Scel en cire verte.

Vidimus de Guillaume Thybout, garde

de la prévôté de Paris, en 1299, décla-

rant qu'il a vu le vidimus du roi de France

,

d'une charte de Raoul de Clermont
,

connétable de France et sire de Néelle

,

tenant le lieu du roy de France, en sa

terre de Flandre nouvellement acquise,

par laquelle est réglée la manière dont les

prisonniers seront tenus dans la prison

sur le Bourg dite het Steen. Le jeudi avant

l'Epiphanie 1299. Scel de la prévôté de

Paris, en cire jaune.
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Ibis. se Lettres de Raoul de Clermont , conné-

table de France et sire de Néelle, par

lesquelles il établit les mesures arrêtées

au sujet de la prison dite La Pierre, sur

le Bourg de Bruges. Le mercredi avant

le jour de la Madeleine 1299. Petit scel

en cire verte à lacs de soie rouge.
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1 bis. &7

Ibis,

Charte du romtc Philippe qui, à cause

de la trahison et de la déloyauté du sire

de Syssèle, de sa femme Marguerite et de

^ur fils Jean , met et ajoute Vèchevinage
^e lu

'-vherie de Siessele, que le dit sire
Jeon tenu. . , „ , ,

. *n net du comte, a leche-
vinage de Bru^
, . °, ,*»n le soumettant aux
lois et coutumes de iu
* ~ 1 j *e ville. Donne
a Bruges le vendredi avan

, ^ ^
St-Simon et de St-Jude, au moi* _

Octo-
bre 1303. Grand sceau en cire jaune.

Charte du comte Philippe qui voulant

mettre fin aux débats qui se sont élevés

entre la ville de Bruges et celle de Dararae

sur divers points, ordonne que ceux de

Damme ouvriront désormais toujours les

portes de leur cité, pour que ceux de
Bruges passent quand ils voudront; et
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1 bis,

28

que l'on pourra appeler des jugements

de ceux de Damme, aux Echevins de Bru-

ges comme à la Chief ville. Maele , le ven-

dredi avant Pâques fleuries 1303. Grand

sceau en cire verte.

Charte du comte de Flandre Philippe

qui, en compensation des grands griefs

et dommages soufferts par la ville de

Courtral, à l'occasion des guerres du roi

de France, accorde à la dite ville une

foire franche annuelle
,
qui commencera

le 1
er Septembre et durera un mois entier.

Bruges, le lundi après le jou^ de St-Luc

au mois d'Octobre 1303 <*ceau en cira

*ant les Echevins ^Ar-
jaune.

Acte passé *,_

, . * *jar lequel est constituée u»e
denbouT"- * *

.

perpétuelle de trois livres de iros

Jn faveur d'un bourgeois de Bruge> ( Bo-

gaer de Hondt)
, qui les donne i l'infir-

merie de St-Aubert. Du dimanche après

St-Barnabé 1313. En flamand-

Charte de Robert comte de Flandre qui

statue que , si ceux de Bruges portent

quelque dommage à ceux du Franc par

arsin roberies ou autrement, le dommage

sera réparé par qui de droit. Ardenbourg

,

le mercredi après la St-Benoit 1318.

Sceau en cire jaune.
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Charte du comte Robert qui amortit
plusieurs parties de terre pour y fonder
un prieuré ou une maison de l'ordre des
Chartreux, nommé Val-de-Grace, à Bru-
ges. Du mois d'Avril 1319.

Donation de dix sols (decem solidi)

par an, à l'hospice de St-Aubert à Bruges
par Michel Vastaed et Roger Hond , acte

passé devant le doyen de la chrétienté à
Bruges. Du dimanche ou l'on chante:
Circumdederunt me. 1319. Signet en cire

jaune.

Fief à Cockelaere donné à Robert, à la

demande de dame Alice de Guynes
, par

Enguerrand de Guynes, seigneur de Coucy
et Montmirail. 1322. Sceau en cire brune,
détaché de la pièce.

Charte de Louis, comte de Flandre, par
laquelle il confirme les franchises et lois

des bonnes gens du Franc de fa Castelrie

de Bruges et qui renferme le texte de la

Keurbrief : Ex quo virscarnia hannitur et

homo prolocutorem accipit etc. Courtrai 2
Septembre 1323. Grand sceau en cire

verte , attaché par des cordons de soie
jaune.

Acte passé devant les Échevins de la

ville de Bruges par lequel trois personnes
donnent au frère Symoene Colvinemaitre
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Ibis. 4S

du couvent des Begards { Meester van

den couvente van den Begaerden) au pro-

fit des pauvres tisserands , neuf mesures

2 lignes 38 verges de terre située dans le

métier de Jabbeke et dans la paroisse

de Stalhille.

Un autre à la même date et sur le même
objet , passé devant les échevins opt goed

van Ghisene, est joint au précédent, 1329.

Charte des Bourgmestres , échevins et

conseillers de Nieuport, qui statue, de

commun accord avec les magistrats du
Franc, que tout individu qui quitte le

Franc et devient bourgeois de Nieuport

,

sera exempt de tout droit d'issue et de

toute taille jusqu'en 1331 , de même que

celui qui quitte Nieuport pour aller habi-

ter le Franc , avec quelques modifications

pourtant pour ces derniers. Du samedi

avant le jour des Rameaux 1331.

Lettres des Prévôts, des ouvriers et mon-

nayeurs de Flandre , certifiant qu'ils ont

employé en acquisitions de rentes au pro-

fit de la chapelle de St-Louis et de St-Eloy

nouvellement édifiée dedens le pourpris

du chastel Gand 9 cent écus Philippus

qu'ils avaient reçus en don de Monsei-

gneur le duc de Bourgogne. 7 Juin 1435.

Scel en cire verte.
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1 bis. 40

Ibis. 41

Ibis. 42

Ibis, 43

Vidimus donné par le comte Louis de

Flandre , en 1354, de lettres de l'official

de Tournai qui lève la condamnation pro-

noncée par le roi de France Philippe con-

tre plusieurs habitants de la Flandre, pour

cause de rébellion. 1340. Petit scel en

cire jaune.

Vidimus du comte de Flandre Louis,

en 1354, le jour des apôtres St-Pierre et

St-Paul , d'une charte du roi de France

Philippe, par laquelle il renonce à faire

interdire le pays ou le comté ; annulle

toute sentence prononcée contre des ha-

bitants de Flandre , et 3° décide que pour

les promesses faites au temps passé au dit

roi de France ou à ses prédécesseurs

,

l'on ne pourra contraindre ni le comté ni

le pays , soit par interdit , soit par sus-

pension etc. Du mois de septembre 1340.

Petit scel en cire jaune.

Charte de Robert évêque de Senlis,

et de l'abbé de Saint-Denys
,

qui , au

nom du roi de France , relèvent les habi-

tants de la Flandre de l'interdit qui pesait

sur eux pour cause de rébellion. 10 Octo-

bre 1340. Sceau en cire jaune.

Lettres de l'official de Tournai qui fait

connaître que l'interdit prononcé par le

roi de France Philippe , contre les habi-
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12

13

tants de la Flandre, pour cause de rébel-

lion, est levé. 10 octobre 1340. Sceau en

cire jaune.

Vidimus des échcvins d'Ypres, de let-

tres patentes de Philippe roi de France, et

scellées de son sceau en cire verte , dont

l'extrait suit : Les baillis et autres officiers

de justice d'Amiens , de Vennandois et de

Lille s'étant rendus coupables de plusieurs

excès et abus en tout le pays de Flandre

,

le roi ordonne que dorénavant les dits

baillis
,
prévôts et autres officiers, cessent

d'exercer quelqu'acte de justice que ce

soit dans le pays de Flandre. Tous les ex-

ploits et actes de justice y doivent être

faits par quatre sergents, spécialement à

ce établis par le roi. Donné au bois de
Vincennes; 1338. Ce Vidimus est délivré

en 1443. Partie de scel en cire noire.

Vidimus délivré par André, évêque de
Tournai, d'une bulle de Jean XXII, rappe-

lant d'autres bulles de ses prédécesseurs
,

et accordant des privilèges au couvent de
Ste-Marie de l'ordre des Chartreux à Té-

rouanne. 13 . .

Un paquet c ontenant plusieurs rouleaux

de reçus, quittances, comptes, délivrés

au nom des ducs de Bourgogne et scellés

en cire rouge, au sujet de subsides, taxes
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etc. payés parla cbâtellenie d'Ypres, de
1333 à 1440.

Charte de Louis de Nevers, comte de
Flandre. Ceux du Franc voulaient que
ceux de la prévôté et les chanoines de
St-Donat contribuassent à supporter les

taxes, charges et dettes arriérées, dues
par la commune: pour terminer celte

contestation, le comte règle la part dont
chacune des parties est redevable. Fait à
Damme, le 7 Décembre 1342. Très-petit
scel en cire rouge, avec cette observa-
tion: Deze lettre hezeghelt met onze signet-

te, welke wi huseren in absentie van onsen
andren zeglen.

Acte des échevins de la seigneurie de
Ghisene, qui déclare que Wouter Parin et

Elisabeth sa femme, ont fait don au frère
Symon Colvin, maître de l'hospice des
Begaerds à Bruges, de quatre mesures de
terre à Jabbeke et à Stalhille. Le donataire

donne ces terres en emphytéose au dona-
teur pour la somme de 9 livres parisis et

deux chapons par an, et y ajoute encore

9 mesures 2 lignes et 38 verges. 1343.
Plusieurs petits sceaux en cire brune. Il

y a deux de ces actes, en flamand.
Quittance des magistrats de Bruges con-

statant qu'ils ont reçu de ceux du Franc
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cent livres parisis, en déduction de 19

livres de gros tournois que ceux-ci de-

vaient van ghelanden ghelde. Laquelle som-

me a servi à payer la pension qui était

due au clerc de la ville (de stede clerc).

Du 1
er jour de février 1343.

6 6 Les magistrats de Bruges déclarent que

Gérard Garet , bourgeois de Bruges , et

Lombard ont reconnu devant eux avoir

reçu des mains de Jacques fils de Jean,

receveur du Franc, la somme de 1366 liv.

11 escal. par., en remboursement d'une

somme de 1360 livres, que les habitans

du Franc s'étaient engagés à payer le 13

Mai 1337. Du 26 Avril 1345. Sceau en

cire verte.

Ibis. 44 Vidimus de Jean, évêque de Tournai,

de lettres patentes qui relèvent plusieurs

habitans de la Flandre de la sentence pro-

noncée contre eux par le roi de France pour

fait de rébellion. Donné le dernier jour

de Novembre 1347. Sceau en cire verte.

10 Acte du notaire public Thierri Gramme
constatant que maître Guillaume Scot,

chirurgien, et Marguerite son épouse ont

fait don de six mesures de terre, libre de

toute charge , à l'effet d'y construire un
couvent de femmes de l'ordre des Char-

treux. 1348,
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6 1

1

Le chevalier Jean seigneur de Ghistel-

les, Jean van Herlsberghe doyen d'Harle-

bekeet Jean Breidel bourgeois de Bruges,

tous trois conseillers de Flandre
,
ayant

été chargé par le comte Louis , de faire

une enquête sur les différents qui existent

entre ceux de Nieuport d'une part, les

religieux d'Oudenbourg et les bonnes

gens de Lombarzyde d'autre part pour le

havene , cours d'eau et autres objets,

les dits commissaires somment tous ceux

que la chose concerne, de se rendre à

ISieuport, avec les documents nécessaires

afin d'examiner l'affaire. 22 de février

13-48. En flamand; mais la nomination

des commissaires est en français.

6 12 Charte du comte de Flandre Louis par

laquelle il prend sous sa protection spé-

ciale l'église de Ste-Annc près de St-André

lèz-Bruges et octroie aux religieuses d'ac-

quérir par achat, aumônes ou de toute

autre manière ,
terre, rente

,
franc-allcu,

excepté 6efs , arrière-fiefs et justice,

jusqu'à la somme de 500 livres par. de

rovpnn IpstiiipI Ips fipfiiiisifinns 1p pnmfp

amortit pour lui et ses successeurs. 13 du

mois de mai 1349.

G 13 Vidimus de la charte précédente, déli-

^ ré par l'abbé du monastère de St-Bar-
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16

tholomé d'Eeckhout. 1350. Partie du

sceau en cire verte.

Charte du comte Louis qui déclare que

le bannissement de 50 ans prononcé contre

quelques personnes par la loi de Dararae

dans la dernière Deurghinghe ffaerhede

ne peut porter préjudice aux droits et

privilèges de la ville de Bruges. Maele,

1 Avril 1351. Sceau en cire jaune.

Charte de Louis comte de Flandre ,
par

laquelle, considérant que les habitans

du Franc doivent à perpétuité une rente

de trois mille livres parisis que leur

imposa le comte son père, à cause de leur

rébellion
;
que la dite rente n'a pas été

payée depuis plus de douze ans; que

les débiteurs ont demandé à se racheter

de cette dette; il accorde et octroie cette

demande par grâce spéciale aux termes

suivants : le rachat aura lieu pour 25

fois le capital, ce qui revient à 75,000 liv.

par. payables en 13 ans, à raison de

6000 livres par an, excepté la dernière

année où il ne sera payé que 300 liv.

Cette rente était connue sous le nom

de Nieuwe rente. Donné à Bruges, le 9

de Juin, 1351. Grand sceau en cire

verte, à lacs de soie verte.

Bulle du Pape Clément VI, qui permet
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à l'évèque de Tournai de visiter les par-

ties de son diocèse situées en Flandre,

malgré l'interdit qui pèse sur les habi-

tants. Donné la x° année du Pontificat

de Clément. 1352. Sceau en plomb à

lacs de soie rouge et jaune.

6 20 Lettres de l'évèque de Tournai , dé-

clarant que Jean Exagro et Baudouin

Vos, citoyens de Bruges, ont fondé à

perpétuité une chapellenie dans l'église

du monastère de St-Trond, à laquelle

chapellenie sont afléetés certains revenus

provenant de maisons situées dans la

rue d'Oudenbourg, à la Bourse, dans

don Hoye, près du pont d'Eeckhout, etc.

Du 25 du mois de mai 1354. Sceau en

cire rouge suspendu à des cordons de

soie verte.

Ibis. 46 Vidimus par Louis, comte de Flandre

,

certifiant qu'il a vu intactes des lettres

de Robert évêque de Senlis , dont le

texte est rapporté, et en date de 1340,

par lesquelles est levée la sentence d'ex-

communication prononcée contre plu-

sieurs personnes en Flandre. Le jour

tics apôtres St-Pierre et St-Paul 1354.

Petit sceau en cire jaune.

6 :il Lettres patentes du comte de Flan-

dre Louis
?
qui déclare que Martin Hen-
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nix, fils d'André Lodebaerds ,
ayant été

banni de la Flandre pour 100 ans et

un jour, sous peine de mort s'il ren-

trait
,
pour avoir enlevé la nuit

;
et

avec assistance , la fille de Gillis Vos,

citoyenne d'Oudenbourg, le condamné et

ses complices reçoivent leur grâce, sans

préjudice des privilèges du Franc de

Bruges. %k Mars 1355. Grand sceau

en cire verte à lacs de soie verte.

Charte de Louis, comte de Flandre, qui

déclare qu'étant venu en chambre de

conseil du Franc pour demander que

toutes les petites villes , sous la jurisdic-

tion du dit Franc, marchassent ensem-

ble avec lui, dans la guerre qu'il a

à soutenir contre le Brabant, et cette

demande ayant été accordée , cette

concession ne portera aucun préjudice

pour l'avenir aux droits et à la juris-

diction que le Franc a sur ces villes.

Maele le 9 de Juin 1856. Scel en cire

jaune.

Quittance du chevalier Jean Van der

Delft, receveur de Flandre, constatant

qu'il a reçu des Bourgmestres et Eche-

vins du Franc, par les mains de la

compagnie des Malabales ( Der Malabale),

la somme de six mille livres par. qui
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sur Ips 7K 000 nu'ils lui doivpnt nour

décharge d'une rente avec ses arréra-

ges.

Ces six mille livres ont été employées

riiiY rlîcriipç rlp Kiplrïrpplit SO nrmf 1 .\l\Ci

En flamand. La décharge du comte,

en français, y est jointe. Portion de

sceau en cire jaune et signet en

cire rouge.

6 24 Sentence des échevins du Franc concer-

nant le traitement et les droits du Cvich—

houder, clerc de la Vierschare et des steen-

waerders. Du samedi avant la Ste-Marie

iTjdutîieiiitj leJOi . Avec un uea-granu nom-

6
bre de petits sceaux ou signets.

Keure de la corporation des tisserands

et fabricants de coutil (tyke) de la ville

de Bruges. 1359. En flamand.

6 29 Deux petites chartes attachées ensem-

ble, l'une de 1356, l'autre 1361. Parla l
r8

Louis, comte de Flandre, déclare que les

lettres qui ont été scellées par l'abbé de

St-André et par les trois villes de Flandre,

concernant les villes d u Brabant, ne porte-

ront jamais aucun préjudice aux droits et

privilèges de ceux du Franc de Bruges. Par

la seconde pièce le même souverain fait

connaître aux magistrats du Franc qu'ils
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ne doivent point ajouter foi au bruit

qu'on a répandu qu'il voulait diminuer

leurs libertés et porter atteinte à leurs

droits; qu'au contraire il maintiendra

toujours leurs privilèges à cause de la fi-

délité qu'ils lui ont montrée, ce dont il les

remercie. Portions de deux sceaux en cire

jaune. En flamand.

Décision portée à Gand, entre la ville

de Courtrai d'une part, le bailli et le mé-
tier d'Ypres d'autre part, au sujet d'un

conflit de jurisdiction, le bailli d'Ypres

ayant voulu connaître d'un combat suivi

de meurtre qui avait eu lieu à Rumbeke >

dans la Châtellenie de Courtrai, et ayant

porté un jugement dans cette affaire. Le

29 de Juillet 1366. En flamand.

Déclaration de la corporation des tan-

neurs en cuir noir
,
exemptant la corpo-

ration des cordonniers, du 40 e denier que

ceux-ci ont payé de tout temps , sur la

somme mensuelle qu'ils ont coutume de

recevoir de la ville de Bruges ( maend-

gelde). 28 Août 1359. Scel en cire jaune.

Lettres du comte de Flandre Louis, au

sujet de la contestation qui s'était élevée

entre le Franc et les monnayeurs de Flan-

dre qui avaient des propriétés dans diver-

ses paroisses du pays, et prétendaient être
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quittes et libres de toute taille ou contri-

bution à payer de ce chef. Le Franc

soutenait que depuis plus de 60 ans les

dits monnayeurs avaient constamment

payé. Le comte décide que le Franc doit

être maintenu dans ses anciens droits.

Gand 9 Mars 1368. Sccl en cire jaune.

Décision du comte de Flandre Louis,

concernant le différent qui existe entre

la ville d'Oudenbourg et les habitants du

Franc
,
pareeque ceux-ci avaient taillé et

taxé des bourgeois d'Oudenbourg. Le

comte statue qu'il est juste que tout bour-

geois d'Oudenbourg , demeurant sur le

territoire du Franc, avec femme et enfans,

supporte les taxes du dit Franc , de

même que les bourgeois du Franc de-

vraient les supporter, s'ils allaient habiter

Oudenbourg. 24 mai 1369. Sceau en cire

jaune.

- L'évèquc de Tournai autorise le doyen

et les confrères de la corporation des lis.

serands de Bruges, de placer des croix

sur la chapelle qu'ils ont bâtie près de la

porte de Ste-Catherine , et de suspendre

dans la flèche de la dite chapelle une

cloche du poids de 1150 livres, pour indi-

quer le temps et l'heure où l'on y célèbre

des messes, le tout sans préjudice des
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droits de l'église paroissiale de Ste- Cathe-

rine , dans les limites de laquelle se trouve

cette chapelle des tisserands. 1371. Sceau

en cire rouge à cordons de soie verte. A
l'original , en latin , est jointe une copie

en flamand.

Extrait du registre aux résolutions

,

certifié par le greffier de Bruges , consta-

tant que la prévôté et le chapitre de saint

Donat sont exempts du droit à payer sur

le vin. 187S. En flamand.

Ordonnance de la corporation des tan-

neurs, statuant que celui qui, dans une

réunion quelconque des membres de ce

métier, appellerait un de se. confrères

menteur, sera privé d'exercer son état

durant 14 jours (viertienacht lanc) et que

ceux qui se querelleront (twii maehen)

encourent la même peine durant treize

semaines. 1
er Sept. 1874. Sceau en cire

brune. A cette pièce en est jointe une au-

tre , datée de 1419 ,
par laquelle la même

corporation s'engage à se soumettre ponc-

tuellement à la précédente résolution.

Charte du doyen et vinders de la cor-

poration des tanneurs , choisis pour arbi-

tres entre la corporation des dobberers et

Boudene Van der Weighe
,
par laquelle

ils décident que tout enfant d'un confrère



45

NUMÉROS

DES

CARTONS.

NUMÉROS

ORDRE.

du métier des dobberers, ayant atteint

sa majorité et ayant père et mère,

pourra travailler toute espèce de basane

,

tout ce qui appartient à la basane, et rien

de plus. Cette pièce contient encore quel-

ques autres dispositions, par exemple, que

tout enfant d'un confrère sal moghen zine

ghilde lossen als het vichtienejaer houd es.

24 Avril 1376. Sceau en cire brune.

Ordonnance du doyen et des vinders de

la corporation des maréchaux, qui établit

que dorénavant , à cause des grands frais

que le métier a eu à supporter
, chaque

individu qui voudra y être reçu maître

,

devra payer outre le droit déterminé

par la keure , une somme de quarante

schelicjhen, (gros tournois), au profit de

la maison de St-Eloi, si le candidat

est né dans le pays , et trois livres

de gros, s'il est né hors du pays. 15

Août 1376.

Copie certifiée par deux notaires, d'une

charte de Louis, comte de Flandre,

par laquelle il confirme tous les privilèges,

usages et coutumes de la ville de Malines

et spécialement la foire au poisson, et ac-

corde d'autres avantages aux habîtans. La

même copie contient encore deux autres

actes concernant des avantages com-
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12

13
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merciaux accordés à Malines. 30 Août

1377.

Actes des Échevins de Bruges déclarant

que les chefs de la corporation des fabri-

cants de chandelles ont décidé que Pierre

De Bey serait tenu de faire un pèlerinage à

St-Jacques de Compostelle en Galicie, pour

les méfaits dont il est coupable envers la

corporation, et qu'en outre il paiera trois

livres de gros tournois, dont néanmoins on

le tiendra quitte s'il part dans le mois de

l'avertissement qu'on lui en aura donné.

Dans une pièce jointe, Pierre De Bey con-

sent à tout, h Mars 1376. Signet en

cire brune.

Quittance délivrée par les Bourgmestres

du métier de Sysseele, qui déclarent avoir

reçu des régisseurs des biens de l'hôpital

St-Jacques à Bruges, le droit d'issue pour

une propriété à Oedelem dans le ressort

du métier de Sysseele. 1377.

Acte par lequel les selliers et les maré-

chaux terminent les contestations qui exis-

tent entr'eux au sujet de divers objets ,

qu'une décision de 1318 avait réglé ne
pouvoir être vendus que par l'un de ces

métiers, et concernant lesquels il y avait

discussion. 13 Mars 1378.

Charte du comte de Flandre Louis,
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28 10

par laquelle il déclare que l'arrangement

fait entre le pays et lui, d'envoyer un
certain nombre d'hommes pour garder

et défendre la côte, afin de garantir

la libre navigation des marchands (les-

quels hommes ont été pris jusqu'à pré-

sent en partie dans les petites villes

dépendantes du Franc de Bruges)
, que

cet arrangement, disons-nous , ne pourra

porter aucun préjudice à ses sujets du
Franc, non plus qu'à leurs droits et

privilèges. 23 Mai 1378. Sceau brisé

en cire jaune. En flamand.

Le doyen et les gouverneurs de la

corporation des fabricants de chandelles

consentent à ce que Verboudyne , veuve

de Pierre Struwe, reste membre de

l'association aussi longtemps qu'elle ne

tiendra pas boutique ouverte , et à con-

dition qu'elle paie treize escalins par

an, als gilde zuster. 18 Sept. 1381.

Défense des Bourgmestres et échevins

de Bruges ,
d'apporter dorénavant sur

le grand marché du mois de Mai, des

souliers, bottes, galoches et autres

chaussures faites hors de l'échevinage,

et apportées en ville pour y être ven-

dues. Du dimanche avant la foire de

Bruges, 5e jour de Mai 1381.
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7 16 Charte de Philippe, fils du roi de

France, et de Marguerite, comtesse de

Flandre, sa compaigne, confirmant tous

les privilèges, Keures et statuts du pays

du Franc. Du mois d'avril 1S84. Deux

petits sceaux en cire brune à cordons

de soie verte.

7 17 Charte de Philippe et de Marguerite

son épouse
,
par laquelle ils pardonnent la

rébellion de ceux de Gand , les recevant à

merci et leur rendant leurs privilèges. Ce

pardon est aussi accordé à Tournai , à l'in-

tervention de plusieurs envoyés Gantois

qui demandent également le rétablisse-

ment des privilèges d'un grand nombre de

villes qui avaient embrassé leur parti. 18

Décembre 1885. Grand sceau en cire ver-

te, détaché.

7 18 Ordonnance du même souverain au

Bailli
,
Bourgmestres et Échevins du pays

du Franc ,
enjoignant de faire crier et pu-

blier solennellement l'accord ci-dessus

entre lui et les habitans de Gand. 18 Dé-

cembre 1885.

7 19 Philippe ordonne auxtermes de l'accord

conclu avec les Gantois que ceux qui, àcau-

se des événements politiques, ont été ban-

nis du territoire du Franc , y soient admis

de nouveau, sans préjudice aux privilèges
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et franchises du dit pays. 20 Décembre

1315. Sceaux brisés , en cire rouge.

7 20 Traité conclu entre le gou\ernement,

le maire, le trésorier et autres autorités de

Calais, d'une part, et douze dcpu és des

trois bonnes villes de Flandre, Gand, Bru-

ges et Ypres , ainsi que trois députés du
pays du Franc, à l'effet de nourrir bonne

paix entre les pays du roy d'Angleterre et le

pays et comté de Flandre , dans l'intérêt

du commerce. 28 Novembre 1387. Sceau

en cire rouge.

7 21 Helias, abbé du couvent de Tours

{Majoris monasterii Ttironensis), autorise

l'abbé-prieur du couvent de Neppe-église

(Neppa-ecclesia) d'y créer et ordonner

trois ouquatre homines feodiseu fidei, selon

la coutume, et de les investir des pouvoirs

ordinaires. 17 Mars 1388.

7 22 Charte de Philippe fils du roi de France,

duc de Bourgogne, concernant le cours

de l'argent. Il fixe la valeur du Noble de

Flandre à six sols de gros, celle du Gros

à 24 Mittes etc. Le temps a fortement en-

dommagé cette pièce , écrite en français.

20 Décembre 1389.

7 23 Accord conclu entre la ville de l'Ecluse

et le Franc de Bruges, au sujet de deux

terrains avec maison* et édifices ( mette

n
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husinghen ende édifie ien der up staende)

dont la juridiction appartenait au Franc,

et que la ville de l'Écluse rachète à cause

des inconvénients qui résultent de cette

double juridiction. bl Décembre 1389.

Sceau en cire verte.

24 Acte des Bourgmestres et Échevins de

l'Écluse, qui contient les conditions aux-

quelles le Franc a consenti à céder la ju-

ridiction qu'il avait sur une portion de

territo re dans l'enceinte derÉcluse. 1389.

Cette pièce et la précédente, de grande

dimension, s'expliquent l'une par l'autre,

ayant rapport au même sujet.

Charte de Philippe et de Marguerite

de Flandre, qui autorise et approuve la

cession faite par les magistrats du Franc

à ceux de l'Écluse, de deux places appe-

lées le Oost cuere et le Znut cuere, encla-

vées dans l'enceinte de la forteresse de

l'Écluse, ainsi que les conditions aux-

quelles se fait cette cession, et les motifs

pour lesquels elle a lieu. Donné et scellé

par le comte, à Audenaerde, en Janvier

1389, et par la comtesse, à Hesdin, en

1390. Avec un grand et un petit sceau en

cire verte, à lacs de soie rouge et verte.

Cette pièce renferme le contenu des deux

précédentes.
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Les magistrats de l'Écluse n'ayant pas

exécuté les conditions de l'accord conclu

entr'eux et les magistrats du Franc, au

sujet de la cession de deux endroits

dans l'enceinte de l'Ecluse, et de la juri-

diction qu'avait le Franc sur un petit

canal, dit la Ryole, le comte de Flandre

Philippe ordonne a son bailli de signifier

à ceux de l'Ecluse de remplir les condi-

tions de cet accord, sans plus de retard,

et de les y contraindre par toutes les

voies légales. Donné à Paris, le 2 Dé-

cembre 1395. Partie de sceau en cire

rouge.

Vidimus d'une charte de Philippe et de

Marguerite qui autorise la ville d'Ostende,

à cause des pertes que cette ville a es-

suyées par suite d'inondation, d'agrandir

le territoire de son échevinage: 1° de

122 mesures de terrain, appartenant à

la juridiction du Franc; 2° de 137 mesu-

res et 61 verges, appartenantà la juridic-

tion de la prévôté de Bruges, et 3° de

16 mesures environ de dîmes et garennes

appartenant au comte. Ces cessions ont

lieu afin que les habitans d'Ostende
, qui

ont perdu leur maison, puissent la re-

bâtir, et à condition, 1° que la ville

d'Ostende paie à perpétuité et annuel-
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lement, au prévôt de Bruges, six livres

parisis, 2° dix-huit livres parisis aux

nianans de la prévôté , en compensation

de ce qu'on les retirera de la juridiction

de la dite prévôté, etc. 15 Juillet 1894.

Ce Vidimus est donné par les magistrats

de Bruges, en i486, et renferme des

renseignements curieux sur les pertes

occasionnées par l'inondation d'Ostende.

Réclamation des magistrats de la Ro-

chelle, de St-Jean d'Angèle et de leurs

adhérents, dans laquelle, après avoir ex-

posé un grand nombre de griefs qu'ils

ont contre ceux de la ville de Damme,

en Flandre, au sujet des frais considé-

rables que les facteurs et marchands

de la Rochelle paient aux courtiers,

tonneliers etc. de Damme, pour la vente de

leur vin et autres denrées, ils conviennent

de ce qui sera dorénavant perçu de ce

chef. Il Mars 1395. Endommagé.
Copie, sur parchemin , d'un arrêt du

parlement de Paris , concernant les droits

de toi et d'autres taxes a payer pour les

marchandises venant par eaux, de la ville

et ehâtellenie de Crespy. 18 Juillet 1395.

Lettres par lesquelles le duc Philippe

ordonne que l'on mette en liberté Jean

Witkin et Chrétien Michel , Francs-hôtes,
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qui avaient commis un homicide , seize

ans auparavant, pour lequel crime ils

avaient été détenus prisonniers depuis,

dans le château de Nieuport. 20 octobre

1398. Partie de sceau en cire rouge.

8 8 Lettres patentes par lesquelles le duc

de Bourgogne, fils du roi de France , donne

et octroyé à Daniel Alarts, l'office de Cler-

gie du territoire du Franc. Ce Daniel était

son secrétaire et avait renoncé à prendre

les ordres auxquels il se destinait. 2 Jan-

vier 1398. Grand sceau brisé, en cire

rouge.

8 9 . Ratification par Jean fils de Bourgogne ,

comte de Nevers et baron de Douzy , fils du

duc Philippe, de l'investiture de l'office

de la clergie du territoire du Franc, à

Daniel Alarts, secrétaire du duc. 2 Août

1399. Petit scel en cire rouge.

8

i
•

10 Lettres de confirmation de la duchesse

Marguerite, du don fait par son époux

Philippe , à Daniel Alarts, de l'office de la

clergie du Franc. 28 Mai 1399. Petit

scel en cire rouge.

11 Décision du conseil du duc Philippe , à

Lille ,
qui décharge la prévôté et le chapi-

tre de St-Donat, de la part qu'ils devaient

payer dans la subvention à fournir pour

la délivrance du comte de Nevers, fils
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aine de Philippe. L'on dit dans cet acte

que les hospites des dits prévôt et chapitre,

ne sont plus qu'au nombre de 800,

tandisque jadis ils étaient 8000 et plus.

6 Août 1399.
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L'évcquede Tournai, à la prière du curé

d'Oedeghem près de Bruges, et de l'ab-

besse du couvent de St-Trond , autorise

un religieux à entendre la confession des

habitants du couvent, et à les enterrer

dans le cimetière, à leur mort. Deux autres

pièces ayant rapport à la même affaire,

sont jointes. 1402.

Aote passé devant les échevins de Bruges

constatant que Guillaume Gheeraerd mem-

bre de la corporation des fabricants do

chandelles, s'est reconnu coupable des

méfaits que lui imputent les chefs du

corps, et se soumet à la punition in-

fligée, c'est-à-dire qu'il devra sortir

de la ville et de l'échevinage de Bruges,

et n'y rentrer qu'aprèi un pèlerinage
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à Rome, sinon payer une somme de

60 livres parisis. 140-4.

9 8 Charte du duc Jean qui accorde aux

francs hostes de n'être justiciables que

de leurs propres magistrats, d'après leurs

anciens privilèges, et qui ordonne que

lorsqu'ils auront à se plaindre de quel-

ques griefs , ils devront s'en plaindre

au bailli de Bruges, lequel est tenu

de faire cesser et réparer le dit grief

dedens huit jours. Audenaerde, 9 août

1405. Grand sceau en cire verte à lacs

de soie rouge et verte.

9 8 Sentence du conseil de Monseigneur le

duc de Bourgogne au sujet de l'écluse dite

de Speye van Slependamme, sise entre les

villes de l'Ecluse et d'Ardenbourg , et qui

se trouvait dans un très-mauvais état. Le

conseil décide que ceux d'Ardenbourg

doivent l'entretenir. 1406.

9 10 Charte du Duc Jean, qui règle la manière

dont le drap pourra se vendre dans le

territoire du Franc, parceque des plaintes

se sont élevées sur les ventes en gros et en

détail qui avaient lieu dans plusieurs com-

munes environnantes par ceux de Bruges,

contrairement aux anciens privilèges.

Cette pièce est extrêmement usée par le

temps. 1407.
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9 11 Acte de cautionnement de plusieurs

personnes qui s'engagent comme cautions

de Galion Alraare, nommé receveur du

pays du Franc.

9 12 Décision prise par le gouvernement

entre ceux du Franc et ceux de l'Écluse

au sujet de l'entretien des digues et

cours d'eau. Cette pièce, du xv° siècle

est tellement rongée par l'humidité et

le temps
,
qu'elle ne présente presque

plus qu'un lambeau indéchiffrable.

28 11 Extraits des lettres patentes et privi-

lèges que ceux de l'Ecluse ont présentés

aux commissaires dans le différent qui

s'était élevé entre cette ville et celle de

Rruges. xv e siècle. Sur papier. Sans

signature ; mais portant le caractère d'une

minute.

9 13 Ordonnanceréglantlemodede paiement

et de perception par le pays de Flandre,

de la somme de cent huit mille doubles

écus qui ont été accordés au souverain

pour l'aider à supporter des frais dont les

oniisps sont flétri i 1 Ipps I^Ofi Plii«îniir«

petits sceaux en cire rouge, jaune et

verte.

9 y Acte par lequel les fabricants de chan-

delles admettent dans leur corps Claeys

Van der Gracht qui avait précédemment
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exercé la profession de chapelier. 1408.

9 16 Vidimus de 1470, d'un privilège ac-

cordé par le duc Jean aux habitants du

Franc
,
par suite duquel l'on ne peut plus

prononcer la confiscation de biens contre

les condamnés, excepté en cas d'émeute.

Cette pièce renferme quelques mentions

curieuses , entr'autres que le terroir du

Franc est grandement peuplé et habite prin-

cipalement de gentilshommes et laboureurs,

1410. Ce vidimus délivré par le conseil du

Duc de Bourgogne, était muni d'un sceau

en cire rouge qui ne s'y trouve plus.

9 15 Ordonnance des magistrats de Bruges

,

statuant que l'on ne pourra plus bannir

avec la cloche, un bourgeois ou une

bourgeoise
;
qu'on ne pourra plus , sans

le consentement de la. commune , établir

de cueillettes sur le grain ou autres mar-

chandises etc. Une autre pièce semblable

est jointe. 8 décembre 1411. Sceau en

cire verte.

9 17 Charte du duc Jean de Bourgogne qui

QGiermine qutîiitîa sciuiii ics vuics qui

serviront sous le Franc, dans les débats

qui se sont élevés entre lui et le duc

d'Orléans, 17 Août 1411. Sceau en cire

rouge.

9 10 Charte du même souverain
,
par lequel
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19

ss

il règle l'ordre dans lequel marcheront,

durant son voyage, ceux du territoire

du Franc et des appendances et ceux

des villes et châtellenies de Furnes,

Berghes, Bourbourg, Nieuport, Pope-

ringhe. 6 Sept. 1411. Petit scel en cire

rouge.

Ordonnance de la commune de Bruges

statuant qu'on ne pourra plus bannir

un citoyen avec la cloche, qu'on ne

pourra plus établir de calliote ou cueil-

lette, sans le consentement de tous, et

que les métiers et corporations recevront

de la ville leur maendghelt , montant à

800 livres de gros par an. 8 décembre

1411. Sceau en cire verte.

Arrangement conclu à l'amiable (vrien-

delike verheffeninghe) entre la corpora-

tion des barbiers et celle des fabricants

dits Riemakers, au sujet d'une tente, d'une

bannière et d'autres objets qu'ils convien-

nent d'avoir en commun. 9 Août 1411.

Petit scel en cire jaune.

Décision portée par le comte de Charo-

lais dans une contestation entre la ville et

la chàtellenie d'Ypresau sujet de chariots

et de chevaux fournis pour l'armée. La

chàtellenie demande 470 livres de gros

pour 46 jours de gages de cent chars èto/p^,
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24

27

chacun char de deux chartons et quatres

chevaux. On voit aussi dans cette pièce

que le prix du char par jour , avec les dé-

pens de bouche des chartons, était de

24 gros, et qu'on réclame 24 Livres 7. S.

pour dix chevaux ou juments d'un char que

les dits de la châtellenie maintenaient avoir

eu de perte au dit service. 21 Janvier 141 1

.

Acte passé pardevant les échevins du

Franc par lequel Daniel Alaerds
,
proprié-

taire à vie de l'office de clergie du pays

du Franc, donne pour six ans en bail le

dit office à Pierre Wandelier et Michel

Spotelincwerne pour la somme annuelle

de 10 L. de gr. tournois. 1412. Plusieurs

signets en cire verte et brune.

La commune de Bruges reconnaît de-

voir à la ville de Damme, pour la cession

de la moitié d'un poldre, faisant partie

des remparts, et nomme Noordpolre , une

rente annuelle de 86 er caiins pansis pour

les malades pauvres de Damme, rente

perpétuelle à charge de ceux de Bruges.

7 Mars 1413. Sceau brisé en cire verte.

Acte qui déclare élargi, jusqu' i ce que

le Duc ait décidé la question principale

,

Jean Riquaerts emprisonné par le Schilt-

drake des bouchers et iceux bouchers de la

ville de Bruges
y
pour avoir vendu de la
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10

10

10

10

10

viande dedens une lieue près du dit Bruges.

6 Janvier 1413.

Sentence des Éehevins du Franc qui

acquittent neufde leurs collègues calangiès

par le bailli de Bruges, par abus de loi.

A cette pièce est jointe la confirmation

de la sentence par le duc. 26 ISov. 1413.

Grand sceau en cire rouge.

Lettres patentes de Jean, duc de Bour-

gogne et comte de Flandre, qui investit

maître Daniel Alaerts , son conseiller, de

laclergie du territoire du Franc, sa vie du-

rante. 9 Juin 1414. Grand sceau en cire

rouge fortement endommagé parle temps.

Grande charte du duc Jean, qui accordo

à perpétuité aux habitants du Franc , le

privilège de ne point être soumis à la

confiscation de biens pour quelque crime

que ce soit, etc. 11 Octobre 1414. Cette

pièce est privée de sceau, mais porte en-

core les lacs de soie rouge et verte aux-

quels il fut attaché.

Lettres patentes du duc Jean, par les-

quelles il vend à Daniel Allaerts la clergie

du territoire du Franc, avec tout ce qui

en dépend. Même date que la pièce pré-

cédente. Doux sceaux en cire verte à lacs

de soie verte et rouge.

Le bailli de Bruges et plusieurs des te-
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10

10

10

nants fief du duc de Bourgogne, déclarent

que Daniel Alaerts, conseiller, a com-

paru devant eux et leur a exhibé des let-

tres patentes constatant que le duc lui

avait vendu la clergie du pays du Franc,

avec tout ce qui en dépend
,
pour mille

couronnes comptant et une rente annu-

elle de douze livres parisis ; la dite clergie

est ensuite érigée en fief du Bourg. 22 mai

1414. Six petits sceaux en cire verte et

en cire rouge.

Vidimus par Nicolas , abbé du monas-

tère d'Eeckhoute à Bruges, en 1466, de

la charte du duc Jean, qui abolit la con-

fiscation de biens des condamnés. 16 du
mois d'août.

Acte de bail passé devant les Echevins

du Franc établissant que Daniel Alaerds,

cède pendant cinq ans à Jean de Quarem-

botre, l'office de la clergie du Franc pour

17 L. de gr. tournois par an, excepté la

première année où il sera payé 68. L.

parisis. 20 septembre 1414. Six signets en

cire brune.

Acte du bailli de Bruges et des hom-

mes de fief du Duc , déclarant que maî-

tre Daniel Alaerts est venu leur exhiber

des lettres du Duc qui cassent et annul-

lent ce qui a été fait au sujet de l'érec-
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tion de l'office de clergie du Franc,

en fief. 6 de Juin 1414. Six petits

sceaux.

Déclaration de Victor de Lefnnghe,

clerc des registres des fiefs du Bourg de

Bruges, que les lettres patentes du Duc

par lesquelles il avait vendu et cédé à

Daniel Alaerts la clergie du territoire du

Franc pour mille couronnes et douze li-

vres parisis par an, ne sont pas enregis-

trées sur les registres des dits fiefs.

Vidimus par les Échevins et conseil de

la ville de Gand, d'un traité de commerce
entre la Flandre, la Hollande et la Zélan-

de. 7 Mai 141 S. Sceau en cire verte. Cette

pièce est curieuse.

Vidimus des Bourgmestres et échevins

de Bruges d'un Vidimus des Échevins et

conseillers de Gand, contenant l'autorisa-

tion accordée par le duc Philippe, comte

de Charolois, de lever sur le commun pays

de Flandre, excepté les quatre membres
du dit pays, un impôt de vingt mille écus

de trente gros nouvelle monnoie de Flandre,

pièce, pour payer les frais de voyage des

députés des quatre membres de Flandre,

envoyés auprès du roi de France à Péron-

ne, et qui l'accompagnèrent au siège d'Ar-

ras, 14Noy. 1415. Sceau en partie brisé.
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10

10

10

16

16

17

Décision des Échevins de Bruges , rela-

tive à une contestation qui s'était élevée

entre les armuriers et les maréchaux

de Bruges, ces derniers ayant été au-

torisés à estimer et à marquer du signe

de leur corporation les armures que met-

taient en vente les armuriers , ce à quoi

ceux-ci s'opposaient. Du dernier août 1415

Deux pièces extrêmement usées par le

temps, dont l'une est une décision du

conseil de Flandre, l'autre une résolution

des échevins d'ipres au sujet d'une com-

munication par eau, utile pour le com-

merce. 11 y est question de l'Iperley que

l'on canalisait jusqu'à l'Écluse , en passant

par Bruges. 1416.

Décision du conseil de Flandre, entre

ceux d'Oudenbonrg et ceux du Franc, au

sujet du droit dont on peut imposer les

bourgeois d'Oudenbourg, demeurant sur

le territoire du Franc, et vice-versâ. 11

Sept. 1416. Il ne reste plus qu'un petit

sceau en cire rouge.

Charte du roi de France, Charles,

contenant plusieurs points et articles

arrêtés dans l'intérêt du commerce de la

Flandre et de l'Angleterre. Donné à Paris

le 2i Juin 1416. Cette pièce est fort inté-

ressante,
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18

19

Charte du duc Jean, par laquelle il fait

grâce à Gilles Reubin de la peine du
bannissement. 1416.

Lettres du duc Jean qui, à l'occasion

d'un voyage qu'il se propose de faire

en France , met son fils le duc de Charo-

lais , à la tète des affaires , et régie quel-

ques points concernant l'administration

intérieure. Lille, 28 Juillet 1417. Grand

sceau en cire rouge.

Acte du duc Jean qui déclare que

la réparation faite par ceux d'Ypres , de

deux ponts en bois, assavoir le grand

pont de la porte de la basse court de la

salle d'Ypres et un moyen pont par où

Von va aux Jacobins, ne peut les obli-

ger à l'entretien et au renouvellement

des dits ponts, qui restent à la charge

du duc même. 8 Juillet 1417. relit

scel en cire rouge. A cette pièce ori-

ginale est jointe une copie authentique.

Acte de Philippe de Bourgogne, duc

de Charolais, préposé au gouvernement,

de la Flandre en l'absence de son père,

par lequel il donne quittance à ceux

de Dainnie de la somme de six cents

quatre-vingt livres parisis vieille nionnoie

de Flandre, sur ce qu'ils doivent au duc

pour leur part et portion de J'aide de
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cent mille doubles écus qui lui ont

été octroyés par le commun pays. 21

Novembre 1417. Le sceau en cire rouge

n'y est plus.

Charte de Philippe de Bourgogne, lieu-

tenant du duc, en son absence, qui

ordonne faire forgier certaine bonne et

nouvelle monnaie d'or et d'argent, pro-

mettant qu'elle aura cours pour le pria?

qu'elle sera forgiêe jusques à quinze ans

prochainement venans, sans la muer, chan-

gier, ne faire forger autre. 5 Juin 1418,

Petit sceau en cire rouge*

Lettres patentes de Philippe de Bour-

gogne, mettant au néant un jugement

des Échevins de Siesseele, qui bannissait

des personnes de Bruges. Ce bannisse-

ment avait été prononcé à l'occasion

d'une contestation entre les magistrats

de Siesseele, de Bruges et du Franc,

relative à l'imposition des tailles. L'on

apprend dans cette pièce, qu'il y avait

jusques au nombre de six vingts person-

nes et plus demourans esdictes seignorie

et juridiction, de Ziesseele
,

qui étoient

refusant de payer leur part à quoy ils

furent assis, pour ce qu'ils se disoient

être bourgeois de la ville de Bruges. 27

Mars 1418. Petit scel en cire rouge.
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11 4 Vidimus d'une bulle du Pape Innocent

qui enjoint qu'on laisse paisiblement les

Chartreuxjouir de leurs droits et revenus,

29 avril U19.

11 5 Charte du duc Philippe de Bourgogne

qui confirme un accord conclu entre les

villes d'Ypres , de Gand et le territoire

du Franc d'une part, et ceux de la ville de

Bruges d'autre part, au sujet des biens de

l estaple de la dite ville de Bruges, 22 avril

1420. Grand sceau en cire rouge. Dans

cette pièce est transcrite la procuration

ou les pouvoirs donnés par Philippe à son

conseil, durant le voyage qu'il se propose

de faire devers monseigneur le roi.

11 6 Acte devant notaire contenant l'accord

conclu entre les barbiers-chirurgiens de

Bruges et ceux de l'Écluse, relativement à

une contestation qui s'était élevée entr'eux

pareeque ceux de Bruges prétendaient

jouir du privilège de recevoir la moitié

de ce qui était perçu par ceux de l'Écluse

pour droit d'admission dans le corps , et

de pouvoir aller habiter et exercer leur

état à l'Ecluse, sans être bourgeois de la

ville , ni y avoir été reçus dans la corpo-

|

ration. Les barbiers de Bruges réclament

comme arriéré de leur droit de partage

une somme de cent couronnes d'or.
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11

il 10

Les conditions de l'accord sont: 1° que

les barbiers de Bruges recevront à cha-

que réception d'un maître barbier de

l'Ecluse, 10 escalins tournois, et qu'on les

préviendra avant la réception, pour que

ceux de Bruges puissent toujours connaî-

tre le nombre de ceux de l'Ecluse. 2° que

chaque année ceux de l'Écluse donneront

à ceux de Bruges, le jour delà procession

du St-Sang, quatre stoopen du meilleur

vin. Cet arrangement est de 1420, et

l'acte authentique qui en est dressé , de

î-m.
Lettres par lesquelles le duc Philippe

fait grâce à plusieurs individus, condam-

nés pour offense, par les magistrats de

Bruges, à condition qu'ils soient tenus de

faire satisfaction aux parties blessées, ainsi

et par la manière qu'il appartiendra de

raison. 12 décembre 1-421. Grand sceau

en cire rouge, brisé.

Acte par lequel les curés et marguil-

liers de l'église de St-Sauveur accordent

l'usage d'une chapelle aen de goede liede

van der snede van der houder halle, et

promettent que de dix ans l'on n'y enter-

rera point. 1422.

Décision du conseil du duc de Bourgo-

gne
,
qui renvoie au jugement du bailli et
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11

11

n

12

des Échevins d'Ypres, un cas d'exaction

d'un certain Guillaume Maelstaf, habitant

de cette ville, qui, malgré que le doyen

et la corporation des drapiers de Lan-

ghemaerct eussent résolu qu'il n'y aurait

plus de courtiers (makelaere) au dit Lan-

ghemaerct , avait exigé de quelques dra-

piers de cette paroisse, six schellenparfois

de chaque pair de draps qu'ils y avaient

achetée. Plusieurs petits sceaux en cire

rouge. 1422.

Acte passé devant les Bourgmestres et

Echevins de Bruges, concernant l'accord

dont il est fait mention ci-dessus, entre

les barbiers (chirurgiens) de Bruges et

ceux de l'Écluse pour terminer les difl'é-

rents existant entre les deux corpora-

tions. 12 Novembre 1423.

Accord entre les fabricants de chan-

delles de l'Écluse et ceux de Bruges, par

lequel, pour terminer toute contestation
,

il est arrêté que ceux de l'Écluse donne-

ront à perpétuité à ceux de Bruges, cha-

que année, le jour de la procession du

St-Sang, six cannettes (kantien) du meil-

leur vin du Rhin; chaque can nette con-

tenant deux stoopen (environ deux litres

par stoop), plus le tiers des bénéfices

de réception des maîtres ou des ouvriers
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11 H

il 15

dans la dite corporation , et enfin ,
que

les fabricants de chandelles de Bruges

pourront aller exercer leur état à l'Ecluse,

comme s'ils étaient de la corporation

même de l'Écluse, sans être tenus de rien

payer , ni d'acheter aucun droit. 2 Mai

1424. Petit scel en cire verte.

Conclusions prises par les barbiers de

Bruges , contre les barbiers de l'Écluse

,

par devant le grand conseil de Flandre

,

dans un procès que ces deux corporations

ont ensemble. Sans date, mais écriture du

xve siècle.

Acte de dame Isabelle de Ghistelles et

d'Ingelmunster, vicomtesse de Mauls, et

des Bourgmestres et Échevins du Franc,

au sujet d'un différent entre les Francs-

hôtes du métier de Ghistelles (van Ghistel

ambocht) et les bourgeois du dit lieu,

concernant les taxes et contributions. Il

est décidé, entr'autres points, que les

bourgeois et bourgeoises de Ghistelles

qui demeurent dans le Franc , maintien-

dront leur droit de bourgeoisie dans la ville

et l'échevinage de Ghistelles, pourvuque

trois fois par an , ils aillent habiter cette

ville pendant six semaines. Le 9 de février

1425. Douze petits sceaux en cire rouge.

Décision de la chambre du conseil du duc
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11 17

de Bourgogne dans la cause entre lesFrancs

ouvriers et monnayeurs de la monnaie de

Flandre, et les Bourgmestres du Franc.

Les premiers prétendent avoir été exempts

depuis le comte Guy et la comtesse Mar-

guerite de Namur , du paiement de toute

taxe , taille ou contribution et autres ser-

vitudes, et avoir joui de ce privilège

constamment et depuis plus de trente ans

sans interruption. Néanmoins qu'on les

avait imposé en 1 422 , et que l'on avait exé-

cuté le recouvrementà leur grand dam. Il

est décidé que les monnayeurs ont été léga-

lement imposés, parcequ'il y a eu interrup-

tion dans l'exercice de leur privilège.

10 Nov. 1425. Petits sceaux en cire

rouge.

Quittance de onze livres de gros

tournois, donnée par la corporation

des tanneurs aux locataires de la cueil-

lette dudit métier (pachters van der

cueillote van onzen amhochte ) avec

laquelle somme ont été achetés deux

meules de moulin ( muelncstcenen ). Le

2 Juillet 1425.

Vidimns* délivré par Bussard , abbé

de St- Pierre près de Gand, d'une clin rte

du roi d'Angleterre, Henri, qui accorde

aux Flamands le libre commerce par
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18

18

terre et par mer , avec les pays qui lui

sont soumis, et ordonne de faire prompte

et sommaire justice de ceux qui leur ont

causé des pertes et dommages. !B Octo-

bre 1426. Le sceau en cire verte de cette

pièce est très-bien conservé.

Viàimus délivré en \hh% par les Bourg-

mestres et Echevins de la ville de Monic-

kerede , d'une charte du duc de Bourgo-

gne, Philippe, qui, prenant en considé-

ration que par suite des rebellions et

des commotions de laFlandre, la ville de

Damme a perdu ses lettres de franchises

et ses privilèges , lui octroie une nou-

velle charte, dans laquelle se trouve

transcrite celle du comte Philippe de

1180 , celle de Marguerite de 1269 ,

concernant un conduit d'eau douce de

Maele à Damme, celle de 1272; et lui

restitue ses anciens privilèges, franchi-

ses, droits, coutumes et usages. 22 Mni

1-427. Il n'existe plus qu'une très-petite

partie de scel.

Charte du duc Philippe de Bourgogne
,

munie du grand sceau en cire verte, qui,

en conséquence du vendage et transport

fait par Jean de Flandre, comte de Na-

mur et seigneur de Béthune, de son comté

de Namur et de ses autres seigneuries et
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il 19

terres , à Philippe et à ses hoirs et succes-

seurs, sans pouvoirjamais estre séparés du

comté de Flandre
y
s'engage à n'instituer

au dit pays de Namur aucun officier notable

comme gouverneur, capitaine, châtelain,

bailli, receveur ou mayeur , se ils ne sent

Namurois ou Flamens, natifs du ditpays de

Namurou de Flandre, ou y ayant grantparti

de leurs terres ou héritages. Donne au mois

d'avril 1427, après pâques. Grand sceau

en cire verte à lacs de soie rouge et verte.

Décision du conseil du duc de Bour-

gogne, dans une cause entre les Bourg-

mestres, Echevins et conseillers de la

ville de Damme, et Jean Drooghebroot

,

bourgeois de la même ville , d'une part,

et l'abbé et les religieux de St-Bertin à St-

Omer, pour et au nom de Guillaume Ha-

rinc et A. Bame, percepteurs des droits de

toi à Poperinghe , d'autre part. Les pre-

miers prétendaient que par privilège du

comte Philippe, de 1180, les bourgeois

de Damme avaient été exemptés de toute

taxe, toi et droit de passage pour eux et

leurs marchandises, par toute la Flandre et

notamment à Poperinghe. Les défendeurs

répondaient qu'antérieurement à Philippe,

le comte de Flandre Arnould avait donné,

en 1107, le hameau de Poperinghe (/te*
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11 20

12

dorp) et sa seigneurie à l'église de Saint

Bertin pour le repos des âmes de ses

prédécesseurs et de ses successeurs , avec

tous les droits qui en dépendaient ; don

qui avait été ratifié par Robert, en 1110

,

par Thierry, en 1147, par Baudouin, en

1197, et par Philippe lui-même, en 1179.

Il est donné gain de cause à la ville de

Damme. Octobre 1427.

Décision du conseil du duc de Bour-

gogne, dans une cause entre les Bourg-

mestres et Échevins du Franc, et les

Bourgmestres et Échevins d'Ardenbourg,

par laquelle il est arrêté que les droits à

percevoir par ceux d'Ardenbourg sur les

bestiaux , les grains et les œufs que vien-

nent vendre sur leur marché ceux du

Franc , seront réglés suivant les deux ac-

cords conclus à ce sujet en 1401 , et

dont la teneur est insérée textuellement

dans la présente. 23 février 1423. Petits

sceaux en cire rouge.

Vidimus des Échevins et conseillers d'Y-

pres, d'une charte de 1384, par laquelle

Philippe , fils du roi de France , duc de

Bourgogne , comte de Flandre , et Mar-

guerite sa femme , rendent aux habitants

de la châtellenie d'Ypres, les franchises

,

coutumes , keures et usages octroyés par
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les précédents comtes de Flandre et qui

leur avaient été retirés pour cause des

conspirations , commotions ,
malefaçons

,

rebellions, désobéissance, oultrages et mes-

usances à rencontre du comte, père de Mar-

guerite. 3 février 1438. Sceau en cire

jaune bien conservé.

12 3 Dispositions arrêtées entre les magis-

trats de Bruges et ceux du Franc concer-

nant le droit d'issue et le droit de bour-

geoisie, et par lesquelles une modification

est apportée à l'un des 17 articles décré-

tés en 1317. 6 Août 1429. Deux sceaux

en cire verte. Cette pièce renferme quel-

ques indications curieuses sur le mariage

entre les habitants de Bruges et ceux du

Franc, sur la manière d'acquérir le droit

de bourgeoisie et autres points.

12 2 Vidimus délivré par les Bourgmestres

et Echevins, de l'accord entre les fa-

bricants de chandelles de Bruges et ceux

de l'Écluse, rapporté plus haut sous

l'année 1424. 23 Sept. 1429. Sceau

brisé, en cire verte.

12 6 Résolution prise par les magistrats de

Bruges concernant le corroyage du cuir

en noir et le droit de l'exporter après

qu'il aura subi l'inspection des tanneurs.

19 Janv. 1430.
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Charte du duc Philippe ,
qui déclare

que les Bourgmestres et Échevins de la

ville de Damrae, lui ayant accordé de

vendre sur eux et la dite ville, la somme

de 1200 livres parisis, de 20 gros la

livre , de rente viagère par an, à une vie

,

le denier pour dix deniers, et qu'aucun

faisant doute qu'on puisse trouver à ven-

dre cette rente de cette manière , il veut

et ordonne que si ceux de Danime ne

peuvent vendre la dite rente entièrement

au prix de dix deniers le denier , à une

vie ,
qu'ils vendent le demeurant à une

vie le denier pour neuf deniers , ou à deux

vies le denier, pour douze, pour onze ou

pour dix. 27 Juin U$0.
Deux autorisations délivrées par le re-

ceveur général de Flandre , au nom du

duc de Bourgogne, aux Echevins et re-

ceveurs de la châtellenie d'Ypres, pour

lever une taxe de 1S10 livres parisis et

une autre de 7180 livres parisis, afin

de pouvoir payer différentes charges qui

leur sont imposées, entr'autres 6280 li-

vres qui forme la part que doit la châ-

tellenie au duc, sur la somme de 50,000

nobles que les états de Flandre lui ont

octroyés. 21 Mai US0.
Ordonnance du duc Philippe qui, ayant



77

NUMÉROS

DES

CARTONS.

NUMÉROS

d'ordre.

appris que ceux qui étaient commis pour

le renouvellement des lois (changement de

magistrats) et pour l'audition des comp-

tes du pays de Flandre, exigeaient, oui-

tre et par dessus leurs gages ordinaires,

plusieurs dons, tant d'or, d'argent, vais-

selle, chevaulx et draps , comme d'autres

clin&pft df» ppiiy nn'îls îTipffnient en nlapp

défend expressément cet abus, et règle

la manière dont se fera dorénavant, le

renouvellement de la loi. 18 Janvier

1431. Sceau en cire rouge. Cette pièce

renferme quelques détails curieux.

12 8 Ordonnance du duc Philippe au sujet

r\ fx 1 <-» n'ivir'if i/Hi on*» l'YnPrlo* 1 1 o i; 1 1 1 r» r\ r*UC Id 1 1 4 l \ I
( J
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Gand se plaignant que depuis la paix

conclue à Tournai , des nouveautés nui-

sibles au commerce avaient été introduites

dans l'usage des cours d'eau portant

bateaux. 6 Décembre 1432.

12 9 Acte du curé et des marguilliers de

l'église de St-Jacques, à Bruges, d'une

part, et de la corporation des barbiers-

chirurgiens d'autre part, au sujet de la

célébration au 26 Sept, de chaque an-

née , d'un service anniversaire en l'hon-

neur des martyrs Cosme et Damien , en

la chapelle qu'ont les barbiers dans la



78

NUMÉROS NUMÉROS

DES

CARTONS. d'ordre.

dite église. 28 Aôut 1432. Plusieurs petits

sceaux en cire verte.

Une copie authentique de la pièce ci-

dessus , délivrée par un clerc
,
bourgeois

de la ville de Bruges , sous la même date,

12
est jointe.

10 Résolution des magistrats de Bruges

qui casse et annulle une ordonnance de

la corporation des tanneurs, tendant à

ce qu'il ne fut plus vendu de cuir à cré-

dit, à quelques corroyeurs qui avaient

été acheter des cuirs à Gand, et une autre

des dits corroyeurs décidant de ne plus

acheter de cuirs aux tanneurs de Bruges.

Par cette résolution il est décidé que

chacun peut vendre et acheter où bon

lui semblera. 8 Mars 1433.

28 12 Sur la demande des Échevins de la

châtellenie d'Ypres, les membres du

grand conseil du duc délivrent copie de

lettres du comte Louis du 4 Sept. 1363,

concernant une difficulté qui s'était éle-

vée entre la châtellenie de Courtrai et

celle d'Ypres
,
pour savoir avec laquelle

des deux, les bourgeois de Wulffdamme

étaient tenus de contribuer aux impôts

et de faire la guerre.

12 11 Il avait été décidé que, pour ce qui re-

gardait la guerre et les frais qui en sont
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la suite, Wulffdamme contribuerait avec

la châtellenie de Courtrai et que pour le

transport, subventions, dons et autres

impôts, ce lieu serait considéré comme
dépendance de la châtellenie d'Ypres. 13

mai 1433. Scellé de trois petits sceaux en

cire rouge.

12 11 Décision du conseil du duc de Bour-

gogne qui autorise les hommes du fief

de la châtellenie d'Ypres à poursuivre

devant qui de droit , scion les lois , cou-

tumes et usages de la châtellenie, la vi-

comtesse de Meaulx, dame de Ghistelle et

d'Ingelmunster , ainsi que Guillaume de

Jaghere son sergent
,
pour avoir indue-

ment exigé le droit de meilleur catel

(recht van beste hoofd) , dans la paroisse

de Gheluvelt. 26 Juin 1434.

12 12 Charte de Philippe, duc de Bourgogne,

par laquelle, satisfaisant aux remontran-

ces des Bourgmestres et Echevins du
Franc, au sujet de la maison du duc, dite

la Loove où Vescoutète a et est acconstumé

d'avoir sa demoitrance et de la partie où
la Vierschare est ancrée au mur de la

dite maison, lesquelles tombent en rui-

nes et menacent journellement la vie

des bonnes gens qui fréquentent et ont à
besoûjncr en la dite vierschare, il arrête
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12

12

12

mis

13

14

15

47

les conditions auxquelles les réparations

seront faites, et cède huit pieds de ter-

rain. 28 Avril 1434. Sceau en cire verte

à lacs de soie verte et rouge.

Lettres des magistrats de la ville de

Bruges ,
qui

,
approuvant les réparations

qui vont se faire à la vierschaere , cèdent

à ceux du Franc tout droit, justice et

franchise sur le terrain qui leur est donné

à cet effet. 28 août 1434. Sceau en cire

verte.

Grande charte du duc Philippe au su-

jet des monnaies de Flandre, dont il

ordonne une nouvelle fabrication. L'on

trouve dans cette pièce beaucoup de dé-

tails curieux ; la désignation et la valeur

des pièces etc. 17 Mai 1434. Trois sceaux

en cire rouge, dont deux grands.

Copie authentique de la décision des ma-

gistrats de Bruges par laquelle les corpo-

rations des ébénistes et des tourneurs

sont autorisés à acheter, pour l'exer-

cice de leur métier, de l'aulne scié (ghe-

zaegden olmenen ),
contrairement à la

décision de la corporation des scieurs

,

qui avait condamné de ce chef des con-

trevenants, à une amende de dix livres

parisis. 22 Juin 1434.

Lettres des prévôts des ouvriers et
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monnaycurs de Flandrc . certifiant qu ils
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St-Eloy, nouvellement édifiée, dedens h
pourpris du chastel de Gand , cent écus

Philippus qu'ils avaient reçus en don de

monseigneur le duc. 7 Juin 1435. Scel

des monnayeurs en cire verte.

16 Arrangement conclu entre l'abbé* et le

couvent de St-André, et l'abbcsse et le

couvent de Ste- Anne, de l'ordre des char-

treuses près de Bruges , au sujet d'une

ancienne contestation pour une délimita-
j.' 1 . " ' i. ' 17 i i ; et t ni
tion de propriété. 7 Juin 1484. Plusieurs

petits sceaux en cire rouge. Il y a dans

cette pièce une indication de plusieurs

chemins et routes
,
qui n'est pas sans in-

térêt pour la topographie des environs de

Bruges.

n 17 Autorisation accordée par le cardinal-

légat du Pape, en France, aux bourg-

mestres et écbevins du Franc, de placer

un autel portatif et de faire célébrer le

service divin, dans le lieu ordinaire de

leurs séances. 23 Août 1425. Sceaux en

cire rouge , à corde de chanvre.

12 18 Estimation de plusieurs parties de terre

faite par des priseurs jurés , en présence

des écbevins de la seigneurie de Gliisene,

0
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à Jabbeke, et cession faite en présence

des mêmes échevins , de six mesures de

terre, au fondé de pouvoirs des Bogaerds

à Bruges. 18 Juin 1435.

13 1 Ordonnance du duc Philippe qui , sur

la plainte qu'ont faite les doyens des mé-

tiers de Bruges, de la non-observation

des clauses arrêtées en 1411 par les

bourgmestres et échevins (voir ci-dessus

carton 9me ), surtout en ce qui regarde

les arrestations sans jugement préalable

et le payement du maendgeld , décide que

ces points seront rigoureusement suivis

par les magistrats, et que le maendgeld

sera payé
, pour que les métiers puissent

aller au siège de Calais. 25 Mai 1436.

Sceaux en cire rouge.

28 13 Deux originaux des lettres patentes

du duc Philippe qui , sur les plaintes des

doyens des métiers de Bruges
,
que les ma-

gistrats n'observent point les conventions

arrêtées en 1411
,
stipulant 1° que tout

bourgeois devra être jugé avant qu'il

puisse être arrêté ou puni , 2° qu'aucune

cueillette sur les grains ne sera levée sans

le consentement de la communauté , 3°

qu'on payera régulièrement aux corpora-

tions leur maendgheld, c'est-à-dire 800

livres de gros par an, à solder par 12mo
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aux divers métiers; ordonne qu'il sera

fait droit et loy aux bourgeois et bourgeoises

à la coutume du seigneur et jugement des

échevins; qu'on ne pourra plus arrêter

arbitrairement et sans jugement; qu'on

devra régulièrement payer le maendgheld

aux métiers, d'autant plus qu'il leur est de

présent bien prouffitable et nécessaire pour

eux en aydier au voyage que prouchaine-

ment leur conviendra faire avec nous au

siège que sômes concluz de mettre bien

brief devant Calais; enfin que les autres

points seront également observés, sinon

que les contrevenants seront punis telle-

ment que ce soit exemple à tous aultres.

Mai i486. Grand scel en cire rouge.

Même ordonnance que ci-dessus, aussi

muni du grand scel.

Accord conclu par lettres chirogra-

phaires (lettren van chirographen) entre

la corporation des cordonniers et celle

des fabricants d'alènes (helsettaers) à Bru-

ges
,
par lequel il est décidé que chaque

apprenti de ce dernier métier, qui vien-

dra du dehors travailler en ville, payera

4 gros par an, dont le premier payable

la première semaine . afin de couvrir les

grands frais over de ghilde die zy houdeu

in de kerk van St-Jacobs. 1436.
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Ordonnance du dnc Philippe qui, fesant

droit aux plaintes que sont venus lui

adresser les habitans du territoire du

Franc, au sujet de plusieurs griefs,

arrête 1° que tout bourgmestre du Franc

doit avoir demeuré an et jour sur le ter-

ritoire du Franc , et ne pourra le quitter

durant son office; 2° que les Échevins

demeureront tous en icelui terroir, et

que dans chaque partie, c'est-à-dire dans

les parties Oost , fVest en Nord, il de-

meurera six Échevins ;
3° que dorénavant

les Bourgmestres et le receveur général

du Franc auront pour gages ordinaires

chacun 200 livres parisis, et ung demy

drap pour leurs robes, par an, sans plus.

Les Échevins et le clerc de la vierschare

recevront aussi demy drap pour leurs

robes. 4° Qu'il n'y aura que trois pen-

sionnaires dont le premier et le plus

notable aura 200 livres par an , les deux

autres chacun 150 livres et leur drap

comme les Échevins. 5° Que tous ces

fonctionnaires indistinctement recevront

pour frais de route , au dedans du terri-

toire , 28 sols parisis par jour, et au de-

dehors, 50 sols, sauf que les chevaliers

auront trois livres par jour. Chaque drap

pour robe est estimé neuf livres de gros,
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25 Juillet 1436. Petit scel en cire rouge.

Cette ordonnance contient encore un

grand nombre d'autres dispositions cu-

rieuses.

13 o* Ordonnance du duc Philippe qui veut

que les magistrats observent les articles

de la résolution du 8 Décembre 1411,

dont il est parlé ci-dessus. 24 Mai 1436.

Scel en cire rouge.

13 6 Résolution des Échevins de Bruges dans

une contestation entre la corporation des

tanneurs, celle des boursiers, et des cor-

royeurs en blanc (ivitte leder touwers). Les

premiers prétendent qu'eu temps de

guerre , c'était sous leurs bannières que

les deux autres corps avaient toujours

marché
,
que néanmoins ceux-ci en avaient

fait faire une particulière pour aller

au siège de Calais. Il est décidé que les

boursiers pourront prendre avec eux à

Calais leur propre bannière, mais qu'ils

ne pourront la déployer que du consen-

tement du capitaine de Bruges. 18 Avril

1436. Scel en cire verte.

13 7 Vidimus par les bourgmestres et éche-

vins de Bruges, d'une charte du duc

Philippe qui déclare nulles et de nulle

valeur, des lettres patentes accordées par

son père aux Brugeois , concernant leur
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bannière. 22 avril HS7. Il y a trois de

ces vidimus.

n 8 Déclaration des magistrats de Bruges

,

que ceux de la corporation des barbiers

qui se trouvent comme sergents à l'Ecluse,

seront exempts de taxes (
pointingen )

aussi longtemps qu'ils rempliront ces

fonctions, 8 et 15 Novembre H37. Scel

en cire verte.

13 9 Grande charte du duc Philippe par la-

quelle il déclare pardonner aux Brugeois,

à Fintercession de son épouse, leurs re-

bellions et mutineries précédentes , à

condition que ceux du territoire du

Franc et des enclavemens, appartenances

et appendances d'icelui payeront la somme

de 90,000 Philippus d'or; du poids de

48 gros chaque; de plus, dix mille Phi-

lippus pour les distribuer à ceux qui ont

souffert des dissensions dessus dites, et

deux ou trois autres clauses moins impor?

tantes. Donné à Douai, le 2 Juin 1438.

Grand scel en cire verte , à lacs de soie

verte et rouge.

23 H Ordonnance des échevins de Bruges

statuant que les cuirs gras du dehors

peuvent venir sur les marchés de la

ville, mais que les cordonniers ne peu-
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vent en acheter pour les travailler et les

faire tanner. 21 Mai H38.
13 10 Sentence prononcée par les échevins

de Bruges dans une contestation qui

s'était élevée entre les tanneurs et les

cordonniers
,
parceque ceux-ci avaient

acheté au marché de Bruges des cuirs

étrangers pour les travailler , ce pour-

quoi la corporation des tanneurs les avait

condamnés à une amende de dix cscalins

parisis par pièce de cuir, comme elle

H
prétendait en avoir droit. 21 Mai l-'<oo\

n Lettres exécutoires délivrées par le

comte Philippe à tous ses officiers de

justice de Flandre , à la prière des ma-

nant et hahitans de la salle et chàlel-

lenie d'Ypres, afin d'obliger ceux de la

ville à payer aux dits manans la somme
convenue pour livraison d'environ cent

chars, chacun attelé de quatre chevaux,

au dernier voyage fait devant Calais. 7

Octobre 1439.
13 12 Charte du duc Philippe qui déclare

que dorénavant nul bâtard ne pourra

nPVPniP tfWMinvîn fin Fronn Hi'iiornc1 1 1_. Y l. J 1 1 1 tl UL > III K\\X 1 I i l I 1* CIL/ ' > 1 l *

if
' >

Cette pièce, rongée par le temps, est il-

lisible en plusieurs endroits. 1442. Sceau

en cire verte, à lacs de soie verte et

rouge.
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m 13 Copie sur parchemin des Cueren et

ordonnances octroyées à la corporation

des tisserands de coutils (Tycwevers) ,

par les échevins de Bruges, et sous l'ap-

prohation du duc Philippe, en 1442.

13 M Ordonnance du duc Philippe statuant

que les comptes de la châtellenie d'Ypres

ne seront examinés, et la loi changée, que

de deux en deux ans. 18 Janvier 1445.
13 15 Nicolas

,
évêque de Sarepte , accorde

quarante jours d'indulgence à la chapelle

de Staelhiser, à Bruges , des frères du tiers

ordre de St-François , et consacrée à St-

Antoine de Padoue. L'avant dernier jour

de Juillet 1445.

13 16 Jean, évêque de Tournai, commet Ni-

colas, évêque de Sarepte, pour consacrer

la chapelle nouvellement construite en

la paroisse de Notre-Dame à Bruges, dans

le lieu appelé Staelyser {sic) et apparte-

nant aux frères du tiers-ordre de St-

François, 6 Mai 1445. Petit scel en cire

rouge.

13 17 Ordonnance du duc Philippe pour la

perception d'un impôt à lui accordé par

les Bourgmestres et Echevins du territoire

du Franc, et montant d'abord à 200,000

écus d'or appelés Riders , à payer en

huit années (2976 riders et 2 gros par
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an); ensuite 8191 riders et 32 gros à

payer également en huit ans , (1023 riders

-46 gros par an). Cet aide doit être payé

en deux termes, à Noël et au l
r jour de

Mai, et frappera aussi sur les portions

qui compétent aux soubzmannans et hostes

de la prévosté, et aux chanoines de l'église

de St-Donat. 18 Janvier 1445. Le sceau

en cire rouge est brisé.

13 18 Ordonnance du duc Philippe qui dé-

cide que les barbiers de l'Ecluse sont

tenus de payer aux barbiers de Bruges,

un certain droit pour chaque nouveau

membre reçu dans la corporation , d'ap-

porter du vin à la procession du St-Sang,

de donner connaissance de chaque ad-

mission dans le corps etc., ainsi qu'il a

été arrêté entre les deux corporations

par des actes antérieurs. 13 Février 1446.

Scel en cire rouge.

19 Charte du duc Philippe qui autorise le

changement de jour pour la tenue des

franches fêtes (foires) de la paroisse de

Jabbecque. Les jours de Notre-Dame mi-

août et Notre-Dame mi-septembre , on

y vendait du drap, des chevaux et autres

objets. Les draps se vendaient sur Vatre

et le cimetière de l'église, sans honorer les

dits jours, fors en marchandant, jurant

,
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20

21

13

28 15

buvant et décevant Vun Vautre inhumai-

nement. Afin que cela n'arrive plus, les

habitans de Jabbecque ont acheté une

place près de l'église, où l'on vendra

dorénavant les dits draps, en payant ce-

pendant à l'église tels droits que Von a

accoutumé de payer de chacun estai quand

on tenoit la vente sur Votre de Véglise. Pour

le marché aux chevaux , il se tiendra au
lieu appelle den Briel. Il est en outre fait

défense de tenir aucune assemblée dejeux

de Berlens aux dits jours de fête. h" Juillet

1447. Scel brisé en cire rouge.

Décision du parlement de Paris au nom
du roi des Français, Charles, dans une

contestation qui s'était élevée entre les

magistrats du Franc et les prévôt, doyen

et chapitre de l'église de St-Donat. La

quote-part que ces derniers doivent payer

dans les taxes et subsides, est détermi-

née dans cette pièce. 1447.

État détaillé des frais de procédure , à

l'occasion du différent entre les barbiers

(chirurgiens) de Bruges et ceux de l'Éclu-

se, au sujet de leurs prérogatives. 1447.

Diverses pièces de la procédure dont

est question ci-dessus.

Décision du collège des Échevins sta-

tuant que les cordonniers aussi bien que
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les tanneurs peuvent tailler le cuir de

vache (taillesnyden). 1449,

14 1 Deux publications ordonnées parles ma-

gistrats Tune concernant l'exposition et la

vente de chandelles par des personnes qui

ne font pas partie de la corporation;

l'autre concernant la visite des poids, ba-

lances etc. par les doyens et vinders du
corps des fabricans de chandelles, qui

peuvent imposer une amende de trois

livres parisis. 1450.

14 2 Registres d'acquisitions, recettes et dé-

penses de la corporation des tanneurs,

tenus par Jacques de Brune, son receveur.

1450,

14 4 Lettres patentes du roi de France, qui

autorise les barbiers (chirurgiens) de Bru-

ges à se faire payer par ceux de l'Écluse,

la somme de 117 liv res parisis , ainsi qu'ils

y ont été condamnés par arrêt du parle-

ment du 24 Mars 1448. 1450, Partie do

sceau en cire blanche,

14 5
Cnnie* rl'itnf» nr/lnnnnnpp niinliff' -1 l;iIjU|11L> U UI1L UlUUlluiUltC UUUIltli « le*.

Halle, au son de la cloche, contenant

plusieurs dispositions relatives à la vente

de souliers neufs et de galoches (galoet-

sen) faits hors de Bruges. L'on ne peut

les importer que pour être vendus sur le
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28 16

14

14

marché. La forme, la nature du cuir etc.

sont indiquées. 14 Avril 145!B.

Le collège des échevins décide que la

corporation des cordonniers doit admettre

Baudouin De Vryère, tanneur en cuir

noir , en qualité de taillesnider
y
vu qu'il

n'y a plus de tanneurs en cuir noir qui,

d'après l'ordonnance sur la matière, veuil-

lent être tailsnyders , et que le nombre de

six qui doit toujours être au complet, ne

l'est pas. 1454.

Vidimus d'une charte du duc de Bour-

gogne Philippe qui , sur les représenta-

tions des prieurs, frères religieux et convers

des maisons des Chartreux et Chartreuses

fondées aux pays de Flandre , Artois et

Boulonnais , ou il y en a jusque au nombre

de huit y
c'est à savoir etc. exempte, ac-

quitte et affranchit leurs biens , rentes

,

admodiacions etc. de toutes tailles
,
aides,

impôts, subsides et subventions quelcon-

ques. Donné à Lille, l'an 1455, le 21

Janvier.

Acte d'un notaire public
,
par lequel

les bourgmestres du Franc et de l'Écluse,

consentent à se soumettre à un jugement

par arbitres, pour terminer un différent

relatif à la délimitation des territoires

,

1455.
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10
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12

Décision prononcée par les échevins

de Bruges dans une cause entre les char-

pentiers et les menuisiers, par laquelle

sont déterminés les genres d'ouvrages que

chacune de ces corporations peut con-

fectionner , sans empiéter sur les droits

respectifs des deux métiers. 1456.

Vidimus par les bourgmestres et éche-

vins de Bruges , d'un acte des tisserands

de coutil de la ville de l'Écluse, par le-

quel ils reconnaissent devoir à leurs con-

frères de Bruges , la somme de six livres

parisis pour chaque maitre qu'ils admet-

tent dans la corporation, en outre, pour

les arriérés de cette obligation, six kan-

nen de deux stoopen chacune, du meilleur

vin de Rhin qu'ils s'obligent d'apporter

tous les ans, le jour de la procession du
St-Sang , sous peine de payer huit livres

de gros de Flandre, chaque fois qu'ils

ne satisferaient point à cette obligation.

8 Janvier 1465.

Jacques Wouters s'oblige devant les

échevins de Bruges , d'aller en pèlerinage

vers le saint Sang à Wilsralen , à la ré-

quisition des chefs de la corporation des

charpentiers, ou de payer la somme de

douze livres parisis. 4 Juillet 1457.

Charte du duc Philippe qui ordonne
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14

14

15

16

que douze des principaux vassaux de la

salle et ehâtellenie d'Ypres seraient con-

voqués par le bailli et les échevins, et

non davantage ,
lorsque les affaires l'exi-

gent, ainsi que la chose s'est faite d'an-

cienne date. 4 Mai 1457. Scel en cire

rouge*

Bulle du pape Pie II qui autorise le

prévôt d'Eversam à accepter de Jean de

Baenst, conseiller du duc Philippe et bailli

de Bruges, une maison située dans la dite

ville , à l'effet d'y établir un couvent de

frères mineurs de l'observance. 1458.

Sceau en pîomb, avec cordelettes en

chanvre.

Acte, dont copie est jointe, sur parche-

min
,
par lequel il est ordonné que les

cordonniers laisseront sur leurs cuirs , en

les découpant, la marque des waran-

deurs, afin qu'on puisse reconnaître si

ce n'est pas du cuir acheté à l'extérieur.

1459.

Décision des échevins de Bruges , dans

un différent entre la corporation des

tanneurs et celle des cordonniers, au

sujet de la qualité et de la vente du cuir.

1459.

Charte du duc Philippe qui amortit une

maison à Bruges, donnée aux sœurs du
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couvent nommé de Béthanie, nouvelle-

ment institué , et de Tordre des Augustins,

afin d'y établir chapelle et église. Du
dernier jour de février 1-459. Petit scel

en cire verte, à lacs de soie rouge et

verte.

U 17 Charte du même souverain par laquelle

il prend sous sa protection spéciale les

sœurs du couvent nouvellement fondé de

Ste-Marie Madelaine en Béthanie, à Bru-

ges, ainsi que tout ce qui leur appartient.

8 février 1-459. Grand sceau en cire

rouge.

u 18 Acte authentique d'un bref de l'évêque

de Tournai, qui accorde aux sœurs du
couvent de Béthanie l'autorisation d'avoir

pour leur usage , une chapelle , une clo-

che et un cimetière (1 459).

14 19 Accord conclu entre les fabricans de

chandelles de Bruges et ceux de l'Écluse

,

pour terminer les différents qui existent

entr'eux au sujet de certains droits. H
est arrêté que chaque année, le jour de
la nrnopssion du Sainf-Sano* pphy Ar» l'F

cluse donneront à ceux de Bruges, seize

stoopen de vin du Rhin ( een sestere Ryn-
sche wyns , makende sestie?ie stoopen

) ; 2°

qu'ils payeront une part du droit qu'ils

perçoivent pour l'admission de chaque
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u 21

u 22

maître dans la corporatoin, S0 que ceux

de Bruges pourront aller demeurer à

l'Ecluse et y exercer le métier , sans de-

voir aucune rétribution de ce chef. 14

Novembre 1459. A cet acte est jointe la

ratification de l'accord par les bourg-

mestre et échevins de Bruges.

Ordonnance du roi des Français Char-

les, pour l'exécution de l'accord entre

les bourgmestre et échevins du Franc et

la seigneurie de Guyse, devant le parle-

ment des pairs , et signification de cette

pièce par le sergent à cheval du roi , à

l'effet que les magistrats et sujets de Guyse

soient prêts à y donner exécution , sous

peine de payer soixante marcs d'or. 1459.

Arrêt du parlement de Paris
,
signé par

quatre conseillers
,
par lequel il est déci-

dé que le corps de métier des barbiers

de Bruges , a le droit de percevoir dix

sols de gros sur chaque personne reçue

maitre dans la corporation des barbiers

de l'Écluse. 10 Juillet 1459. Sceaux en
cire rouge.

Ordonnance du roi Philippe à l'effet

qu'une enquête ait lieu au sujet de la

plainte du métier des tisserands de Bru-

ges, sur ce que, sans être reçues dans la

corporation , les sœurs béguines du tiers-
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24

ordre de St-François, exercent depuis

peu le métier de tisserands de toile à

l'Écluse, et ce par licence ou permission de

ceux de la loi, au point qu'elles ont déjà

huit hostilles ou plus esquelz elles œuvrent

et exercent le dit métier et en font journel-

lement grandes marchandises , et que plus

est tiennent estaple de leurs toiles , au dit

lieu de Lescluze. 19 Octobre 1459.

Exposé d'une contestation soulevée

devant les magistrats de Bruges entre les

tanneurs et les cordonniers de la même
ville , les premiers se plaignant qu'avant

le voyage pour se rendre devant Calais

,

ils avaient coutume, les jours de marché,

de se tenir sur la place avec 50 ou 60

étaux (stallen) bien fournis de cuir et bien,

achalandés ,
tandisque maintenant il n'y

en avait plus que 24 ou 25 ,
par la faute

des cordonniers qui achètent toutes sor-

tes de cuirs à l'extérieur. 1459. Cette

espèce de mémoire est sur papier , et ne

porte ni signature ni scel.

Acte notarié constatant que l'évoque

de Sarepte a acheté de messire Pierre

Adorne et de demoiselle Ghisleine son

épouse, une maison avec seize chambres,

une grange (grangiam) , un jardin , et une

autre maison , le tout situé au bout de
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contre les

entre la dite rue et celle dite

Snaggard. Cette acquisition est faite dans

le but d'établir en ces lieux un couvent

de sœurs de l'ordre de St-Augustin , sous

le nom de couvent de Béthanie.

La supérieure et les premières sœurs

de l'ordre sont indiquées par nom et

prénom dans cet acte. 1460.

25 Ordonnance du duc de Bourgogne,

comte de Flandre
,
pour la comparution

,

devant des commissaires spéciaux, des

répartiteurs et receveur de Zonnebeke,

et des échevins de la châtellenie d'Y-

pres , d'une part , et des religieux et

abbé du couvent du dit Zonnebeke d'autre

part, concernant les taxes. 6 Mai 1460.

Il n'existe plus qu'une petite partie du

scel en cire rouge.

14 26 Approbation par le duc Philippe, de

l'accord conclu entre le corps des tisse-

rands de Bruges et les Béguines de la

Madeleine de l'Ecluse, qui avaient fait

dresser dans leur béguinage des métiers

à tisser le coutil et la toile. Cet accord

porte que
,
pour terminer la cause pen-

dante depuis longtemps devant le grand

conseil , il est convenu que les Béguines

ne feront jamais plus rien qui soit con-
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14 29

traire aux droits et privilèges des tisse-

rands de l'Ecluse et de Bruges, et qu'elles

ne payeront qu'à de certains termes , les

frais qui sont résultés de cette affaire.

17 Mai 1460.

Actes des échevins de Bruges qui con-
sentent que la corporation des barbiers

perçoive, pendant dix ans, de chaque
nouveau membre, outre le droit ordi-

naire, un droit supplémentaire, afin de
diminuer les dettes qu'elle a contractées

par suite de différents procès et surtout

de celui contre les barbiers de l'Écluse.

16 Août 1460.

.
L'évêque de Tournai accorde au cou-

vent de Béthanie à Bruges, comme com-
plément de la permission accordée par
son prédécesseur en 1459, de se choisir

un prêtre régulier ou séculier en qualité

de confesseur. 3 Décembre 1461. Scel

en cire rouge, en partie brisé.

Ordonnance des échevins de Bruges qui

décident, sur les remontrances des fabri-

cans de chandelles au sujet de la très-

ancienne coutume que celui qui est reçu

doyen dans la corporationdonne un repas

d'un cygne (ce qui coûtait bien 30 ou 32
sols de gros) , le vinder nouveau nommé,
un repas d'un oie (qui coûte 26 à 28 sols de
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gros
) ,

quoiqu'il serait préférable qu'une

partie de cette dépense tournât au profit

de la corporation; qui décident, disons-

nous, que tout nouveau doyen payera 10

sols de gros , tout vinder et gouverneur

5 sols de gros. 22 Décembre 1461.

11 30 Copie sur papier, d'une bulle dePie IV,

qui approuve les dispositions prises par

le chapitre de St-Donat à Bruges, con-

cernant les revenues des chanoines.

(L'original est de 1-461).

Il SI Charte du duc Philippe qui, par déro-

gation à l'article d'un privilège antérieur

défendant d'arrêter pour aucun crime

ou délit un habitant du Franc , homme
ou femme

,
jusqu'à ce qu'il soit attains et

convaincus par loy, arrête que doréna-

vant l'on pourra mettre en prison d'a-

bord , sauf à lui faire son procès ensuite,

tout habitant du Franc qui aurait commis

un crime pour lequel il semblerait expé-

dient aux échevins de le faire arrêter.

18 Décembre 1461. Petit scel en cire

rouge, ou scel de secret , comme s'exprime

l'acte.

\\ 32 Charte du duc Philippe
,
qui déclare

qu'on n'a voulu déroger en rien , ni por-

ter aucun préjudice aux privilèges et

immunités du monastère de St-Pierre,
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de l'ordre de St-Benoit, à Oudenbourg

,

en arrêtant et faisant conduire dans les

prisons de la ville , deux voleurs qui

s'étaient introduits dans la chambre de

l'abbé, et y avaient été saisis sur le fait,

enlevant plusieurs objets et joyaulx ap-

partenant à la dite abbaye. 18 Avril

1461.

14 33 Acte par lequel un tanneur s'oblige,

devant les Echevins de Bruges, à se ren-

dre en pèlerinage , sur l'ordre du doyen

de sa corporation, à Wilsenaken, sous

peine de payer douze livres de gros pa-

risis. 1462. Signets en cire verte.

84 . Copie sur papier, d'un accord conclu

entre l'évèque de Sarepte, de l'ordre des

frères prêcheurs , le chapitre de St-Donat

et les administrateurs ou curés de l'église

paroissiale de Ste-Croix, au sujet des re-

ligieuses de l'ordre de Béthanie. 1-402.

14 35 Le Collège des Echevins de Bruges

autorise la corporation des maréchaux

à célébrer le jour de St-Eloi , en faisant

dire une messe dans leur chapelle, en

dressant une table , dont les maçons

auront une part etc. Te deckene eenen

disch in St-Loijs huus, ende daer op te

bezoorghene XXX prebenden van zufker

spise als den daghc toebehoorcn zal }
w«r-
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14

14

dich zynde elke prébende vier grote vlaem-

sche munie. 1462. 14 Février.

Acte par lequel les Échevins de Bruges

confirment une précédente ordonnance

qui statue que chaque maitre tanneur qui

prendra un apprenti, payera à la corpo-

ration quarante sols de gros, et que

cette taxe qui durera pendant douze ans,

servira à payer les dettes et charges de

la dite corporation des tanneurs. 22

Novembre 146â.

Vidimus d'une charte du duc Philippe

qui , considérant que par suite des der-

niers comptes de la commune de Bruges

,

il résulte qu'elle est chargée d'une dette

montant à la somme de 8400 livres de

gros , et d'un arriéré de 4000 livres, dettes

qui proviennent en partie de ce que les

revenus de la ville diminuent parceque

depuis certain temps, les marchands

n'osent plus hanter le port de l'Ecluse

,

qui amoindrit dejour enjour ; considérant

en outre qu'il faut trouver un moyen de

décharger la ville; autorise ses magistrats

à vendre pour 400 livres de gros par an,

de rentes , à condition de les racheter en-

déans quatre ans ; et pour ce rachat , la

taxe sur divers objets de consommation
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est augmentée. 15 Février , 1463. Il y a

deux de ces vidimits.

M 88 Ordonnance des magistrats de la ville

de Bruges, par laquelle , en conséquence

de l'autorisation donnée par la commune,

de vendre pour 400 livres de gros (los.

renten), afin de payer les dettes considé-

rables de la ville, il est arrêté divers points

concernant les quatre personnes com-

mises par le prince à l'administration gé-

nérale des biens de la commune, les six

cbefs-bomines et les dix -huit doyens

(zware dekenen) ; les augmentations des

taxes etc. 15 Février 1463. Sceau en

cire verte. Il y a deux de ces ordon-

nances.

H 89 Deux vidimus d'une charte du duc

Philippe qui , considérant que les six an-

nées sont sur le point d'expirer
,
pendant

lesquelles il avait, en 14Î57, commis six

personnes pour avoir radministration et

gouvernement des recettes des biens et des

revenus de la ville de Bruges, décide que

pour éviter les frais, seulement quatre

personnes notables rempliront ces fonc-

tions. Le mode d'élection est indiqué ainsi

que les noms des quatre personnes rem-

plaçant le trésorier, lo Février 1463.

Sceau en cire verte.
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,

15

28

28

17

18

Jugement rendu par la Vierschare de

Bruges dans une affaire concernant un
terrain près du Braemherg et de la place

des tanneurs. 1-463.

Les magistrats de Bruges consentent à

ce que les quatre personnes commises

pour régir les biens de la ville, convo-

quent, qunnd il leur plaira, les six chefs-

hommes (hoofdmannen) et les 18 grands

doyens, pour traiter des affaires et de la

situation de la ville. 23 février 1463.

Vidimus par la communauté de la ville

de Bruges, d'une charte de 1463, du duc

de Bourgogne, statuant qu'en 1457, six

bourgeois notables avaient été commis

pour administrer les biens de la ville

,

pour le terme de six ans
,
que cet inter-

valle étant sur le point d'expirer, la com-

mune a demandé que ce nombre fut réduit

à quatre, et que durant leurs fonctions,

il ne fut créé ni institué aucun trésorier

de la ville. Le duc, sur la présentation qui

lui est faite de Zeghin de Baenst, Jacques

Breydel, Anselme Adorne et Jehan de

Plaet , les commet pour administrer

depuis le xn Janvier prochainement venant

jusqu'au 12 Janvier 1467. Ils devront

soumettre aux magistrats, hoofmans et

doyens des métiers , l'état des biens de la
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ville, de trois en trois mois, et feront

serment entre les mains du bailli et de

l'écoutète. 15 février 1-463. Sceau en

cire verte , brisé.

15 3 Acte du grand conseil qui met au néant

le cès de loy (cessation) que les magis-

trats du Franc avaient ordonné, parceque

ceux de Bruges avaient fait exécuter un

nommé Goris Van der Moere, que les

bourgmestre et échevins du Franc main-

tenaient entre franc hoste. 1463.

Cette pièce, rongée par l'humidité, est

en plusieurs endroits illisible.

15 Vidimus d'une charte du duc Philippe

qui, considérant que depuis certain

temps l'on fabrique en Angleterre grant

multitude de draps et filiez de laine que

l'on apporte en Flandre, en Brabant,

Hollande, Zélande et autres pays , bannit

de tous les pays sous sa domination les

draps et filiez ouvrez on Angleterre. Ceux

que l'on trouvera seront brûlés. En outre

les vendeurs, acheteurs, échangeurs,

conduiseurs et autres , seront passibles

d'une amende de 50 livres parisia pour

chacune fois et pour chacun drap. Les

maronniers , charettiers et voituriers
,

d'une amende de 10 livres. Le tiers des

amendes appartiendra à celui qui aura



Î06

15

15

15

15

15

arrêté ou dénoncé le contrevenant. S

Novembre 1464. Le sceau n'y est plus.

Projet , sur papier , d'une ordonnance

de justice concernant les droits et les

devoirs des Echevins de Bruges. 1464.

Acte authentique par lequel Jean de

Meetkerke
,
pensionnaire du Franc , re-

quiert l'écoutète de libérer un certain

Pierre de Vos qui avait élé mis en prison.

1464.

Vidimus d'une ordonnance du duc

Philippe qui défend le cours de la mon-
naie blanche d'Angleterre et d'Ecosse,

dans ses Etats , et ordonne qu'on la por-

tera, sous peine de confiscation, aux

changeurs qui seront tenus de la tailler

et coper en pièces, pour être vendus à la

monnaie. 12 Novembre 1465. Sceau brisé

en cire rouge.

Décision des échevins de Bruges , dans

une difficulté qui s'était élevée entre la

corporation des charpentiers et celle des

menuisiers, et par suite de laquelle sont

déterminés les ouvrages qui appartien-

nent à chacun de ces corps de métiers.

1465.

Sentence des magistrats de Bruges, qui

condamne Thomas Moreel, marchand de

vieux habits, à payer une amende aux
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fabricants de bas
,
pour avoir fait des bas

avec du drap neuf. 1465.

15 1 A10 Acte des marguilliers de l'église de St-

Sauveur , accordant à Jean Kasschaert et

à sa famille le droit d'avoir une sépulture

dans la dite église, à charge qu'il sera

payé pour chaque personne y déposée,

x escalins de gros, et qu'il sera institué

1 o

une messe annuelle. 26 Avril 1465.
11 Bulle du pape Paul II qui permet aux

frères mineurs de l'observance , de se

bâtir un couvent dans la ville de Bruges,

ou du moins plus près que celui qu'ils

occupaient. 1466. Sceau en plomb avec

ll a

une empreinte remarquable.

15 Lettres des bourgmestres et échevins

de la ville de l'Ecluse, constatant que
plusieurs individus dénommés se sont sou-

mis au jugement prononcée par Pierre

Bladelin, seigneur de Middelbourg , tré-

sorier de l'ordre de la Toison d'or, les

condamnant à 200 livres parisis
,
pour

méfait commis envers Guy de Baenst

,

nailli de Itelusc [ont mesuse hi hemlieden

ghedacn ten huuse van eerbaren en wijzen

Guy de Baenst). 29 Août 1466. Sceau en
cire jaune, très-bien conservé.

15 1 1 bis Quittance de la Hanse d'Allemagne qui

décharge le Franc de sa part à payer
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(
excepté pour les trois dernières années

)

dans les 8000 livres de gros que les qua-

tre membres de Flandre avaient accor-

dées en 1488 à la dite Hanse, à titre

d'indemnité, pour les pertes qu'elle avait

essuyées en Flandre. 1466.

15 12 Bulle de Paul II qui défend que Ton

mette obstacle à ce que les frères de

l'observance continuent la construction

de leur couvent. 1468. Scel en plomb.

15 13 Acte des magistrats de Bruges, con-

cernant une difficulté avec le prévôt de

St-Donat
, portée devant le parlement de

Paris. 1468.

Cette pièce dont le sceau en cire verte

est à peu près intact, se trouve pres-

15
qu'entièrement mangée par l'humidité.

14 Charte du duc Charles par laquelle il

amortit quelques mesures de terre à

Schipsdaele , données aux frères mineurs

d e l'observance
,
qui sont venus s'établir

hors de la porte des Baudets. Ce couvent

naguère transféré du lieu estant hors de

Vèchevinage de Bruges à ung autre lieu plus

près d'icelle, dedens le dit echevinage , et

nouvellement fondé par la mère du duc,

reçoit cette donation de la princesse. Du
mois d'Août 1468. Grand sceau en cire

verte , à lacs de soie verte.
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15

15

15

16

15

28

17

19

Charte du duc Charles qui règle les

difficultés survenues entre les frères mi-

neurs de l'ordre de St-François (lesquels

avaient construit un nouveau couvent

hors de la porte des Baudets, sous la pro-

tection d'Isabelle, mère du duc) et les

curés de St-Sauveur, de St-Jacques et de

Ste-Walburge, difficultés que le doyen de

la collégiale de St-Pierre à Middelbourg,

secrétaire du duc , avait été chargé d'ar-

ranger. 6 Mai 1468.

Grand sceau brisé, en cire rouge. Cette

pièce , de grande dimension , renferme

une foule de détails sur cette affaire.

Vidimus délivré par le notaire Egide

Verloing, d'une charte du duc Charles,

amortissant les terres que sa mère a

nouvellement achetées pour en faire don
au couvent des frères de l'observance,

de l'ordre de St-François, hors de la

porte des Baudets. 9 Septembre 1468.

Charte du duc Charles par laquelle il

approuve et confirme ce que sa mère
Isabelle de Portugal a fait en faveur des

frères de l'observance, par la fondation

d'un nouveau couvent près de Bruges,

donation de terres etc. 27 Février 1468.

Partie de scel en cire louge.

Sur les représentations de la corpora-
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tion des cordonniers, qui se plaignent des

grands frais qu'ils ont à supporter lors

de la procession du St-Sang et de celle

du St-Sacrement, tandisque leurs dettes

sont nombreuses, le collège des échevins

ordonne que pendant cinq ans tout mai-

tre (vry-meester) ne payera que vingt

escalins de gros à son admission, et les

suppôts ou simples membres ne payeront

plus que deux escalins au lieu de quatre.

1468.

28 Copie authentique de la charte de

confirmation par le duc Charles , du pri-

vilège ou keure de 1304, concernant la

halle aux draps. 1469. Sur papier, en

français.

m 18 Charte de Guillaume, évêque de Tour-

nai , contenant les statuts et règles que

doivent observer les religieuses du cou-

vent de Béthanie a Bruges. 14 Mars 1469.

n 19 L'évêque de Trêves, légat à Latere,

approuve une donation de terre faite par

Isabelle de Portugal aux religieux de

l'observance près de Bruges. 9 Mars

1469. Petite partie du scel en cire rouge.

15 m Viàimus des magistrats de Bruges d'une

charte de feu le duc Charles de Bourgo-

gne qui, à la prière des doyens, maitres

et jurés du métier des tisserands en drap
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lu

21

22

15 23

de laine à Bruges, confirme leurs Retires

et spécialement trois points , 1° que celui

qui dorénavant voudra apprendre ce

métier doit être bourgeois et âgé de 15

ans ou au dessus, Rapprendre l'état pen-

dant quatre ans avant de pouvoir devenir

maitreetpayerau profit de la corporation

40 sols de gros avant d'être reçu apprenti,

3° lorsqu'il voudra tenir hostil de tisse-

rand il devra encore donner 20 sols de

gros, et un gobelet en argent d'un demi

marc de Troye etc. Cette charte est don-

née à Bruges , en 1 469 , et le vidimus est

de 1514. Sceau en cire verte.

Copie en flamand , de la même charte

et de l'époque même.
Ordonnance du duc Charles pour qu'un

certain Jacques Volkaert, bourgeois do
Bruges, et membre de la corporation des

tisserands en drap de laine
, comparaisse

devant le grand conseil
, pour entendre

déclarer nulles les lettres de rêabilitacion

qu'il a frauduleusement obtenues, contre

sa condamnation de bannissement hors

du comté de Flandre, pour ses grantfraude*

et déceptions envers plusieurs marchands,

14 Mars 1469. Sceau brisé en cire rouge.

Charte de l'abbé du couvent de St-

Pierre à Oudenbourg
,
par laquelle il re-
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15

15

28

25

21

connait avoir reçu des magistrats du

Franc , la permission d'accepter la dona-

tion d'une ferme située près de l'église,

dans la paroisse d'Eerneghem , à condi-

tion qu'elle ne soit pas exploitée par les

religieux eux-mêmes, mais louée de la

manière accoutumée. 4 Mars 1469. Sceau

en cire verte.

Ordonnance du duc Philippe qui con-

damne l'écoutète de Bruges à restituer à

ceux de Sysseele , un habitant de cette

commune qui avait été arrêté pour crime.

1469. Cette pièce est presqu'entièrement

rongée par l'humidité.

Acte des bourgmestre et échevins de

Bruges
,
qui autorise la corporation des

barbiers à continuer à percevoir extraor-

dinairement de ceux qui se feront admet-

tre dans le métier , la valeur d'un marc
de Troye en argent, pour servir à couvrir

leurs dettes et les grands frais qu'ils ont

à payer. 12 Juin 1469.

Les religieux de l'abbaye de Cisoing

ayant été troublés dans la libre jouissance

d'un bois de la prévôté nommé Hersberghe

en la paroisse de Orscamp, et donné en

aumône au dit couvent par Philippe Van
Zelzate et la comtesse Marguerite , le duc

Charles délivre à ces religieux des lettres
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18 27

15 28

patentes, statuant que sous certaines et

grosses peines à lui appliquer, l'auteur du

trouble, Arnould Van den Kercho\e, ne

doit plus se permettre d'empêcher la libre

jouissance du bois ni autres propriétés.

1470. Grand sceau en cire rouge appli-

qué sur le parchemin.

Décision du grand conseil dans la cause

entre les cordouaniers et les tanneurs:

les premiers demandant que les Bourg-

mestres et échevins de Bruges soient tenus

de révoquer et mettre au néant les sta-

tuts par eux établis, à la requête et pour-

suite des dits tanneurs et au préjudice

des réclamants en 1457. 20 Décembre
1470.

Autorisation accordée par les bourg-

mestres et échevins de Bruges , à la cor

poration des maréchaux, de percevoir

pendant six ans , de ceux qui se feront

admettre dans le métier, outre la rétri-

bution ordinaire, la valeur d'un marc de

Troye, en argent, afin de diminuer les

dettes du corps, occasionnées par diffé-

rentes dépenses détaillées dans l'acte

,

avec indication des prix. 1470.

Signification faite par l'huissier d'ar-

mes du duc Charles, aux tanneurs de

Bruges, de la décision de ce souverain
8
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portant que, nonobstant les statuts obte-

nus par les dits tanneurs, des bourgmestres

et échevins, les cordouaniers peuvent li-

brement aller vendre et acheter aux fran-

ches foires et fêtes qui se tiennent au pays

15
et ailleurs. 1470.

29 Changement apporté par les bourg-

mestres et échevins de Bruges à deux

articles de la keure des fabricants de

chandelles, établissant un maximum de

vente
,

réglé sur le prix d'acquisition de

la matière première. 10 Octobre 1470.

15 30 Acte passé devant les Échevins du Franc

concernant une rente van eene waghe caes

(d'une pesée de fromage), au profit de

l'église et du curé de la paroisse de

St-Bavon, près de Bruges, et due par la

famille de Varssenare. 18 Janvier 1470.

15 81 Requête des bourgeois dits Haghepoor-

ters , aux magistrats , pour obtenir de ne

plus être tenus de payer les taxes en même
temps comme habitans du Franc (Vryla-

ten) et comme bourgeois de Bruges (Poor-

ters), vu qu'il est contre toute justice que

l'on paye en deux lieux à la fois. 1470.

Cette pièce, sur papier , est curieuse en ce

qu'elle constate une classification admi-

nistrative de citoyens qui n'est guère con-

nue des historiens.
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15 32 Acte authentique de procuration au

père gardien des religieux de l'obser-

vance , de l'ordre de St-Franeois , à Bru-

ges, par Thomas de Portmary, florentin,

conseiller du duc, à l'effet de recevoir

une somme d'argent qui lui est due par

le duc de Croy. 6 Mai 1471.

15 33 Arrangement conclu entre les bourg-

mestres et échevins du Franc d'une part,

et messire Pierre Bladelin , conseiller du
duc, trésorier de l'ordre de la Toison

d'or, et les bailli, bourgmestre et échevins

de la ville et seigneurie de Middelbourg

en Flandre, d'autre part, au sujet d'une

contestation relative à l'exercice de cer-

taines actions judiciaires. 21 Septembre

1471. Dix-huit petits sceaux en cire rou-

ge, bien conservés.

15 34 Copie de l'accord fait entre la corpo-

ration des maréchaux et celle des fabri-

cants de selles, concernant certaine sorte

d'ouvrages que chacune se réserve. 1471

.

15 35 Lettre non signée
,
par le duc de Bour-

gogne au procureur en la cour spirituelle

de Tournai, afin que les bourgmestres

et échevins du Franc soient entendus

dans une contestation entre le curé de

la paroisse de Schoonendycke et les

margliseurs et paroissiens. 11 Mai 1472.
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16 1 Vidimus délivré par la chambre du

conseil de Flandre , d'une charte du duc

Charles qui déclare que nul habitant des

lois ou communautés du pays et comté

de Flandre n'est tenu de payer ou contri-

buer au paiement de Vayde de 500,000 ccms

par an, octroyé pour six ans par les quatre

membres de Flandre
,
excepté ceux qui sont

justiciables et contraignobles par les dites

loix et communautés. 8 Avril 1472. Sceau

Cil Clic lUUgc.

16 Copie sur papier, écriture du temps,

d'une charte du duc Charles qui autorise

les cordonniers de Bruges à acheter des

cuirs étrangers pour leur usage , sur tous

les marchés et foires publiques. 1472.

16 3 Charte du duc Charles
,

qui autorise

l'abbé et les religieux du couvent de St-

Pierre d'Oudenbourg, de l'ordre de St-Be-

noit, de percevoir à leur profit, en célé-

Virqnf mpccp foilfîpP à of*t pfFpt nnPTPnff»JJlcIIlL Itl lUC!5ol> AUllLll^C Cl LUL CllUL^ Uliv A

de six livres de gros par an , établie pour

la réparation d'un homicide perpétré en

la personne de feu Simon Stevin. 8 Avril

1472. A cette pièce est jointe une signifi-

cation de l'huissier d'armes du duc.

16 i Commandement des trésoriers du duc

de Bourgogne , à l'effet que l'accord au

sujet des taxes, arrêté entre les bourg-
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mestres et échevins du Franc, et les pré-

vôt, doyen et chapitre de St-Donat. suit

mis à exécution. 1 -473. 20 Décembre.

Le collège des échevins de Bruges

ordonne de quelle manière s'exercera la

prisée des cuirs qui entrent en ville.

1473.

Attestation de la corporation des cor-

donniers à Bruxelles, délivrée à un cor-

donnier de Bruges, à l'effet d'établir

comment se fait à Bruxelles la prisée des

cuirs qui entrent en ville. 2 Juillet 1473.

Sceau en cire verte.

Attestation semblable des écbevins d'Y-

pres, sur ce qui est en usage en cette

ville, sur la même matière. 1473. Sceau

en cire verte.

Les bourgmestres, écbevins et conseil

de Bruges certifient que les religieuses du

couvent deSto-Anne de la Woestine, con -

munément appelé den nieuwen cloostre ,

auprès de Bruges, et de l'ordre des char

treux , ont dû vendre diverses rentes pour

payer aux trésoriers du duc, la somme
de 300 livres de gros, à laquelle elles

ont été taxés pour droit d'amortissement

des acquêts faits par la communauté depuis

soixante ans en çà. 6 Mars 1 Ï7 î.

Acte authentique d'une donation de 33
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16 10

16

livres de gros, 15 sols, au profit de la

corporation des maréchaux de Bruges,

par François Buskin (caerdemaeker) , à

condition qu'il sera célébré annuellement

un service dans la chapelle de St-Éloi,

pour le repos de l'âme du donateur et

des siens. 1474. Sceau en cire verte.

Charte du duc Charles , dans laquelle

est exposée la contestation soulevée par
le prévôt et les chanoines de St-Donat

qui se refusaient à payer leur part dans la

subvention de 500,000 écus accordés au

souverain par les états du pays. La part

des hôtes et sujets des chanoines est éva-

luée à 3331 livres, 5 sols, 9 deniers, et celle

des hôtes de la prévôté à la somme de

2625 livres , 19 sols, 1 denier parisis. Les

opposants avaient été mis en prison , et

l'affaire portée devant la cour souveraine

de Malines. Du mois d'Octobre 1474. Sceau

en cire rouge.

Vidimtis par le conseil de Flandre d'une

charte du duc Charles qui, à l'occasion

du subside de 30,000 riders de 48 gros

monnaie de Flandre, que les quatre

membres du pays ont octroyés pour cou-

vrir partie des frais occasionnés par les

forces navales destinées à défendre le

pays et les marchands étrangers, des in-
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vasions et entreprises do Vennemi , donne

l'autorisation aux députés des quatre

membres de Flandre, de vendre rentes à

vie ou héritables à rachat, prendre argent

sur change ou autrement et faire au mieux

pour trouver tout ou partie de la somme. 4

Mai 1475.

28 22 Lettres du duc Charles autorisant le

couvent de Ste-Anne de la Woestine, de

l'ordre des Chartreux, près de Bruges,

de racheter des rentes que ces religieuses

ont vendues pour payer 300 livres de gros

auxquelles elles ont été taxés par le tré-

sorier général des aides et domaines;

en outre de les racheter sans être

tenues d'obtenir des lettres d'amortisse-

ment ni de payer de nouveaux droits.

1475. Grand scel on cire rouge, brisé.

16 12 L'évêque do Tournai, à l'occasion do

la consécration de l'église du couvent des

frères mineurs de l'observance
,
près do

Bruges , dont la construction vient de so

terminer, accorde quarante jours d'in-

ri n nTAnno i*i i*lï'iru<» 1 pvomin rlf» S t riMifi*UUIJJl llll y Ct i.lIiUjJC l « \* (|Ul Ut 0<UC|JIU

de la consécration. 5 Février 1475. deux

sceaux en cire rouge , dont l'un est fort-

beau.

16 13 Les magistrats de Bruges décrètent, de

commun accord avec les chefs-hommes
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16 15

des bourgeois et les doyens des métiers

,

qu'il sera levé une taxe de quatre gros

par chaque hoed de froment, et deux gros

de chaque hoed d'autres espèces de grains

pendant trois ans
,
promettant que cette

cueillote cessera après ce terme, le pro-

duit devant en être employé à payer les

dettes considérables dont la ville est char-

gée. 25 Novembre 1475. Deux sceaux en

cire verte. (Cette pièce se trouve en dou-

ble.)

Charte du duc Charles par laquelle

il amortit tous les biens et revenus que

le couvent des Chartreux hors de Bruges
,

a acquis, depuis soixante mis en ça; et

pour droit de cet amortissement il devra

être payé, ès mains du secrétaire du duc,

480 livres parisis , du prix de 20 gros la

livre. Les diverses acquisitions sont spé-

cifiées. Du mois d'Octobre 1474. Lacs de

soie rouge et verte, mais le sceau n'y

est plus.

Charte pareille, du même souverain,

accordée au couvent de Ste-Anne de l'or-

dre des Chartreux
,
appelé vulgairement

le nouveau cloître , hors la ville de Bru-

ges. A cette pièce est annexée la quit-

tance de 300 livres de gros, payées par

ces religieuses au secrétaire du duc,
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pour droit d'amortissement. 1474. Grand

sceau en cire verte, à lacs de soie rouge

et verte.

16 16 Charte du duc Charles, par laquelle

sont réglés différents points concernant

la levée des taxes et contributions, entre

les bourgmestres et échevins du Franc,

et les prévôt et chanoines de St-Donat.

Il est dit dans cette pièce que les hostes et

manans des dits prévôt et chanoines ne sont

que purs voisins, et nont rien de commun

ensemble avec les Francs hosles et habitants

du Franc et appendances
,

lesquels sont

sujets du duc, tandisque les autres sont

sujets de l'église, en rien ressortissant à

la loi du Franc, ne justiciables, ne con-

traingnobles par icelle. 8 Janvier 1475.

Grand scel en cire rouge, tout brisé.

16 17 Vidimus des bourgmestres et échevins

de Bruges d'une charte du duc Charles,

qui décharge du payement des taxrs ceux

qui ont essuyé des pertes par suite do

l'inondation et de la rupture des digues

•m y'tim rt-fint Avril

16 18 Charte du duc Charles qui, considé-

rant que les hôtes de la prévôté et les cha-

noines de St-Donat de Bruges sont tenus

de contribuer pour quinze livres 12 de-

niers, de chaque cent livres assis et impo-



NUMÉROS

DES

CARTONS.

NUMÉROS

d'ordre.

16 19

sès à ceux du territoire du Franc
;
que

cependant par le transport (répartition
)

depuis fait, en la ville d'Oudenbourg , en

l'année 1408, cette part a été modérée à

14 livres 18 sols 2 deniers; que toutefois

les dits hôtes de la prévôté ne voulaient

contribuer dans le subside de 500,000

écus et dans un autre de 80,000 écus,

qu'à raison seulement de huit livres par

cent livres
,
d'après un arrêt rendu par

le parlement de Paris en 1447, ordonne

que les hôtes de la prévôté et chanoines

de St-Donat, soient contraints par toutes

voies légales à payer avec ceux du Franc,

selon et ensuivant le dit transport d'Ouden-

bourg, 16 Mai 1475. Grand scel en cire

rouge, brisé.

Ordonnance des bourgmestres et éche-

vins de Bruges par laquelle ils prolongent

l'autorisation accordée précédemment à

la corporation des menuisiers, de perce-

voir, outre la taxe ordinaire, la valeur

d'un marc de Troie en argent, de chaque

personne qui sera admise à la maîtrise,

et cela pour payer les grandes charges

et dettes qui grèvent la dite corporation

et qui proviennent en partie du procès

soutenu contre les menuisiers de l'E-

cluse, devant la cour du parlement à
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28

16

10

20

21

Malines (voor den hove van den parlemente

te Mechelen). 9 Novembre 1-475.

Acte par lequel les magistrats et la

communauté de Bruges déclarent avoir

vendu pour cent livres de gros de ren-

tes, afin de payer diverses charges, les-

quelles rentes ils promettent rembourser

en trois ans avec le produit de la taxe

sur le grain (cucillote op hetgraen). 15 Mai

1476. Sceau en cire verte.

Certificat, muni du sceau en cire rouge

du conseil du duc de Bourgogne , décla-

rant que les bourgmestres et échevins du

Franc ont envoyé à Gand , comme ils y
étaient tenus, quatre chariots garnis et

attelés, pour le service de l'armée du
duc. 24 Décembre 1476. A cette pièce

est annexée une copie sur papier , de la

décision prise au sujet de la réclamation

faite à Malines, au nom de la ville de

Bruges, par les députés des quatre mem-
bres de Flandre, contre ces sortes do

prestations.

Résolution prise par la commune de Bru»

ges de vendre pour cent livres de gros de

revenus, de rente de la ville, afin de pou-

voir avec ce capital, et le produit de la

cucillote sur le grain, s'acquitter de>
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grandes charges et dettes de la commune.
15 Mai 1476. Sceau en cire verte.

16 Ordonnance du duc Charles tendant à

ce qu'une cause d'appel et de reformation
,

portée par les parties devant la chambre

du conseil en Flandre , soit renvoyée de-

vant la cour souveraine de Malines, par-

cequ'il est ordonné, par édit perpétuel du
souverain

,
que Gand

,
Bruges et le Franc

ressortiraient en cette cour en cas d'appel

et de reformation, 27 Mai 1476. Sceau en

cire rouge.

16 23 Décision du conseil de Flandre , au

sujet d'une plainte faite par les bourg-

mestre et échevins de la ville et ceux du

Franc
,
parceque le seigneur de Dudzèle

prétendait percevoir un droit de toi

en nature sur les bateaux passant par

l'écluse de Hannebergbrugge. 14 Jan-

vier 1476. Sceau en cire rouge.

16 24 Vidimus d'une charte du duc Charles

qui, voulant remédier à la grande inéga-

lité qui existe dans la répartition des aides,

subventions et taxes de ceux du Franc,

flf» la 'nrpvnté f*t dp In fprrp cntmn'îmlp

charge ses officiers de faire un récense-

ment du nombre d'habitants et une esti-

mation de leur état, richesse et faculté.

Ce Vidimus fait partie d'une ordonnance



125

NUMÉROS NUMÉROS

DES

CARTONS. d'ordre.

16

17

25

17

des magistrats du Franc, qui détermine la

somme pour laquelle chaque ville, villa-

ge et hameau contribuera dans les taxes.

Cette nomenclature est curieuse. 28 Sep-

tembre 1476. Plusieurs signets en cire

rouge.

Ordonnance de la commune de Bruges

qui décrète de vendre encore pour cent

livres de gros de rentes perpétuelles, afin

de parvenir à payer les grandes et diver-

ses charges de la ville. 15 Mai 1-476.

Sceau en cire verte.

Lettres exécutoires du duc Charles pour

obliger ceux de l'Écluse à payer leur

quart accoutumé de la contribution que

le métier d'Ardenbourg est tenu de payer

à l'état. Le dit métier ne doit payer que

les trois parts de ce à quoi il est taxé

,

parceque ceux de l'Écluse ont jadis pro-

fité de la cession d'un fossé appellé la viole

et de deux rues dedens le pourpris et fort

de l'Ecluse , lesquels dépendaient de Fa

jurisdiction du Franc. 13 Janvier 1476.

Sceau en cire rouge.

Charte de Maximilien et de Marie qui

déclarent prendre sous leur protection

spéciale les religieuses du couvent de Be-

thanie à Bruges. 20 Novembre 1477. Petit

scel en cire rouge.
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28 24 Copie authentique sur papier, signée

par un notaire public , d'un Vidimus des

magistrats de Damme, d'un acte de con-

firmation par Maximilien et Marie de

Bourgogne, de privilèges accordés par

les Bourgmestres , échevins , chefs-hom-

mes et connétables des métiers (contesta-

bien van den Neeringhen) à Arnould Van
den Hende, fondateur du couvent de

Nazareth, en la même ville, et à tous ses

successeurs et religieux du dit couvent.

16 Décembre 1-477. Cette pièce mérite

attention.

28 25 Copie sur papier, prise par les éche-

vins et le conseil de Gand , d'une charte

accordée au pays de Flandre, par la du-

chesse Marie de Bourgogne du 1 Février

1456. Ce Vidimus, de 1477, est curieux

sous plusieurs rapports.

17 3 Sommation faite au nom de la comtesse

Marie, à quelques cordonniers de Bru-

ges , de comparoir en chambre de conseil

pour s'expliquer sur leur opposition à se

soumettre aux statuts de la corporation

qui défendent d'exercer le métier à plus

d'un mille autour de la ville. 21 Avril 1477.

Grand scel en cire rouge.

17 4 Copie sur papier du contrat anténup-

tial de Marie de Bourgogne et du duc
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Maximilien, signé à Gand, le 18 Août

1477.

Acte par lequel la commune de Bruges

décide de vendre pour 400 livres de gros

de revenu en rentes , afin de payer les

dettes de la ville et de faire face aux

dépenses de la guerre. 24 Août 1477.

Deux sceaux cousus dans des enveloppes

de toile.

Charte de la duchesse Marie qui auto-

rise les magistrats du Franc à lever une

taxe de 8000 riders pour contribuer aux

frais de la guerre. 13 Août 1477. Grand

scel en cire rouge.

Ordonnance de Maximilien et de Marie,

par laquelle, considérant que les trois

membres de la Flandre leur ont accordé

la solde de 5000 combattants à raison de

b* gros par homme, outre le subside

également accordé par les susdits mem-
bres, ils commettent le bailli pour per-

cevoir la somme nécessaire sur toutes les

personnes du Franc, en état d'être taxées,

sans distinction de noble ou de manant

,

d'hôtes du Franc, de la prévôté, ou des

chanoines. 16 Février 1477. Tetit sceau

en cire rouge.

Acte par devant notaire relatif au cou-

vent des frères mineurs de l'observance
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17 10

à Bruges , dans lequel est transcrit une

procuration donnée à ces religieux par

Isabelle duchesse de Bourgogne, pour sou-

tenir leurs droits. On y lit : « Nous Isabel,

5) ayant fait translater depuis un an en-

» viron , certain couvent de nos bien ai-

)> mes orateurs les frères mineurs de l'ob-

» servance, étant lors situés par trop loin

5) de la ville de Bruges , et fait fonder en

» nostre présence , assez près de la porte

» de la dite ville, sur certain lieu et

» héritage, par nous acquis et acheté,

j> néanmoins un certain maitre Gille

3> de Beversluis , escolastre de St-Donat,

» et curé de la paroisse de St-Jacques en

j) Bruges a naguère interjeté certaine

3) appellation pour lui et ses adhérens au

3» préjudice de nostre dite translation

3> et fondation etc. Nous avons donné et

» donnons plein pouvoir etc. 3> 1478.

Commandement fait par l'huissier Le-

tourneur à plusieurs personnes dans les

paroisses environnant Bruges , de ne plus

exercer l'état de cordonnier dans le rayon

d'un mille, sous peine de 100 lions d'or,

d'amende (hun amhocht te doen van cor-

dewanier binnen der mile rondom der zeU

ver stede). 24 Avril 1478. Signet en cire

rouge.
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17 11 Acte délivré à Jean Van Boonera
,
bourg-

mestre du Franc, sur sa demande, par

le grand conseil du duc, constatant qu'au

nom de la communauté des habitants du
territoire du Franc , il a réclamé pour

que l'on n'exigeât point au terme voulu,

la portion à payer par le dit Franc dans

l'entretien des 5000 hommes armés, ac-

cordés par les trois membres de la Flan-

dre, outre l'aide et subvention de 500,000

couronnes. Cette réclamation est rejetée.

1 Avril U78.

17 12 Acte donné aux députés du territoire

du Franc, à ceux de la chàtellenie

d'Ypres, de Belle, de St-Vinoc, de Bor-

gnes, de Furnes, de Cassel, de Bour-

bourg, par le grand conseil du duc,

constatant qu'ils ont protesté contre la

repartition de l'impôt consenti par les

trois membres de la Flandre. Il s'agissait

surtout de la réforme d'un article con-

cernant les Haghepoorters , ou individus

ayant droit de bourgeoisie, quoiqu'ils

habitassent le plat pays. 1 Avril 1478.

17 13 Commandement fait par huissier aux

magistrats de l'Écluse et aux francs me-

nuisiers de cette ville , d'observer les

clauses de l'arrangement conclu entr'eux

et le corps des menuisiers de Bruges

,

9
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sous peine d'une amende de mille cou-

ronnes, de quatre escalins de gros la

pièce. 1478.

17 H Confirmation par le grand conseil , des

points et articles arrêtés entre les menui-

siers de l'Ecluse et ceux de Bruges, pour

mettre fin aux contestations qui s'étaient

élevées entre les deux corporations. 22

Septembre 1478.

17 15 Le père gardien et les frères du cou-

vent des mineurs de l'observance, hors

la porte des Baudets à Bruges , vendent

environ deux mesures de leur jardin,

parceque sa trop grande étendue déroge

à la pureté de leur état, qu'il est très-dif-

ficile de la clorre convenablement, et

autres motifs: « Considerans superfluam

» quantitem orti nostri et quod sit aliquo

» modo derogans puritati status nostri ,

» quodque difficulter pro sui magnitudine

» possit claudi ut opportet
,
propter etiam

» alias causas rationabiles . » 27 Mars 1479.

Les deux sceaux de cette pièca n'existent

plus.

17 16 Lettres de Maximilien et de Marie qui

octroyent aux magistrats de la ville de

Damme de vendre pour 16 livres de gros

de rentes viagères , et la moitié de toutes

les rentes qui écherront au profit de la ville
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[28

28

26

27

durant 10 ans, à condition d'employer

ces fonds à payer les charges dont elle

est grevée. b" Août 1479.

Décision du grand conseil, aux noms

de Maximilien et de Marie de Bourgogne,

dans la cause entre les bourgmestre et

échevins de Damme et Louis Paeldynck,

bâtard légitimé: celui-ci ayant été nommé
échevin de Damme , ses collègues n'avaient

pas voulu l'admettre par suite de leurs

privilèges qui statuent que les bourgmes-

tres , conseillers et trésoriers ne pou-

vaient être des bâtards. Il est décidé que

les bourgmestre et échevins doivent ad-

mettre Louis Paeldynck. 6 Novembre
U78.

Charte de Marie de Bourgogne et de

Maximilien qui déclarent qu'afin de faire

face aux dépenses considérables que

depuis trois ans environ , le pays supporte

par suite de la guerre contre le roi de

France, il a été arrêté qu'il serait vendu

200 livres de gros de rentes annuelles

héritablcs et rachctables au denier 15,

sur le spyker de Bruges. Cette pièce, en

flamand porte les signatures autographes

de Marie et de Maximilien. 12 Août 1480.

Petit sceau en cire rouge. Dans le même
dossier se trouve un vidimus de cet acte.
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1 Décision arbitrale prononcée par le

collège des échevins de Bruges dans le dif-

férend entre la ville de Damme et la ville

d'Ostende, au sujet de la marque apposée

par la dernière sur les tonnes de harengs,

marque qui est semblable dans sa forme

et dans la place qu'elle occupe , à celle

de Damme , d'où résulte de grands dom-
mages pour celle-ci qui d'ancienne date

avait un entrepôt de ce poisson (een

oude stede was, stapele hebbende van ha-

ringhe). Il est résolu qu'Ostende prendra

pour marque un compas , et qu'elle ne

pourra être apposée que sur le corps de
la tonne (op den buuc van der ton). 20
Octobre H80.

29 1 bis Vidimus délivré par les échevins de

Gand d'un vidimus contenant une déci-

sion prise par le comte de Flandre Louis

(de Septembre 1360) par laquelle il est

déclaré que les habitans de la seigneurie

de Wuïfsdame doivent contribuer dans les

frais de la guerre avec ceux de la châtel-

lenie de Courtray, et dans les aides et

subsides avec ceux de la châtellenie d'Y-

pres. 20 Novembre 1480. Sceau en cire

verte.

17 17 Ordonnance de la commune de Damme
concernant une levée de fonds pour
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payer les impôts. Le dernier jour de Fé-

vrier 1481. Le milieu de cette pièce est

enlevé et il ne reste plus qu'une petite

partie du sceau.

17 18
Copie de l'acte authentique par lequel

Bartholomé Brunsteen, et sa femme Jeanne

paroissiens de l'église de Notre-Dame à

Bruges , donnent par donation intervivos

une somme de 150 livres monnaie de Flan-

dre, pour la fondation d'un hôpital destiné

aux personnes attaquées de la peste. 1481.

17 19 Décision du grand conseil qui défend

au gouverneur de Lille de faire aucune

exécution d'actes de justice sur les biens

ou les personnes des hôtes et manants de

la châtellenie d'Ypres. 29 Novembre 1482.

Scel en cire rouge.

17 20 Le couvent des Bogardsà Bruges recon-

nait avoir reçu du confrère Jean Hyse-

baert une rente de trois escalins de gros

par an
,
pour le prix de neuf messes bas-

ses à dire aux jours consacrés à la Vierge.

13 Novembre 1482. Scel en cire jaune.

17

i

21 Décision du collège des échevins de

Bruges, dans la cause entre la corporation

des fabricants de chandelles de Bruges

,

et celle de l'Écluse. Ceux-ci refusaient

d'apporter plus longtemps, au jour de la

procession du Saint- Sang , les seize stoo-



134

NUMÉROS

DES

CARTONS.

17

17 23

29

pen du meilleur vin du Rhin , à leurs con-

frères de Bruges, offrant de payer en

place, huit escalins. Ils sont condamnés à

fournir cette taxe en nature, aux termes

de l'acte constitutif. Du dernier jour de

Mai 148SB.

Jean de Gravenzande , ahbé du couvent

de Ste-Marie à Middelbourg, juge exécu-

teur (judex executor) et conservateur des

droits et privilèges des religieux de l'or-

dre de l'observance , hors de la porte des

Baudets à Bruges, condamne à 80 marcs

d'argent, un certain Judocus Herle, aliàs

Zeghels, habitant de la ville de Damme,
pour avoir troublé les dits religieux dans

la paisible jouissance du terrain amorti

qu'ils occupent. 6 Octobre 148B.

Acte par lequel les bourgmestres et

échevins de Bruges lèvent une rente,

pour couvrir les charges de la ville : « Om
» de stede eensdeels H ontlastene van de

» zware en excessive verliezen, ter cause

n van de voorledene oorlogke, die langhe

»jaeren gheduert heeft. 18 Avril 1483.

Sceau en cire jaune.

Autorisation délivré par Pierre Bogaert

protonotaire du St-Siège apostolique et

doyen de St-Donat à Bruges, aux religieu-

ses du couvent de Ste-Élisabeth àBiervliet
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pour aller établir leur demeure à Moer-

kerke , dans un lieu qui leur a été cédé

et qui s'appelle Terstove. 1484. Le sceau

n'est plus à cette pièce qui contient des

détails curieux sur Biervliet , assailli par

les flots de la mer.

29 a Copie authentique sur parchemin d'une

charte en français accordée par Maximi-

lien I, par laquelle il amortit la nouvelle

demeure que les religieuses de Ste-EJisa-

beth à Biervliet vont occuper à Moerkerke

(Sarepte). On détaille les causes qui les

obligent à partir de Dieivliet. 1486.

29 4 Copie d'une réplique de la corporation

des savetiers (Boeters ende scamele scoe-

lappers), contre des prétentions de la

corporation des tanneurs. 1486.

17 24 Deux hommes du fief et le mainbourg

du duc Philippe , donnent acte qu'en

leur présence ,
quatre personnes se sont

constituées cautions pour le nouveau

receveur du pays du Franc, jusqu'à

concurrence de cinq cents livres de

rrrnc TY"ir»r> 1 1"l f Mil f\ 1 1 f»îl 11 f 1 1111 n Plï W»T1 1 IIîiiOîs, JiiUHliUi t i-iu. un tiiunuum-iuijiHi v#

Décembre i486..

17 23 Ordonnance de Maximilien, empereur

des Romains et de Philippe archiduc d'Au-

triche qui commettent, pour examiner

les comptes annuels, et renouvellcr les
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magistrats de la ville de Damme , le sei-

gneur de Gaesbeke et de Baussignies,

Pierre Lanchals , maitre-d'hôtel de l'ar-

chiduc, l'abbé des Dunes et Charles,

seigneur d'Utkerke, bailli de Bruges et du

Franc. 18 Août 1486. Sceau brisé en cire

rouge.

18 1 La corporation des tisserands de drap

avait refusé d'admettre un certain Lau-

wers en qualité de maître ; sur la plainte

de celui-ci, les magistrats intervinrent;

appel de leur décision fut interjeté auprès

du conseil de Flandre; enfin après une

longue procédure , le doyen et les mem-
bres du serment déclarent devant le

collège des Echevins qu'ils admettront

le dit Lauwers; mais sans préjudice de

leurs droits et privilèges, ce dont il leur

est donné acte. 12 Janvier 1486.

18 % Ordonnance du duc Philippe et de

Maximilien , roi des Romains , et comman-

dement de leur huissier sergent d'armes,

à l'effet que ceux de la loi de Bruges

comparaissent devant la chambre du
conseil de Flandre

,
pour se détendre sur

les torts et griefs qui leur sont reprochés

par les tisserands de drap, concernant

l'affaire de Lauwers Goedelinck. 7 Sep-

tembre 1486. Sceau en cire rouge.
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Ordonnance de Maximilien et de l'archi-

duc Philippe qui, sur les représentations

des gens du métier des tisserands en

laine, établissant que d'ancienne date

ils avaient toujours pu tenir en leur

maison, chacun deux ostils (métiers)

pour ouvrer leurs draps, qu'ils fesaient dra-

per de leur propres laines
,
tandisque ceux

qui ne faisaient la dite negotiation de leurs

propres laines ne pouvaient avoir que cha-

cun un métier; que néanmoins les ma -

gistrats ont décidé depuis demy an en ça

ou environ que chacun ne pourrait plus

avoir qu'un seul ostil, arrêtent que les

dits drapiers peuvent continuer à jouir de

leur ancien privilège de tenir deux ostils.

14 Mars i486. Grand scel en cire rouge.

Compromis entre l'abbaye d'Oudcn-

bourg et celle de St-Bertin, concernant

la délimitation de leurs droits respectifs

de dîmes dans la commune d'Ouden-

bourg, Roxcm et Ettelghcm. Est joint un

acte authentique de 1406. 1486.

Acte par lequel les conseillers et

échevins de Gand déclarent que Philippe

Wieland et la veuve de Jean Van Vaer-

ncwyc se sont constitués cautions jusqu'à

la somme de mille livres de gros, en

faveur de Simon Van den Ryne, pour sa
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18

18

12

gestion de receveur du pays du Franc. 1S

Mars 1486. Sceau en cire verte.

Copie authentique d'une charte de Maxi-

niilien, roi des Romains, et de l'archiduc,

son fils (du 28 Mars) par laquelle considé-

rant la misère
,
pauvreté et désolation de la

ville de l'Écluse
,
que déjà Philippe-le-Bon

dut tenir quitte de la moitié des aides et

subventions à lui accordés par les états

de Flandre, faveur qui a été prolongée

jusques ores; que cette misère a continué

au point que les trois parts des maisons

estant en icelle ville , sont vagues
f
inhabi-

tées et cheant à ruine etc. Ils font remise

aux habitants de l'Ecluse: 1° des trois

quarts de leur portion de l'aide de 1 27 ,000

riders , accordé par le pays ;
2° de tout

ce qu'ils doivent encore sur les 202,500

livres de 40 gros, pour les 15,000 com-

battants , accordés l'année dernière par

le pays de Flandre; S0 des trois quarts

de l'aide de 40,000 écus ;
4° des trois

quarts de tous aides , dons et subsides

qui pourraient être accordés en l'espace

de dix ans etc. Le pénultième jour de

mars 1486.

Ordonnance des échevins de Bruges qui

oblige les tanneurs à warander les cuirs

de deux membres de la corporation des
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18
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cordonniers, ce qu'ils refusaient sous pré-

texte que ces deux individus n'étaient que

des savetiers qui n'avaient pas le droit

d'introduire des cuirs du dehors pour les

travailler. U Août H87.
Lettres par lesquelles Maximilien in-

terdit au curé de Moerkerke d'attraire

devant le juge séculier les religieuses de

Sarepte, récemment établies en cette

commune, et défend aux juges de con-

naître de la cause. En français
,
grand

sceau en cire rouge.

Autorisation donnée par le supérieur

des frères mineurs en France (wy Iiegnout

Van den Marasche ministre ende dienare van

den minderhroeders in de provincie van

Vranckcrycke) , à la corporation des char-

pentiers de Bruges, d'avoir leur chapelle

ditedeSt-Louis dans le couvent des frères

mineurs à Bruges, comme d'ancienne

date, et un chapelain particulier , à con-

dition de payer encore huit escalins,

outre les vingt que la corporation payait

auparavant, comme redevance annuelle.

•4 Février 1488. Deux sceaux en cire

rouge.

Résolution des magistrats et de la com-

mune de Bruges statuant que quiconque

aura été banni ou se sera éloigné de la
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ville à cause des derniers troubles, et

rébellion contre l'archiduc, roi des Ro-

mains, ou ceux qui auront fait partie de

la magistrature depuis deux ans et sept

mois, ne pourront plus remplir aucune

fonction , ni être appelés a aucune place

durant six années. 9 avril 1488. Sceau

en cire jaune.

Les bourgmestres , échevins et la com-

mune de Bruges reconnaissent avoir reçu

en prêt, de la corporation des charpen-

tiers, la somme de 56 livres de gros 6 esca-

lins 8 deniers qu'ils s'obligent à restituer

par moitié dans l'espace de douze mois.

28 Août 1-488. Sceau brisé en cire

verte.

Ordonnance des magistrats et de la

commune de Bruges
,
par laquelle il est

décidé , sauf à faire confirmer sous forme

de privilège
,
lorsque le jeune duc Phi-

lippe aura atteint sa majorité, les points

suivants : 1° que les privilèges et ordon-

nances concernant les pilotes (pyloten en

stiermannen) seront rigoureusement exé-

cutés ;
%° qu'il ne sera plus pris aucune

disposition à charge de la ville, sans le

consentement des chefs-hommes et de

tous les doyens, et sans qu'elle ne soit

scellée du sceau de la ville, en présence
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des 1 8 grands doyens ( zwaerdekens ) ;
3°

que tout membre d'un corps de métier

qui entrera dans la magistrature n'aura

plus voix délibérative dans sa corpora-

tion et ne sera plus appelé dans les réu-

nions; -4° qu'on ne pourra plus bannir

aucun bourgeois par la franche vérité

(duergaende waerhede) , mais que chacun,

avant d'être condamné, devra être en-

tendu dans sa justification ;
5° que doré-

navant tous ^les corps de métiers de la

ville, maintiendront et observeront les

privilèges, keuren, statuts, prérogatives

et droits dont ils étaient en possession

en l'an 8:2, durant la paix avec la France,

et qu'au contraire tous les privilèges,

obtenus depuis , seront abolis et mis au
néant ;

6° que les marchands étrangers

ne pourront plus vendre d'autres mar-

chandises que celles qu'ils amèneront ou

qui leur seront consignées de par de là

la mer
;

qu'excepté la laine anglaise

achetée à Calais , ils ne pourront acheter

pour Tamener à Bruges, aucune mar-

chandise sur les marchés de Flandre;

que les marchandises qui leur seront

expédiées, devront être vendues dans

l'état où elles sont arrivées , sans pouvoir

être travaillées par eux de quelque ma-
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29

nière que ce soit, sous peine d'une amende

de 80 livres parisis ;
7° que tout procès

né par suite des dernières divisions, entre

le roi des Romains et le pays de Flandre

,

soit mis au néant ;
8° que les individus

récemment rappelés dans le pays, ne

peuvent intenter de procès à la ville,

pour ce qui se serait passé durant leur

absence , mais conservent leur action con

tre quiconque serait cause de dommages
soufferts dans leurs biens et dans leur

personne etc. Cette ordonnance com-
prend encore quelques dispositions sur

les transactions commerciales, l'exercice

des métiers aux environs de Bruges etc.

1 er de Juin 1488. Scel en cire jaune.

Vidimus délivré par les bourgmestres

et échevins de Bruges , d'une charte du
duc Philippe de 1421, rappelant des

lettres patentes de Marguerite et de son

fils Gui , du mois de mai 1269, lesquelles

pour rémédier au défaut d'eau douce à

Damme , accordent et octroyent à cette

ville le usage del yauwe du vivier de Mâle,

On fera venir cette eau par conduits sous

terre jusqu'à Damme. L'autorité de cette

ville pourra cel vivier faire fouir et es-

hraier et mettre tout à sa volenté, sans faire

tort cependant à ceux de la ville de Mâle,
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18 11

En outre il est octroyé une voie de cinq
verges de largeur, de Mâle à Damme,
où l'on pourra charrier par esté etparyver.

Enfin les échevins de Damme auront per-

pétuellement un siège pour asseoir un
instrument que on appelle communément
Crâne, pour Vouvrage des vins estrangés et

autres choses qui arrivent au port du Dam.
10 janvier 1489. Le Sceau de cette pièce

intéressante, est enlevé.

Vidimus délivré par les échevins de
Bruges d'un acte par lequel le ministre

général pour la France et pour la Flandre,

des couvents du tiers-ordre de St-Fran-

çois , et le ministre du couvent du même
ordre, dit ten Staelysere, à Bruges, s'en-

gagent à nourrir, vêtir, entretenir et

loger dans ce dernier couvent, le nommé
Liévin Van den Berghen , sous la condi-

tion que tous ses biens seront cédés au
couvent. 28 Septembre H89.

Michel De Cupere , abbé du couvent

de St-André lèz Bruges, fait don, en
pleine propriété et usage, à la corpora-

tion des chirurgiens à Bruges , d'environ

quatre lignes de terre dans Betcrhouts-

veld, faisant partie de deux mille huit

cents bonniers appartenant au dit cou-

vent, au sud-ouest de l'église. Ces quatre
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lignes de terrain sont délimitées depuis

longtemps par quatre bornes en pierre,

et ce lieu est connu sous le nom de den

Bloed-pity parceque les chirurgiens y
allaient déposer le sang humain depuis un

temps immémorial. Ce terrain est donné

sous la condition que tous les ans , à la fête

de St-André , un membre de la corpora-

tion des chirurgiens , viendra présenter

à l'offrande de la grand' messe du cou-

vent , une pièce d'argent de la valeur au

moins de deux gros de Flandre, in teeken

vanhomage ende verbande, faute de quoi le

corps encourra une amende de 12 esca-

lins parisis, monnaie de Flandre. Le

dernier jour de Mai 1-490. Deux sceaux

en cire verte.

Résolution du conseil de Flandre dans

une cause entre les magistrats du Franc,

ceux de Damme et ceux de Munikereede

et de Houcke, par laquelle il est décidé

que ces derniers ont le droit de traduire

leurs administrés en justice devant eux,

et de les condamner en matières civile

et criminelle. 9 Septembre 1-490.

Acte par lequel les magistrats de Bruges

vendent plusieurs propriétés et revenus

de la ville pour payer les frais énormes

qui ont été faits à l'occasion de la paix
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de Bruges et de la paix de Tours. Le

dernier jour de décembre 1-491. Sceau

en cire verte , brisé.

15 Arrangement conclu devant notaire

entre les magistrats du Franc et ceux de

la ville , concernant leurs droits respec-

tifs de connaître d'une affaire de suicide

arrivée près de la Vierscharc. Pénultième

jour d'Octobre 1491.

16 Copie d'une décision du conseil de

Flandre dans la cause entre les magis-

trats du Franc et les sujets de Winendale,

concernant des impôts excessifs. 15 Sep-

tembre 1492.

I
" Ordonnance du conseil de Flandre en-

joignant aux magistrats du Franc, qui

avaient cessé de rendre justice , de

reprendre leurs fonctions et de juger

toute affaire réservée et particulière.

13 Mars 1492.

li\ Charte de Maximilien et de Philippe

,

son fils
,
qui , considérant les représenta-

tions des magistrats et habitants du Franc

d'où résulte qu'à cause des guerres et

divisions qui depuis longtemps ont régné

en Flandre, les franc hostes , manans et

habitans du Franc sont cheuz en telle pau-

vreté et misère
,
qu'il ne leur est nullement

possible do payer les taxes journellement
lu
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imposées
;
qu'en outre depuis les dites

guerres et divisions la plupart du peuple

s'est rendu fugitif en divers quartiers du

dit territoire délaissant leurs demeures

avec leurs terres vagues et incultes, à l'oc-

casion de quoy les loups, pourceaux et

autres bêtes sauvages sont venus et ont

multiplié en grande multitude, en telle

fachon que les dits habitants n'osent aller

cultiver ni labourer leurs terres, de peur

de ces bêtes, qui dévorent journellement

leurs vaches , veaux , brebis et autre

bétail , leur faisant de très - grands et

inestimables dommages : pour ces causes

les susdits souverains autorisent quatre

seigneurs à chasser et faire chasser les

bêtes sauvages , les détruisant de quel-

que manière que ce soit. 14 Février 1493.

Grand scel en cire rouge.

Charte de Maximilien et de Philippe,

son fils, accordant une modification

dans le payement des taxes et subven-

tions à ceux du Franc qui , à cause des

guerres et divisions qui commencèrent

au pays de Flandre après la paix faite

à Tours en 1489, et ont duré continuel-

lement jusqu'à présent au dit quartier

du Franc, entre ceux de Bruges, Gand

et l'Ecluse , ont été tellement foulés et
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travaillés
,

qu'ils ont été contraints dès

l'an 1490, d'abandonner leurs demeures,

et d'aller habiter en d'autres lieux, où
depuis, la plupart sont morts de grant

povreté et disette et aussi par desplaisir ,

et ce pour tenir notre party et ayder à

mettre à obéissance les lieux à nous déso-

béissans etc. Il est encore question dans

cette charte des réparations aux écluses
,

devenus tellement urgentes
,
que le pays

courrait risque d'être inondé si on ne les

réparait. 14 Octobre 1493. Grand scel

en cire rouge.

20 Ordonnance des magistrats de Bruges

dans une contestation élevée entre la

corporation des charpentiers et celle des

menuisiers , au sujet d'un de ces derniers

qui était allé travailler hors de sa bouti-

tique , chez un particulier , ce que les

charpentiers soutenaient être contraire

à leur keure et privilège. 28 Août 1493.

18 21 Ordonnance du comte de Nassau, en

vertu de lettres d'octroi de Maximilien et

de son fils Philippe , et commandement

d'exécution de ces derniers au premier

huissier ou sergent d'armes à ce requis,

afin que plusieurs marchands et autres

personnes auxquelles les bourgmestres

et échevins du territoire du Franc doi-
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vent la somme de cent vingt mille livres

du pays , de 49 gros à la livre , prennent

et reçoivent en payement 6000 livres de

rente hèritàble
, par an, à rachat, sur

ledit territoire du Franc, à condition

toutefois que ces rentes se rachèteront

en huit années. 21 Juin 1494. Grand

sceau en cire rouge.

Lettres de l'empereur Maximijien, au

premier huissier ou sergent d'armes à ce

requis , énonçant que par les lettres du

18 Juin dernier, il avait été octroyé à

la ville de Damme que tout marchand

de quelque nation qu'il fut
,
qui voudrait

venir commercer, vendre ou acheter des

harengs ou autres marchandises qui ont

accoustumé y estre estaplées, pourra le

faire librement pendant six ans , sans que

pour aucune dette des villes dont il

serait bourgeois, on puisse le prendre

ou arrêter, excepté pour délit ou pour

ses propres dettes
;
que néanmoins jour-

nellement des marchands sont pris et

arrêtés, tant à la requeste d'aucuns bour-

geois de la ville de Bruges, que autres, ce qui

cause grand dommage et préjudice à ceux

de Dammc. Pour empêcher cet abus il

est ordonné que sous grosses peines,

tous ces arrêts soient le^és, sur les mar-
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chandises, les marchands etc. 6 Mars

1494. Scel en cire rouge, brisé en

partie.

18 22 Ordonnance de Maximîlien par la-

quelle il autorise une transaction dans le

procès existant entre Jacques de Neufc-

glise
y seigneur temporel de Robe , dit de

Nieuwenhove , situé en la paroisse et sei-

gneurie de Orscamp, et les bourgmestres

et échevins du territoire du Franc, con-

cernant les taxes dont le dit Jacques

maintenait ses botes devoir être quittes
,

en payant seulement six livres parisis à

ceux du Franc. 15 Avril 1494.

18 23 Copie authentique de l'acte contenant

l'exposé de ce qui s'est fait au sujet de la

cession de six mille livres de rentes pour

payer les créanciers du Franc. Cette pièce

explique l'ordonnance du comte de Nas-

sau, sous les M 08 18-21. 13 Mai 1494.

18 24 Décision du conseil de Flandre, qui

maintient le droit que possède messire

Nicolas Renauld
,
piètre, prieur de Neuf-

église, d'exercer la haute, moyenne et

basse justice, sur la seigneurie qui s'étend

dans la paroisse de Neuféglise, et qui lui

est dévolue du chef de son prieuré. 17

Février 1494.

18 23 Lettres de Muximilien qui ordonne aux
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magistrats de l'Écluse de payer au couvent

-
des Chartreuses, situé hors de la ville de

Bruges, et où il se trouvait quatre-vingt

religieuses, la somme de livres 12 sols

de gros, pour arrérages d'une rente de 8

livres, 4 sols par an. 6 Juin 1494.

18 26 Mémoire sur parchemin concernant la

fondation de l'hospice de Ste-Agnès ap-

pelé le Béguinage à Damme, et composé

de femmes ayant adopté la règle de St-

Augustin. 1495.

18 27 Acte des officiers des finances de l'ar-

chiduc d'Autriche qui reconnaissent avoir

reçu des magistrats du Franc, à condition

de déduire cette somme du premier aide

qui sera accordé , six cent livres de qua-

rante gros la livre. Il avait été demandé

12,000 livres pour aider l'archiduc à sub-

venir aux frais d'un voyage qu'il allait

faire en Allemagne. Cette somme devait

être repartie entre les quatre membres de

Flandre; mais Gand refusa, et les trois

autres membres, Ypres, Bruges et le Franc

dirent qu ils ne pouvaient rien laire sépa-

rément. Cependant le Franc consentit à

prêter. 9 Mai 1496.

18 28 Arrangement conclu devant les échevius

de Bruges, sur le prix de divers objets»

entre les membres tte la corporation des
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menuisiers et de celle des fabricants

18
d'étuis. 22 Août 1496.

29 Les magistrats de Bruges autorisent la

corporation des maréchaux à lever une

taxe hebdomadaire sur les membres do

ce corps, afin de payer les dettes dont il

18 30
est grevé. 12 Mars 1496.

Autorisation accordée par les magis-

trats de Bruges aux corporations des

boulangers, meuniers et barbiers, de

lever sur chacun des membres une taxe

jusqu'à concurrence de 20 livres de gros,

en tout, à l'occasion des dépenses à faire

pour la joyeuse entrée du souverain à

Bruges. 23 Décembre 1496.

29 10 Extrait de la Keure de la halle au drap

à Bruges, changée et renouvellée par le

collège des échevins. 1496. Sur papier;

mais signé et collationné.

18 31 Ordonnance du duc Charles statuant

que les biens des gens d église seront

taxés à l'avenant de leur portion dans

le nouveau subside de 15.000 écus. 26

Mars 14... Plus de la moitié de cette

pièce est illisible, les caractères étant

enlevés par l'humidité et le temps.

18 32 Acte authentique de procuration gé-

nérale donnée par l'abbé et le couvent

de Corbie, pour gestion de toutes les
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affaires concernant le dit couvent et l'é-

glise de St-Pierre. 7 Mars U97.
18 33 Lettre des barbiers d'Anvers à ceux de

Bruges par laquelle ils annoncent qu'un

des membres de leur corporation s'étant

battu dans une réunion et ayant blessé

le doyen à la figure avec une fourchette,

on l'a condamné à aller à Bruges faire

des excuses de sa conduite devant la cor-

poration entière des barbiers réunis , ce

dont il sera tenu de demander acte. 25

Mars H97.
18 35 L'arcbiduc Philippe, sur la requête

des habitants de l'île de Cadsant, dans le

territoire du Franc, et qui contient sept

mil mesures de terre environ , au sujet des

dommages qu'ils ont soufferts par suite

des dernières guerres qui ont enlevé un
tiers de la population, rendu les terres

incultes et détérioré les digues et pol-

dres, autorise les bourgmestres et éche-

vins du Franc à lever une taxe pour la

ï'onîiraf înn rlps fliiyiiPQ lVf.ii 1 IlÏ.Y7

Grand scel en cire rouge. Cette pièce

renferme des détails fort curieux.

29 II Copie collationnée d'une ordonnance

du duc Philippe par laquelle il interdit

de porter du drap de velours , de damas

et de satin, à cause du tort qui eu résulte
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pour les draperies du pays. 10 Octobre

1497. L'on trouve des renseignements

intéressants dans cet acte.

18 34 Lettre autographe du grand veneur

de Flandre, qui, en conséquence des

plaintes des magistrats sur les dégâts

occasionnés dans le plat pays par les san-

gliers, et de la volonté de l'archiduc
,

informe qu'il y aura une battue
;
permet

que ces sangliers soient chassés hors des

champs qu'ils ravagent, et promet que

s'il arrivait qu'on les blessât, il ne serait

point fait de poursuites à ce sujet. 28 Oc-

tobre U97.
18 36 Acte des bourgmestres et échevins de

Bruges, déclarant qu'un certain Jean de

Bey, membre de la corporation des fabri-

cants de chandelles , s'est soumis en leur

présence à la condamnation prononcée

contre lui, pour méfait envers le doyen,

tt s'oblige à faire un pèlerinage à St-Jac-

ques de Compostelle en Galice, ou à payer

une amende de trois livres de gros. 16

Août U98.
18 37 Lettres exécutoires du duc Philippe

pour contraindre les Inyelandc (sic),

habitants du pays deCadsant,à contribuer

dans la taxe à lever pour la réparation

des dicques et polders qui présentent un
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D ORDRE.

grand danger que les magistrats du Franc

ont été chargé de prévenir, en effectuant

les réparations nécessaires. 14 Mars 1499

.

Décision du conseil de Flandre , con-

cernant un individu du Franc, qui avait

été banni contrairement à l'accord dit de

17 pointen 1499. Sceau en cire rouge.

Une grande partie de l'une de ces pièces

est mangée par le temps.

Roeland de Gheselle comparait devant

les échevins de Bruges, Mathieu de Brouc-

kere et Jacques Robe, et déclare se sou-

mettre au jugement prononcé contre lui

par la corporation des charpentiers pour

méfaits commis dans la maison commune
(op s'ambochts huus). Ce jugement porte

que durant deux dimanches de suite il ira

au couvent des frères mineurs où est la

chapelle des charpentiers, où il entendra

la messe , un flambeau allumé à la main
;

ce flambeau sera la première fois de $

,

la seconde fois de 2 livres. Après la messe

il demandera pardon au doyen et à tout

le corps. Endéans les 14 jours il fera un

pèlerinage à St-Adrien àGeeroudsberghe.

Endéans le mois il fera un autre pèleri-

nage aux trois Rois de Cologne. Si le doyen

et le serment l'exigent, il fera un troi.

sième pèlerinage au St-Sang à Wilsenakc.
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40

41

Pendant deux ans il ne pourra plus se pré-

senter aux lieux où s'assemblent les char-

pentiers, et finalement si l'on a encore à

se plaindre de lui, il devra se rendre en

pèlerinage à Rome. 12 Septembre 1499.

Acte de même nature que le précédent

,

par lequel Bartholomé Buscop est con-

damné à huit jours de prison , dans la

chambre obscure de la prison de Bruges

(dont 3 au pain et à l'eau
)

, à un pèlerina-

ge, à des excuses publiques etc. 23 Août

1499.

Acte devant notaire contenant un arran-

gement conclu entre l'abbé et le couvent

de l'Ecckhoute, et la corporation des im-

primeurs {liberariers) , au sujet de l'au-

tel que ce corps de métier avait dans

l'église du dit couvent. 16 Août 1499.
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NOTES.

BSPIER, BPTBBR>

Comme ce mot se rencontre plusieurs fois dans notre analyse, nous

ne croyons pas inutile de donner quelques détails sur sa signification.

Lorsque les propriétaires de fonds ruraux devaient, à défaut d'argent,

prendre leurs redevances en nature , ils durent établir des dépôts pour

y placer ces denrées. Ces dépôts de provisions s'appelaient spicaria (1)

et spyher en flamand. Pour mots correspondants en latin l'on trouve

encore scttri, granias ou grangias. Il y avait un spicarium à Bruges

suivant une charte de 1187 (2). Les comtes, les évêques, les églises,

les abbayes et tous les propriétaires fonciers avaient leur spicaria. On
nomma ensuite spyhers ceux qui étaient chargés de la perception de

ces redevances en nature (3). Dans un rapport de François Rose,

procureur général des renninghen, du 28 Novembre 1600, il est dit

que a les espiers et cens de Flandres du commencement ont servy à

» Tentretenement des maisons et hostelz des contes de Flandres et que

» à cest effect le redebvances se payoient en nature, »

(1) Voir Du Cangc et D. Carpenticr.

(2) Mirœus, t. i, p. 552.

(3) Voir Raepsaet.
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REM NEURS OU RENNXNGHES*

La chambre des Renninghen connaissait en premier et en dernier
ressort de toute action concernant les cens et rentes en nature qui
dépendaient des espiers (spykers), briefs et autres recettes domaniales
du comté de Flandre. Elle connaissait aussi en matière personnelle
des excès et abus commis par les receveurs de ces branches du domaine.
Elle avait pour chef le prévôt de St-Donat à Bruges, en qualité de
chancelier de Flandre (1).

PRÉVÔT DE ST-DONAT, CHANCELIER DE FLANDRE,

Robert, marquis de Flandre, fils de Robert-le-Frison, donna à

Bruges, le dernier Octobre 1089, des lettres par lesquelles le prévôt

de St Donat était établi chancelier héréditaire de Flandre , et receveur

de tous les revenus du comte. Cette pièce doit se trouver aux archi-

ves provenant de St-Donat, du moins elle y était encore vue en 1700.

Ce titre fut détaché de la prévôté et uni au nouvel évêché de
Bruges

,
par le pape Pie IV , en 15C0 (2).

EMPLOI DU FLAMAND ET DU FRANÇAIS DANS LES CHARTES
ET DIPLOMES

Vredius
,
Sigilla comitum, dont Raepsaet a reproduit l'opinion (t. ir,

! p. 421 nouv. édit.), dit que Ton n'a commencé qu'au xni° siècle à

écrire les chartes de Flandre, en langue française. Avant cette époque,

(1) Voir l'inventaire des registres de la chambre des comptes, par

Gachard, t. i, p. 532.

(2) Voir Miraus, t. i, p. 559 et 187.
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on les rédigeait en latin. Le docteur Le Glay (1) a signalé dans une

brochure curieuse , le plus ancien diplôme en français qui existe

probablement en Belgique. C'est «ne convention eptre Jeanne, com-

tesse de Flandre , et Mahaut , dame de Tenremonde , au sujet des

terres d'Alost et de Tenremonde. Cet acte est de 1221. Une obser-

vation curieuse au sujet de l'emploi du français, c'est qu'on rédigeait

des actes en cette langue à Courtrai, avant qu'on ne le fit à Paris. La

plus ancienne charte en flamand est, selon toutes les apparences, de

Henri I, duc de Brabant, en 1229. Marguerite de Flandre, vers 1271

,

adopta la langue flamande dans ses actes , et bientôt les nobles et

les magistrats des villes suivirent cet exemple.

(1) Recherches sur les premiers actes publics rédigés en français.

Lille, in-8», Juin 1837.
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TABLE

JPe5 Monta ire llcramnea et îre ffteu*.

A

Alexandre III. Bulle de ce pape, page 5.

André (monastère de saint). Donations qui lui sont faites,

p. 1, 3, 4, 7, 8.

— Il doit payer une augmention de rente à l'cvêché de

Tournai, p. 2.

Anne (église de sainte), près de St-André , lèz- Bruges.

Le comte Louis autorise les religieuses à acquérir jus-

qu'à la somme de 500 livres parisis de revenu, p. 87.

Ardenbourg . Droits perçus par cette ville sur les marchands

du Franc qui viennent y vendre des bestiaux , des

grains et des œufs, p. 74.

Arnoulf, abbé d'Afllighem, p. 4.

Aubert (infirmerie de saint). Donation qui lui est faite,

p. 30, 31.

Augustin (frères et ermites de saint), à Bruges, p. 16.
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Balfard. Cette taxe est abolie, p. 13.

Begaerds ou Bogaerd (l'hospice des). Donation de quatre

mesures de terre qui lui est faite par Wouter Parin

et sa femme, p. 35.

Béguinage ou hospice de Ste-Agnès à Damme, p. 150.

Béguines» Elles exercent à l'Écluse la tisseranderie , et y
vendent publiquement des toiles, p. 97 et 98.

Bèthanie. Couvent de ce nom que le comte prend sous sa

protection, p. 95.

— Autorisé à se choisir un confesseur, p. 99.

— Statuts et règles des religieuses de ce couvent, p. 110.

— Maximilien et Marie prennent les religieuses de ce cou-

vent sous leur protection spéciale, p. 125.

Bruges déclarée chief-ville de Damme, p. 19.

c

Cadsant. Les habitants de cette île ayant beaucoup souffert

par suite de la guerre, les magistrats du Franc lèvent

une taxe pour la réparation des digues, p. 152 et 153.

Calixte II , pape. Sa signature sur une bulle
, p. 2.

Carmes (rue des). Acquisition d'une maison au bout de

cette rue, afin d'en faire un couvent de religieuses de

l'ordre de St- Augustin, p. 98.

Cèlestin III, Bulle de ce pape, p. 6.

Charolais (le duc de) mis à la tête de l'administration, à

l'occasion d'un voyage en France de son père le duo

Jean, p. 65.

Chartreuses près de Bruges. Ce couvent renferme 80 reli-

gieuses, p. 150.

Chirurgiens. Us obtiennent du couvent de St-André quatre

lignes de terre, pour y jeter le sang humain, p. 143»
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Courtrai. Foire franche annuelle qui lui est accordée, p. 30.

Crespin (Robert et Baude), d'Arras, prêtent de l'argent

aux Brugeois, p. 19, 20 et 21.

Crespy. Taxes à payer pour les marchandises venant par

eau de la ville de Crespy, p. 52.

Criekhouder, clerc de la vierschare et steenwaerders . Leurs

traitements et leurs droits réglés par les échevins du

Franc, p. 41.

D

Damme. L'on peut appeler des jugements des magistrats

de Damme, à ceux de Bruges, p. 19.

— Différend entre ces deux villes, 29.

— Cette ville ayant perdu ses lettres de franchise et ses

privilèges , le duc Philippe lui octroie une nouvelle

charte, p. 72.

— Un conduit d'eau douce , établi de Maie jusqu'à Dam^

me, p. 143.

— Les marchands ne peuvent y être arrêtés
, p. 148»

De Harnes (Michel) exempte de toutes tailles les hospi-

taliers à Nièpe, p. 9.

Durghingha, ou communis veritas. Qui doit l'exercer dani

la juridiction du Franc, p. 12.

Écluse (Y), obligée de payer un quart de la contribution que

le métier d'Ardenbourg est tenu de payer à l'état
, p. 125.

— Cette ville s'apauvrit tellement, que Maximilien doit

la décharger d'une grande part de ses taxes, p. 138.

Édouard , roi d'Angleterre , accorde des privilèges aux

Flamands, p. 9.

i Éloi (chapelle de saint) à Gand. Les monnayeurs de



162

Flandre employent un don de cent écus à son profit
, p. 82.

Éverard, évêque de Tournai, p. 8 et 4.

r

Ferdinand et Jeanne , comte et comtesse de Flandre, libèrent

le Franc de la servitude du meilleur catel
, p. 11.

Franc (le) cède à l'Écluse une portion de terrain sur

laquelle s'étendait sa juridiction, p. 50.

Franc. Modification dans l'organisation administrative du
Franc par le duc Philippe, p. 84.

— A cause de la guerre, les terres y sont incultes et

les bêtes sauvages y dévorent les bestiaux, p. 146.

G

Gand. Le comte Philippe pardonne à ceux de Gand leur

rébellion, et leur rend leurs privilèges, p. 48.

Gérald, évêque de Tournai, p. 3.

Ghistelles. Son église et ses revenus donnés aux moines

de St-André, p. 1 et 8.

«— Arrangement au sujet de ses dîmes cédées au couvent

de St-André, p. 4.

— Chapelle y établie par dame Agnès, p. 10.

— Décision sur un différend au sujet des taxes et contri-

butions de
t
cette ville, p. 70.

Girard, évêque- des Morins (de Térouanne)
, p. 1.

Guillaume. Prévôt de Bruges et chancelier de Flandre,

confirme une donation, p. 9.

B

Halle aux draps. Charte de confirmation de la Keure de 1304,

concernant cette halle, p. 110.

Hanneberghrugge. Le seigneur de Dudzèle prétend per-

cevoir un droit de toi en nature sur les bateaux

passant par cette écluse, p. 124,
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Heyensluis (écluse de), contestation de l'éclusier et des

magistrats de Bruges, p. 19.

i

Jperley. Canalisé jusqu'à l'Ecluse, passant par Bruges, p. 64.

— Ordonnance du duc Philippe, au sujet de la naviga-

tion sur cette rivière
, p. 77.

j

Jabbeke. Sa foire de draps et de chevaux change de

jour et de place, p. 89.

Jean, châtelain de Bruges, confirme une donation, p. 10.

Jean (le duc) , à l'occasion d'un voyage en France , confie

l'administration à son fils, le duc de Charolais
, p. 65.

Jérusalem (couvent de), situé près de Maele, p. 14.

R

Kieldrecht. Six mille livres employées à la réparation de

ses digues, p. 41.

t

La Loove. Réparations faites à ce bâtiment, p. 79.

Lambert, cvêque de Tournai et de Noyon, p. 1.

Langhemaerct* Un habitant de ce lieu est poursuivi en jus-

tice, pour avoir exercé l'état de courtier (makelaere), p. 69.

L'Ecluse, rachète une portion de terrain dans son en-

ceinte, terrain sur lequel le Franc avait juridiction, p. 50.

Libraires (les) ont leur chapelle au couvent de l'Eeckhoute,

p. 155.

Lifvere. Espèce de rente que les hoftmannen de la

tellenie de Bruges paient au comte, p. 17.

Lille. Emprunt fait à cette ville par ceux de Bruges, p. 25.

Lombarzyde. Contestation entre ceux de Lombarzyde, do

Nieuport et les religieux d'Oudenbourg
, p. 37.
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Malabale. Compagnie de ce nom qui paye six mille livres parisis

au receveur de Flandre, pour les habitants du Franc, p. 41.

Maie. Un conduit d'eau douce établi dans le vivier de

Maie jusqu'à Damme, p. 142.

Matines. Ses privilèges et spécialement sa foire au pois-

son, confirmés par une charte du comte Louis, p. 45.

Marguerite , comtesse de Flandre, confirme une donation

au couvent de Jérusalem, p. 14.

Mortagne (Jean Willaumes de)
,
emprunte 600 livres à

la ville de Bruges
, p. 22.

N

Nazareth. Couvent de ce nom fondé par Arnould Van

Den Hende à Damme. Privilèges accordés à cette fon-

dation, p. 126.

Nepeglisa (l'église de)
,
exemptée de toute taxe, ou prestation

en argent et en nature, p. 1.

Niêpeglise. Contestation entre les seigneurs de ce lieu et

le prieur du monastère, p. 15.

Nieuport. Contestation entre ceux de Nieuport, de Lora-

barzyde et les religieux d'Oudenbourg
, p. 37.

Nouvelle Jérusalem. Couvent de l'ordre de Citeaux. Charte

qui le déclare libre et quitte de toute servitude, p. 17.

o

Oorscamp. Bois nommé Hersberghe situé en cette paroisse

et appartenant aux religieux de l'abbaye de Cisoing, p. 112.

Ostende. A cause des pertes que cette ville a essuyées

par suite d'inondation, Philippe et Marguerite l'auto-

risent à agrandir le territoire de son échevinage, avec des

terrains appartenant au Franc et à la prévôté, p. 51.

Oudenbourg (monastère de St-Pierre et St-Paul à) p. 2.
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p

Philippe, comte de Flandre, donne 20 solidi à l'église

de St-André, p. 4.

Poperinghe. Les habitants de Damme prétendent y être

exempts de toute taxe, toi ou droit de passage. Ce

lieu est qualifié de hameau (het dorp). p. 73.

Prévôté, La prévôté et le chapitre de St-Donat exempts

du droit à payer sur le vin, p. 44.

— La prévôté et le chapitre de St-Donat sont déchargés

de leur part à payer pour la délivrance du comte

de Nevers, fils de Philippe, p. 53.

R

Robert, fils du comte de Flandre. Reconnaissance pour le

remboursement de 4154 livres aux magistrats de Bruges,

p. 22.

s

Sarepte. L'abbé de ce couvent acheté à Pierre Adornes

une maison au bout de la rue des Carmes, pour un

couvent de sœurs de l'ordre de Sl-Augustin, p. 98.

— Pièces relatives au transfert de ce couvent, de Bier-

vliet à Moerkerke, p. 135.

Schipsdaele. Couvent que construisent en ce lieu les frères

mineurs de l'observance, p. 108 et 109.

Siessèle. Son échevinage ajouté à celui de Bruges pour

cause de trahison, p. 29.

Slependamme (Speye van). Sise entre les villes de l'Ecluse

et d'Ardenbourg, p. 56.

Soetendaele, ou Dulcivallis (couvent de). Reçoit une renie

de 15 sols, p. 13.

Spermaille. Marguerite prend ce couvent sous sa protec-

tion, p. 17,
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Spermaille. Vidimus de plusieurs chartes accordées à ce

même couvent, p. 26.

Staelyser. Chapelle de ce nom , à Bruges
,
appartenant aux

frères du tiers-ordre de St François y p. 88.

Steen. Prison sur le bourg. Le connétable de France règle

la manière dont les prisonniers y seront tenus, p. 27.

Symon, évêque de Tournai et de Noyon, p. 2 et 8.

T

Ter Mude. Privilèges qui lui sont accordés, p. 13.

Thierri, comte de Flandre , confirme une donation à l'é-

glise d'Oudenbourg
, p. 2.

Thomas de Savoie et son épouse abolissent la taxe connue

sous le nom de Balfart, p. 13.

Tournai. Le comte Philippe pardonne leur rébellion à ceux

de Tournai, p. 48.

u

Ursele. Ceux d'Ursele sont libérés de la servitude du

meilleur catel, p. 11.

v

Val~de-Grace. Amortissement de terres pour y fonder un

prieuré de ce nom , à Bruges, p. 31.

Vierschaere. Réparations qui y sont faites, p. 79.

fi'ulfsdamme. Avec qui cette seigneurie doit contribuer

au payement des aides, p. 132.

Y

Vperiey, voir Jperley.

1 pies. Quittances de taxes payées par cette châtellenie

de 1333 à 1440, p. 35.
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Fpres, Le duc Philippe lui rend ses privilèges, retirés

précédemment pour cause de désobéissance et rébellion,

p. 75.

— Taxes levées sur cette ville, p. 76.

— Cent chars livrés pour la guerre, par cette ville,

p. 87.

Zwart-gat. Inondation par suite de la rupture des digues

au Zwart-gat, Ceux qui en ont souffert, exemptés de

taxes, p. 121.
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TABLE

Bc* Matières.

A

Administration des biens de la ville. Six personnes d'abord

,

réduite ensuite à quatre , commises à cette administration

,

p. 103 et suivants.

Affranchissement de la servitude dite beste hovet, accordé à

ceux du Franc, p. 11.

Amortissement. Trois cents livres de gros payées par les

religieuses de Ste-Anne de la Woestine pour droit

d'amortissement d'acquêts, p. 117.

— Quatre cent quatre-vingts livres de droit d'amortisse-

ment payées pour les biens acquis par le couvent des

Chartreux hors de Bruges, p. 120.

Armures. Elles doivent être marquées du signe de la cor-

poration des maréchaux, ce à quoi les armuriers s'op-

posent, p. 64.

Arrestation. Par dérogation à un privilège antérieur , tout

habitant du Franc peut être mis en prison d'abord , sauf

à lui faire son procès ensuite , s'il semble expédient aux

échevins de faire arrêter l'un ou l'autre, p. 100.
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Autel. Les magistrats du Franc obtiennent de placer un
autel et de faire célébrer le service divin , dans le lieu

ordinaire de leurs séances, p. 81.

B

Bannières des corporations des tanneurs et corroyeurs, p. 85.

Bannis. Les individus du Franc , bannis à cause des évé-

nements politiques, peuvent revenir dans ce territoire,

p. 48.

Bannissement avec la cloche ne peut plus être prononcé

contre des bourgeois de Bruges, p. 58,

Barbiers-chirurgiens (les) de Bruges prétendent avoir des

droits à l'Écluse, p. 67,

— Chapelle qu'ils ont à l'église de St-Jacques, p. 77.

Barbiers
(
les) de l'Écluse paient une taxe à ceux de Bruges

,

p. 91.

Bas fait avec du drap, p. 106.

Bâtards ne peuvent devenir échevins du Franc, p. 87.

Bogaerd. Ce couvent reçoit une donation de terres au

profit des pauvres tisserands, p. 82.

Burgstorm. Le comte Gui règle la manière dont seront

jugés les combats ou disputes sur le Bourg, p. 19.

-— Différend à ce sujet entre les magistrats du Franc et

ceux de Bruges, p. 20.

c

Ceuillette nouvelle établie sur les grains , pour payer les

dettes de la ville, p. 120.

Chapelain, Dame Agnès de Ghistelles y établit une cha-

pelle, et affecte à perpétuité vingt livres pour rentre-

tien d'un chapelain, p. 10.

Chapelles de St-Louis et de St-ÉIoy, construites dans le

château de Gand, p. 81.
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Chariots. Quatres chariots garnis et attelés, envoyés par

le Franc pour le service de l'armée du duc, p. 123.

Chaussures, Défense des magistrats de Bruges, d'apporter

sur le grand marché du mois de Mai, des souliers,

bottes, galoches et autres chaussures, faites hors de

l'échevinage, p. 47.

Ciergie (office de) du Franc donné à Daniel Alaerds , secré-

taire du duc de Bourgogne, p. 53.

— du Franc donnée en bail par Daniel Alaerds pour 10

livres de gros tournois par an
, p. 60.

— Daniel Alaerds en reçoit l'investiture sa vie durante,

du duc Jean, p. 61.

— du Franc érigée en fief du Bourg et vendue pour

mille couronnes comptant et une rente annuelle de

12 livres parisis, p. 62.

Commerce. Liberté du commerce accordée par Edouard

d'Angleterre aux sujets flamands, p. 24.

— traité conclu pour entretenir la paix entre les pays

appartenant au roi d'Angleterre et le comté de Flan-

dre, dans l'intérêt du commerce, p. 49.

— Traité de commerce entre la Flandre, la Hollande

et la Zélande, p. 63.

— Charte du roi de France Charles contenant plusieurs

articles arrêtés dans l'intérêt du commerce de la Flan-

dre et de l'Angleterre
, p. 64.

— Charte du roi d'Angleterre Henri qui accorde aux

flamands le libre commerce avec les pays qui lui sont

soumis, p. 72.

Condamnation contre des habitants de Flandre, levée par

l'official de Tournay, p. 33.

Confiscation de biens. Ne peut plus être prononcée contre

les habitants du Franc, excepté en cas d'émeute, p. 58.

— Le duc Jean en exempte à perpépuité les habitants

du Franc, pour quelque crime que ce soit, p. 61.
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Conflit de juridiction entre la ville de Courtrai et le

métier d'Ypres, p. 42.

Contestation au sujet de deux ponts, entre l'éclusier d'Heyen-

sluis et les magistrats de Bruges, p. 19.

— entre ceux de Nieuport, les religieux d'Oudenbourg

et les bonnes gens de Lombarzyde, au sujet du port,

d'un cours d'eau etc., p. 37.

— Décision portée par le comte de Charolois dans une

contestation entre la ville et la châtellenie d'Ypres au

sujet de chariots et de chevaux fournis pour l'armée, p. 59.

Contrat anténuptial de Maximilien et de Marie de Bour-

gogne, p. 126.

Contribution. Contestation entre le prévôt et les chanoines

de St-Donat, sur leur part respective à payer dans

une subvention de 500,000 écus
, p. 118.

— de 30,000 ridders pour frais de forces navales destinées

à défendre le pays et les marchands étrangers, p. 118.

•— Voyez taxes.

Cordonniers. Ne se tiennent plus qu'avec 24 ou 25 étaux sur

la Grand'Place, tandisqu'il y en avait jadis 50 à 60, p. 97.

— condamnés à 100 lions d'or d'amende, s'ils exercent leur

métier dans le rayon d'un mile de la ville de Bruges, p. 128.

Côte de la Flandre. Arrangement entre le pays et le comte

Louis pour envoyer un certain nombre d'hommes afin

de garder et de défendre la côte , et de garantir la

libre navigation des marchands, p. 47.

Courtier (Makelaere). La corporation des drapiers décide

qu'il n'y en aura plus à Langhemaerct. p. 69.

Cueillette sur le grain ou autre marchandise ne peut plus

être établie sans le consentement de la commune, p. 58.

Cuirs du dehors vendus sur les marchés de Bruges, p. 80, 87.

— Les cordonniers peuvent aller vendre et acheter aux

franches foires qui se tiennent au pays de Flandro

,

et ailleurs, p. 114 et 116
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Dette de la ville. Monte à 8-400 livres de gros, outre un

arrière de 4000 livres, p. 102.

Dîmes de Népeglise données au couvent de St-Martin, p. 1.

— de Ghistelles, p. 1 et 2. Contestation à leur sujet

entre l'évêque de Tournay et les moines de St-André.

Donation de l'église de Ghistelles et de ses revenus aux

moines du monastère de St-André, p. 1.

— faite à l'église de St-Pierre d'Oudenbourg
, p. 2.

— des revenus de l'église de Ste-Marie à Oudenbourg au

monastère de St-Pierre et de St-Paul , p. 2.

<— de 20 solidi à l'église de St-André, p. h,

— de six mesures de terre par Guillaume Scot, chirur-

gien , à l'effet d'y construire un couvent de femmes de

l'ordre des Chartreux, p. 36.

Drap, Le duc Jean règle la manière dont il doit se vendre

dans le territoire du Franc, à cause des ventes illicites

qui se font dans plusieurs communes environnantes,

p. 56.

— Philippe ordonne que tous les draps d'Angleterre soient

brûlés, p. 105.

— Keure des tisserands en draps de laine, p. 111.

— Ordonnance relative aux tisserands en drap, à Bruges,

p. 137.

Draperie, Pour la favoriser, Philippe interdit de porter

velours, damas ou satin, p. 152.

B

Echevins du Franc. Doivent par ordre du roi de France

traiter les affaires dans le lieu ordinaire de leurs séances,

p. 25.

— de Bruges. Projet d'une ordonnance de justice concer-

nant leurs droits et leurs devoirs, p. 105.
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Ecluse de Hanneberg-Brugge. Le seigneur de Dudzèle pré-

tend percevoir un droit en nature sur les bateaux qui

y passent, p. 124.

Eglise. Quarante jours d'indulgence accordés à l'occasion

de l'achèvement de l'église du couvent des frères mi-

neurs de l'observance , près de Bruges
, p. 119.

Emprunts faits par la ville de Bruges , en faveur du comte

,

aux frères Robert et Baude Crespin d'Arras
, p. 19,

22 et 23.

— faits par Bruges à la ville de Lille au profit du comte

Robert, p. 25.

Enlèvement. Individu condamné à 100 ans et un jour de

bannissement ,
pour avoir enlevé de nuit et avec assis-

tance , la fille de Gillis Vos, d'Oudenbourg
, p. 40.

Etaple. Accord conclu entre Yprcs, Gand et le Franc d'une

part, et de la ville de Bruges d'autre part, au sujet

des biens de Vestaple de la dite ville de Bruges, p. 67.

p

Foire annuelle accordée à Courtrai en compensation des

dommages qu'elle à souffert par la guerre, p. 30.

|— au poisson à Malines, confirmée par charte du comte

Louis, p. 45.

— de Jabbeke change de jour, p. 89.

Franche vérité. Jeanne décide qu'elle doit être exercée

par les échevins du Franc et non par le souverain, p. 11.

Fromage. Pesée de fromage due par la famille de Vars-

senaere à l'église et au curé de St-Bavon près de

Bruges, p. 114.
6

Griefs de la ville de la Rochelle et de St-Jean d'Angèle

contre ceux de la ville de Damme, p. 52.

— des Francs-hôtes , doivent être redressés endéans les

huit jours, par le bailli de Bruges, p. 46.
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Guerre contre le Brabant. Demande du comte Louis afin

que toutes les petites villes sous la juridiction du Franc

,

marchent avec lui dans cette guerre, p. 40.

H

Haghepoorters. Ils réclament afin de n'être pas tenus de

payer les taxes en même temps comme habitants du

Franc et bourgeois de Bruges, p. 114.

Harengs. Différend entre Damrae et Ostende au sujet de

la marque à apposer sur les tonnes de harengs, p. 132.

Homicide. Rentes de six livres de gros par an, avec

messe , établie pour la réparation d'un homicide
, p. 116.

Hôpital St- Jacques à Bruges. Ses régisseurs paient le

droit d'issue pour une propriété à Oedelem, p. 46.

— pour les pestiférés à Bruges
, p. 133.

Hospitaliers du prieuré de INièpe exemptés de toutes

tailles et rentes, p. 9.

x

Impôt de plusieurs milliers d'écus d'or accordé par Bruges

et le Franc, au duc Philippe, p. 88.

Indemnité payée par les quatre membres de Flandre, k\

la Hanse d'Allemagne, p. 106.

Injures punies par ordonnance de la corporation des tan-

neurs
,
lorsqu'elles sont dites,dans une réunion quelconque

de ce métier
, p. 44.

Inondation. Ceux qui ont éprouvé des pertes par suite

de l'inondation au Ztvart-gat, sont déchargés du paye-

ment des taxes, p. 121.

Interdiction. Le roi de France Philippe renonce à faire

interdire le pays ou le comté de Flandre, p. 33.

— L'évèque de Senlis relève la Flandre d'une interdiction

prononcée pour cause de rébellion, p. 33.

Interdit, Bulle du pape Clément VI qui permet à l'évèque
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de Tournay de visiter la Flandre, malgré l'interdit qui

pèse sur ses habitants, p. 39.

Issue (droits d'), accord à ce sujet entre les villes de

JMieuport et de Bruges, p. SI.

Justice. Le roi de France Philippe défend , à cause d'abus,

aux officiers de justice d'Amiens, de Vermandois et de

Lille, d'exercer aucun acte de justice en Flandre, p. 34.

m

Keure de la corporation des plombiers, p. 11.

— de Bruges: ex quo virscarnia bannitur etc. confirmée

par le comte Louis, p. 31.

— privilèges et statuts du Franc confirmés par Philippe

fils du roi de France, et Marguerite, comtesse de Flan-

dre, p. 48.

M

Maendgeld. Les tanneurs exemptent les cordonniers du
40e denier que ceux-ci ont payé de tout temps sur la som-

me mensuelle qu'ils reçoivent de la ville de Bruges, p. 42,

— payé par la ville de Bruges aux métiers et corporations,

monte à 800 livres de gros par an, p. 59 et 82.

Maréchaux (corporation des). Pour y être reçu maître, il

est décidé qu'outre le droit déterminé par la keure, Ton
devra payer 40 escalins, au profit de la maison de St-Éloi,

p. 45.

Monnaies. Charte de Philippe concernant le cours et la

fixation de la valeur de l'argent, p. 49.

— nouvelle, d'or et d'argent que fait battre Philippe de

HM Bourgogne, p. 66.

— Charte du duc Philippe qui ordonne une nouvelle fabri-

cation de monnaies, p. 80.
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Monnaies, Le cours de la monnaie blanche d'Angleterre et

d'Ecosse défendu en Flandre, p. 105.

Monnayeurs de Flandre affranchis des lois et coutumes du
pays, p. 20.

— Décision du comte dans une contestation entre le

Franc et les monnayeurs de Flandre, au sujet des

contributions que ceux-ci ont à payer sur leurs pro-

priétés
, p. 43.

— Décision dans une cause entre les monnayeurs de

Flandre et le Franc, p. 71.

N

JVieuwe rente. Le comte Louis autorise le rachat de la

rente connue sous ce nom et due par le Franc, p. 38.

Navigation. Gardes préposés à la défense de la côté de

la Flandre , afin de garantir la libre navigation des mar-

chands, p. 47.

o

Observance (frères mineurs de Y) autorisés à se bâtir un

couvent dans la ville de Bruges, p. 106 et 108.

Offrandes et dîmes de l'église de Nepeglisa employées au

profit des moines du couvent de St-Martin, p. 1.

p

Pardon que Philippe accorde aux Brugeois à condition

qu'ils payeront cent mille Philippes d'or etc. p. 86.

Peine établie pour ceax de Bruges qui causent des dom-

mages à ceux du Franc, p. 30.

Pèlerinage à St-Jacques de Compostelle imposé par les fa-

bricants de chandelles, pour méfaits, p. 46.

— au Saint-Sang à Wilsralen, promis en présence des

magistrats, p. 93.

— A Wilsenaken, p. 101.
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Pont. Concession de placer un pont devant la porte du

couvent des Augustins à Bruges, p. 15.

— Contestation concernant deux ponts , l'un conduisant à

Lisseweghe, Fautre à Dudzeele
, p. 19.

— Décision du duc Jean au sujet de la réparation de deux

ponts en bois, effectuée par la ville d'Ypres, p. 65.

Port de l'Ecluse. Les marchands n'osent plus le fréquenter

parce qu'il amoindrit de jour en jour par les sables,

p. 102.

Prêts. Différentes sommes d'argent prêtées par la ville de

Bruges au comte, p. 18.

Privilèges accordés au commerce par Edouard, roi d'An-

gleterre, p. 9.

— et keure du Franc confirmes par Philippe, fds du roi

de France, et Marguerite , p. 48.

— accordés par Marie de Bourgogne au pays de Flandre

p. 126.

— aocordés à Bruges, p. 140.

«

Querelles punies par une ordonnance de la corporation

des tanneurs, lorsqu'elles ont lieu dans une réunion

de ce métier, p. 44.

n

Rachat de rente accordé par le comte Guy à la chàteil-

lenie de Bruges, p. 17.

Rébellion. Lettres patentes qui relèvent plusieurs habitants

de la Flandre, de la sentence prononcée contre eux

par le roi de France pour rébellion, p. 36.

— Rente de trois mille livres parisis
,

imposée par le

comte de Flandre aux habitants du Franc, pour cause
12
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de rébellion. Rachat de cette rente autorisé par le

comte Louis, p. 38.

Rébellion de ceux de Gand pardonnée par le comte Philippe

et Marguerite son épouse, p. 48.

Receveur du Franc, donne caution de sa gestion, p. 1S5

et 137.

Recensement du nombre d'habitants du Franc et de la

prévôté, avec une estimation de leur état, richesse

et faculté, p, 124.

Réclamation contre la répartition d'impôts et de taxes,

par les trois membres de la Flandre, p. 129.

— contre un bâtard nommé échevin de Damme , contrai-

rement aux privilèges de cette ville, p. 131.

Remboursement de 1366 livres fait par le Franc à Gérard

Gazet et Lombard, p. 36.

Renouvellement de la loi. Le duo Philippe défend à ceux

qui sont envoyés pour le renouvellement de la loi de

recevoir des dons, p. 77.

Repas. Coutume de donner un cygne ou un oie lorsqu'on

était reçu doyen ou vinder dans la corporation d~ n

fabricants de chandelles, p. 99.

s

St-Eloi. Célébration de sa fête par le corps des maré-

chaux, p. 101.

Soldats. Cinq mille hommes de guerre, dont la solde à

raison de 5 gros par homme, est accordée par trois

membres de Flandre, à Maximilien et à Marie, p. 127.

Spyker de Bruges. 200 livres de gros de rentes, vendus

sur ce Spyker, p. 131.

Steemvaerders. Leur traitement et leurs droits, ainsi que

ceux des Criekhouders
,

réglés par les échevins du

Franc, p. 41.
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T

Taxes. Contestation terminée par Louis de Nevers, entre

le Franc, la prévôté et les chanoines de St-Donat, aa

sujet des taxes, charges et dettes arriérées, p. 85.

— Mode de payement de la somme de 100,800 doubles

écus accordés au souverain par le pays de Flandre, pour

l'aider à supporter divers frais, p. 57.

— le duc Philippe autorise la levée, sur le commun pays

de Flandre, d'un impôt de vingt mille écus pour payer les

frais de voyage des députés des quatre membres de Flan-

dre, envoyés auprès du roi de France à Péronne, p. 63.

— De 680 livres parisis payées par la ville de Damme à

Philippe de Bourgogne , sur ce qu'elle doit pour sa part

de l'aide de cent mille doubles écus qui ont été octroyés

au duc par le commun pays, p. 65.

— Les seuls habitants du pays et comté de Flandre qui

doivent contribuer au payement d'un aide de 500,000

us par an, octroyés pour six ans par les quatre

mibres de Flandre, sont ceux justiciables et contrai-

ables par les lois du dit pays, p. 116.

églement de différents points concernant la levée

> taxes , entre les magistrats du Franc et les prévôt

chanoines de St-I)onat, p. 121.

— de 8000 ridders levés par le Franc, pour contribuer

aux frais de la guerre, p. 121.

Tisserands de Bruges (corporation des) keure de cette

corporation, p. -41.

— L'évèque de Tournai les autorise à placer une croix

sur leur chapelle près de la porte Ste-Catherine , et

à avoir une cloche de 150 livres, p. 4S.

Troubles, Ceux qui y ont pris part ne peuvent plus

remplir aueune fonction durant six ans, p. H0.
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Fente, Charte du duc Philippe au sujet de la vente quii

lui est faite par Jean comte de Naraur, de son comté|

de Namur et de ses autres seigneuries, p. 72.

Viande. 11 est défendu d'en vendre à une distance d'une*

lieue, aux environs de Bruges, p. 61.

Filles qui doivent servir sous le Franc dans les débats

qui se sont élevés entre Jean duc de Bourgogne et

le duc d'Orléans, p. 58.

Vin de Rhin apporté par les fabricants de chandelles

de l'Écluse , à ceux de Bruges , le jour de la proces-

sion du St-Sang, p. l&S.

FIN DU PREMIER VOLUME,
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ANNÉE 1360 A 1665.

FIEF A BRUGES.

1360.

Cette année a commencé le jour de Pâques,

5 Avril, et a fini le 27 Mars 1361.

1360, 5 Avril* à Maie (en flamand)»
Mention de la commission donnée au
bailli de Bruges

,
pour recevoir de Cathe-

rine Dauwilts , fille de Lamsins , femme
de Wauters Calkers, le deshéritement
d'un fief de dix huit sols parisis de rente

héritière par an , en la ville de Bruges

près l'église de St-Pierre, et en adhériter
1
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JOSSE DE BALEWIN.

JEANNE DE WASIÈRES

RAPPEL DE BAN.

BRUGES.

FIEP A ZWEVENSELE

CHATELLENIE DE

BRUGES.

Jean de Temseke , pourvu qu'ils soienttous

deux bourgeois.

Registre des chartes , coté 1, F° 117.

1360, 12 Avrils à Gand, Don fait par

le comte Louis , à messire Josse de Hale-

win, chevalier et à dame Jeanne de

Wasières, sa femme, leur vie durante

et au survivant d'eux, de cinquante

livres parisis de rente annuelle , sur les

revenus de Menin , en récompense d'une

rente de 80 livres parisis qui avait été

donnée à feu messire Nicole de Wasières,

père de la dite dame de Halewin.

Registre des chartes coté 1, F° 80 V°,

1360, 15 Avrils à Bruges (en flamand).

Mention du rappel de ban accordé , à la

prière du doyen de Bruges, à Jacques

Van Ghend, qui avait été banni pour trois

ans par la loi de Bruges, pourpromenades

déraisonnables.

Registre des chartes, coté 1, F0 27.

Même date (en flamand). Mention de la

commission donnée au bailli de Bruges

,

pour recevoir d'Élisabeth , veuve de Jean

Hoefnaghels, le deshéritement d'un fief

de six mesures en la paroisse de Zweven-

sele , châtellenie de Bruges , et en adhé-

riter Willaurae Van Den Walle.

Registre des chartes, coté \ f F0 117.
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YPRES.

CANAL DE LUBEKE.

WYNGAERD A BRUGES,

1860, 19 Avril, à Fpres (en flamand).

Lettres du comte Louis par lesquelles il

déclare prendre sur lui tout ce qui avait

été fait par Jean Harinc, homme de la cour

d'Ypres, au sujet de Pierre Meezen, Roger

den Raet et Lammin den Raet, qui étaient

bannis pour cause d'assassinat
;
desquels

deux ont été justiciés et le troisième est

en la puissance du comte.

Registre des chartes, coté \, F0 27 V*.

1860, 27 Avril, à Bruges (en flamand).

Lettres du comte Louis
, par lesquelles il

permet à la ville d'Ypres de faire contri-

buer les villes et châtellenies de Cassel

,

Bailleul et Watenes au payement des frais

de messagers (1) pour les canaux d'An-

gleterre et de Lubeke.

Registre des chartes, coté \, F° 27.

1360, 16 Mai, à Maie. Mention de

la commission donnée à Jean Guidou-

che, doyen de Saint -Donat de Bru-

ges, à messire Testard de le Wastinne,

curé du Wyngaerd, au prieur des

frères Prêcheurs, au gardien des frè-

res Mineurs et au bailli de Bruges
,

(1) Sic dans l'inventaire. Ce sont les messagers

du prince dont les villes de Flandre payaient les

frais.
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pour entendre les comptes duWyngaerd.
Registre des chartes , coté 1, F° 98.

BAiiii »e bruges, 1360, 27 Mai, à Maie (en flamand).

Mention de la commission donnée au

bailli de Bruges pour recevoir de Roger

de Woumen , le deshéritement d'un fief

consistant en un manoir et vingt-sept

mesures de terre, situés en la paroisse

et châtellenie de Woumen, et enadhériter

Marguerite de Haringhe , fille de Jean.

Registre des chartes, coté 1, F<> 117 V°,

monnaie de bruges. 1360, pénultième Mai, à Maie. Com-

mission à Thideman de le Berghe, garde

de la monnoie de Bruges, pour faire

arrêter et mettre en prison les ouvriers

de la dite monnoie qui seraient rebelles

,

feraient refus de travailler, quand ils en

seraient requis etc.

Registre des chartes, coté 1, F° 100 F".

l'écluse. 1360, au mois de Mai (en flamand).

~ Commission donnée aux seigneurs de Ghis-
fiAiLLi de bruges. tellG) de Maldeghem , à Me Testard de

le Waestine et au bailli de Bruges pour

se rendre à l'Ecluse et s'y informer, con-

jointement avec les députés de ladite

ville, jusqu'où venaient les bâtiments

construits depuis 1331 , sur le quai de

l'Ecluse à Swenewaert, et si on y a élevé

de nouveaux bâtiments.
Registre des chartes, coté 1, F° 99.
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ABBAYE DE ST-NICOLAS

A FURNES.

CHAPELLE A FURNES

1360, 7 Juin (en latin). Lettres de

Dankard abbé , et du couvent de Saint-

Nicolas de Furnes
,

par lesquelles ils

cèdent au comte de Flandre la présenta-

tion et collation de la chapellenie men-

tionnée ci-dessous, à condition que la

présente cession ne portera aucun préju-

dice à ladite abbaye.

Registre des chartes , coté 1 , F° 56.

1360, 7 Juin (en latin). Lettres de

Dankard , abbé , et du couvent de Saint -

Nicolas de Furnes, ordre de Prémontré,

diocèse de Térouane
,
par lesquelles ils

cèdent au comte de Flandre la présenta-

tion et collation de la chapellenie qu'il

avaitfondée en la chapelle de Notre-Dame

de Oosthuut.

1360 , 9 Juin à Gand, (en latin). Lettres

de Louis, comte de Flandre, par lesquelles

il déclare que la concession que les abbé

et religieux de St-Nicolas de Furnes lui

ont faite, à ses instantes prières, de la

présentation et collation de la chapellenie

fondée par ledit comte dans le patronat

dudit couvent, en la chapelle de Notre

Dame de Oosthuut, située près ledit mo-
nastère et la ville de Furnes , ne pourra

nuire ni préjudicier aux droits appar-

tenant à cette abbaye dans son patronat,



Ces deux lettres sont en copie simple

,

sur une feuille de papier insérée dans

le registre des chartes, entre les fol. 140

et Uli
Registre des chartes, coté 1 , F° 140 et 141.

1360, 8 Juin, à Maie, Collation de la

chapellenie fondée en la chapelle de

Notre Dame d'Oosthuut à Furnes , vacante

par la mort de Jean Tenewel , en faveur

de Gilles de Terewane, chapelain du

comte de Flandre.

Registre des chartes , coté 1 , F° 2 P°.

abbaye de ST-wicoLAs 1360, 9 Juin à Gand (enlatin). Lettres

de furnes. par lesquelles le comte de Flandre déclare

que c'est à sa prière que les abbé et cou-

vent de St-Nicolas de Furnes, ordre de

Prémontré, ont cédé à lui et à ses succes-

seurs comtes de Flandre, la présentation et

collation de la chapellenie fondée par le

dit comte dans le patronage de cette ab-

baye en la chapelle de Notre-Dame de

Oosthuut , située près le dit monastère et

la ville de Furnes , et que cette conces-

sion ne pourra jamais porter aucun pré-

judice à l'abbaye de St-Nicolas.

Registre des chartes, coté 1, F0 35 V°,

ypres. 1860, 14 Juin, à Gand, (en flamand).

Lettres du comte de Flandres, par lesquel-



XI

ANVERS.

GAND, BRUGES, YPRES

les il déclare que le payement fait par

ceux de la châtellenie d'Ypres de la somme
à laquelle ils avaient été taxés par la ville

d'Ypres pour leur contribution dans les

frais et charges supportés par la dite ville

pour les envois d'Angleterre à Lubeke et

autres causes, ne leur portera aucun

préjudice.

Registre des chartes, coté \ , F° 36.

1360, 14 Juin, à Anvers (en flamand).

Articles de la sentence et ordonnance

rendues par Henri de Flandre, Louis de

Namur , les villes de Gand, Bruges, Ypres

entre le comte de Flandre et la ville

d'Anvers, au sujet du meurtre de Wautier

de Zeebrouc, écoutête d'Anvers,du geô-

lier, de ses valets et autres.

1° Les habitans d'Anvers viendront au-

devant du comte hors la ville, en che-

mise et la tête nue, et là, aux genoux du

comte et les mains jointes, ils le supplie-

ront de leur pardonner les dits meurtres,

puis ils prieront Henri de Flandre, Louis

de Namur et les dites villes de Gand

,

Bruges et Ypres de demander leur grâce

et pardon audit comte; et lorsque les dits

seigneurs et les dites villes prieront le

comte de pardonner les dits meurtres , le

comte accordera le dit pardon



XII

JEAN HOSTEN,

MARCHANDS
ALLEMANDS,

YPRES.

Présents ; savoir pour la ville de Gand,

Liévin Van Den Hole , Henri Heekard et

Jean De Otter
;
pour la ville de Bruges

,

Lambrecht Bave et Pierre Gaderpenninc;

Simon Van Den Loo, Pierre De Ronbreuck

et Jean Boudekin pour la ville d'Ypres.

Registre des chartes, coté 1, F° 147 V°.

,17 Juin, à Bruges {en flamand).

Don fait par le comte Louis à Jean Hos-

ten, bourgeois de Bruges, de rente et

héritage situés en l'Ambaeht de Vlardslo

dans les paroisses de Leke, Van Der Best,

Keyheem et de Score , tenus de la dame

de Heyne.

Registre des chartes , coté 1 , F0 80 V°

1S60, 18 Juin (en latin). Lettres d

bourgmaitres , avoués, échevins et com
munautés des trois villes de Flandre

savoir , Gand , Bruges et Ypres
,
par le

quelles ils reconnaissent que c'est à le

réquisition que le comte de Flandre

accordé des lettres de privilèges a

marchands d'Allemagne.

Registre des chartes , coté i, F0 51

1360, 21 Juin, à Gand (en flamand).

Lettres par lesquelles le comte de Flandre

mande au bailli d'Ypres, ou son lieutenant,

d'aller dans les villes et châtellenies de



XIII

YPRES, NIEUPORT,

ST-OMER.

VIILE ET CHATELLENIE

»'YPRES.

GUERRES

PARTICULIÈRES »

BRUGES.

RAPPEL DE BAN.

Cassel, Bailleul, Watenes et autres pour les

contraindre au payement de leurs parts

et portions des frais supportés par ceux

d'Ypres, à cause des messages en Angle-

terre et à Lubeke, enquête et autres

causes.

Registre des chartes, coté \, F° 36 V°.

1360, 23 Juin, à Gand (en flamand).

Ordonnance du comte Louis, par laquelle

il enjoint aux baillis, avoués, bourg-

maitres, échevins et conseil des villes

d'Ypres et de Nieuport de délivrer les

marchands de la ville de St-Omer qui

avaient été arrêtés dans la franchise du

marché de Bruges, avec leurs biens et

effets.

Registre des chartes, coté \, F0 147.

1360, 26 Juin, à Gand (en flamand).

Commission au bailli d'Ypres pour em-

pêcher les différends et batailles en la

ville et châtellenie d'Ypres.

Registre des chartes, coté \, F° 99 V°.

1360 ,2 Juillet, à Bruges (en flamand).

Mention du rappel de ban , accordé à la

prière de Lamsin Den Vos et Jean Den

Roden, à Lamsin Boongard qui avait

été banni de Flandre pour trois ans, par



XIV

GRANDS TROUBLES.

BRUGES; YPRES.

PIERRE ZOETAERDi

la loi de Bruges
, pour promenades dé-

raisonnables.

Registre des chartes, coté \, F° 36 V*.

1360, A Juillet , à Gand {en flamand).

Commission donnée à Lamsin de Moer-

kerke, Yvain de Versenare, Arnoul Zelle,

Jean de Crâne, Barthélémi de Hont,

Pierre de Leffinge, Simon Van Loo et

Florent Mailgeward , pour , avec les dé-

putés des trois villes de Gand, Bruges

et Ypres , tenir des enquêtes à Gand

,

sur les crimes et délits commis depuis

la paix de Dunkerque , et qui n'ont pas

été pardonnés.

Registre des chartes, coté 1, F° 99 V°.

1360, 7 Juillet, à Bruges {en flamand).

Mention de la commission donnée à Jean

Van der Zickele, receveur de Flandre

et à Wautier Van der Brugghe, bailli

de Bruges, pour se rendre sur le lieu

où Pierre Zoetaerd , bailli d'Ysendike et

un autre particulier ont été mis à mort,

informer des coupables et les faire arrê-

ter et mettre entre les mains du seigneur,

pour qu'il en soit fait justice, et leurs

biens confisqués.

Registre des chartes, coté \, F° 100.

1360, 12 Juillet, à Maie {en flamand).



XV

JEAN DE LICHTERVELDE

RENENGHES,

BRUGES*

PIERRE ZOETÂERD.

Commission donnée par le comte à Wau-
tier Van der Brugghe , bailli de Bruges

,

pour confisquer les biens de Jean de

Lichtervelde, coupable de rébellion à

l'exécution d'une sentence rendue par

les commissaires du comte et les députés

des trois villes, sur les plaintes faites

contre lui, par Richard de Gand et

Hector de Dixmude.

Registre des chartes
f

coté 1, F<> 100.

1360, 12 Juillet, à Maie, Commission

donnée par le comte à M0 Sohier de le

Beque
, prévôt de Harlebeke , son chan-

celier, à maitre Testard de Wastine et

à Jean de le Fauchille, receveur de

Flandre, ses conseillers; à Jean Leclercq,

maître de ses comptes ; à Jean de Preis,

son valet; à Henri de le Vliederbeke

et à Hugues de le Haye ses clercs
,

pour tenir les renenghes à Bruges.

Registre des chartes, coté 1, F° 100 Vo.

1S60, 12 Juillet, à Maie (en flamand).

Lettres de Louis , comte de Flandre, par

lesquelles il déclare que c'est par son

ordre que Jean Van der Zickele ,

receveur de Flandre, et Wautier Van
der Brugghe, bailli de Bruges, ont

fait brûler les maisons et demeures
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BRUGES, GANDj YPRES

YPRES, NIEUPORT.

NIEUPORT.

JACQUES DE MIEN.

de Jean Taude et autres personnes qui

étaient convaincues d'avoir mis à mort

Pierre Zoetaerd, bailli d'Ysendike , et

avaient été bannis de Flandre pour ce

meurtre.

Registre des chartes, coté \, F0 46 V°.

1360, 18 Juillet (en flamand). Les

villes de Bruges, Gand et Ypres recon-

naissent qu'à leur prière et pour l'avan-

tage du pays, le comte de Flandre a

accordé des privilèges pour commercer

librement en Flandre.

Original en parchemin, scellé des sceaux de

ces villes.

1360, 18 Juillet, à Mâle (en flamand).

Lettres du comte Louis
,
par lesquelles

il ordonne que les habitante de St-Omer

et leurs effets qui avaient été arrêtés

en Flandre, à cause de dommages causés

sur mer, par quelques bourgeois de

St-Omer, à des habitants des villes d'Ypres

et de Nieuport, seront délivrés, en payant

les frais et les dommages.

Registre des chartes, coté 1 , F° 147 V°.

1360, 24 Juillet, à Nieuport (en fla-

mand). Sentence du comte Louis, par

laquelle il décharge Pierre de Meetkerke,

Michel Bruninc et Clais Burzen de la



XVII

BRUGES , YPRESè

MARCHANDS
ALLEMANDS»

BAILLI DE FURNES.

plainte portée contre eux par Ystaes de

Mien , Jean de Mien et ses frères , Claes

Malegheer , Hannin Malegheer , Jean

Widemont, fils de Jacques, et ses frères

,

Heine de Scervie, Coppin Sikebone, pour

la mort de Jacques de Mien, leur parent y

attendu que le dit Jacques a été exécuté

pour crimes , en vertu de sentence ren-

due par le dit Pierre de Meetkerke,

comme bailli de la comtesse de Bar à

Nieuport.

Registre des chartes , coté 1, F0 147 V°.

1360, 29 Juillet, à Fumes (en flamand ).

Lettres par lesquelles le comte ordonne

que celui qui tuera ou blessera un mar-

chand du royaume d'Allemagne ou 6on

valet, sera puni corps pour corps et

membre pour membre; le comte fera

justice du voleur , et il promet de renou-

veller ce statut dans les villes de Gand,

Bruges et Ypres, quand les dits mar-
chands l'exigeront.

Registre des chartes, coté 1 , F° 51 V°m

1360, 2 Août, à Bergues (en flamand).

Mention de la commission donnée au bailli

de Furnes , pour recevoir de Jean Spor-

kine le deshéritement d'un fief de cinq

mesures de terre situé en la paroisse de
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FURNES.

RAPPEL DE BAN,

BRUGES, YPRES.

ID.

Ste-Wouberghen, près le lieu appartenant

à Jean Van Der Marct , en adhériter Ca-

therine Stoleboons, femme de Wouters

Stoleboons, pourvu qu'elle ne soit ni

bourgeoise ni bâtarde.

Registre des chartes, coté 1, F° 117 V°.

1360, % Août, à Berghes {en flamand).

Mention du rappel de ban accordé par le

comte à Gilles Martin qui avait été banni

pour cent ans et un jour par la loi de la

châtellenie de Furnes, pour émeutes.

Ensuite est la promesse du dit Gilles

Martin de ne rien faire de contraire au

comte.

Registre des chartes, coté 1, F0 38 V°t

1359, 2 Août, à Gand {en flamand).

Commission donnée par le comte Louis

aux seigneurs de Ghistelle , de Poucke et

de Maldeghem, chevaliers, pour, avec

ceux de Gand , de Bruges
,
d'Ypres et du

Franc
,
procéder à l'enquête qui doit être

tenue en la ville de Gand.

Registre des chartes, coté 1, F° 98.

Même date {en flamand). Mention d'une

autre commission donnée pour le même
|

sujet à Simon de Warnewyc , à Jacques

De West et à Dieric De Heuseldonc.

Registre des chartes, coté l , F0 98.
j



XIX

FIEF A COURTRAI.

MARCHANDS
ALLEMANDS.

ÉGHEVINS DE RRUGES.

CONSEILLERS d'yPRES.

1860, 18 Août, à Gand (en flamand).

Mention de la commission donnée au

bailli de Courtrai pour recevoir de Simon

Crommelinc, fils de Sohier , le deshérite-

ntent d'un fief de sept bonniers , situé en

la paroisse de Courtrai et en adhériter

Wautier Masière, pourvu qu'ils soient tous

deux bourgeois et que l'acquéreur ne

soit clerc , ni bâtard.

Registre des chartes, coté 1, f° 117 V°.

1360 , Lejour de St-Barthèlémi, à Lubeke

(en flamand). Lettres de Roger, fils de

Thierri de Lichtervelde , conseiller du

comte de Flandre ; Nicolas Daens , Nicolas

Erdebur, échevins de Gand; Pierre de

Keeper , Pierre Gader Penninc , échevins

de Bruges; Henri Rugghinvoet et Fran-

çois de Houtkerke , conseillers d'Ypres

,

commissaires du comte de Flandre
,
pour

terminer les difficultés que le comte de

Flandre avait avec les marchands d'Al-

lemagne , au sujet des dommages que ces

marchands prétendaient avoir soufferts

,

par lesquelles ils ordonnent aux person-

nes y dénommées de payer aux dits mar-

chands les sommes y reprises.

Registre des chartes, cote 1 , f° 52 V°.

1S60, 3 Septembre, à Bergues (en fia-
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TABLES DE JEUX

A FURNES*

CHATELLENIE
DE F URNES,

CHATELLENIE
DE DIXMUDE.

mand). Mention du don fait par le comte

Louis à Heyne Den Necker , des tables de

jeux à Furnes, pour en jouir sa vie

durante
,
après la mort de D elle Adelisen

Skranen , Ve de Guillaume Corenlosen.

Registre des chartes, coté 1, f» 81 V*.

1860,, 5 Septembre, à Bergh.es, [en fla-

mand). Mention des lettres par lesquelles

le comte de Flandre permet à ceux de la

châtellenie de Furnes, de lever la somme
de 4894 1. 8 s. 11 d. parisis, savoir 362

pour une année de leur transport : 2400

pour les arrérages des rentes, et 2122 1. 8 s.

11 d. pour les frais et charges du pays.

Registre des chartes, coté 1 , f° 39 F0
.

1360, 7 Septembre, à Berghes. Lettres

de non préjudice accordées par le comte

de Flandre à messire Henri de Bevre,

chevalier châtelain de Dixmude, pour la

main mise par le dit comte, comme main

souveraine, en toute la seigneurie et no-

blesse que le dit Henri De Bevre avait en

la ville de Dixmude, en destituant son

bailli , ses échevins , et loi et en y ins-

tituant de nouveaux; ce que ledit comte

déclare avoir fait pour certaines causes

et pour le profit dudit châtelain.

Registre des chartes, coté i , F0 40.
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GUERRES

PARTICULIÈRES.

BAILLI DE FURNES,

DÉPUTÉS DE BRUGES

ET D'YPRES.

VILLES

ET CHATELLENIES

DE NIEUPORT

ET DE FURNES.

1360, 8 Septembre, à Cassel (en fla-

mand). Commission donnée par le comte

de Flandre , à Boudin de Halline , bailli

de Cassel ; à Gossin de Wilde , bailli de

Furnes; et à Wyt de Ram, bailli de Ber-

ghes
;
pour empêcher toutes batailles en

la châtellenie de Cassel.

Registre des chartes, coté 1, F<> 102.

1360, 8 Septembre, à Cassel (en fla-

mand). Commission donnée à Jean Bo-

nin, fils de Wautier, à Jean de Wulf,

à Willaume de Bochoute, à Guillaume

de le Calfhaghe , à Jean Van den Ackere

,

à Gilles Van den Poorte, députés de

Bruges, pour faire conjointement avec

les députés des villes de Gand et d'Ypres,

des enquêtes dans les villes et châtellenies

de Nieuport, Furnes, Berghes, Bourbourg,

Cassel et Bailleul, touchant les meurtres,

viols, brigandages et autres crimes com-
mis depuis la paix de Dunkerque ; ouïr

les parties et punir les coupables.

Registre des chartes, coté \ , F0 102.

Mention de pareille commission don-

née à Simon Van Loo, Jacques Morin

et autres députés de la ville d'Ypres.

Registre de chartes, coté l, F° 102.

1360, 21 Octobre, à Calais (en fia-



XXII

BRUGES.

«APPEL DE BAN.

CHAPELLE ST-BASILE

A BRUGES»

FIEF EN LA PAROISSE

ST-NICOLAS,

BOOSTER POORT

A FURNES.

mand). Lettres de rappel de ban accor-

dées par le comte de Flandre, à la prière

du roi d'Angleterre, à Jacques van

Bernhem ,
qui avait été banni pour trois

ans
,
par la loi de Bruges, pour promena-

des déraisonnables, à condition de prê-

ter serment devant la dite loi, comme
les autres bannis qui ont reçu pareille

grâce , et de promettre de rester toujours

fidèle au comte.

Registre des chartes, coté \, F° 40 V°.

1360, 4 Novembre, à St Orner. Col-

lation faite par le comte Louis , à Lam-

bekin leWaghenare, son clerc, de la

Cousterie de la chapelle St-Basile, en la

ville de Bruges, vacante par la mort

de Coppin Museconninc.

Registre des chartes , coté 1 , F° 3.

1360 , 8 Novembre, à Nieuport (en fla-

mand). Mention de la commission don-

née au bailli de Furnes, pour éclisser

8 mesures de terre d'un fief de 46 me-

sures, situé en la paroisse de St-Nicolas,

Booster poort , en deshériter Arnouldi

Aloude et en adhériter Pierre Lamminej

qui tiendra ces 8 mesures en fief dul

comte.

Registre des chartes, coté 1 , F° 117 V*\
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bruges. 1360, 17 Novembre, à Maie (en fla-

mand). Lettres du comte de Flandre,

par lesquelles il consent que le pouvoir

donné aux gens de la loi de Bruges , lors

du rétablissement de la dite loi , faite le

dimanche après la St-Martin 1359, de

resterjusqu'à la Chandeleur prochaine, ne

portera aucun préjudice aux privilèges,

franchises et coutumes de la ville de

Bruges.

Registre des chartes , coté 1 , F0 46 F°.

dixmude. 1360, 20 Novembre, à Gand (en fla-

mand). Commission donnée par le comte

de Flandre à son secrétaire , Henri Van
der Vliederberg, pour se rendre en la

ville de Dixmude, afin de remettre le

vicomte de Dixmude en possession de

tous les droits qui lui appartenaient en

cette ville.

Registre dos chartes, coté \ , F0 46.

frankin aloè, 1360, 20 Novembre, à Gand. Jean
bourgeois de bruges. de le Fauchille, receveur de Flandres,

mande à Jean de Ghistelles, receveur

du Franc, de payer à Frankin Aloë, bour-

geois de Bruges, des deniers de sa re-

cette, la somme de 1697 1. 5 s. 7 d. par.

que le comte de Flandre lui devait.

Orig. en parch. scellé d'un morceau de sccl

en cire rouge, pendant à simple queue.

s



XXIV

CIMETIÈRE

DE

l'église ST-MARTIN

A COCRTRAI.

ICHEVINS SB BRUGES

BRUGES.

BANNISSEMENT.

DOMAINE DE MENIN.

1860, 20 Novembre, à Gand (en fla-

mand). Lettres par lesquelles le comte de

Flandre amortit quarante-six verges de

terre pour faire le nouveau cimetière

de l'église paroissiale de St-Martin, à

Courtrai.

Registre des chartes, coté \, F0 3.

1860,24 Novembre (en flamand). Let-

tres des échevins de Bruges
,
par lesquel-

les ils reconnaissent avoir reçu celles de

Louis, comte de Flandre, y insérées, don-

nées à Maie, le 17 Novembre 1860, par

lesquelles il déclare que c'est sans préju-

dice aux privilèges de la dite ville qu'il

a renouvelé la loi d'icelle ville, hors du

temps fixé pour le renouvellement.

Orig. en parchemin, scellé.

1860, 8 Décembre, à Bruges (en fla-

mand) . Mention du passeport donné par

le comte
,
jusqu'à son rappel, à Zegheren

Van Gotthem, banni pour cent ans et un
jour à cause de la mort de Catherine,

femme de Nicolas Wulfs, dit le Maquignon,

pour aller et venir par le pays de Flandre,

excepté la ville et châtellenie de Bruges.

Registre des chartes , coté 1 , F° 4G.

1860, 7 Décembre, à Gand (en flamand).

Lettres de Jean Van der Zickele, par les-



XXV

TONLIEU DE BRUGES.

quelles il déclare donner, au nom du

comte de Flandre , à Jean de Menin , à

titre de lerme pour six ans, qui commen-
ceront à la nouvelle année 1360 , les do-

maines de Menin, consistant en moulins

,

tonlieux, prés, eaux, terres, marais, ren-

tes, seigneuries et tous les droits et fran-

chises y appartenants , a la réserve des

confiscations des corps tt des biens qui ap-

partiendront au comte. Ce bail fait moyen-

nant 40 livres de gros tournois et 24 muids

de bled par an: le bled sera payé , savoir

20 muids à l'hôpital de Lille et un muid à

l'abbaye de Weuleghem, pour rentes héri-

tières qu'ils ont sur le domaine de Menin,

et les autres trois muids de bled à Cathe-

rine Spoorters, de Maie, pour pareille

rente qu'elle a , sa vie durant.

Registre des chartes, coté 1, F0 161 V°.

1S60, 7 Décembre, à Gand (en fla-

mand). Lettres du comte Louis, par les-

quelles il déclare que les privilèges et

franchises accordés aux marchands d'Al-

lemagne pour l'avantage du commerce

du pays de Flandre ne pourront nuire ni

préjudicier au seigneur de Chistelle , à

cause du tonlieu de Bruges qui lui appar •

tient.

Registre des Chartres
}

coté 1
;
F0 40.
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châtellenie d'ypres. 1360, 12 Décembre, à Bruges (en fla-— mand). Mention de la commission donnée
bailli de bruges. au de Bruges pour recevoir d'André

Broederla le deshéritement de Vrylande

(terre franche); de Waterbeke situé en

la châtellenie d'Ypres; de cent trente

mesures de terre en la dite châtellenie

,

d'un lieu appelé la Cour de Craybeke

avec quatre-vingt cinq mesures de terre

en la dite châtellenie ; et à Wervick de

onze bonniers de terre ; deux cent qua-

tre-vingt-quinze rasières d'avoine; six

sols huit deniers parisis et douze cha-

pons de rente; et à Reninghe trente

mesures de marais et sept hommages;

pour les tenir en un seul fief et en ad-

hériter demoiselle Béatrix, fille de Simon

de Artrike.

Registre des chartes, coté 1, F° 118.

bailli de fcrnes. 1360, le jour de St-Etienne, à Gand

(26 Décembre, en flamand). Mention de

la commission donnée au bailli de Furnes

pour recevoir de M. W. de Heule, le

deshéritement de quinze mesures de ma-
rais situées à Reninghe, éclissées d'un

fief de 16 mesures de terre et cent vingt

hommages en dépendant, et en adhériter
rjciie Karchr

. femme de Lambert de Loo.

Registre des chartes, coté \, Fa 118 V°,
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CIJ A TELLEN I E

SE FBRNES.

LOCHES.

BONNES DU BOURG

BE FURNES»

1860, 17 Janvier, (en flamand). Mé-

moire établissant que les hommes d'Elver-

dinghe , s'étant rendus en la chambre du

comte à Gand pour obtenir une décision

touchant une cause pour meurtre portée

en leur loi, il leur aurait été répondu

par le seigneur de Maldeghem et Jean

Van der Zickelen , comme rewards , en

présence du seigneur de Ghistelles, de

Jean Mulard, Olivier Van den Hove,

Jean Van der Meersch
,
Roger Dieric et

autres, qu'ils pouvaient tenir leurs an-

ciennes possessions et coutumes, quoique

plusieurs hommes de la châtellenie de

Fumes eussent rendu des jugements

contraires.

Registre des chartes, coté 1, F0 118 V*»

1360, 18 Janvier, à Gand (en flamand).

Mention d'un jugement rendu par les

hommes du bourg de Furnes, par le

receveur de Flandre et par Jean Van

Der Zickele, comme reward, en pré-

sence des seigneurs de Ghistelle, do

Coolscamp, de Jean Mulard, d'Olivier

Van Den Hove , du prévôt de Notre Dame
de Bruges , de M0 Jean Blankard , Jean

Van der Mersch , Roger, fils de Didéric , et

Tierre , fils de Jean , entre le seigneur do

Drincham , et le seigneur de Maldeghem
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2htalg5e5<

DOMAINE DE MENW.

PRÉBENDE EN l'ÉGLISE

NOTRE-DAME

DE COURT RAI.

COURTRAI.

sur le différend qui était entre le seigneur

de Drincham et le seigneur de Maldeghem

au sujet du remboursement du tiers des

biens de Locres.

Ce jugement décide que le dit rem-

boursement doit se faire selon les coutu-

mes et usages de la cour où sont situés

les biens.

Registre des çhartes , coté 1, jP° 118 F°.

1360, 1 Février, à Gand (en flamand).

Confirmation du bail à ferme par le

comte de Flandre, des domaines deMenin

consistant en moulins , tonlieux etc.

(Voyez 1360, 7 Décembre à Gand).

Registre des chartes, coté 1, F° 162.

1360 , S Février, en l'abbaye de Cam-

bron. Collation par le comte de Flandre

à Denis le Biel, son chapelain, d'une pré-

bende en l'église Notre-Dame de Courtrai,

vacante par la mort de Jean Rynvisch.

Registre des chartes , coté 1 , F» Z V°.

1360, 8 Février (en flamand). Men-

tion de la permission donnée par le

comte à la châtellenie de Courtrai, de

lever la somme de 2900 1. parisis , savoir

1868 1.6 s. pour leur contribution ès

frais de Lubeke , des enquêtes et de

Calais: 373 livr. 13 s. 4 d. pour le terme



JEAN PATOULE
,

BOURGEOIS DE BRUGES.

CHAPELLE

NOTRE - DAME

EN L'ÉGLISE DE MARK.E

PRÈS COURTRAI.

CHAPITRE

DE COURTRAI.

de Noël du transport de Lille, Douai et

Béthune, et 658 livr. pour les frais des

chefs imposeurs.

Registre des chartes , coté 1 , 7^° 54.

1360, 2 Mars, à Gand (en flamand).

Commission du comte Louis à Clais de la

Woestine, bailli d'Ypres, pour contrain-

dre Mathieu de Caesticker, fils d'Antoine;

Mathieu De Caesticker, fils de Jean; Jean

De Cherf; Pierrin Heere; Jacquemin De

Caesticker et Clais Capoen à payer vingt

livres de gros pour les dommages causes

à Jean Patoule, bourgeois de Bruges, par

l'incendie de ses biens à Steenwerk, com-

mis par les dessus dits, et deux livres de

gros pour l'information faite par le dit

bailli en vertu de la commission à lui

donnée par Philippe
,
seigneur de Malde-

ghem, et Jean Van der Zickele, receveur,

rewarts de Flandre, y insérée en date du

26 Janvier 1860.

Registre des chartes, coté 1, F0 118 V°.

1860, 6 Mars, à Gand. Mention de la

présentation faite à l'évêque de Tournai,

par le comte de Flandre, sur la nomina-

tion du chapitre de Courtrai , de la per-

sonne de Jean dit Sueghe, fils de Pierre, à

la chapelle Notre-Dame fondée en l'église
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CHAPELLE

DE LA

MAISON DE LEBORGH

A FURNES.

ABBAYE DE ST-NICOLAS

A FURNES.

TPRES.

de Marke près Courtrai, vacante parla

résignation de Nicole Villain.

Registre des chartes, coté 1, F0 3.

1860, 7 Mars , à Gand. Mention de la

collation faite par le comte Louis à Gilles

de Therewane , de la chapelle de la mai-

son de le Borch à Furnes, vacante par la

résignation à titre de permutation, de

Richardin Charlemaine , contre une cha-

pelle en l'église de St-Bavon d'Ardem-

bourg.
Registre des chartes, coté 1, F° 5 V°%

Sans date (en flamand)» Mention des

lettres des abbés et couvent de Furnes

,

par lesquelles ils reconnaissent avoir en

leurs mains les lettres de fondation et

amortissement de la chapelle de N. Dame
de Costhuut située près le dit monastère

et la ville de Furnes , avec promesse de

les remettre au comte de Flandre aussitôt

qu'il l'exigera.

Registre des chartes, coté 1 , F° 56.

Sans date. Mandement du comte de

Flandre à Jean de le Beke, bailli d'Ypres,

pour imposer sur les habitants de Meure-

ville le quinzième de la somme à laquelle

la chatellenie de Cassel avait été taxée

pour sa contribution dans les sommes

déboursées par la ville d'Ypres pour les
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courtrai.

gens de loi

de bruges.

gens de loi

d'ypres.

BRUGES»

frais des voyages d'Angleterre, de Lubeke

et pour les enquêtes
;
lequel quinzième

les dits habitants de Meureville repartiront

entr'eux , feront percevoir et remettre à

ceux de Cassel en déduction de leur por-

tion.

Registre des chartes, coté 1 , F° 39 V°*

Sans date (en flamand). Commission

donnée par le comte Louis à Simon de

Warnewyc, Diéric de Heuzeldone, Pierre

De Munte, Liévin De Loo, Willaume Valke,

conincstavels de Bruges, Pierre De Ree-

pere , Jean De Beghemakere, gens de loi

de Bruges; Guillaume De Backer, Jean

Tymmerman , Pierre Uten Keluere , Jean

Nyeman , Jean Hauwe , hommes de cour

d'Ypres; Jean Rugghinvoet, Jean Martin,

gens de loi d'Ypres; Jacques Celyen, fils,

Eustache Van De Walle, Jean Van Der

Beke, Jean Alexandre, coninc stavels,

pour entendre les plaintes et juger, après

avoir examiné l'enquête tenueftCourtray.

Registre des chartes, coté 1 , F° 89,

1360 (en flamand). Lettres des Bourg-

maistres, échevins, conseil et commu.
nauté de la ville de Bruges par lesquelles

ils reconnaissent avoir reçu les lettres de

non préjudice aux privilèges, coutumes
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BAILLI DE BRUGES,

DIXMUDE.

TPRES*

et franchises de la dite ville, accordées le

17 Novembre 1360 de ce qu'en rétablis-

sant la loi de la dite ville, il avait ordonné

que les gens de loi resteraient en place

plus d'un an.

Registre des chartes, coté 1, F0 447.

136t.

Cette année a commencé le jour de Pâques

,

28 Mars, et a fini le 16 Avril 1362.

1361 , 30 Mars, à Bruges (en flamand).

Commission donnée aux seigneurs de

Praet , de Maldeghem , à Mc Testard de

le Woestine, conseillers du comte, et

à Wautier Van der Brugghe, bailli de

Bruges, pour se rendre à Dixmude, afin

de savoir les raisons pour lesquelles la

loi de ladite ville avait banni plusieurs

personnes.

Registre des chartes, coté 1
;
F° 105 V°.

1861, 30 Mars, à Bruges (en flamand).

Sentence rendue par le comte Louis

entre les Oostbroukers (habitants des ma-

rais d'Orient) et les West-Broukers
;
por-

tant que les West-Broukers seront tenus

de conduire leurs eaux jusqu'au Knocke,

sans pouvoir y faire contribuer les Oost-

Brouckers; et lesdits West-Broukers con-
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tribueront avec ceux de l'Orient aux

frais pour conduire les eaux depuis

Knocke jusqu'à la mer, ainsi qu'aux

fouilles et autres ouvrages pour l'entre-

tien ou construction des écluses, sans

préjudicier à l'accord fait en l'année 1335

par lesdits Oost- et West-Broukers avec

les habitants d'Ypres.

Présens les seigneurs de Ghistelle , de

Praet, de Maldeghem, de Coolscamp,

Gérard de Rasseghem, Roger Boetelin,

messire Sohier Van der Beke , le prévôt

d'Harlebeke , le chancelier , le doyen

de St-Donat et le prévôt de Notre-Dame

de Bruges , Jean Van der Zickele , re-

ceveur de Flandre, messire Testard de

le Wastinne, Roger Diéderic, Pierre, fils

de Jean, ses conseillers, et Jean de Clerc

et Odot Machet, ses watergraves.

Cette sentence a été rendue en la con-

testation mue entre lesdits Oost- et West-

Broukers sur ce que les Oost-Broukers

prétendaient que les West-Broukers de-

vaient contribuer avec eux aux frais faits

ou à faire pour conduire les eaux depuis

Knocke jusques à la mer, ainsi qu'aux

frais de construction des écluses, et que

depuis l'accord fait en 1335 avec ceux

d'Ypres, on avait construit une nouvelle
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FIEF A DIXMUDE.

DOMAINE DE VENIN,

DIXMUDE.

écluse et fait un nouveau canal d'une

demi-lisue auxquels les habitants des ma-

rais du Couchant devaient contribuer

avec ceux d'Orient. Les West-Broukers

soutenaient le contraire.

Registre des chartes , coté 1 , F° 49.

1861, dernier Mars, à Maie (en fla-

mand) .Mention de la commission donnée

par le comte de Flandre au bailli de

Bruges, pour charger le fief que Wil-

laume de Nevele tient du comte à Dix-

mude et son bien appellé Suyd huys

(la maison du sud) situé à Oostvleter-

ne, de six livres gros par an au profit

de Delle Marguerite Deblouds, femme

de Jean Dareux, et d'Hannequin, leur

fils , et du survivant d'eux.

Registre des chartes, coté 1 , f° 119.

1361 , 17 Avril (en flamand). Prisée

et estimation des domaines de Menin

faite par Odot Machet ,
watergrave

,

Henri Van der Vliederbeken , secrétaire

du comte de Flandre, maître Jean Van

der Meren ,
maçon , Allard Coutecler et

Jean Van Ost, charpentiers.

Registre des chartes, coté \, f° 165.

1361, 16 Mai, à Maie (en flamand).

Lettres par lesquelles le comte de Flan-

dre, sur la supplication de ceux de Dix-
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YPRES»

RAPPEL DE BAN.

ÉCHEVINS

DE POPERINGHE.

RAPPEL DE BAN.

mude, leur permet de lever double assise

et péage en la dite ville
, pendant trois

ans, à charge de payer audit comte

•450 livres parisis par an.

Registre des chartes, coté 1 , F0 13C V*.

1361, 19 Mai, à Maie (en latin). Men-
tion du rappel de ban accordé à la prière

de quelques parents du comte , à Fran-

çois Bakelroit qui avait été banni de

Flandre à perpétuité par la loi d'Ypres,

pour meurtre.

Registre des chartes , coté 1 , F<> 47.

1361, 7 Août, à Malines (en flamand).

Lettres du rappel de ban accordées par

le comte de Flandre à Henri De Clerc,

Lambert Moes, Pierre Van Morbeke,

Pierre, fils du sieur Hughes, Chrétien

Beke, échevins à Poperinghe, Willaume

Meilis, François Meilis, Venant Meilis,

Marie veuve de Pierre Baerds, Perrette,

veuve de Clais Scalins , Lambert Baerd

,

fils de Pierre
,
Jaquemin Baerd , Victor

Baerd, Crespin Baerd, Venant Baerd,

Pierre Baerd , fils de Boudin
,
qui avaient

été bannis par la loi d'Ypres à cause

d'un différend porté devant le comte,

et survenu entre ceux d'Ypres, ceux

de la châtellenie de Furnes et ceux
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FRANC DE BRUGES.

TPRES»

de Poperinghe, au sujet de la cura-

telle de l'enfant que Bouden Calewen

avait eu de sa première femme : le comte

ordonne en outre que tout ce qui a été

fait à cet égard par ceux d'Ypres, ne por-

tera aucun préjudice aux privilèges de

Fumes et de Poperinghe.

Registre des chartes, coté 1, f° 58.

1361, 25 Août, à PFervick (en flar

mand). Lettres du comte Louis adressées

aux bourgmaitres
,
échevins, conseil et

habitants du Franc de Bruges, pour les

informer qu'il n'avait pas eu intention de

diminuer ou supprimer leurs privilèges,

comme le bruit en avait couru parmi eux,

et qu'il n'y penserait jamais , tant qu'ils

lui seraient fidèles.

Registre des] chartes, coté 1 , f° 55.

1361, dernier Août, à Ypres. Lettres par

lesquelles le comte pardonne les rebel-

lions et désobéissances de la ville d'Ypres

à condition que les particuliers de la dite

ville, qui seraient reconnus coupables

des dites rebellions et désobéissances , se-

ront punis par loi et par jugement.

Présens
,
monseigneur Henri de Flan-

dre, le châtelain de Dixmude, le seigneur

de Maldeghem, le seigneur deCoolscamp,

messirc Guillaume De Reinghersvliete

,
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messire Gérard de Rassighem , messirc

Roger Boetelin; le trésorier de Cambray;

maitre Testard Blancard, le receveur de

Flandre et plusieurs autres.

Registre des chartes
}

coté 1, F0 55 V°.

1361, % Septembre, à Damme (en fla-

mand). Articles de la paix et accord fait

entre le comte de Flandre et la ville

de Bruges.

Le comte rappellera à Bruges tous

ceux qui avaient été bannis ou chassés

de la dite ville.

Pierre Van Der Haghe et Jean Van
Versenare se mettront entre les mains du

comte quand il l'exigera.

On corrigera à la loi et jugement tous

ceux qui auront pris les armes contre le

comte et la ville, ou excité des troubles.

Il sera fait une ordonnance par la

volonté du comte pour rétablir la paix et

le repos en la dite ville.

Le comte pourra renouveler la loi de

Bruges.

On conservera en toutes choses les fran-

chises de la ville et les droits du comte.

Ensuite vient une liste des bannis qui

ont été rappelés par la paix.

Puis la liste de tous ceux qui étaient

5



XXXVIII

présents à cet accord , au nom de la ville

de Bruges.

Registre des chartes , coté 1 , F0 56 F0
.

1361, 3 Septembre (enflamand). Accord

fait entre le comte de Flandre et la ville

de Bruges , contenant ce qui suit:

Si quelqu'un faisait quelque cri, assem-

blée , trouble ou autre fait, qui put exci-

ter à prendre les armes ou causer du

tumulte en la ville , on lui tranchera la

tête devant la Halle; et si on ne peut pas

le prendre , il sera banni de la ville de

Bruges et du pays de Flandre pour cent

ans et un jour, sur sa tête.

Si un particulier des métiers, ou com-

merçants de la dite ville, excitait les

mêmes troubles en la ville , son métier

sera obligé de le livrer ès mains du bailli

ou écoutête de la ville, à peine d'être

privé des franchises du dit métier.

Les échevins de Bruges seront tenus

sous serment , de faire leurs plaintes en

déans trois jours, de tout ce qui sera

arrivé , afin que le bailli ou écoutête en

fasse la semonce et justice du corps et du

ban , comme il appartiendra.

Et pour rendre une paix stable à la dite

ville , le comte pardonne à perpétuité à

tous ceux qui ont été bannis ci-devant à
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COERTRAI.

RAPPEL DI BAN.

BRUGES.

cause des troubles ; et celui qui leur re-

prochera leur désobéissance , sera banni

pour trois ans de la ville de Bruges et

pays de Flandre.

Et afin que cet accord soit entretenu

à perpétuité , il en a été fait deux lettres

dont une restera ès mains du comte et

l'autre en celles des échevins, et tous

les ans on les publiera lors du renouvel-

lement de la loi.

Registre des chartes, coté \, F0 56.

Les bourguemaitres, échevins, doyens

et jurés de tous les commerçans et métiers

de la ville de Bruges, promettent pour

eux et leurs successeurs , d'entretenir à

perpétuité la dite paix et déclarent avoir

scellé les lettres ci-dessus

Registre des chartes , coté 1 , F0 56.

1361, h Septembre, à Bruges (en fla-

mand). Mention du rappel de ban accor-

dé par le comte, à la prière du seigneur

Van Steenhuyze et autres , à Lotard Van

Orbondeghem qui avait été banni de

Flandre pour cent ans et un jour par les

prévôt et écbevins deCourtrai, pour avoir

enlevé Aimecsen Vieubles , à présent sa

femme.
Registre des chartes , coté 1 , F0 65 fo.

1361 , 5 Septembre, à Bruges (en fia-
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BRVGES.

YPRES.

RAPPEL DE BAN.

RRCGES.

RAPPEL DE BAN,

mand). Lettres de non préjudice aux pri-

vilèges , franchises , coutumes et usages

de la ville de Bruges , données par le

comte, pour avoir rétabli la loi de la dite

ville un autre jour que celui de la Chan-

deleur, jour auquel il était accoutumé

de renouveler la dite loi.

Registre des chartes, coté 1 , F0 57 P°.

1361, S Septembre (en flamand). Let-

tres des bourguemaitres , échevins , con-

seil et communauté de la ville de Bruges,

par lesquelles ils reconnaissent avoir reçu

les lettres précédentes et consentent que

le contenu en icelles ne puisse porter

aucun préjudice aux droits du comte.

Registre des chartes f coté 1
;
F0 57 V°.

1361, 7 Septembre, à Maie (en flamand).

Mention du rappel de ban , accordé à la

prière de M. Louis de Namur, à Pierre

Deulins de Meerens
,
qui avait été banni

à Ypres, par contumace.

Registre des chartes
}
coté 1, F0 58 V*.

1361 , 10 Septembre, à Bruges (en fla-

mand). Lettres du comte de Flandre par

lesquelles il rappelle tous ceux qui étaient

bannis de Flandre
,
par la loi de Bruges

et leur rend leurs privilèges et franchises.

Registre des chartes , coté 1 > F0 57.
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BRUGES i

FURNES.

RAPPEL DE BAN.

YFRES

.

TROUBLES.

1361 , 11 Septembre (en flamand). Re-

connaissance des bourguemaistres, écbe-

vins, conseil et communauté de la ville

de Bruges d'avoir reçu les lettres ci-des-

sus et déclarent que le contenu en icelle

neportera préjudice aux droits du comte.

Registre des chartes, coté \, F0 57.

1365,25 Sept., à Alost (en flamand).

Mention du rappel de ban accordé par le

comte à M. Jacques Van Hendigheem qui

avait été banni par les enquêtes tenues à

Furnes, pour cent ans et un jour, à cause

de la mort de Wautier, fils de Wautier

Wens.
Registre des chartes, coté \, F° 58.

1361 , dernier Septembre (30) , à Maie

(en flamand). Lettres de pardon, accor-

dées par le comte de Flandre , à Simon

Van Scotcn, pour avoir soutenu, conseillé

et donné confort aux ennemis de la ville

d'Ypres ; le comte le tient quitte de la

calenge faite par Roger F. Dieric , bailli

d'Ypres
,
moyennant la composition faite

avec le dit Roger à la somme de trente-

cinq livres de gros tournois , et «à condi-

tion qu'il s'obligera sur son corps et ses

biens de rester fidèle à perpétuité au

comte.

Registre des chartes, coté 1 , F0 50*
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SlitalgBf*.

TPRES.

TROUBLES.

in.

FIEF A POLL1KCHOVE,

JEAN BLANCHARD.

tOPPIN PASTENAKE
f

JE.IN CON1NG.

(En flamand). Mention de semblables

lettres accordées à Jean Den Stier, qui

avait composé pour 45 livres de gros.

Registre des chartes , coté 1 , F° 59.

(En flamand). Mention de pareilles let-

tres accordées à François Den Bere
,
qui

avait composé à 20 livres de gros.

Registres des chartes, coté 1, F0 59.

1361 , 1 Novembre, à Maie (en flamand).

Lettres par lesquelles le comte Louis, unit

trois mesures de franc héritage apparte-

nant à Jean Dampoul , à un fief de dix-

huit mesures de terres en la paroisse de

Pollinchove, châtellenie de Furnes, abou-

tissant à ces trois mesures ,
pour les tenir

par le dit Bampoul, en un seul fief et

hommage.
Registrd des chartes, coté \, F° 12t.

1361 , 12 Novembre, à Anvers (en fla-

mand). Mention du don fait par le comte

Louis à Marie femme de Jean Blancaerts

,

du droit qu'il avait en la moitié de treize

mesures de terre et d'une ferme qui ap-

partenait à Willaume Van Roesbeke, jus-

ticié à Ypres pour émeutes , situées en la

paroisse de Wytsgate.

Registre des chartes, coté l, F0 86.

1361, 13 Novembre, à Matines» Mention

des lettres par lesquelles le comte de
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TROUBLES DE*LAKDRE.

FIEF A YFRES,

BRUGES.

RAPPEL DE BAIN ,

II».

MEUPOR1

TROUBLES,

Flandre a avoué la justice que Lupard de

Solempnes, son gavenier de Cambrésis, a

faite et fait faire des personnes ci-après

bannies de Flandre pour conspiration et

émeutes ; savoir ,
Coppin Pastenake , d'Y-

pres, Jean Coninc de Bruges etc. etc.

Registre des chartes , coté \, F0 1G4 V°.

1361, 22 Novembre, à Maie (en fla-

mand). Mention de la commission donnée

au bailli d'Ypres, pour deshéiiter Fense

le d'un fief situé à Langhemarc

,

consistant en une rente de S 1. 16 s. et

en adhériter Hugues le Hurtere.

Registre fies chartes coté 1, F0 121 V°.

1361, 24 Novembre, à Maie. Mention

des rappels de ban accordés par le comte

à Pierre de Wilde, Simon F. Jans, Jean

VanStvcvelde, Jean De Clerc, Clais Rugge

et Jacques Gilles Wauters, qui avaient

été bannis par enquêtes de Bruges.

Registre des chartes, coté 1, F° C5 V°.

1361 , 24 Novem. à Maie (en flamand).

Lettres de rappel de ban accordées à Clais

de Zouttcre, banni de Flandre pour trois

ans, par la loi de Bruges.

Registre des chartes, coté i, F° 59'

1361, 25 Novembre, à Maie (en fla-

mand). Lettres par lesquelles le comte
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FIEF A COLKERKE.

PAUWELS DE RODE,

BOURGEOIS DE BRUGES

ÉGLISE DE

ST-WOUEERGHEN

A FURNES.

SAUVE-GARDE,

permet
,
pour cette fois seulement et sans

préjudicier à ses droits , aux échevins de

Nieuport , de bannir de Flandre tous ceux

qui avaient excité des émeutes et conspi-

rations en cette ville.

Registre des chartes, coté 1, F0 64.

1361, 26 Décembre, à Maie (en fla-

mand). Mention de la permission accor-

dée par le comte à Pauwels De Rode,

bourgeois de Bruges , d'éclisser six mesu-

res de terre d'un fief de vingt-deux me-

sures, en la paroisse de Colkerke et

d'adhériter de ses six mesures , Arnoul

de Rode
,
auquel il les avait vendues.

Registre des chartes , coté 1, F° 154.

1361, 27 Décembre, à Maie (en fla-

mand
)

. Mention des lettres de sauve-garde

et protection accordées par le comte de

Flandre aux prévôt, doyen, chapitre,

vicaires et autres personnes de l'église

de St-Wouberghen à Furnes , leurs biens

et héritages.

Registre des chartes, coté 1, F° 47.

1361, 1 Janvier, à Gand (en flamand).

Mention des lettres de sauve-garde accor-

dées par le comte A Wautier Everade dit

Van Der Helmare , contre le seigneur de

Praet, ses parents et alliés, avec mande-
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ment aux baillis de Bruges et d'Ardem-

bourg de publier la dite sauve-garde, là

où il appartiendra.

Registre des chartes , coté 1 , F0 58 V°.

1361 , 12 Janvier (en flamand). Men-

tion de l'octroi accordé par le comte à

la châtellenie de Courtrai
,
pour imposer

et lever la somme de deux mille soixante

livres, savoir, 373 1. 13 s. 3 d. pour le

transport de Noël. 373 1. 6 s. 8 d. pour

la solde de cinq soldats à Anvers et 1313

livres pour ajournements et autres frais.

Registre des chartes, coté 1, F0 65.

1361, 29 Janvier à Bruges. Quittance

de six cents livres parisis payées à Pierre

fils Jean, receveur de Flandre, par les bailli

et hommes de la cour de Bourbourg par

composition, pour avoir, au préjudice de

la seigneurie du comte de Flandre, délivré

et acquitté une femme prise à Bourbourg

,

qui avait été bannie de Flandre
,
par la

cour de Furnes.

Original en parchemin
,
auquel reste encore

partie du scel.

1361, 2 Février, à Bruges (en flamand).

Lettres de non préjudice aux privilèges,

franchises et coutumes de la ville de Bru-

ges , accordées par le comte, de ce qu'il
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serait plus d'an an
;
sans renouveler la loi

de la dite ville.

Registre des chartes , cote 1
y f13 57 f 0̂

.

BRUGES. Même date (en flamand). Lettres des

bourguemaitres , conseil , échevins et

communauté de la ville de Bruges, par

lesquelles ils reconnaissent avoir reçu les

lettres qui précèdent et consentent que le

contenu en icelle ne puisse nuire ni pré-

judicier au comte.

Registre des chartes, coté 1, f° 57 F°.

FIEF €/ * t/T// et// j U UT UUCo y Vit Il II fit/IlIHA I.

A Y PUES. Mention de la commission donnée au

bailli de Bruges pour deshériter Lansin

Van Der Beke dit de Vlenke , d'un fief

de deux mesures de terre en la paroisse

de la chapelle St-Jacques et en adhériter

Jean Sieux.

Registre des chartes, coté 1 , f° 121 V*.

DIXMUDE. 1861 > \k Février (en flamand). Liste

des bannis de Dixmude
,
qui ont été rap-

TROUBLES.
pelés et qui ont fait serment devant les

échevins de Dixmude de ne plus faire

d'alliance contre le comte de Flandre , la

ville et la loi de Dixmude , de ne plus

soutenir, secourir ni conseiller ceux qui

ont été bannis de Flandre et de Dixmude

pour troubles , à peine de dix livres de
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YPRES.

RAPPEL DE BAN)

FIEF A YPRES.

YPRES.

NIEUPORT.

gros d'amende, applicables un tiers au

comte , un tiers au seigneur de Dixmu-

de et l'autre tiers à la ville.

Registre des chartes, coté 1. f° 20.

Sans date d'année, 21 Février, à Maie

(en flamand). Mention du rappel de ban

accordé par le comte de Flandre, à Tierre

VanRokc, fils de Jean, qui avait été banni

par contumace par la loi d'Ypres à cause

de la mort de Jean Delleft et Pierrekin

den Drussate.

Registre des chartes , coté \, f° G5 V°.

1361 , 8 Mars, à Gand (en flamand).

Mention de la commission donnée au

bailli d'Ypres
,
pour déshériter Lammin

Biggh d'un fief consistant en neuf sols

quatre deniers par an
,
par mesure , sur

des terres situées en la ville et châtellc-

nie d'Ypres, et en adhériter Pierre De

Billoem.

Registre des chartes , coté 1 , f° 121 V°.

1361 , sans date. Sentence arbitrale

rendue par le comte de Flandre , entre

des habitants de St-Omer qui avaient été

arrêtés par des bourgeois d'Ypres et de

Nieuport , à cause des dommages causés

sur mer par une nef de St-Omer , et les

dits bourgeois d'Ypres et de Nieuport.
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GOURTRAI.

RAPPEL DE BAN.

RAPPEL DE BAN.

Cette sentence porte que les dits bour-

geois de St-Omer seront mis en liberté

et leurs biens rendus, pourvu qu'ils

paient aux villes d'Ypres et de Nieuport,

la somme de mille francs d'or.

Registre des chartes , coté 1 , f° 156 V°.

Sans date (en fiarnand).Mention du rap-

pel de ban accordé à la prière du Sr Jean

Van Hautrive , à Jean Van Der Houte, de

Dotegnies, banni à Courtrai pour cent ans

et un jour, pour avoir enlevé Agnès Vie-

blée , femme de Letard Van Herbonde-

ghem.

Registre des chartes
y
coté 1, f° 58 V°.

Sans date (en flamand). Mention du

rappel de ban accordé par le comte , à

son entrée à Ypres, à André de Ruusse

qui avait été banni de Flandre, à perpé-

pétuité sur sa tête
,
pour ne pas s'être

rendu en sa maison après que la paix fui

faite et jurée.

Registre des chartes , coté 1
; f° 58 V0
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REFFIER DU BAILtAGE

DE COURTRAI.

WILLATJME PAYEN

,

VALET.

1362.

Cette année a commencée le jour de Pâques,

17 Avril et a fini le 1 Avril 1G53.

, 20 Mai, à Courtrai. Commission
de clerc du baillage de Courtrai, pour
Jean de Douay.

Registre des chartes, coté 1 , fo 160 V°.

1362 , 2 Juin, dans la chambre du comte

à Bruges {enflamand) . Mémoire établissant

que Willaume Payen
,
valet, avait été em-

prisonné à Bruges pour meurtres et bri-

gandages; que par semonce des écoutêtes

et jugement des échevins des Vicrschares,

il avait été condamné à loi , en présence

du sieur Jean Van Zarkighem
,
doyen de

la chrétienté de Bruges, à être lié à un
chariot pour être mené hors de la ville,

ce que les écoutêtes et deux échevins

ayant fait exécuter, le dit doyen serait

survenu, qui leur aurait fait défense de

par la cour de Tournai, d'aller plus avant

et aurait requis que le dit Guillaume

comme clerc, fut renvoyé par devant

Tévêque de Tournai
;
qu'en conséquence

les dits écoutêtes et échevins avaient fait

ramener le dit Guillaume à la prison de



L

FIEF

A FURNES.

KENENGHES,

chapelle en

l'église

du wyngaerd a

BRUGES.

HANNEKIN

VAN DEN WALLE.

Bruges et que quelque temps après, ce

prisonnier fut délivré par ordre du comte

ès mains de l'évêque, pour en faire ce

qu'il voudra en présence des gens du

conseil du comte et des députés de la

ville
,
qui y sont nommés

.

Rsgistre des chartes, coté 1 , fi 61 V:

1S62, 5 Juin, à Gand (en flamand).

Mention de la commission donnée au

bailli de Furnes
,
pour déshériter Arnoul

Àloud, bourgeois de Bruges, d'un fief de

vingt-cinq mesures de terre, en la pa-

roisse de la porte d'Orient à Furnes, et en

adhériter George de Sortrike
,
bourgeois

de Bruges.

Registre des chartes, coté 1, fi 121.

1S62, 13 Juillet, à Rnppelmonde. Com-

mission de bailli desReninghes pour Jean

des Preis, bailli de Bruges.

Registre des chartes , coté 1 , fi 160 V°.

1362, 5 Août, à Gand. Présentation à

l'évêque de Tournay, par le comte Louis,

de la personne de Jean DeBonnille, clerc,

à la chapelle fondée en l'église du Wyn-

gaerd à Bruges , vacante par la mort de

Jean, fils Aubertin Royer.

Registre des chartes, coté \, fi 4.

1362 , 8 Août, à Anvers (en flamand).
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Don fait par le comte Louis à Hannelun

Van Den Walle , dit Van Namen , de tous

les biens qui ont appartenu à Wys de

Mattere
,
qui avait été banni de Flandre,

pour cinquante ans
,
pour avoir enfermé

un homme dans une cave , afin de jouir

de sa femme ; et entr'autres biens , deux

terrains situés en l'Ambacht de F urnes,

paroisse deBevre, contenant quarante-

sept mesures de terre et vingt mesures

de marais et les héritages sur lesquels

Deiie Wyts, mère du dit de Mattere a son

douaire
,
pour tenir le tout en hommage

du dit comte.

Registre des chartes, coté \ , f° 8G-

1462, 23 Août, à Gand (en flamand).

Lettres du comte de Flandre
,
par lesquel-

les il permet aux drapiers de la ville

de Courtrai , d'avoir une place dans l'en-

droit appellé Lombarden steenput, pour

tous ceux qui voudront venir , tous les

mercredi de chaque semaine, peigner et

filer les laines des dits drapiers, avec

pouvoir aux dits drapiers de faire et or-

donner par le conseil du balli et de la loi

de Courtrai telles keures et amendes que

bon leur semblera sur les dits ouvrages,

Registre des chartes , coté \ , F<> GO F°.
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JEAN COEPMAN

DIT STRASSIN.

FIEF A MARKE.

CHAPELLE EN

l'église

du wyngaerd a

BRUGES.

BRUGES.

RAPPEL DE RAN.

1362, 25 Août, à Gand (en flamand).

Don fait par le comte Louis à Jean Coep-

man dit Strassin , clerc , coustre du bourg

de Furnes , de l'une des douze prébendes

assignées sur l'espier de Furnes
,
pour

en jouir sa vie durant.

Registre des chartes coté 1 ,
/° 85 V°.

1362, 7 Septembre, à Gand (en fla-

mand). Mention de la commission donnée

au bailli de Courtrai pour deshériter

Michel Van Der Steenkiste , d'un fief situé

en la paroisse de Marke , consistant en

huit rasières d'avoine ,61. 12 s. 8d. de

rente et plusieurs droits, et en adhériter

Jean Joyen.

Registre des chartes, coté 1, f° 124.

1362, 25 Septembre à Gand. Présenta-

tion à l'évêque de Tournai par le comte

de Flandre, de Jean De Bonnille, clerc,

pour une chapelle en l'église du Wyn-

gaerd à Bruges vacante par la mort de

Jean , fils Aubertin Royer.

Registre des chartes, coté \ y f° 4 V°.

1362, 15 Novembre, à Gand (en fla-

mand). Rappel de ban accordé par le

comte à Pierre Mees
,
qui avait été banni

de Flandre
,
pour six ans

,
par la loi de

Bruges 7 pour Tessemeute,

Registre des chartes, coté 1 , f° 65 V9
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BRUGES.

RAPPEL DE BAN,

CHAPELLE

A F 11 UNES

,

ABBAYE

BE ST-BERTIN.

POPERINGHE.

1362, 17 Novembre, à Gand (en fla-

mand). Mention du rappel de ban ac-

cordé , à la prière du seigneur Etienne

VanCoisenton, à Chrétien Cant, dit Cause,

qui avait été banni de Flandre pour six

ans, par la loi de Bruges pour Tense-

meute.

Registre des chartes, coté \
} f° 65 V°.

1362, 25 Novembre, à Gand. Collation

par le comte, à Hugues de le Haye, de

la chapelle du Bourg de Furncs et d'une

autre chapelle en l'église de Ste-Wal-

burge en la dite ville de Furncs, va-

cante par la résignation à titre de permu-

tation, de Gilles de le Heide, contre la cure

de Craerwyt.

Registre des chartes, coté l , f° 4.

1862, 27 Janvier, à Bruges (en fla-

mand). Lettres du comte de Flandre par

lesquelles il accorde aux abbé et couvent

de St-Bertin à St-Omer et aux habitants

de Poperinghe, de pouvoir bannir les

rebelles hors du pays de Flandre.

Le ban de ceux qui seront bannis à

loi par ceux de Poperinghe , tiendra par

toute la Flandre.

Le comte pourra rendre son pays de

Flandre, jusqu'à la corc de Poperinghe
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ABBAYE DE

ST-BERTIN.

P0PER1NGHE.

à celui qui aura été banni à la poursuite

des parties, et qui aura fait paix à

partie.

L'abbé de St-Bertin ne pourra rendre

le pays à ceux qui auront été bannis de

Poperinghes , et le pays ne sera rendu à

personne à moins qu'il n'ait fait paix à

partie.

Si un banni n'est pas poursuivi par les

parties , le comte pourra lui rendre le

pays le premier, et ensuite l'abbé de

St-Bertin.

Si le comte rend le pays aux bannis

,

ils ne resteront pas moins à loi et bannis

par toute la Flandre et hors la core de

Poperinghe, jusqu'à ce que l'abbé de Saint

Bertin leur ait rendu le pays et ladite

core.

Présens, le seigneur de Praet; le pré-

vôt de Harlebeke , chancelier du comte
;

le trésorier de Cambray, le doyen de

St-Donat; le prévôt de Notre-Dame de

Bruges; M. Testard Van der Woestine;

Pierre F. Jean, receveur de Flandre.

Registre des chartes, coté 1, F0 68.

1362 , 5 Février, au monastère de Saint-

Bertin (en latin). Lettres de Guillaume

abbé et du couvent de St-Bertin par les-
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quelles ils reconnaissent avoir reçu

lettres ci-dessus.

les

Registre des chartes , coté \
, f° 68.

5 Février (en flamand). Lettres

des bourguemaitres , échevins , conseil

,

et communauté de la ville de Bruges,

portant promesse d'exécuter les lettres

du comte de Flandre , données à Bruges

le 4 Février 1362, par lesquelles il leur

accorde la continuation de leurs octrois

pendant 4 ans à charge d'une reconnais-

sance annuelle à son profit d'un bœuf
du marché de Bruges, et à condition de

laisser jouir le chapitre de St-Donat de

Bruges de 48 tonneaux de vin et le cha-

pitre de Notre-Dame de 28 tonneaux de

vin, sans payer assises.

Présens les seigneurs Louis de Namur,
de Praet , le vicomte de Dixmude , Louis

Van den Walle , le trésorier de Cambrai;

le doyen de St-Donat; le prévôt de Notre-

Dame; M 0 Testard Van dcr Woestine;

Pierre F. Jean, receveur de Flandre et

autres.

Registre des chartes, coté \, P> 70.



LTI

FIEF

FCRNES.

LOI DE COURTRAI.

ÉRECTION DE FIEF

A

HOGHELEDE.

1363.

Cette année a commencé le jour de Pâques 2 Avril

et a fini le 23 Mars 1364.

1363, 22 Mai, à Bruges (en flamand).

Mention de la commission donnée au

bailli de Fumes pour déshériter Jean

Aloud, fils d'Arnoul, d'un fief de trente-

quatre mesures de terre en une seule

pièce en la paroisse St-Nicolas, dont par-

tie en la banlieue et l'autre partie en la

châtellenie de Fumes, pour éclisser et

partager ce fief en trois fiefs et homma-

ges et adhériter d'une partie de dix mesu-

res Diéric Den Damhoedre; d'une autre

partie de douze mesures , Widekine , fils

ainé du dit Diéric et de la troisième par-

tie aussi de douze mesures , Robekin, fils

cadet du dit Diéric.

Registre des chartes, coté 1 , F° 124 V°.

1363, 23 Mai, à Bruges (en flamand).

Lettres par lesquelles le comte de Flan-

dre érige en fief, en faveur de Roger de

Essen de Roesselare , six lignes et demi

de terre qu'il avait achetées de Pierre, fils

de Jean, receveur de Flandre, lesquelles

avaient appartenu à Martin de Wevere

j
banni de Flandre pour émeutes, par la



LVII

JEAH TACDE.

JACQCEMIPÎ

DE Cl I I V

,

loi de Courtrai, et un demi bonnier, vingt-

cinq tuyaux de terre en la paroisse de

Hoghelede, châtellenie d'Ypres.

En présence de ses hommes de fief,

savoir, Louis de Namur son neveu; Roland

de Pouke, le seigneur de Coolscamp et

Pierre, fils Jean, receveur de Flandre.

Registre des chartes, coté 1, F° 12G.

1363, 24 Mai (en flamand). Mention

du serment fait sur la croix en la grande

salle à Bruges par messire Jean de Busere

et Jean Herlebond devant les parents et

alliés de Messire Jean Taude, qu'ils n'ont

point participé â la mort du dit Messire

Jean Taude, de Henri de Rosselacre et

de Jean, fils de Hughes de Royeghem,

et n'ont jamais eu connaissance du des-

sin des meurtriers, et qu'en conséquence
<

ils ont été déclares innocents.

Présents, les seigneurs de Praet, de

Renghafliete, de Dudzele, Roger Boete-

lin le chancelier; le prévôt de Notre-

Dame de Bruges , M0 Testard de la VVas-

tine et Pierre, fils Jean, receveur de

Flandre.
Registre des chartes, coté \, F0 12G.

1363, 27 Mai, à Maie {en flamand).

Don fait par le comte Louis a Jacqucmin

de Billy, de dix-sept mesures de terre
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CONFESSEUR DU

COMTE.

JEAN DE CLERC.

BÉGUINAGE A

BRUGES.

situées en la paroisse de Vormezeele et en

celle de Zeiweke, tenues en hommage

de Jean Van Loo, confisquées sur Jean

Rumghelst, fils de Chrétien, hanni de

Flandre, pour émeutes, par la loi d'Ypres.

Registre des chartes , coté 1 , F0 87 V°.

1363 , dernier Mai , à Bruges (en fla-

mand). Don fait par le comte Louis à

frère Jean de Daelputte, son confesseur,

de cinquante livres parisis par an sur la

Watergravie, en augmentation d'autres

cinquante livres parisis qu'il lui avait

données sur l'espier de Courtrai.

Registre des chartes
}

coté 1 , F° 88.

1368 , 1-4 Juin, à Bruges (en flamand).

Lettres par lesquelles le comte Louis

déclare que Jean de Clerc , maitre de ses

comptes ayant résigné les deux prébendes

qu'il tenait «à vie sur l'espier et échiquier

de Furnes, il les a données à Jeanne, fille

dudit Jean, religieuse de Spermailgen
,

pour en jouir sa vie durant.

Registre des chartes, coté 1 , F° 87 V°.

1363, 15 Juin, à Bruges. Commission

donnée à Me Jean Guydouce, doyen de

St-Donat de Bruges , à Me Testard de le

Wastine, curé duWyngaerd, conseillers

du comte , et au bailli de Bruges
,
pour



LIX

YPRES.

COURTRAI,

CHAPELLE ST-BASILE

A RUGES.

ouïr les comptes des béguines du Wyn-
gaerd à Bruges.

Registre des chartes, coté 1, f° 106^°.

1363, 19 Juin, à Gand (en flamand).

Sentence rendue par le comte Louis entre

les châtellenies d'Ypres et de Courtrâi,

par laquelle il ordonne que les hommes
que la D clle de Wervicq, fille de Roger de

Ghistelle , avait à Rumbeke , seront tenus

de payer transport, subventions et autres

frais avec la châteltenie d'Ypres, et à

l'égard des frais de guerres et de la paye

des sergents , ils contribueront avec la

châtellenie de Courtrai.

Registre des chartes, coté 1 ,
fo 158 P°.

1363, 20 Juin, à Gand. Don fait par

le comte de Flandre , à Mro Sohier De le

Beque, son chancelier, de la cousterie de

la chapelle St-Basile en la ville de Bru-

ges, vacante par la résignation de Goes-

sekin de le Beke, clerc.

Registre des chartes, coté \, f° 4 V°.

1363, b* Juillet, à Bruges (en flamand)

.

Lettres par lesquelles le comte Louis con-

firme à perpétuité à ceux de Dixmude le

pouvoir de juger à loi et bannir hors le

pays de Flandre pour violences commises

en plein jour.

Registre des chartes, coté \, 72.
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AMMANIE

DE ZOWENKERKE.

BRUGES.

ÉPAVE ET DÉSHÉRENCE,

BÉATRIX DE RABBEKE

FIEF A FDRNES.

1368, 7 Juillet, à Bruges (en flamand).

Mention de la commission donnée au

bailli de Bruges, pour deshériter Jean

Colay de la moitié de l'ammanie de Zuwen-

kerke , et en adhériter Jacques Coley, son

frère.

Registre des chartes , coté 1 , f<> 124 V*.

1363, 11 Juillet, à Bruges. Quittance

donnée par le comte de Flandre , de cer-

taine somme qu'il avait touchée, prove-

nant des biens de Jacques Maucegas, mar-

chand et Lombard
,
compagnon en la

maison des Lombards à Bruges, échus au

dit comte comme biens vagues et sans

seigneur, dits vulgairement Estrayer
}

faute par les héritiers de s'être présen-

tés dans l'an et jour, pour recueillir les

dits biens ainsi qu'ils devaient faire selon

le droit, usage et coutume de Flandre.

Registre des chartes, coté 1, f° 72.

1363 , 13 Juillet, à Gand (en flamand).

Don fait par le comte Louis à D'° Béatrix

de Rabbeke , en récompenses de servi-

ces, d'une pension viagère de <40 livres

parisis sur l'Espier d'Ypres.

Registre des chartes , coté 1 , F0 88 F0
.

1363, 3 Août, à Bruges (en flamand).

Mention de la commission donnée au



LXI

FIEF

A STAVELE.

GÉOLIER

A BRUGES*

FIEF A WULPEIV,

bailli de Furnes pour recevoir le des-

hériteraent de Jean Staec , d'un fief de

cinq mesures de terre situé en la pa-

roisse de St-Nicolas à Furnes , et en

adhériter Luc de Necker.

Registre des chartes, coté 1 , F° 118 V°.

1363, 3 Août, à Bruges (en flamand).

Mention de la commission donnée au bailli

de Furnes pour deshériter Cornil le Hel-

leboter d'un fief de sept mesures en la

paroisse de Stavele, avec un hommage
de deux mesures de terre , et en adhéri-

ter Lammen Daneele.

Registre des chartes, coté 1, f° 123 V°.

1363, 4 Août, à Bruges (en flamand).

Don fait par le comte Louis à Jacques

de Hemsrode , son valet , de l'office de

geôlier van der Muden à Bruges, jusqu'à

rappel.

Registre des chartes , coté 1 , fo 89 F0
.

1363, A Août , à Bruges (en flamand).

Mention de la commission donnée au

bailli de Furnes pour deshériter Ghi-

selin den Crâne, d'un fief situé en la

paroisse de Wulpen, consistant en sept

mesures de terre et douze hommages

,

et en adhériter Franche den Doyere.

Registre des chartes, coté \, f° 119 F0 '
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YPRES.

COURTRAI.

WULFSDAMME.

KECËT'IË DES BRIEFS

DU CENS A FDRNES,

MAISON A COURTRAI,

CONFISCATION.

AMMAN1E

DE ZUWENKERKE.

1363, -4 Septembre, à Audenarde (en

flamand). Sentence du comte Louis, au

profit de la ville de Courtrai, contre

celle d'Ypres, par laquelle il ordonne

que les hommes de Wufsdamme iront

à l'armée avec les hommes de la châtel-

lenie de Courtrai et contribueront avec

eux aux frais de transport , subventions

et autres.

Registre des chartes, coté \ , f° 138 V*.

1363, 20 Septembre, à Bruges. Com-

mission de receveur des briefs du cens

au terroir de Furnes qui s'étendent en

Houchem , donnée par le comte Louis à

messire Jean de Lille, chevalier, sa vie

durant, à cent sols parisis de gages et à

tenir en fief et hommage du comte.

Registre des chartes, coté 1, f° 90.

1363 , 22 Septembre, à Bruges (en fla-

mand). Don fait par le comte Louis jus-

qu'à rappel , à Catherine Odewins , d'une

maison et héritage, rue des Vignes à

Courtray
,
confisqués sur Félix de Mont.

Registre des chartes, coté \, f° 89.

1363 , 22 Septembre, à Bruges (en fla-

mand). Mention de la commission don-

née au bailli de Bruges pour deshériter

Jean Coley de l'ammanie de Zuwenkerke
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et en adhériter Jacques Coley, son frère.

Registre des chartes
t

coté 1, /<> 121 V°»

FURNES. 1363, 16 Octobre, à Bruges (en fla-

mand). Mention de la permission accor-

dée à la châtellenie de Furnes de lever

la somme de cinq mille neuf livres pour

l'aider à payer celle de 5425 1. 11 s. 8 d.

dont elle était arriérée.

Registre des chartes, coté \, f° 110 V°.

FIEF A 1363, 23 Novembre, à Bruges (en fla-
HONDSCAPPELLE. mand). Mention de l'adhéritement donné

par grâce à Jacques Bonin , bâtard et

bourgeois de Furnes, d'un fief de vingt

mesures et d'une ferme situées à Honds-

cappelle, achetées d'Albin den Visch.

Registre des chartes, coté \, f° 112.

CBATELLE1VIE A 1363, 5 Décembre, à Gand (en fla-
COURTRAI. mand). Mention de la permission donnée

à Jean de Meeninc, chevalier, à Wil-

laume de Gryspere, â Jacques de Deur-

waerder et à Jean Spierinc , hauts impo-

seurs de la châtellenie de Courtrai

,

d'imposer une somme de 1300 1. sur les

habitants de ladite châtellenie.

Registre des chartes, coté 1 , /° 112 V»
t

BRIEFS A FURNES. 1363, 29 Décembre, à Bruges. Men-

tion donnée au bailli de Furnes, pour
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AMMAN1E

DE RAMSCAPELLE.

deshériter Robert Lambertine, de la re-

cette des briefs de l'échiquier de Fumes et

de la maison où l'on percevait les rentes;

de la terre où la maison repose et de tous

les droits qui y appartiennent, lesquels

sont tenus en fief du comte de Flandres

et de son receveur, et en adhériter

Biélen Lambertins, femme de François

Van den Ryve ,
pourvu que ledit Robert

et Biele, soient tous deux bourgeois à

Furnes, et que ladite Biele ne soit

bâtarde; en réservant audit François Van

den Ryne, les usufruits et tous les pro-

fits dudit fief à sa vie.

6e cartulaire de Flandre
, f° 75.

136S, 8 Janvier, à Bruges, Mention

de la commission donnée au bailli de

Furnes, pour deshériter Lambert Van

Score , l'aine , d'un bien fief situé à Fur-

nes-Ambacht, tenu du comte de Flandre,

qui est un cens de 10 1. 15 d. parisis

par an, et dans l'ammanie de Raras-

capelle; et en adhériter François, fils

de Jacques Aketz
,
pourvu que Jacques

ne soit clerc
,
bourgeois , ni bâtard.

6° cartulaire de Flandre, f° 75.

1S6&, 19 Janvier {en flamand). Sen-

tence arbitrale rendue par Goessin de
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Wilde, chevalier et bailli de Fumes,
sur les difficultés qu'il y avait entre la

ville de Furnes et sa châtellenie.

Cette sentence , dont l'exécution a été

jugée par les parties, ordonne: 1° Qne

toutes les affaires des bourgeois touchant

les catheux seront portées devant les

échevins de Fumes.

Que la porte de Furnes ne pourra con-

naître des dettes , ni des biens d'un cuer-

frère à peine de trois livres
, quand

même le cuerfrère se serait obligé à

loi par devant les échevins de ladite

porte, qu'il en sera usé de même à

l'égard d'un bourgeois qui se serait

obligé à loi par devant les cuerheers de

la châtellenie.

Les bourgeois ne seront pas plus libres

de prêter sur gages en la châtellenie

que les cuerheers.

Si quelque cuerfrère avait loué une

maison en ladite ville , on pourra s'assu-

rer des effets trouvés en ladite maison ,

pour payer une année du loyer. Il en

sera usé de même si un bourgeois louait

des terres appartenant à un cuerfrère,

celui-ci pourra faire saisir les biens étant

en ladite terre
,
pour sûreté du loyer de

l'année.
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FIEF A FURNES.

FURNES.

FIEF A DUNKERKE.

Le cuerfrère demeurant en la ville

sera obligé de faire ou faire faire la

garde pour le feu comme les bourgeois:

Les bourgeois feront aussi la garde l'été

comme les cuerfrères.

Les cuerfrères seront aussi tenus com-

me les bourgeois d^aider à faire des

fossés et puits autour de leurs maisons.

6e cartulaire de Flandre, f° 10.

1863, 28 Janvier, à Gand. Mention

de la commission donnée au bailli de

Furnes
,
pour deshériter Wyt de Mattere,

d'un bien fief tenu du comte , situé en

la paroisse de Furnes, contenant onze

mesures de terre
,

plus ou moins , et

en adhériter Jean de Mattre, pourvu

qu'il ne soit clerc, bourgeois , ni bâtard.

6e cartulaire de Flandre, f° 76.

1363, 1 Février, à Bruges (en flamand).

Confirmation de la sentence qui précède

par le comte Louis (Voyez, 1363, 19

Janvier).

6e cartulaire de Flandre, f° 10.

1363, 1 Février, à Mâle. Commission

donnée par Louis, comte de Flandre, au

bailli de Furnes
,
pour recevoir le Werp

et deshéritement de Robin, fils Verei-

der , d'un bien fief tenu du comte , situé
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DEUX FIEFS A

BRUGES.

FIEF A

COURTRAl.

à Furnes-Ambacht , en la paroisse de

Dunkerque , contenant trois mesures

de terre, plus ou moins ; et en adhériter

selon coutume et usage , Clais Riquarde
,

pourvu qu'il ne soit clerc, bourgeois

ni bâtard.

C° cartulairc de Flandre, f° 75.

1363, 2 Février, à Bruges. Mention de

la commission donnée au receveur des

biens de Vlaerdslo et de ce qui y appar-

tient, pour desbériter Jean de Herts-

berghe, prévôt de Notre Dame à Bruges,

de deux fiefs tenus du comte situés en la

rue haute en la paroisse de Ste-Walburge

à Bruges, dont l'un contient 10 1. et 13

escalins parisis et l'autre 7 1. et 15 esca-

lins parisis de rentes héritières par an
,

et en adhériter Pierre de Scotelare

,

pourvu qu'ils soient tous deux bourgeois

et que l'acquéreur ne soit bâtard.

66 cartulatre de Flandre, f° 75 V°.

1363, 2 Février. Mention de la com-

mission donnée au bailli de Courtrai

pour deshériter Simon Amcyden, d'un

fief tenu du comte situé en la paroisse

de Courtrai , contenant 60 rasières

d'avoine et deux chapons de rente héri-

tière par an, et en adhériter Jean de
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BRUGES.

RAPPEL DE BAN,

GAVRE.

CHAPITRE

DE ST-DONAT

A RRUGES.

Woude
,
pourvu qu'ils soient tous deux

bourgeois à Courtrai et que l'acquéreur

ne soit bâtard , nonobstant qu'il soit

clerc.

6° cartulaire de Flandre, f° 75 V*.

1S63, 7 Février, (en flamand). Men-

tion du rappel de ban accordé par le

comte à Pierre Tasteboord, banni de

Flandre pour six ans par la loi de Bruges,

pour Tensemeute.

6e cartulaire de Flandre, f° 10 V<>,

1868, 17 Février, à Bruges. Commis-

sion donnée par le comte de Flandre

au prévôt de Notre-Dame à Bruges,

pour faire inventaire, avec les députés

du seigneur de Fienles et un des exécu-

teurs testamentaires de la défunte dame

de Fienles, de tous les biens meubles

demeurés dans le château de Gavres.

6° cartulaire de Flandre, f° 51.

1868, 18 Février, dans l'hôtel du comte

à Bruges. Sentence rendue par Louis

de Namur, le chancelier et le seigneur

de Maldeghem , commissaires dénommés

par le prince de Flandre pour terminer

la contestation qu'il y avait entre les

doyen et chapitre de St-Donat et le pré-

vôt de Notre-Dame, d'une part, et Jacques
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et Gilles Alvercloen
, frères , d'autre part,

au sujet de certaines choses provenant
de Jean Alverdoene, leur frère, les-

quelles parties se sont soumises à l'or-

donnance du comte, qui en a chargé
sesdits commissaires pour en décider de
la manière suivante:

1° Qu'il y aura bonne paix et accord
entre les deux parties et qu'elles ne mé-
diront plus dorénavant l'une de l'autre

ni ne se reprocheront plus les choses

susdites.

Ledit Jean résignera son office de
vicaire qu'il dessert à St-Donat , et pour
l'honneur de Dieu, lesdits doyen et cha-

pitre et le prévôt donneront audit Jean
chaque année 18 L. parisis , outre un
bénéfice de 25 L. parisis ou au-dessous.

Il est encore décidé que les doyen et

chapitre et le prévôt consentiront que
ledit Jean soit délivré de la prison de

l'évcque , sous la condition qu'il s'obli-

gera, sur les peines que fixeront lesdits

doyen chapitre et prévôt, à renoncer aux

18 L. parisis par an.

Si ledit Jean fesait des choses con-

traires à ce qu'il promettra , ses parents

et alliés ne le secoureront ni ne l'aideront

envers lesdits doyen
,
prévôt et chapitre.

5
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FIEF

A ADENKERKE.

RENTE

SUR LE TONLIEU

DE DIXMUDE.

mais au contraire le contraindront à se

soumettre aux dits doyen, prévôt et

chapitre. Ceci a été fait en présence et

du consentement des parents et alliés

desdits frères, savoir Pierre de Walleetc.

6e cartulaire de Flandre, f° 111.

1363, 14 Mars, à Gand. Commission

donnée par Louis, comte de Flandre, au

bailli de Furnes, pour recevoir le Werp

et deshériteraent de Robert Lammertin,

bourgeois à Furnes , de huit mesures de

terre, les éclisser d'un fief tenu du

comte par ledit Robert , situé en la pa-

roisse de Adenkerke , contenant dix-

huit mesures de terre, plus ou moins;

et en adhériter loyalement , selon cou-

tume et usage, Maes de Wachter, pourvu

qu'il ne soit clerc, bourgeois ni bâtard.

6e cartulaire de Flandre, f° 75 V°.

1363, 15 Mars, à Gand. Commission

donnée par le comte Louis , au bailli

de Bruges, pour deshériter dame Ja-

quemine de Berre, dame de Pouke,

d'un fief qu'elle tient du comte , conte-

nant 100 1. parisis de rente héritière

par an, situé sur le Tonlieu de Dixmude,

les éclisser en deux fiefs , contenant cha-
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cun 50 h parisis par an, en les tenant

du comte , ses hoirs et successeurs , com-

tes de Flandre; adhériter dans l'une

Dl0 Catherine , fille de Daniel Coudekeu-

ken , en réservant l'usufruit dudit fief à

la vie dudit Daniel, et ès autres 50 1. pa-

risis , en adhériter Denis Van den Àckre.

Présents : Louis de Namur , Willaume

de Reinghersvliete et plusieurs autres.

6° cartulaire de Flandre
,
p> 75 V°.

TABLE DE JEUX

A FURNES.

Sans date (eu flamand). Mention du

don fait à Frankin Meynard de la table

du jeu de dez et du jeu de quekebart à

Furnes, pour sa vie.

Registre des chartes
f

coté 1 , f° 80.

FIEF

A RAMSCAPPLE.

Sans date (en flamand). Mention de

la commission donnée au bailli de Furnes

pour deshériter D,e Béatrix Abbouds, •

veuve de Refin Ghiselin, d'un fief situé

en la paroisse de Raemscapple, contenant

13 mesures de terre avec sept homma-

ges, et en adhériter Thierkin Ghiselin,

son fils, bourgeois de INieuport, l'usu-

fruit en étant réservé à sa mère sa vio

durant.

Registre des chartes
f

coté 1
; fu Ji>j f'°.
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fief A Mâle, sans date. Mention de la com-

mission donnée au bailli de Furnes,

pour deshériter Victor Zwedevoet , d'un

bien fief, tenu du comte de Flandres,

situé à Furnes-Ambacht, en la paroisse

de Bulscamp, à l'est du lieu de Lotin

Mahieus, contenant 7 lignes et 11 verges

de terre plus ou moins , avec deux hom-

mages qui y appartiennent; et en ad-

hériter loyalement Albert Buserugghen

,

pourvu qu'ils soient tous deux bour-

geois à Furnes et que l'acquéreur ne

soit clerc ni bâtard.

6e cartulaire de Flandre, f° 75.
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1364

Celte année a commencé le jour de Pâques 24
Mars, et a fini le 12 Avril 15Go.

YPRES.

POI'ERINGUE.

ABBAYE DE

ST-BERTIN.

, 24 Mars, à Gand. Sentence de

Louis, comte de Flandre, par laquelle il

déclare que comme il y a difficulté entre

la ville d'Ypres, d'une part, et l'abbé de

St-Bertin à St-Omer et ceux de Poperin-

ghe, sur Willaume Troost, à cause de la

mort deClais Scaline, il décide qu'attendu

l'écouage fait en la franchise de Pope-

ringhe, la justice exercé à Poperinghe

sur le dit Willaume sera tenue et res-

tera de bonne valeur.

Présents le vicomte de Dixmude, Fran-

ke de Haie, le seigneur de Maldeghem,

Willaume de Reinghersvliete, Gérard de

Hasseghem, Godenard de le Delft, Roger

Boetelin, le prévôt d'Harlebcke, chan-

celier, le doyen de St Donat, le prévôt

de Notre-Dame de Bruges , maitre Jean

Blankaerd
,
doyen de Lubekc , niaitre

Testard de la Wastine et Pierre, fils Jean,

receveur de Flandre.

0 e Carlulairc de Flandre, f° 121 f».
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FIEF 1884, 8 Avril à Gand. Mention de la

scr l'échiquier commission donnée au bailli de Fumes
DE FURNES.

pour deshériter Renaut Bruninc , bour-

geois à Nieuport, d'un fief tenu du comte

contenant 20 sous, parisis de rente hé-

ritière par an , sur l'échiquier de

Furnes , et en adhériter Diéric Van Der

Bourch
,
pourvu qu'ils soient tous deux

clercs, et que l'acquéreur soit cuer-

frère dans le Furnes-Ambacht et non

bâtard.

6« Cartulaire de Flandre, f° 81 V\

FIEF 136-4, 10 Avril, à Maie. Mention de la

A FURNES. commission donnée au bailli de Furnes,

pour mettre loyalement dame Adelise,

épouse de François Van Haveskerke dans

les 2 livres de gros tournois par an , à sa

vie
,
que Jacques Bonin lui a vendus et

assignés sur un fief qu'il tient du comte,

situé à Furnes-Ambacht en la vieille cha-

pelle, contenant vingt mesures de terre,

avec le lieu y appartenant.

Oc Cartulaire de Flandre, f° 82.

BÉGUINAGE 1364, 18 Avril, à Bruges. Accord de

DE LA VIGNE Louis, comte de Flandre, par lequel il

A BRUGES. déclare que comme il y a eu difficulté entre

mâitre Testard de la Wastine, curé de la

Vigne cà Bruges, sous le patronage du corn-
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te, d'une part, Del e Grielen Pinkers et D e,le

Maraels , maitresses et béguines de la Vi-

gne, pour savoir celui qui reconstruirait

la maison brûlée au pied du pont de la

Vigne, où avait demeuré le curé de la

Vigne sans payer cens ni rente , il est

ordonné (en présence de M tr0 Testard

de la Wastinne, et Jacques de Waghema-
kre, receveur de la Vigne, aunom des dites

béguines) que les dites maitresses et bé-

guines de la Vigne feront construire une

maison convenable , sur le lieu de l'an-

cienne maison curiale, pour la demeure

de leur curé, selon la forme des lettres

données par le comte Robert
,
qui seront

tenues de bonne valeur à perpétuité.

Présents : le seigneur de Praet , Franke

De Haie, le seigneur de Dudzele, Gode-

naert de le Delft et plusieurs autres.

6c Cartulaire de Flandre, f° 109 F".

1364, 18 Avril, à Bruges {en flamand).

Lettres du comte Louis par lesquelles il

permet à ceux de Dixmude de lever

double assise en leur ville pendant trois

ans , à condition de lui payer 500 1. pa-

risis par chacune desdites trois années.

Si la ville n'est point chargée de dettes,

ils pourront diminuer les assises, mais
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ESNEK DE BRUGES.

si elle est endettée ils pourront lever

taille sur leurs bourgeois.

0e cartulairc de Flandre, f*> 11 V*.

1 S64 , 22 Avril, à Bruges. Sentence

de Louis, comte de Flandre, concernant

la contestation pendante par devant lui

entre Reymere Van der Stichelen , com-

me tuteur de la fille de Pierre Bonin,

fils de Ghildolf, d'une part, et Jean

Hooft et Gilles Hooft , d'autre part

,

au sujet des dix-huit mesures de terre

situées entre la Porte de Gand et la

Porte de Ste-Croix de Bruges
,
lesquelles

Reymere maintenait être fief tenu du sei-

gneur de Praet , avec le bien de Vinken-

brouc, tandisque Jean Hooft et Gilles

Hooft maintenaient que c'étaient terres de

la prévôté
,
payant six pesées de fr omage

et demie par an à Tespier de Bruges. Le

comte, après avoir examiné la perquisi-

tion faite et une charte des receveurs de

la prévôté de 1296, déclare que les-

dites dix-huit mesures sont terres de

la prévôté
,
payant à l'espier de Bruges

six pesées de fromage et demie: et revu

les anciens cueilloirs et papiers des re-

ceveurs dudit espier, qui disent la même

chose, prononce que lesdites dix-huit
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mesures de terre sont et resteront terres

de la prévôté, payant la dette dudit

espier nonobstant une charte de Pierre

Bonin
, fils de Ghildolf , de 1346 , faisant

mention qu'ils sont fiefs.

Présents Franke de Haie , le seigneur

de Maldeghem, le prévôt de Notre-Dame,

le receveur , maître Testard de le Wocs-

tine, Jean Van der Mersch, le Water-

grave et Jean de Clerc, receveur de

l'espier.

G° cartulaire de Flandre, f° 111.

136-4, 22 Avril, à Bruges (en flamand).

Mention du rappel de ban accordé à la

prière de Me Nicolas Van der Baerle , à

Jean de Gheule, dit Vettebolle, qui avait

été banni de Bruges pour 3 ans
,
pour

promenades déraisonnables.

6e cartulaire de Flandre, f° 14.

1364, dernier Avril, à Gand. Com-
mission donnée par le comte Louis à

Jean Guidouche, doyen de St-Donat de

Bruges , Testard de le Wastinne , curé

du Wyngacrd et au bailli de Bruges pour

protéger, ouïr les comptes et réformer

le Wyngacrd de la ville de Bruges , où

il y a des béghines.

6« cartulaire de Flandre, f* 60 Fa
.

RRUGES.

RAPPEL DE BAN,

\Y YKGAERD

RE ERIGES,
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FOIRE 1364, 30 Mai, à Bruges (en flamand).
A NIEUPORT. Lettres du comte de Flandre

,
portant

établissement d'une foire franche en la

ville de Nieuport, qui commencera le jour

St-Michel et durera les deux jours sui-

vants , en payant les droits et tonlieux

accoutumés, et à charge que le comte lè-

vera deux deniers parisis sur chaque pot

de vin qui sera vendu pendant la foire.

Ce Cartulaire de Flandre, f° 12.

ESP1ER DE BRUGES. 136-4, 7 Juin, à Bruges. Lettres de

Louis, comte de Flandre, par lesquelles il

donne à Lambert le Waghenare son se-

crétaire, soixante-douze livres parisis de

rente viagère , à prendre sur l'espier de

Bruges, pour le dédommager des bénéfices

d'église, dont il aurait pu être pourvu

s'il ne s'était pas attaché au service du dit

pnmfp on miAliff* rlp cnn Qppvpfnirpv/ULLLl^9 Cil 1JU.C1111Ç/ U.C oUll ottl t-Ulll U »

6° Cartulaire de Flandre, f° 52.

CHAPELLE DE CHATEAU 1364, la veille de la nativité de St-Jean
A BRUGES.

Baptiste , à Bruges (23 Juin). Lettres de

Louis, comte de Flandre, par lesquelles il

donne à son amé clerc Toussaint Prye, la

chapellenie à perpétuité de sa maison de

Bruges, fondée par le défunt comte son

père, et vacante par mort.

Ce Cartulaire de Flandre, f° 4 V°.
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FIEF A ERIGES.

RENENG11ES.

ÉGLISE DU WYNGAERD
A BRUGES.

1384, 27 Juin, à Bruges. Mention de

la commission donnée au bailli de Bruges

pour deshériter George Storm, bourgeois

«à Bruges, d'un fief tenu du comte , situé à

Bruges, et en adhériter Jean deCurtrik,

fils de Jean, qui était fils de Robert,

bourgeois à Bruges
,
pourvu qu'ils ne

soient clercs ni bâtards.

6e Cartulaire de Flandre, f,f 77.

136-4, 5 Juillet, à Tenremonde. Commis-

sion donnée par le comte Louis , à Jean

de Hertsberghe
, prévôt de Notre-Dame

de Bruges; maître Testard de le Wastinne,

Pierre, fils de Jean, receveur de Flandre,

Jean des Preis, son valet; Jean Lcclerc
,

maitre de ses comptes et LambertVromont

son chapelain et secrétaire ,
pour tenir les

renenghes en la ville de Bruges et ouïr

les comptes qui ont coutume de se rendre

ès dites renenghes.

G« Cartulaire do Flandre, fo Cl F*.

1364, 2-4 Juillet, à Bruges. Lettres de

Louis, comte de Flandre, par lesquelles il

donne au clerc de sa chapelle , Richardin

Charlemainc , la coustei ic de l'église pa-

roissiale du Wyngaerd à Bruges, vacante

par la mort de Watier de Lnnglc.

G" Cartulaire de Flandre, f° \.
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SOHIER AELBRECHT.

COURTRAI.

1864, 26 Juillet, à Mâle. Sentence

de Louis, comte de Flandre, concernant

la contestation qu'il y avait entre la

ville de Courtrai d'une part, et Wil-

laume de Nevele, au sujet de la mort

de Sohier Aelbrechte, bourgeois de Cour-

tray, que ledit Willaume avait banni en

sa seigneurie de Wervick , hors du pays

de Flandre et ensuite l'avait fait exé-

cuter contre le droit et franchise dudit

Courtray, et contre leurs coutumes et

usages
;
après avoir pris inspection de

la perquisition faite par ses conseillers

le seigneur de Dudzelle , Gérard de Ras-

seghem et le doyen de St-Donat de Bru-

ges, il prononce que, par faute, de la part

de ceux de la ville de Courtray, de ne pas

avoir montré leurs privilèges , ledit Wil-

laume de Nevele sera déchargé du

méfait de la justice et de la mort dudit

Sohier Aelbrecht.

Présents , les seigneurs de Praet , de

Maldeghem, deDudsele, Godenart Van

der Delf , Olivier Van den Hove , le pré-

vôt d'Haï lebeke, chancelier, le prévôt

de Notre-Dame de Bruges et messire

Testard de le Wastinne.

6° Cartulaire de Flandre, 111 V°.
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1364, 26 Juillet, à Mâle. Sentence

du comte Louis de Flandres
,
par laquelle

il déclare que pour terminer la contes-

tation qu'il y avait *entre la ville de

Courtray, d'une part , et sa cliâtcllenie

d'autre part, il prononce ce qui suit:

Ceux de la ville de Courtray suppor-

teront deux parts, jusqu'à rappel, de tous

frais et charges que la ville et châtelle-

nie auront ensemble.

De tous les héritages que les bourgeois

de cette ville achèteront en la châtel-

lenie, ils en supporteront frais et charges

en dehors, comme les héritages de leurs

voisins.

Ceux de la ville ne pourront imposer

leurs bourgeois , demeurant en la chà-

tellenie, à moins d'imposer aussi les ha-

bitants de la ville.

Quant à l'impôt mis sur les bour-

geois des environs de la ville , de 2000

scilden (monnaie de Flandres) il y a

environ 1-4 ans, le comte le réserve

devers lui
,
pour en ordonner et termi-

ner quand bon lui semblera

.

S'il se trouve quelque obscurité dans

ces articles, le comte s'en réserve aussi

la connaissance et l'éclaircissement, ainsi
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îiRUGES.

RAPPEL DE BAN,

CANAL DE NIEUPORT

A YPRES.

BRUGES.

RAPPEL DE BAN,

qu'à son hoir et ses successeurs , comtes

de Flandre.

Présents, les mêmes témoins que ci-

dessus.
6° cartulaire de Flandre, f» 112.

136-4, dernier Juillet, à Bruges (en

flamand). Lettres de rappel de ban ac-

cordées à la prière de Jean Van Jtieede

à Clais de Makelare, fils de Clais, banni

de Flandre pour six ans
,
par la loi de

Bruges , pour Tensemeute.

6e cartulaire de Flandre, f° 14.

136-4, 8 Août, à Bruges (en flamand).

Confirmation par Louis comte de Flandre,

à la supplication de la ville d'Ypres , des

lettres de Marguerite , comtesse de Flan-

dre, données au mois de Juin 1251 ,
(en

latin), par lesquelles elle réserve à elle et

à ses successeurs, comtes de Flandre, le

droit de connaître et d'ordonner de tout

ce qui serait nécessaire à faire pour la

navigation du canal qui va de Nieuport

à Ypres.

6c cartulaire de Flandre, f° 14 V9
.

1364, 1 1 Joût, à Bruges (en flamand).

Mention du rappel de ban accordé à Jean

Codden, fils de Clais, piqueuren la châ-

tellenie de Dudzele, qui avait été banni
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de Flandre, pour six ans à Bruges, pour

Tensemeute,

6° Cartulaire de Flandre, f» 14 f'\

fief 1364, 11 Août, à Bruges. Mention de la

a dixmude. commission donnée au bailli de Bruges,

pour mettre loyalement la dame de He-

kelsbeke en possession de 200 livres

parisis d'héritage par an, sur le bien de

Dixmude, du consentement du vicomte

de Dixmude, son frère, et à les tenir en

fief de lui.

G° Cartulaire de Flandre, f° 77.

fief a ioo. 136-4, 2-4 Août, à Bruges. Mention de

la commission donnée au bailli de Fur-

nes
,
pour deshériter Diéric de Damhou-

der, bourgeois à Furnes, d'un bien fief

tenu du comte, contenant dix mesures de

terre, plus ou moins, situé en la paroisse

de Loo en l'Ambacht de Bourbourg
,
pa-

roisse St-Nicolas, du sud à Furnes; et en

adhériter Hannekine de Damhouder, son

plus proche héritier, pourvu qu'ils soient

tous deux clercs et bourgeois à Furnes
,

et que l'acquéreur ne soit bâtard.

6e Cartulaire de Flandre, f° 78.

confiscations. 1^64, Dernier Août, à Bruges. Lettres

du comte Louis, par lesquelles il donne

pouvoir à Barthélémi Boenin et Henri
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MAISON

DES LOMBARDS

A COURTRAI.

FIEF A FCRNES.

Munin de recevoir tous les arrérages de

l'espier de Bruges, des briefs de la cham-

bre des gros briefs , des briefs de Roye

et des briefs du lardier de Bruges , et de

contraindre et d'emprisonner tous ceux

qui se trouvent débiteurs , ainsi que de

saisir et arrêter tous les biens, terres,

héritages et catheux confisqués envers

le comte pour émeutes ou autrement.

6° Cartulaire de Flandre, f° 62.

136-4, 7 Septembre à Bruges. Mention

de la commission donnée au bailli de

Courtrai, pour deshériter Jacquemard

de Libaufossen, d'un bien fief situé à

Courtrai, qu'on appelle la maison des

Lombards, avec tout ce qui y appartient,

et en adhériter messire Roger Boeteline.

6e Cartulaire de Flandre, f° 78.

136-4, 9 Septembre à Bruges. Mention

de la commission donnée au bailli de

Furnes, pour deshériter Casin de Broden,

d'un bien fief, situé en la porte de Fur-

nes , contenant 26 sous et 8 deniers de

rente héritière par an, dans la cour des

béghines, avec deux hommages y appar-

tenants, et en adhériter Jean Bruninghe,

pourvu qu'ils soient tous deux bourgeois



LXXXV

GOURTRAI.

FIEF A 1TB ES.

à Furnes et clercs, et que l'acquéreur ne

soit bâtard.

G° Carttilaire de Flandre
, f° 78 V».

1384, 10 Septembre , à Bruges (en fla-

mand). Mention de la permission donnée

par le comte Louis, à la châtellenie de

Courtrai, d'imposer et de faire lever par

Jean Van Menine , Guillaume Van Grus-

pere, Jacques de Deurewarder et Jean

Spiérinc la somme de 4286 livres parisis,

savoir: 2521 ï. 16 s. pour leur portion

de l'aide de 40 mille francs accordée au

comté pour la guerre du comté de Bour-

gogne; 300 1. pour les gages des quatre

tireurs de Bapaume, 831 1. 6 s. 8 d. pari-

sis pour le transport qui échéera la veille

de Noël prochain ; 733 1. 16 s. pour jour-

nées et 400 1. parisis pour les gages des

sergents établis à Adinghe et Lessines.

Ge Cortulaire de Flandre, f° 16.

1364, 10 Septembre , à Bruges. Mention

de la commission donnée au bailli d'Y-

pres, pour deshériter JeanFolkarde, d'un

bien fief, tenu du comte , situé à Ypres,

en la paroisse du Bruille, contenant 25

escalins parisis de rente héritière par an,

ou environ, en deniers de chevalerie; et

en adhériter Rike de Woumen
, pourvu
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BRUGES.

RAPPEL DE BAN,

FIRMES.

qu'il ne soit clerc, bourgeois, ni bâtard.

6e cartulaire de Flandre, f° 78 V0
.

1364, 14 Septembre (en flamand). Let-

tres de Jean Van der Mersch, bailli de

Bruges, Jean Van Bouchoute, Jean Van

der Meersch, Mathieu Laris, Jean Melis,

Godschale Andries et Henri de Tolnare,

hommes du comte de Flandre
,
par les-

quelles ils reconnaissent que Voûter de

Busere
,
pour satisfaire aux lettres à lui

accordées par le comte de Flandre, du

rappel de ban à perpétuité auquel il avait

été condamné par la loi de Bruges pour

émeutes et conspirations, a fait par devant

eux les promesses et obligations qui sui-

vent, savoir: s'il retombe dans le même

crime, le comte et ses successeurs pour-

ront confisquer son corps et ses biens; il

oblige de même son corps et ses biens

faute par lui de se rendre dans le terme

de 12 jours, en prison, dans le lieu que

le comte aura indiqué.

6e cartulaire de Flandre, f° 23.

1864, 8 Août, à Bourbourg (en fla-

mand). Mention de la permission donnée

par le comte, à la châtellenie de l'Am-

bacht de Furnes, d'imposer et faire lever
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I

la somme de 4829 1. 10 s. 10 d. parisis

pour les causes y reprises.

Ge cartulaire de Flandre, f° 17.

1364, 26 Octobre, à Calais (en flamand).

Mention du rappel de ban , accordé par

le comte à Jean Van Clcne, qui avait été

banni pour six ans par la loi de Bruges,

pour avoir mis le feu chez lui.

Ce Cartulaire de Flandre, f° 17.

Même date (en flamand). Mention du

rappel de ban, accordé à Belle Sanders,

bannie pour trois ans par la loi de Bru-

ges, pour promenades déraisonnables.

G° Cartulaire de Flandre, f> 17.

Blême date (en flamand). Mention du

rappel de ban accordé par le comte à

Griel Swinters , banni do Flandre
,
pour

six ans par la loi de Bruges
,
pour Ha-

breyschap.
6° Cartulaire de Flandre, f° 17.

Même date (en flamand). Mention du

rappel de ban accordé à Hcnnekin Bue-

fort, banni de Flandre pour six ans, par

la loi de Bruges
,
pour paillardise.

,
6° Cartulaire de Flandre, f° 17.

1S64, 5 Novembre, à Bruges (en fla-

mand). Lettres par lesquelles, le comte
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COTJRTRAI.

RAPPEL DE BAN.

/

TABLE DE JEUX

A COURTRAI.

PIERRE DE

VALENCIENNES.

COURTRAI.

RAPPEL DE BAN.

de Flandre
,
pardonne à Jean Stake , le

mauvais traitement qu'il avait fait à Alard

Catele , et rappelle le ban prononcé par

la loi de Courtrai.

C« cartulaire de Flandre, f° 17 F0
.

1364, 14 Novembre, à Gand. Don fait

par le comte Louis à Hannekin le Hane-

kenare, en récompense de ses services,

de la Helstede du Quekebarde et Dobbel-

stole (sorte de jeux) à Courtrai
,
laquelle,

Coppin Van Curtrike, son portier, tenait,

pour
,
par ledit Hennekin la tenir et la

faire tenir
,
par d'autres en son nom avec

tous les profits qui en proviennent, sa

vie durant.

6e Cartulaire de Flandre, f° 52 V°.

1364, 14 Novembre, à Gand» Lettres

de Louis, comte de Flandre, par les-

quelles il donne à Pierret de Valenciennes,

son fruitier, douze livres parisis de rente

à prendre sur les pâturages de le Neuve

Heide dans, les Dunes, baillage de Fur-

nes
,
qui étaient tenues par Jean Langle.

6« Cartulaire de Flandre, f<> 52 V°.

1364, 22 Novembre, à Gand (en fla-

mand). Lettres par lesquelles , le comte

de Flandre, pardonne à Jacques Staec,

le mauvais traitement qu'il avait fait à
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FRÈRES PRÊCHEURS

D'YPRES.

LOMBARDS I) YPRES.

Alard Catele, rappelle le ban prononcé par

la loi de Courtrai et mande à ses officiers

de ne point inquiéter ledit Jacques et

le laisser jouir paisiblement de ses biens.

6» cartulaire de Flandre, f° 18 V°.

1364, 3 Décembre, à Gand. Lettres de

Louis , comte de Flandre
,
par lesquelles

il donne en aumône aux frères prêcheurs

de la ville d'Ypres , la somme de vingt-

un florins et demi d'or à l'écu
,
qui devait

appartenir à ce comte , à cause d'une

restitution faite par Denis Stattin, bour-

geois d'Ypres
,
pour le droit dudit comte

en la succession de Mahaut , fille de Ro-

bert , comte de Flandre , et femme de

Mathieu de Lorraine.

6e cartulaire de Flandre, f*> 53.

1364, 16 Décembre, à Gand. Sentence

rendue par le comte de Flandre , entre

la compagnie des Boinacours , lombards,

d'une part , et la ville d'Ypres
,
par la-

quelle il condamne la ville d'Ypres, à

rembourser à cette compagnie en 8 ans,

la somme de deux mille livres parisis

,

pour tous prêts faits à la ville d'Ypres

,

et pour toutes autres demandes et pré-

tentions de ladite compagnie.

6° Cartulaire de Flandre, f° 52 Va
.



fief a ypres. 136-4, 17 Décembre, à Gand. Mention

de la commission donnée au bailli d'Ypres,

pour deshériter Jean Hauwele , d'un

bien fief tenu du comte , situé en la pa-

roisse du Bruille et de St-Jean à Ypres,

contenant 8 sous 3 deniers de chevalerie,

et en adhériter Diéric Herbrechte , selon

coutume et usage y pourvu qu'il ne soit

clerc, bourgeois ni bâtard.

Ce Cartulaire de Flandre, fo 79 V°.

fief 136-4, dernier Décembre, à Gand, Men-

a ramscapple. tion de la commission donnée au bailli de

Furnes, pour deshériter D el,e Béatrix

Abbouds , femme de Jean Damhouders,

et de Jean, son tuteur loyal, d'un bien

fief, situé en la paroisse de Ramscapple,

contenant treize mesures de terre plus

ou moins , avec quatre hommages en

tenus ; et en adhériter Thierkine Ghise-

lins, fils de Reifins Ghiselins, pourvu

qu'ils soient tous deux bourgeois à Nieu-

port, et que l'acquéreur ne soit clerc

ni bâtard , en réservant à ladite D elle Béa-

trix l'usufruit dudit fief en entier à sa

vie.

6e Cartulaire de Flandre, f° 80.

136-4, 7 Janvier, Lettres de Bauduin,

seigneur , Van der Bursch, chevalier,

FIEF

A 1SEHBERGHE.
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YPRES.

KOUSSELAKE.

Gilles Van den Walle , Bauduin de Ysen-

baerghe , Jean Janun et Jean Griseleider,

échevinset cuerheersdeFurnes-Ambacht,

par lesquelles ils reconnaissent qu'en

leur présence Pierre Van den Kelnare

et Elisabeth , sa femme , ont transporté

loyalement à Goessin de Wilde chevalier,

bailli de Furnes , au profit du comte de

Flandre
,
quatre mesures , deux lignes

de terre plus ou moins , situées en la

paroisse d'Ysenbaerghe, sur le ruisseau

de Rampoel.

G» cartulaire de Flandre, f° 80 V°.

1S6-4 , 27 Janvier , à Bruges. Sentence

de Louis , comte de Flandre, par laquelle

il déclare que comme il y a eu difficulté

entre la châtellenie d'Ypres , d'une part,

et ceux de Roesselare et leurs appen-

dances, d'autre part, au sujet des frais

et charges de ladite châtellenie et com-

bien ceux de Rousselare et leurs appen-

dances y doivent contribuer , il prononce

ce qui suit :

Ceux de Rousselare et leurs appendan-

ces paieront à toujours l'onzième denier

du transport des donations , des subven-

tions de guerre et de tous autres frais et

charges de la châtellenie.
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Ils paieront leur quantité des frais des

parlements avec la châtellenie , mais de

tous autres singulières donations et frais

que la châtellenie voudrait faire ou sup-

porter, ceux de Roesselare n'y sont pas

tenus. Le comte veut que cette ordon-

nance soit tenue à toujours.

Présents: le Prévôt d'Harlebeque, chan-

celier; le trésorier de Cambrai , le doyen

de St-Donat de Bruges, le prévôt de Notre

Dame, Pierre, fils Jean, receveur de Flan-

dres, Jean Van der Meersch, bailli de

Bruges, Jean de Clerc, maitre des comp-

tes et plusieurs autres.

Ce Cartulaire de Flandre, f° 121.

1364, 30 Janvier, à Maie. Commission

donnée par le comte Louis au bailli d'Y-

pres
,
pour prendre de prise toutes sor-

tes de biens appartenant à Clais de la

Wastine, et de les vendre de la part du

comte, jusqu'au recouvrement des som-

mes de 1200 1. parisis et 500 livres pari-

sis ou environ que le dit Clais se trouve

arriéré sur la recette de l'église d'Ypres.

6e Cartulaire de Flandre, f° 65 V*.

136-4, 22 Février, à Bruges (en fla-

mand). Mention de l'octroi, accordé par

ESriER D YPRES,

COURTRAI

.
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FIEF

A RAMSCAPPLE.

FIEF A

HANNEKIN WERNE.

le comte de Flandre, d'imposer sur les

habitants de la châtelïenie de Courtrai,

la somme de 2700 livres.

Registre des chartes, coté \, /*> 21 f°.

1364, 4 Mars, à Maie. Mention de la

commission donnée au bailli de Furnes

,

pour déshériter Béatrix, femme de Jean

Damhouders et le dit Jean, d'un fief tenu

du comte, contenant sept mesures de

terre plus ou moins, avec deux homma-
ges qui y appartiennent, situées en la

paroisse de Ramscapple, en Furnes-Am-

bacht , et en adhériter Jacques Zighere

,

pourvu qu'ils soient tous deux bourgeois

à Nieuport et que l'acquéreur ne soit

clerc ni bâtard.

Registre des chartes, coté 1
, f° 81.

1364, 5 Mars, à Bruges. Mention de

la commission donnée au bailli de Bru-

ges
,
pour deshériter André Malepys , fils

de Bardets, de Florence , d'un fief tenu

du comte contenant trois mesures de terre

plus ou moins , situé en la paroisse d'Han-

nekins Werne, avec tous les droits y ap-

partenants, et en adhériter Louis de Vos,

fils Boudins, pourvu quils soient tous

deux bourgeois à Bruges et que l'acqué-

reur ne soit clerc ni bâtard, et de mettre
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FIEF

A ZIESELE.

BRUGES.

RAPPEL DE BAN,

ledit Bauduin, son père, dans l'usufruit

du dit fief, sa vie durant, avec toutes les

loyautés qui y appartiennent.

6e cartulaire de Flandre, f°%\.

1364, 9 Mars, à Bruges, Mention de

la commission donnée au bailli de Bru-

ges, pour deshériter Clais d'Oostkerke,

d'un fief situé en la paroisse de Ziesele,

dit Helsmoorter , contenant cent trente

mesures de terre
,
plus ou moins , et en

adhérjter Delle Liégarde Van der Leye,

femme de Jean Bonins, nonobstant qu'elle

soit bourgeoise au Dam, à condition que

le dit Bonin lèvera sa vie durant tous les

profits qui proviendront dudit fief en cas

qu'il survive sa dite femme.

6« Cartulaire de Flandre, f° 81 V°.

1!B64, 16 Mars, à Bruges [en flamand).

Mention du rappel de ban accordé à la

prière du doyen de St-Donat à Jean Gui-

douche, qui avait été banni de Flandre,

pour six ans, par la loi de Bruges pour

Tensemeute.

G« Cartulaire de Flandre, fo 22.
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1365.

Celte année a commencé le jour de Pâques 13

Avril , et a fiai le 4 Avril lôGG.

FRANC DE BRUGES. 1365, 16 Avril, (en flamand). Pro-

messe de Jean Van der Best, échevin

du Franc, de rester fidèle à perpétuité

au comte de Flandre, et à ses hoirs et de

conserver ses droits sur l'échevinage

du Franc de Bruges.

Ce cartulaire de Flandre, f° 2.

SIMON COUSIN. 1365 , 17 Avril, à Bruges. Don fait par

Louis , comte de Flandre, à Simon Cousin

son bouteiller , d'une maison et héritage

et tout ce qui y appartient, situés sur

lu pillée tic iti viiic ti ipits, qui iivaic

appartenu aux tisserands d'icelle ville.

C° Cartulaire de Flandre, f° 55.

DIXMUDE. 1365, 18 Avril, à Dixmude. Ordon-

nance faite par le conseil du comte

de Flandre , entre la ville de Dixmude

,

Jean Corenlose et ses compagnons, le

tout en la manière suivante et sauf la

correction du comte.

Que les sceaux de Dixmude seront en-

fermés avec six clefs, dont chaque bourg-
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maitre en aura une , les deux échevins

chacun la leur , les deux conseillers cha-

cun la leur et les trésoriers n'en auront

point.

Les trésoriers de la ville resteront un

an entier sans qu'ils aient d'autres offi-

ces , et ils seront chargés de la recette et

distribution des assises et des biens de la

ville ; et on choisit les plus opulents et

capables de la ville.

Ils rendront compte tous les ans par

devant le comte de Flandre, le vi-

comte ou ceux qu'ils députeront et par

devant la loi et commune de Dixmude;

et ils en feront faire trois comptes,

dont le comte en aura un, la ville l'au-

tre et les trésoriers le troisième.

Ceux de Dixmude ne pourront vendre

aucune rente viagère sur la ville, sans

en avoir montré la nécessité au comte

et au vicomte, et en avoir leur con-

sentement.

Ceux de Dixmude ne pourront faire de

donations qui montent au-dessus de 100

livres parisis , sans avoir le consentement

du comte.

Les Bourgmaitres et trésoriers qui

seront en la loi et gouverne quand on

vendra des accises, ne pourront en acheter
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VfYNGAERD

DE BRUGES.

de la ville, ni en avoir part, et ceux qui

le feront, amenderont 60 1. et seront

bannis pour trois ans.

Personne de la loi ne pourra faire de

frais aux dépens de la ville, mais se

contentera des gages de ses journées,

quand il sera envoyé hors la ville.

Qu'on n'enverra à personne du vin en

présent , sans le consentement du comte

,

du vicomte et du conseil du comte et de

la loi de Bruges.

Les échevins et conseil de la ville ne

pourront faire faire des habits aux dépens

de la ville, jusqu'à ce que la ville soit

soulagée de ses charges, et s'ils veulent

s'habiller, ils le feront à leurs dépens.

En présence du vicomte, le conseil y

étant, savoir: le prévôt de Notre-Dame,

Pierre, fils de Jean, receveur de Flandre,

et Jean Van der Mersch, bailli de Bruges.

60 cartulaire de Flandre, f° 122.

1365, 21 Avril, à Bruges. Commission

du comte de Flandre, à maitre Jean Gui-

douche
,
doyen de St-Donat , M° Jean de

Hertsberghe, prévôt de Notre-Dame de

Bruges , Me Testard de la Wastine , curé

du Wyngaerd et le bailli de Bruges, pour

maintenir le Wyngaerd de Bruges, où il
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y a des Béguines en la sauve-garde et

protection du comte, et ouir les comptes

de cette maison.

6e cartulaire de Flandre, f° 65.

1365, 5 Mai à Bruges. Le comte Louis

reconnaît avoir reçu de ses bien-amés

bourgmaitres, cchevins et conseil de la

ville de Bruges par les mains de Pierre

,

fils Jean, son receveur de Flandres , la

somme de 1000 franken (francs) monnaie

de Flandre , et ce pour le paiement d'une

année de leur octroy d'accise, le comte

en quitte la dite ville et tous autres.

6« Cartulaire de Flandre, f° 148 V°.

* 1865, 5 Mai, à Bruges, Accord de

Louis, comte de Flandre , entre le vicom-

te, bourgmaitres, échevins, conseil et

ville de Dixmude , d'une part, et Jean de

Corenlose, Frans de Ruddere et leurs

compagnons , d'autre part
,

lesquelles

parties se rapportent à sa décision , en la

manière suivante:

Tout ce que les commissaires du comte

ont ordonné ci-dessus sera tenu de bonne

valeur , ainsi que les mêmes articles qui

s'y trouvent insérés.

Jean de Corenlose , Frans de Ruddere

et leurs compagnons prêteront à la dite
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ville, à la taxation du comte et de ses

députés, la somme de 200 livres de gros,

le jour de la St-Jean prochain ; et s'ils ne

peuvent déclarer d'ici à la St-Bavon, où

ils ont remis l'argent des rentes viagères

vendues pendant les deux ans de leur

gouverne, qui monte à 1068 livres 16 sous

parisis par an , les dits 200 livres de gros

resteront à perpétuité à la dite ville.

Le dit Jean de Corenlose et ses com-

pagnons et autres
,
qui ont mis des impo-

sitions sur leurs bourgeois sans le con-

sentement du comte , lui donneront à la

Saint-Jean prochain la somme de 100 1.

gros , et au vicomte pour le méfait sur

lui commis, la somme de 34 livres de

gros, en dedans l'entrée d'Août.

Quant aux biens restés après maître

Gilles Van den Ackere , celui qui en for-

mera des demandes, poursuivra ses droits

à la justice et à loi.

Le comte approuve tout ce que ses

commissaires ont ordonné et prononcé

à Dixmude au sujet de ce qu'on retour-

nera à ladite ville
,
l'argent qui avait été

donné des biens delà ville, «à ceux qui

demeuraient outre le pont et hors de

ladite ville, quand le comte tenait sa ré-

sidence à Audenarde.



Moyennant ce, le comte prononce
bonne paix entre les parties , sans qu'el-

les puissent porter envie l'une contre
l'autre.

Présents : Louis de Namur, son neveu

,

les seigneurs de Ghistelle, de Praet , de
Dudsele, Willaume de Reinghersvliete,
Roger Boetelin, le prévôt d'Harlebeque,
chancelier; le prévôt de Notre-Dame,
maître Testard de la Wastinne , maître
Jean Van den Boongaerde, Pierre, fils

de Jean, receveur, Jean Van der Mersch,

bailli de Bruges et autres du conseil

du comte.

6» cartulaire de Flandre, fo 122 V°.

1365, 7 Mai, à Bruges. Mention delà
commission donnée au bailli de Bruges,

pour deshériter Gérard, fils de Willaume,
d'un fief tenu du comte, situé en la

paroisse de Huutkerke, contenant dix

mesures de terre, plus ou moins ; et en

adhériter Pierre Buuc
,
pourvu qu'il ne

soit clerc, ni bâtard, nonobstant qu'il

soit bourgeois à l'Écluse, attendu qu'il a

renoncé à sa bourgeoisie par devant les

échevins de l'Écluse.

6e cartulaire de Flandre, f* 82.

1S65, 25 Mai, à Bruges. Lettres de
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Louis, comte de Flandre, par lesquel-

les il donne à Martin Raes, prêtre, la

chapelle fondée en sa maison à Bruges

,

vacante par la résignation faite par Tous-

saint Pryer , clerc de la chapelle du

comte, k titre de permutation contre la

chapelle de Notre-Dame, en l'église de

Gamarage , au diocèse do Cambrai
,
que

possédait le dit Martin.

6° Cartulaire de Flandre
, f° 5.

1365, 30 Mai, à Gand. Commission

donnée par Louis, comte de Flandre, à

Jacques de Zomer, afin d'user et de faire

le plus grand profit de la Speye et des

écluses dans la navigation et la Waterin-

gue allant à travers le marais du nouveau
dam, selon l'accord conclu entre la ville

d'Ypres, d'une part, et les marécageurs

d'autre part , et ce , sous les gages de 36

livres parisis par an, que les dites parties

seront obligées de lui donner
,
jusqu'au

rappel de son office.

6° cartulaire de Flandre, f° 65 V°.

1365, dernier Mai, à Gand (en fla-

mand). Mention de l'octroi, accordé à

la chàtellenie de Courtrai
,
d'imposer et

faire lever par Willaume Van Gryspere,

Jacques le Deurewarder, Gillis Van Oute-

rive et Jean Spiérinc , chefs imposeurs
7
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CONFISCATION.

de la dite châtellenie , sur tous les habi-

tants d'icelle châtellenie , nobles et non

nobles et sur tous ceux qui contribuent

aux dettes et charges de la châtellenie

,

la somme de 4339 livres 17 s. 8 d. pari-

sis, savoir 3316 livres pour sa portion de

l'aide de 40,000 livres accordée au comte

par le pays de Flandre ,216 livres pour

les frais de l'entrée du roi de Chypres,

107 livres \% sols, pour deux coupes don-

nées à M. Louis de Namur lors de son ma-

riage, 300 livres pour les dépenses des ser-

gens placés par la châtellenie à Edinghem

et 500 livres pour les frais journaliers.

6° Cartidaire de Flandre, f° 24 V<>.

1 365, 2 Juin, à Maie ( enflamand ) . Con-

firmation de la vente faite à Jean de Mat-

tere, fils de Ghiselbrecht, par Pierre, fils

de Jean, receveur de Flandre, des biens

échus au comte par confiscation sur Wit

den Matter, banni de Flandre pour 50 ans

par la chambre du comte à Bruges
,
pour

avoir retenu pendant la nuit, un homme

dans une cave. Le prix de laquelle vente

le dit Matter avait payé à Hannekin Van

den Walle , dit de Namur, servant en la

dite chambre
, auquel le comte avait fait

don de ces biens.

6« cartulaire d* Flandre, f° 25 V*.
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RAPPEL DE BAN,

FIEF

sur l'échiquier

de furnes.

RÉMISSION.

BRUGES.

RAPPEL DE BAN.

1365, 4 Juin, à Maie (en flamand).

Mention du rappel de ban, accordé par

le comte, à Maye Bruwiers, banni de

Flandre, pour trois ans, par la loi de Bru-

ges
,
pour promenades déraisonnables.

6e Cartulaire de Flandre, f° 24 V°.

1365, 3 Juin, à Maie. Mention de

la commission donnée au bailli de

Furnes, pour deshériter D c,le Elisabeth,

fille de Clais Erghelins et femme de

Jean de Polane, d'un fief tenu du comte,

contenant 8 livres parisis de rente hé-

ritière par an, sur l'échiquier de Furnes,

et en adhériter Mathieu Laris
, pourvu

qu'ils soient tous deux bourgeois à Bru-

ges et que l'acquéreur ne soit ni clerc

ni bâtard.

6e Cartulaire de Flandre, /*» 80.

1365, 6 Juin, à Maie {en flamand).

Lettres de pardon et rémission accordées

par le comte à Wit de Metten , à la prière

de Jean Van Galeel, son valet, de la mort

de Lauwertine Deulinc
,
pour lequel fait

il avait été banni à Poperinghe.

6» Cartulaire de Flandre, f° 24.

1365, 21 Juin, à Gand (en flamand).

Mention du rappel de ban accordé à Bet-

ten Gheerkins, banni de Flandre pour
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NIEUPORT.

ORDRE DE ST-JEAN

I>E JÉRUSALEM.

NIEUPORT.

ORDRE DE MALTHE.

RELIEF.

trois ans, par la loi de Bruges, pour pro-

menade déraisonnable.

6e Cartulaire de Flandre, fa 24.

1365, 27 Juin. Lettres de Louis,

comte de Flandre , aux échevins et com-

munauté de la ville de Nieuport, par

lesquelles il leur mande de s'obliger en-

vers l'ordre de St-Jean de Jérusalem

en une rente de 300 livres , faisant partie

des cinq cents livres de rente que le

comte avait constitués à cet ordre, en

échange des reliefs des fiefs en Flandre.

Ces lettres sont dans celles de la ville

de Nieuport, sous le vidimus d'Andoin

Chauvron, prévôt de Paris.

Original en parchemin, fort gâté.

1365, 28 Juin. Lettres des bourg-

maitres, échevins , conseil et commu-

nauté de la ville de Nieuport, par lesquelle

ils s'obligent à payer aux frères de l'hô-

pital de St-Jean de Jérusalem, trois cent:

livrées de terre
,
que le comte de Flandre

avait assignées par ses lettres ci-dessui

à cet hôpital, sur son tonlieu et ses autre;

revenus en la ville de Nieuport , en dé

duction des cinq cents livrées de terr<

qu'il s'était obligé d'assigner audit ordre

de St-Jean de Jérusalem
,
pour la vent»
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HOPITAL DE ST-JEAN

DE JÉRUSALEM.

BRUGES.

RAPPEL DE BAN.

FIEF A

ZOUWENKERK.E.

des reliefs des fiefs dans le comté de

Flandre et ses appartenances.

Ces lettres sont confirmées parle comte.

6e cartulaire do Flandre, f° 85 V°.

1365, 28 Juin. Semblables lettres des

bourgmaitres
,
échevins, conseil et com-

munauté de la ville de Furnes , à cause

d'une rente de 100 livres parisis, que

cette ville devait au comte de Flandre

et que le comte avait cédée à l'hôpital

de St-Jean de Jérusalem, en déduction

des 500 livres
,
qu'il devait lui assigner

pour la vente des reliefs des fiefs dans

le comté de Flandre.

6e Cartulaire de Flandre, /» 88 V».

1365, 1 Juillet, à Bruges. Mention du

rappel de ban accordé a Bauduin Van Be-

verhoute
,
qui avait été banni à perpétuité

hors du pays de Flandre, par la loi du

Franc, pour émeutes, et ce à la prière

du seigneur de Praet, et moyennant

certaine obligation par lui faite par devant

les hommes de fief du comte, de la-

quelle les lettres sont à la chancellerie.

6® Cartulaire de Flandre, /*» 26 V*.

1365, 4 Juillet, à Bruges, Mention de

la commission donnée au bailli de Bru-

ges
,
pour deshériter daraoiselle Mar-
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RENENGHES

A COCRTRAI.

guérite , femme de Chrétien Jeudemaers,

et ledit Chrétien son mari , d'un hien

fief tenu du comte , situé en la paroisse

de Zouwenkerke , dans un endroit ap-

pelé Spiselwalle, avec trois hommages

y appartants, contenant douze mesures

deux lignes et treize verges de terre

plus ou moins; et en adhériter Calle-

kine, fille de Jacques Van den Walle,

fils de Gilles, pourvu qu'elles soient tou-

tes deux bourgeoises à Bruges , et que la

dite Callekine ne soit bâtarde , et de met-

tre loyalement ledit Jacques Van den

Walle et Marguerite , sa femme , dans les

usufruits dudit fief à leur vie, et en entier

à la vie du survivant.

6e cartulaire de Flandre, f° 85 V9
.

1865, 5 Juillet. Commission donnée

par le comte de Flandre à Jean de Hers-

berghe, prévôt de Notre-Dame de Bruges,

maitre Testard de le Wastinne , ses clercs

et conseillers ; Jean le Clerc, maitre de

ses comptes ; Lambert Vremond, son cha-

pelain; Henri de le Vlienderbeke ,
ses

clercs et secrétaires, et Gilles Babbe, son

valet; pour tenir ses renenghes en la

ville de Courtrai.

6« cartulaire de Flandre, /° 66 V°.
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RAPPEL DE BAN

,

RAPPEL DE BAN

.

FIEF A SIEN IN

1365, 8 Juillet, à Mâle. Lettres du
comte Louis, par lesquelles il permet

au seigneur de Steenhuys, chevalier, de

délivrer Pierre Minnen , fils de Pierre

,

banni du pays par la loi de Bruges, pen-

dant 6 ans, pour avoir donné nuitamment

la terreur avec armes, dans la demeure
de Daniel Van den Clite.

6c Cartulaire de Flandre, f» 26 P°.

1365, 8 Juillet, à Maie. Mention du

rappel de ban accordé à Coppin Alaerd,

qui avait été banni pendant 50 ans hors

de Flandre, par la loi de Gand, pour

s'être trouvé à Bruges , en bataille avec

les ennemis, contre les parents du comte.

6" cartulairo de Flandre, f° 26 V».

1365, 16 Juillet, à Courtrai. Mention

de la commission donnée au receveur

de Menin
,
pour déshériter D oll° Agnès de

Schirevelde, d'un fief tenu du comte,

situé en la paroisse de Menin, contenant

36 livres parisis par an ou environ, en

terres , rentes et en la neuvième portion

d'un moulin , et en adhériter Jean Bur-

sen , son fils et ancien héritier, en reser-

vant à la dite Delle et à Jean Tkinde Van
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COURTRAI. DK1NZ1

[ TUIELT.

BARLEBEKE.

DÏXHDUE.

der Eeske , son mari , l'usufruit dudit fief

à leur vie.

Ce Cartulaire de Flandre, f* 84.

1365, 29 Juillet, à Courtrai. Sentence

de Louis, comte de Flandre, par laquelle

il déclare que ceux de Thielt ont droit

de marcher en guerre après ceux de

Courtrai , et avant ceux de Deinse , con-

formément à un jugement du comte Ro-

bert, et que ceux d'Harlebeke marcheront

après eux, comme de coutume.

6° Cartulaire de Flandre, f° 125 V«,

1865, 9 Août, à Mâle. Déclaration du

comte de Flandre et de son conseil, rela-

tive à la taxe des 200 livres de gros, que

Jean de Corenîose, Frans de Ruddere et

leurs compagnons ont été adjugés de prê-

ter à la ville de Dixmude, sur les con-

ditions citées dans l'accord que le comte

de Flandre avait prononcé entre parties,

lequel se trouve ci-dessus à la date du

5 Mai 1365.

Leurs compagnons qui ont été taxés

avec eux sont Gais Voet, Jean Cruke,

Jean Eyvoet, Clais de Clarken, Andries

de Wulf.

Autre déclaration concernant la taxe

des 70 L. de gros, pour les méfaits par
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eux commis envers le comte de Flandre

et le vicomte, au sujet des 100 livres de

gros du comte, et des 30 livres de gros

du vicomte de Dixmude.

Quant au méfait que les bourgmaitres,

échevins et conseil de Dixmude ont

commis envers le comte et le vicomte,

pour avoir mis des impositions sur leurs

bourgeois sans le consentement du comte

et du vicomte , on les taxe à la somme
de 60 livres de gros, savoir:

Frans de Ruddere
,
bourgmaitre ; Jean

de Corenlose
,

bourgmaitre ; Gilles de

Wale , Gilles Gbérard , l'aîné , Bauduin

Hermier, Jacques de Smet, ClaisCruke,

Jean de Vassere , Jean de Cupre , Mathis

de Madré, Jacques Butsecl, Jacques de

Gavre, Jacques de Roesselare, Willaume

Lauwerin , Jean de Volmarbeke , Michel

de Corte, Willaume Denis
,
Jacques Vol-

keraven, Jean Relin , Clais Hegghelin,

Hugues de Hegher, Jacques Palin, Wil-

laume Bulscamp , Clais Van der Leke

,

Clais Buuc.

Le comte y dit que son intention est

que, quand ladite somme sera payée,

toutes les loyautés à ce faites et les amen-

des adjugées seront annullées , et que
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FURHES.
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TOTTLIEO

DE FURNES.

la ville de Dixmude pourra poursuivre

sa demande de la somme de 200 livres

de gros , sur les personnes citées ci-

dessus, selon la taxe faite sur chacuu

d'eux; et pareillement le comte et le vi-

comte pourront lever les cent et S0 L.

de gros susdits , sur chacun qui y est taxé.

C« cartulaire de Flandre, f° 12G.

1S65, 18 Septembre, à Bruges. Mention

de la permission donnée par le comte de

Flandre , à ceux de la châtellenie de

Furnes-Ambaclit
,
d'imposer sur tous les

habitants de ladite châtelïenie, et de tous

ceux qui supportent frais et charges avec

eux, la somme de 5107 1. 19 s. 4 d. pour

les causes y reprises.

6<> Cartulaire de Flandre, f* 92.

1365, 18 Septembre, à Bruges. Mention

du rappel de ban accordé à Wautier

de Busere
,
qui avait été banni à perpé-

tuité hors du pays de Flandre
,
par la loi

du Franc, pour émeutes et conspirations.

6e cartulaire de Flandre, f° 25.

1365 , 20 Septembre, à Bruges. Lettres

du comte Louis
,
par lesquelles il permet

aux partisans (maîtres de tonlieu) de

Furnes, de percevoir une amende de 3
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DIXMCDE.

RAPPEL DE BAN.

BRUGES.

RAPPEL DE BAN

COCRTRAI.

FOIRE.

livres au profit du comte et de leur tonlieu,

sur tous ceux qui contrediraient ou re-

tiendraient leurs droits du tonlieu 5 et

ce jusqu'à rappel.

6« Cartulaire de Flandre, f° 27 V°.

136o, h" Octobre, à Maie. Mention du

rappel de ban accordé à Hector de Bas-

laert, de Dixmude, qui avait été banni

du pays de Flandres, pour émeutes, par

la loi du Franc.

G° cartulaire de Flandre, f° 27.

1365 , 6 Octobre, à Maie. Mention du

rappel de ban accordé à Hannekine de

Jagbere, dit Walekin, qui avait été banni

pendant 6 ans, hors de Flandre, par la loi

de Bruges
,
pour paillardise.

G° cartulaire de Flandre, f° 27 V°.

1365, 6 Octobre, à Maie. Lettres de

Louis, comte de Flandre, duc de Brabant,

comte de Nevers, de Béthel et seigneur

de Malines
,
par lesquelles il permet pour

lui, ses hoirs et successeurs à la ville de

Courtrai, de tenir tous les ans à perpé-

tuité en Août, le Dimanche avant St-Lau-

rent , un marché aux chevaux
,
pour

acheter et vendre librement des chevaux

et toutes autres bêtes. Il donne aux mar-

chands un sauf-conduit le jour durant
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et un jour en avant et un jour en après

sans niéfaire; de plus, qu'ils auront et

tiendront tous les ans un franc-marché

de toutes sortes de marchandises
,
qu'ils

pourront les apporter , acheter et ven-

dre librement et paisiblement dans le

mois d'Août, dont il y aura trois jours

de montre ; savoir , on étalera les

draps et toutes autres marchandises
,

le tiers jour après St-Barthélemi
,
qui est

le W Août, la seconde montre suivra peu

en après, et la troisième à la St-Jean,

à condition que le comte , ses hoirs et

successeurs , comtes de Flandre lève-

ront à toujours de chaque pot de vin

qu'on tirera, achètera ou vendra en

ladite ville , dans les dits trois jours de

montre , les trois jours avant les montres

et les trois jours après les montres, 2

deniers parisis, monnaie de Flandre,

en sus des assises.

Chaque tavernier pourra augmenter

son vin durant les dits neuf jours, de 2

deniers parisis sans méfaire.

Le comte affranchit ladite ville pour

lui , ses hoirs et successeurs, comtes de

Flandre, à l'occasion de ce marché et

donne sauf-conduit à tous les marchands,

leurs mesnies et familles et tous leurs
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AU VfYNGAERD A

BRUGES.

FIEF

SDR L'ÉCHIQUIER

A FURNES.

biens, hait jours avant la foire, et huit

jours en après ,
pour aller et venir

,

vendre et acheter sans méfaire, libre-

ment et paisiblement.

6° cartulaire de Flandre , f° 50.

Mention des lettres des prévôt , cche-

vins , conseil et de toute la commune de lu

ville de Courtrai, par lesquelles ils re-

connaissent avoir reçu celles ci-dessus

mentionnées, et promettent d'observer les

conditions y reprises.

6e cartulaire de Flandre, f° 50.

1365, 12 Octobre, à Oudenarde. Men-

tion de la présentation faite par le comte

de Flandre, à l'évêque de Tournai, de

Toussuint Pryer, clerc de su chapelle,

pour la chupellenie fondée en l'église

paroissiale du Wyngaerd en la ville de

Bruges , vacante par la mort de Jacques

Colin.

Ce Cartulaire de Flandre, f° 5.

1365, 21 Octobre , à Bruges. Mention

de la commission donnée au bailli de

Furnes, pour deshériter Jeun Wevine,

d'un fief tenu du comte, contenunt 5 I.

parisis , de rente héritière par an , sur

les briefs de l'échiquier de Furnes, avec

deux hommages y appartenants , et en
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FIEF

(WDENKERKE.

KIEUPORT,

adhériter Henri Lippine
,
pourvu qu'il

ne soit clerc, bourgeois, ni bâtard.

Ce Cartulaire de Flandre, f° 90

28 Octobre, à Bruges. Mention

de la commission donnée au bailli de

Furnes, pour deshériter Lancelot Veise

,

chevalier, d'un fief tenu du comte, situé

ès dunes, en la paroisse d'Oudenkerke,

de tels droits de pâturage et d'herbage

qu'il y a ès dunes en ladite paroisse ; et

en adhériter Bauduin Van der Borch,

chevalier, pourvu qu'il ne soit clerc,

bourgeois, ni bâtard.

6e cartulaire de Flandre, f° 91.

1365, 6 Novembre, à Calais. Lettres

du comte Louis
,
par lesquelles il déclare

qu'il est convenu d'un commun accord

avec ceux de Nieuport, pour éclaircir

le fait commis sur Pierre Vuten Wulpen,

son juré porteur de veaux de Nieuport

,

au sujet de ce qu'on lui avait enlevé par

force et violence , Richard de Hansame

,

fils de Jean, qui était son prisonnier, à

lui délivré par le bailli de Nieuport,

lequel Richard avait commis un fait sur

Franskine de Ram
;
que ledit fait sera

informé avec le conseil du comte qu'on

nommera à cet effet conjointement avec la
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l COURTRAI.
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sur l'êcmquier

de fdrnes.

loi de Nieuport ; vu que cela ne portera

aucun préjudice ni dommage aux fran-

chises de la ville de Nieuport.

C° cartulaire de Flandre
, f" 29.

13615, 29 Novembre , à Bruges. Mention

du rappel de ban accordé à Marguerite

Smeets
,
qui avait été bannie du pays de

Flandre, pour 6 ans par la loi de Bruges,

pour Hahreiscepe. (?)

G° cartulaire de Flandre, f° 30 V°.

1365 , 1
er Décembre, à Bruges. Mention

de la donation faite par le comte de

Flandre à Jean deHuesdin, son physicien,

d'une chanoinie et prébende en l'église

deCourtrai, vacante par la mort de Roger

de la Houte.

Ge Cartulaire de Flandre, f° 5.

1365, 3 Décembre, à Bruges. Mention

de la commission donnée au bailli de

Furnes, pour deshériter Jean de Hondi-

seele, d'un fief tenu du comte , contenant

3 livres parisis de rente héritière par an,

sur l'échiquier de Furnes, et en adhériter

Jacques de Beisem, pourvu qu'ils soient

tous deux bourgeois d'Ypres, et que l'ac-

quéreur ne soit ni clerc , ni bâtard.

C« Cartulaire de Flandre, f° 91 fo.
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YPRES.

FDRPÎES.

1365, H Décembre, à Gand. Mémoire

du différend pendant par devant le comte

de Flandre entre la ville d'Ypres, d'une

part, et ceux de Furnes-Ambacht, d'au-

tre part, au sujet de l'administration du

fait de la mort de Paul de Boeren , bour-

geois d'Ypres, qu'un Michel Van Loo

cuerfrère à Furnes-Ambacht, avait mis à

mort en la paroisse de Reninghes en Fur-

nes-Ambacht
,

lequel fait , Godsale de

Boeye, frère du dit Paul, comme plaignant

avait poursuivi en la ville d'Ypres, attendu

qu'on y avait fait l'écouage des plaies du

dit mort , en présence du bailli de Fur-

nes-Ambacht , où le fait avait été commis

et où le dit Michel était arrêté: lesquelles

parties ont tant procédé qu'ils ont remis

les choses à Goessin le Wilde , receveur

de Flandres et Roger Diedéric, bailli d'Y-

pres, pour le faire corriger envers le

comte, et moyennant ce, la discussion

dudit fait entre ceux d'Ypres et Furnes-

Ambacht cessait.

En présence du conseil du comte, sa-

voir : le prévôt d'Harlebeque, chancelier;

le trésorier de Cambrai, Goessin le Wil-

de, receveur de Flandre, maître Tes-

tard de la Wastine, maitre Jean Van den
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DOMAINE DE MENIN

.

COURTRAI.

RAPPEL DE BAN.

BRUGES.

RAPPEL DE BAN.

Boongaerde, et Roger Diederix , bailli

d'Ypres.

Ce Cartulaire de Flandre , f<> 130 V*.

1365, 19 Décembre, à Gand. Mention

que le receveur de Flandre, Gossin de

Wilde, a donné à cens, au nom du comte

de Flandre , à Jean de Menin , chevalier

,

les biens du comte à Menin, avec toutes

ses appartenances, pendant le terme de six

ans, commençant en 1366 le jour de l'an,

et ce pour la somme de 50 gros et vingt-

quatre muids de blé moulu par an , selon

que contiennent les lettres dudit rece-

veur
,
que le comte a confirmées par les

siennes qui les traversent.

Gc Cartulaire de Flandre, f« 140.

1365, 9 Janvier, à Gand. Mention du
rappel de ban accordé à Willekin de

Stamerare, Jean Pieters et Ooteleins fils

de Jean, qui avaient été bannis à per-

pétuité du pays de Flandres, par la

loi de Courtrai, pour cause d'assassinat

de Claeis Stulme et de tout ce qui en

dépend.

G° Cartulaire de Flandre, F0 30 F°.

1365, 7 Février, à Malines. Mention du

rappel de ban accordé «à Jcannekin de

St-Omer, qui avait été banni de Flan-
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ÉGLISE DE LA

VIGNE A BRUGES.

FIEF A WTJLPEN.

RELIEFS DE FIEFS.

C0Ï1RTRAI,

dres pour S ans, par la loi de Bruges,

pour promenades déraisonnables.

6® Cartulaire de Flandre, F<> 51 V°.

1S6S, 18 Février , à Bruxelles. Mention

de la présentation faite à l'évêque de Tour-

nai, par le comte de Flandre, de la per-

sonne de Jean de le Mote ,
pour la cha-

pelle fondée en l'église paroissiale de la

Vigne à Bruges , vacante par la mort de

Laurent de le Haye, prêtre.

6e Cartulaire de Flandre, F° 5.

1365, 5 Mars, à Gand. Mention de la

commission donnée au bailli de Furnes,

pour deshériter D elle Grielen Egghelins

,

femme de Willaume Scerbaerds et le dit

Willaume son tuteur loyal et mari , d'un

fief tenu du comte , situé en la paroisse

de Wulpen, contenant six mesures de

terre ou environ
,
plus ou moins , et en

adhériter Catherine , veuve de Jean Poor-

ters, pourvu qu'elle ne soit bourgeoise

ni bâtarde.

6e Cartulaire de Flandre ,F°M.

Sans date. Commencement de lettres de

Louis , comte de Flandres, par lesquelles

il établit Wautier Malefeit , banni d'flar-

lebeke, son receveur, des reliefs de tous

les fiefs et hommages en la ville et châ-
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tellenie de Courtrai, appartenans au com-

te, depuis la St-Jean 1365, par lui acqui-

ses des hospitaliers , et ce jusqu'à rappel.

Ces lettres sont barrées.

G» Cartulatrede Flandre, F» 99.

FIN DE L'INVENTAIRE DE LILLE, CONCERNANT BRUGES.
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SEIZIÈME SIÈCLE.

NUMÉROS NUMÉROS

DES

CARTONS. d'ordre.

19 1 Accord conclu entre les membres de

la corporation des maréchaux, par lequel

ils établissent quels seront les frais que

la société devra supporter chaque jour

de réunion. (1500) 1 Septembre.

'19 % Le collège des échevins de Bruges dé-

cide que le fils d'un maitre ouvrier , dans

l'une ou l'autre corporation, ne pourra

point avoir de métier et travailler comme
maitre, à moins qu'il n'ait appris pendant

quatre ans. (1500) 27 Mars.

19 S Charte du duc Philippe, par laquelle il

prend sous sa protection le couvent de

femmes dites de Bethanie à Bruges, de

l'ordre de St-Augustin , ainsi que tout ce

qui leur appartient. (1500) 15 Janvier,

scel en cire rouge.

19 4 Arrêt du conseil de Flandre , dans une
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NUMEROS

DES

CARTONS.

19

19

19

affaire entre les magistrats du Franc , et

le seigneur de Dixraude qui avait brûlé

et ravagé la tente d'une femme du Franc,

laquelle était venu s'établir près du dit

Dixmude le jour de la foire de Ste-Marie

Magdeleine ,
pour vendre à boire et à

manger aux voyageurs. Le conseil déclare

que le seigneur de Dixmude est justicia-

ble du Franc et le condamne à une amen-

de de 40 livres parisis pour frivol appel

(1501).

Décision du magistrat de Bruges que

l'on peut faire des poids de 24 livres en

pierre au lieu de les faire en plomb , et

charge Jean de Kueninc de les poinçon-

ner. (1501) 15 Octobre.

Institution, par les frères de la confré-

rie de Ste-Barbe, d'une messe anniversaire

à célébrer dans l'église de St-Pierre,

derrière St-Donat, à Bruges, pour le repos

de l'âme de Jean Houteyn , mort pen-

dant un voyage à Jérusalem. (1501) 11

Avril.

Arrêt du conseil de Flandre, par lequel

le bailli de Dixmude est condamné à re

mettre en liberté Adrien Wielant, habi-

tant du Franc
,
qui avait été emprisonne

pour crime, quoiqu'il ne fut justiciable



NUMÉROS

DES

CARTONS.

NUMÉROS

d'ordre.

que des magistrats du Franc. (1502) 14

Janvier. Sceaux en cire rouge.

19 8 En vertu de lettres patentes du duc

Philippe, transcrites en entier, et d'une

convention de 1396 entre ceux d'Ostende

et ceux du Franc , Jérôme Van Den Dor-

pen , conseiller et maitre des requêtes

de l'hôtel du duc , et Jean De Cau-

wenberghe, secrétaire du duc, ordon-

nent par manière de provision que ceux

d'Ostende feront incontinent réparer la

dicque du Zuyhvest de la ville depuis la teste

de bois de la Havene, jusques les dunes.

Cet acte, sur une feuille de parchemin, est

accompagné d'un extrait du procès ver-

bal sur papier, dressé par les deux mômes
commissaires, relativement au différend

qui s'était élevé à ce sujet entre les ma-

gistrats d'Ostende et ceux du Franc.

(1502) 19 Novembre.

19 9
Charte de l'archiduc Philippe

,
qui, à la

requête des baillis et échevins de la salle

et châtellenie d'Ypres et considérant que

les statuts et keures de la dite châtellenie

n'ont pas été renouvelés depuis 1428,

octroie et accorde de changer et renou-

veler tels points et articles des dits statuts

et keures que les intéressés le jugeront
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NUMEROS

DES

CARTONS. d'ordre.

convenable. (1502) 26 Octobre. Sceau en
cire rouge.

19 10 Ordonnance de Louis, roi de France, et

commandement de l'huissier, tendant à

ce qu'une affaire, concernant des digues
de mer, au métier d'Ardenbourg, dans
le territoire du Franc , soit portée devant
le parlement pour y connaître d'une dé-

cision portée par l'archiduc d'Autriche,

comte de Flandre. (1502) 5 Décembre!
Sceau brisé en cire blanche.

19 11 Copie authentique , sur papier , d'une

ordonnance des magistrats de Bruges,

qui défend de vendre ou d'acheter aucun
objet fabriqué par les maréchaux, à

moins qu'il ne soit fait à l'intérieur de la

19
ville. (1502).

12 Requête sur papier, de la corporation
des tanneurs de Bruges , à l'effet que les

magistrats règlent divers points entr'eux
et les cordonniers, surtout qu'il soit

ordonné que ces derniers ne puissent

acheter leurs cuirs hors de la ville,

conformément aux anciens privilèges.

(1502).

19 n Décision du conseil de Flandre, par

laquelle est confirmée la coutume que

celui qui est condamné par contumace
peut obtenir d'être entendu et de se dé-
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NUMÉROS

d'ordre.

14

15

fendre, pourvu qu'il nantisse (1503). 16
Mai. Partie de sceau en cire rouge.

Lettres exécutoires de l'archiduc Phi-

lippe, pour obliger les habitants du terri-

toire du Franc à payer, suivant un accord
fait antérieurement', le geschot de douze
gros monnaie de Flandre, sur chaque
mesure de terre de la wateringue du
pays de Cadsant

, pour réparation et en-

tretien des digues, écluses et autres

ouvrages nécessaires. (1504). En très

mauvais état de conservation.

Lettres patentes de l'archiduc Phi-

lippe, qui suspend l'effet de l'ordonnance

de 1503, défendant sous de fortes peines

d'exporter les chevaux, et permettant
de vendre à l'étranger ceux au-dessous

de quatre ans, vu que le Franc est si

fort rempli de jeunes chevaux, qu'on

pourrait en trouver de dix à douze cents

jeunes de quatre ans et en-dessous , en
point de s'en aider et servir; vu que
dans les quartiers de l'Oist et Noort

Franc, les fourrages sont rares et très-

chers, et que les habitants ne pourront

plus payer leurs charges, si on ne leur

permet pas le commerce des chevaux,

car les nourrir et élever est la principale

négociation qu'ils fassent (1504). 4 Dé-
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NUMÉROS NUMÉROS

DES

CARTONS. d'ordre.

cembre. Le sceau en cire rouge est appli-

qué sur le parchemin.

19 16 Le conseil de Flandre décide que les

nmo-istrats dp Bruges n'ont pas le droit

d'arrêter pour crime ou délit un Franc-

hôte
,
quand même il habiterait Bruges,

parce que les magistrats du Franc ont

seul droit de connaître de toute affaire

civile ou criminelle concernant leurs ad-

ministrés. (150-4) % Octobre.

19 17 Lettres exécutoires de Louis, roi de

France , en vertu d'une décision du con-

seil de Flandre entre les sluis-maistres
,

gouverneurs et receveurs de la waterin-

gue dans le métier d'Ardenbourg , et les

magistrats du Franc, au sujet de l'entre-

tien des digues et poldres. (1505) 23 Fé-

vrier. Cette pièce , munie d'un sceau ec

cire blanche, est presqu'illisible , les ca-

ractères étant en partie effacés par 1(

temps.

19 18 Décision des magistrats du Franc, dan:

une contestation entre deux wateringue

au sujet de l'entretien des digues etc

(1505) 20 Avril.

19 19 Quittance des échevins et du consei

de Gand pour le droit d'issue d'un bour

geois qui renonce à cette qualité et quitt

la dite ville. (1505) 5 d'Août.
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20

22

Appel interjeté devant le conseil de

Flandre par les magistrats du Franc, pour

obtenir révocation des lettres d'octroi

accordées depuis six ou sept ans aux vil-

les de Bruges, l'Ecluse, Damme , Arden-

bourg, Oostbourg, Blankenbcrghe, Ghis-

telles , Ostcnde et autres , enclavées en

iceluy terroir , par lesquelles lettres nul

ne pouvait tenir taverne, cabaret, brasse-

rie , ni vendre vin et cervoise en détail

,

non plus que faire aucun métier, les uns

à une demi lieue , les autres à un quart

de lieue de la banlieu des dites villes.

(1506) le dernier jour de Juin.

Lettres exécutoires de Philippe, roi

de Castille, archiduc d'Autriche, qui, à
la requête des magistrats de Damme et

considérant que les charges de cette ville

excèdent la recette de 282 livres 10 sols

1 denier gros
,
qu'à cette occasion il a

été résolu qu'on ne payera aux rentiers

d'icelle ville du Dam que demi rente

trois ans durant, ordonne que les rentiers

ou créanciers
,
qui s'opposent à cette me-

sure , à laquelle a consenti le plus grand
nombre, y seront contraints. (1506) le 9

du mois de Sceau en cire rouge.

Le collège des échevins de Bruges dé-

cide sur la plainte du doyen de la
9
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NUMÉROS NUMÉROS

DES

CARTONS. d'ordre.

corporation des maréchaux
,
que les ser-

ruriers ne peuvent fabriquer des arba-

lpfpc /ÎKflQI 9. SpnfpmTirp C.pftp nïppp

renferme quelques renseignements qui

ne sont pas sans intérêt.

19 23 Copie authentique d'une bulle du pape

qui défend aux femmes d'entrer dans les

églises des chartreux. (1506) 13 Mai.

19 24 Copie du serment prêté en 1507, par

les chargés de pouvoirs de Maximilien

,

roi des Romains, en sa qualité de tuteur,

maimbourg et gouverneur de Charles,

archiduc d'Autriche , et de ses sœurs et

frères , et copie du serment de fidélité

des magistrats du pays du Franc. Ces

serments furent prêtés dans la salle du

Franc, en présence de la duchesse de Sar

voie, du comte de Nassau et de plusieurs

Tinrtlpcs p£ tint rtlpG nu novcJUU.UJ.ca ce IlUlclUlcS UU UaVo.

19 24Z>û Jugement des échevins de Bruges

,

concernant une nouvelle tisseranderie à

Nieukerke. Cette corporation nouvelle,

de 16 membres, était réduite à deux.

U Août 1507.

19 25 Arrangement conclu entre l'abbesse

du couvent de Ste-Godeliève à Ghistelles,

et l'abbé du couvent de St-André, au

sujet d'une chapellenie fondée au cou-

vent des dites religieuses
;

et dont l'abbé
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DES
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se prétendait le patron et collateur (1507).

Les sceaux en cire verte et en cire rouge

des deux couvents sont appendus à cet

acte. 4 Octobre.

19 26 Copies authentiques, sur papier, d'un

grand nombre de chartes et privilèges,

accordés aux chartreux (1508).

19 27 Vidimus délivré par l'abbé du couvent

de l'Eeckhoutte, d'une bulle du pape Inno-

cent, qui accorde plusieurs privilèges au

couvent des chartreux à Bruges (1508).

19 28 Arrangement conclu entre les magis-

trats du Franc et ceux de Bruges , rela-

tivement aux droits à percevoir sur le

canal d'Oosbourg (1508).

19 29 Charte de confirmation par l'empereur

Maximilien, au nom de son petit-fils

Charles , archiduc d'Autriche , et de la

princesse Marguerite de Savoie , de tous

les privilèges, keures, statuts etc. du

pays du Franc, le dernier jour de Mars

1508. Cette pièce est munie du grand

sceau en cire rouge , et porte les signa-

tures de Philippe et de Marguerite.

19 80 Transaction entre les gouverneurs de

la table des pauvres de l'église de Sainte-

Croix, hors de Bruges, et les magistrats

du Franc, au sujet d'une rente de 25

sols de gros par an , donnée par Pierre
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Planton, donation que les bourgmestre

et échevins du Franc prétendent être

nulle , comme faite à main morte , selon

les keures et statuts du dit territoire du

Franc. 14 Novembre 1508.

19 31 Décision des échevins de Bruges , dans

un différend entre les marchands de drap

de l'Écluse et le doyen de la Halle aux

draps. On y voit qu'il ne peut y avoir

que trois marchands de drap à l'Ecluse,

ayant chacun dans sa maison et bouti-

que huit pièces d'un prix inférieur , et

deux pièces d'un prix supérieur. 11 Mai,

1509.

20 1 Lettres exécutoires ordonnant au bailli

de la prévôté de Bruges de remettre en

liberté un habitant du Franc, mis en

prison pour crime , ce à quoi le bailli

se soumet, selon le procès verbal de

l'huissier y annexé (1509).

20 2 Copie authentique d'une charte accor-

dée par le comte de Flandre, Louis, en

1322 , en faveur des fabricants de drap

,

laquelle statue entr^autres choses qu'ex-

cepté dans les foires franches, on ne

pourra vendre aucune espèce de drap

sur le territoire de la châtellenie de Bru

ges (Casselrie) sinon dans la ville même.

25 Avril 1510, sceau en cire brune.
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20 3 Procès entre les magistrats du Franc
et ceux de Nieuport, au sujet d'une

question de jurisdiction , à l'occasion d'un
individu arrêté. 1510.

20 4 Décision du grand consail dans un
différend entre les magistrats de l'Écluse

et ceux de Damme , au sujet de la per-

ception des droits sur les marchandises.

1511, 12 Décembre.

20 5 Procès-verbal dressé par un notaire

de l'Ecluse contre plusieurs personnes

qui exercent illicitement le métier de

menuisiers, qui ne peut être exercé en
cette ville que par deux maitres

,
lequel

procès-verbal déclare encourue l'amende

prononcée par la cuere de H78, qui est

de 1000 couronnes de quatre escalins de

20
gros chacune. 19 Avril 1513.

6 Fidimus d'une bulle de Léon X , con-

cernant des indulgences plenières à l'oc-

casion du rosaire de 72 Ave Maria.

15H.
20 7 Arrangement conclu entre les chefs

de la corporation des foulons et tisse-

rands, et un nommé Jean de Wascal
qui avait établi une nouvelle tisseran-

derie à la manière de celles de Leyden.

19 Janvier 1514.
20 8 Charte de Charles, prince d'Espagne,
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archiduc d'Autriche
,
qui maintient les

échevins du Franc dans leurs fonctions,

comme à l'occasion de son avènement tous

ces offices sont devenus vacants
,
quoique

les places d'échevins soient à vie et ne

puissent vaquer que par mort du titu-

laire
,
excepté lorsqu'un nouveau souve-

rain arrive au pouvoir. 21 Avril 1515,

le sceau est enlevé.

20 9 Charte du prince d'Espagne , archiduc

d'Autriche , Charles
,

par laquelle il

confirme , ratifie et approuve tous les

privilèges , kueren et statuts du pays et

territoire du Franc. 6 Octobre 1515, le

sceau manque.

20 10 Dispositions arrêtées par les quatre

membres de Flandres , concernant ceux

qui peuvent exercer l'état de monnayeur.

1515 , sur papier.

20 11 Deux ordonnances des magistrats du

Franc et deux chartes du prince Charles

qui, nonobstant les dispositions anté-

rieures à ce contraire , autorisent la libre

vente , dans tout le plat pays , des grains

,

bestiaux et autres vivres , sans que l'on

soit tenu de venir sur le marché public.

7 Décembre, et Mars 1515, deux sceaux

en cire rouge. Ces pièces contiennent
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quelques détails assez curieux sur l'état

20

agricole du pays.

12 Copie authentique de plusieurs chartes

concernant l'établissement des religieu-

ses de l'ordre de l'Annonciation de la

Vierge Marie , dans le couvent des frères

observants, hors de la porte des ânes, le-

quel a été transféré en ville. 1516.
ia Bref de Léon X

,
qui réunit en un seul

les deux couvents de Franciscains, qui

existaient d'ancienne date à Bruges, par-

ceque les aumônes sont insuffisantes pour
en entretenir deux, et qui autorise des

religieuses de l'ordre de l'Annonciation,

d'aller s'établir dans le couvent suppri-

mé, hors de la porte des ânes. §0 Avril

1516.

20 14 Ordonnance des échevins de Bruges
,

qui statue que dorénavant les deux repas

annuels de la corporation des barbiers

,

le jour du St-Sang, et le jour de St-Cosme

et Damier., ne se feront plus aux frais

de la dite corporation
; mais que chaque

membre présent paiera six gros et les

absents trois gros, et que si ce produit

était insuffisant, chacun contribuerait de

sa poche (uut hucrlicder heursc)
,
pour

20
payer le surplus. 1517.

15 Copie authentique d'une bulle du pape
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20

20

16

17

18

Jules II
,
qui approuve la règle des reli-

gieuses de l'ordre de l'Annonciation de

la Vierge Marie à Bruges , et accorde au

dit couvent divers privilèges. 1517.

Copie authentique de la règle des reli-

gieuses de l'Annonciation à Bruges. 1517.

Charte de Charles-Quint, qui maintient

l'ancien privilège dont jouissent ceux du

Franc qu'aucun d'entr'eux ne pourra être

pris , détenu ou arrêté, dans aucune

ville ou place du dit territoire, pour

quelque délit que ce soit , criminel ou

civil, jusqu'à ce qu'il soit convaincu

par loi des cas à lui imputés. 1517, 4

Juin. Cette pièce n'a plus de sceau , est

assez usée, et l'on y a annexé une ordon-

nance du conseil de Flandre, à l'effet

qu'elle soit publiée partout et un rapport

sur la publication qui en a été faite à la

Vierschaere du Franc , ainsi qu'une oppo-

sition de la part de ceux de Bruges.

Décision du conseil de Flandre
,
por-

tant que c'est à tort que ceux de Bruges

ont banni Jean De Fraye, Marie sa femme;

et autres Franchostes, sous prétexte qu'il'

auraient été sommés deux fois, à cris

dans Bruges, sans comparoir pour se dis

culper du crime dont ils étaient accusés

1517. Cet acte est en partie mang<
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20

20

20

20

20

19

20

21

par le temps. On y a joint le commande-

ment d'huissier.

Décision du conseil de Flandre , dans

la cause entre les magistrats du Franc et

l'official de Tournay, concernant le droit

de citer en justice les habitants du terri-

toire du dit Franc (1517). Un assez grand

nombre de mots, dans cette pièce, est

enlevé par le temps. Sceau en cire rouge.

Le collège des échevins de Bruges dé-

cide que chaque membre de la corpora-

tion des barbiers-chirurgiens, paiera

trois gros pour les frais de copie de leur

ancienne Kuere. 24 Décembre 1517.

Copie authentique d'un bref de Léon

X, qui accorde des indulgences spéciales

à Marguerite , archiduchesse d'Autriche,

pour fondation de monastères de l'ordre

de Ste-Marie. 1517. Sceau en cire rouge,

brisé, dans une boîte de fer blanc.

Indulgence imprimée , entourée de

gravures sur bois, par laquelle Léon X

,

accorde des faveurs particulières à ceux

qui adressent leur dévotion à la Vierge

des sept douleurs. 1518, sur parchemin.

Charte de Charles-Quint qui amortit

tous les biens appartenants au couvent

des chartreux , dit le Val-de-Grâce, hors

de la ville de Bruges, sur la paroisse de
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Ste-Croix. 1518, muni du grand sceau en

cire verte, avec lacs de soie.

20 24 Viàimus, d'une bulle du pape Léon,

concernant des bénéfices ecclésiastiques

accordés aux notaires apostoliques. 1518.

21 1 Vidimus sur une feuille de parchemin

de très grande dimension , des actes pas-

sés entre les frères et sœurs de l'hôpital

St-Jean à Bruges et le couvent de St-An-

dré ter straeten , au sujet d'échange de

propriétés. 1518. Plusieurs petits sceaux

en cire brune.
21 2 Les magistrats de Bruges décident que

six escalins de gros
,
reçus par le doyen

et le serment de la corporation des me-

nuisiers, pour l'acceptation d'un apprenti

de l'Ecluse dans la corporation , doivent

revenir au métier, selon les anciennes

coutumes, et non au profit du dit doyen.

1519.

21 3 La corporation des menuisiers se plaint

que des apprentis (cnapen) qui ont été

nommés dans l'année ,
quatre se sont

déclarés libres ou franc menuisier, et le

cinquième s'est enfui en Angleterre, pour

éviter les charges de ces fonctions pour

lesquelles il faut que l'on soit bourgeois

de Bruges : qu'il n'y a plus qu'un ou deux

apprentis qui soient bourgeois , et qu'ils
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puissent choisir pour doyen, au renouvel-

lement annuel, et qu'il esta craindre qu'ils

ne partent aussi ou ne se déclarent libres,

si on les nomme doyens. Pour éviter ces

inconvénients, les magistrats décident que
chaque année il leur sera désigné deux

ou trois maitres menuisiers
, parmi les-

quels sera nommé le doyen par le collè-

ge des échevins. 1519.

Ordonnance de l'empereur Charles,

qui, pour terminer des différends survenus

entre Guillaume de Saillant, seigneur de
Middelbourg en Flandre, Hault Garennier

de l'empereur et fermier des oost dunes
de Flandre, d'une part, et les bourg

-

maistres et échevins du territoire du
Franc, avec les habitants des wateringues

du dit quartier, d'autre part; arrête les

points qui devront être observés des deux
côtés, concernant le parcours du bétail

dans les dunes , et l'entretien des mêmes
dunes. 22 Mars 1519. Grand sceau en
cire rouge.

Les bourgmestres, échevins et conseil-

lers de la ville de Bruges, ayant été in-

formés par les bourgmaistres et échevins

du Franc que le lieu où ceux-ci tiennent

la Vierscare, et rendent la justice, est tel-

lement petit et étroit que les clercs et les
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parties n'y peuvent tenir, et qu'il n'y a

pas une place où l'on puisse recevoir les

députations de la ville ni les personna-

ges notables; que pour remédier à cet

inconvénient, ils avaient acheté une mai-

son attenante par derrière à la dite Vier-

scare ou chambre dejustice, sur le terrain

de laquelle ils avaient l'intention de con-

struire une nouvelle Vierscare, et de

démolir l'ancienne pour en agrandir le

Bourg , consentent
,
pour autant que la

chose les concerne, que les magistrats

du Franc construisent une nouvelle Vier-

scare, deux chambres, une chapelle, et

les autres bâtiments dont ils auront besoin.

S Décembre 1519. Sceau en cire verte.

Copie sur papier d'une ordonnance de

l'empereur Charles, qui autorise les qua-

tre membres de Flandre , à établir un

nouvel impôt sur la bierre , dont person-

ne, de quelqu'état qu'il soit, ne sera

exempté, et cela afin de parvenir à payer

la somme de 600,000 couronnes qui lui

ont été accordées l'année dernière, ainsi

que les 400,000 couronnes accordées du-

rant la présente année. 1519.

Accord conclu entre Fhilippe De Clève

et de Mark
,
seigneur de Ravestain

,
Wj

-

nendale, Adinghen etc. et lesbourgracs-
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l'examen du cadavre d'un certain Jac-

ques Davels, tué par Jean Notemans , dans

la paroisse de Handsame, examen fait

par le bailli et les échevins deCortemarcq

tandis que les magistrats du Franc pré-

tendaient que c'était à eux que ce droit

revenait, vu que c'était dans les limites

de leur jurisdiction que le crime avait été

commis. 20 Juillet 1519. Sceau de Philip-

pe de Clève. A cet acte sontjoints les pro-

cès verbaux d'examen et interrogatoire.

8 Charte de l'empereur Charles
,
par la-

quelle il accorde aux habitants du ter-

ritoire du Franc de pouvoir décliner les

tribunaux ecclésiastiques, en demandant

à être jugés par leurs juges immédiats. 27

Juin. Sceau en cire rouge. Cette pièce est

en partie détruite par le temps et l'hu-

midité.

21 9 Les bourgmaitres et échevins de Bruges

consentent à ce que les bourgmaitres et

échevins du Franc fassent abattre la por-

te et la maisonnette à côté de la porte

d'Oostbourg , vis-à-vis de la taverne nom-

mée Blankenberghe , et cela pour y bâtir

une belle porte neuve. 1520.

Décision des échevins de Bruges

,

qui , nonobstant l'article des statuts
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21 12

de la corporation des fabricants d(

chandelles
,
qui dit qu'un apprenti doi

demeurer quatre ans auprès d'un maître

pour être admis dans le corps ; statueni

qu'une veuve peut néanmoins recevoir ur

apprenti pour le faire recevoir après le

temps voulu: dernier jour de Mai 1520,

Il y est joint un autre acte qui autorise

le mariage et permet aux époux de con-

tinuer le métier.

Résolution des neuf membres de la

ville de Bruges (Der neghen leden der

stede), de contribuer chacun pour 50

livres de gros , dans les frais qui résulte-

ront des fêtes à donner à l'occasion de

l'arrivée à Bruges du souverain du pays,

qui revenait d'Espagne. 5 Mai 1520.

Les échevins de Bruges autorisent le

doyen et le serment de la corporation

des menuisiers à obliger par la prison

et autres moyens de droit, les membres

de ce corps, à payer la somme nécessaire

pour couvrir les frais d'armement de

ceux du dit corps qui se sont rendus à

l'armée de sa majesté devant Tournai.

Les uns sont taxés à 2-4 gros , les autres

à 20, ceux-ci à 16, ceux-là à 12 , et la

dernière classe à 8 gros. 18 Novembre

1521.
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Les bourgmestres, échevins, conseil-

lers, trésoriers, chefs-hommes, doyens
des métiers et toute la commune de Bru-
ges considérant qu'il est nécessaire d'obte-

nir la somme de 12 à 13 mille florins, de
40 gros de Flandre chacun

, pour payer
la part de la ville dans la subvention de
120,000 couronnes de 48 gros de Flan-
dre chacun, consentie par les états du pays,

pour aider le souverain à soutenir la

guerre, décident qu'il sera vendu des ren-

tes créées à charge de la ville, et vendent
par les présents une rente de 2 livres de
gros par an, au capital de 82 livres de
gros de Flandre, qu'ils reconnaissent

avoir reçues de dame Charitas Malvaulde,
supérieure du couvent de Notre-Dame
des sept douleurs , situé hors de la ville

16 Mars 1521. Sceau en cire verte.

Ordonnance de l'empereur Charles,

qui
, sur la réclamation des bourgmestres

et échevins du Franc contre les usurpa-

tions journalières par toutes voyes et

subtilités, des officiai, selleur, promo-
teur, scribe et autres officiaux de l'évêquc

de Tournay
,
qui ont lieu depuis un an

environ, et à l'occasion desquelles les

habitants du Franc avaient été autorises

à décliner la compétence de l'official do
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21 16

Tournay en matière laïque , déclare que

si aucune des personnes sus-nommées,

sous quelque couleur que ce soit , cher-

che à obliger les parties à se soumettre

à la cour ecclésiastique, elle sera punie

de grosses amendes. 24 Mars 1521

,

grand sceau en cire rouge.

Mandement du même souverain au

grand bailli de Flandre, écoutète de

Bruges et autres justiciers ou sergents

quels qu'ils soient
,
qui leur défend de

prendre , ou souffrir qu'on prenne au

corps aucun habitant du Franc ou de ses

dépendances, pour être livré à la coui|

spirituelle, contre sa volonté. 24 Juillei

1521. Grand sceau en cire rouge. A cette

pièce sont joints deux commandement;

du sergent d'armes de Zanghere , huis

sier de l'empereur.

Ordonnance du même souverain qui.

désirant pourvoir au bien et soulagemen

de ses sujets et gens laïcs et obvier à

l'usurpation de sa jurisdiction tempo^

relie , ordonne et statue
,
par manière

d'édit perpétuel
,
que toutes les citations

décernées par les officiaux et autres juge:

ecclésiastiques, soient libellées et con

tiennent les motifs et raisons pour les

quels elles se décernent et octroyent
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! Cette ordonnance devra être publiée dans

tout le comté de Flandre. (1521) sceau

21

en cire rouge.

17 Confirmation par l'empereur Charles

,

de l'ancien privilège que les habitants

du Franc ne peuvent être arrêtés pour

dettes , et que les bourgmestre et éche-

vins du dit territoire peuvent faire arrê-

ter pour tous les faits dont la connais-

sance leur appartient, sauf au prévenu

à fournir caution
,
auquel cas il doit être

libéré. Août 1521, grand sceau brisé, en

cire rouge.

21 18 Résolution prise par la commune de

Bruges de vendre des rentes sur la ville,

afin de trouver une somme de douze à

treize mille florins, de 40 gros, monnaie

de Flandre, pour pouvoir payer sa part

dans la subvention de 140,000 cou-

ronnes, de 48 gros chacune, accordée

au souverain, par les états de Flandre;

en conséquence, ladite commune vend

au frère Adrien Wils, du couvent des

Annnnpînrlpç nnp rpfltfi nernétlielle de

deux livres de gros par an ,
pour trente-

deux livres. Le dernier jour d'Août 1521.

Deux sceaux cousus dans des enveloppes

de toile.

22 1 Acte authentique devant notaire
,
par

10
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lequel les quatre membres de Flandre

réclament contre le droit que préten-

dent avoir ceux de la ville de Gouda , en

Hollande, en vertu d'un privilège qui

leur a été accordé
,
d'exporter leur bière

dans le Brabant, en Flandre, Hollande,

Zélande et Frise , sans qu'elle puisse être

taxée plus haut que la double bière que

l'on brasse dans les divers lieux où ceux

de Gouda apporteront la leur. 17 Mai

Extrait de l'acte qui déclare que les

quatre membres de Flandre et ceux de

Gouda , en Hollande , demeureront dans

leurs droits respectifs , tant au pétitoire

qu'au possessoire, et sont relevés de

l'appel, dans la cause qui existe entre

eux , au sujet de la taxe sur les bières et

cervoises. 1522.

Ordonnance du comte de Gavre , lieu-

tenant gouverneur et capitaine général

de Flandre, qui, pour rémédier aux grands

désordres et despens, faits fort extraordi-

nairement et par grand excès, à la charge

de la châtellenie d'Ypres
,
par les éche-

vins , receveur et clerc
,
règle tout ce

qui concerne l'administration. 6 Novem-

bre 1522, sceau en cire rouge. A cette

pièce , scellée du sceau du comte , es!
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annexée un petit billet signé de la main

même de celui-ci
,
par lequel il recom-

mande que l'on publie cette ordonnance

dans la Vierschare et ailleurs. De plus

,

il y a encore un extrait sur papier des

Keuren et statuts de la châtellenie.

22 4 Le collège des échevins de Bruges
,

condamne un inspecteur (vynder) nou-

vellement nommé dans la corporation

des charpentiers , à donner au corps le

gobelet en argent, que de temps immé-
morial le nouveau titulaire de cet emploi

a été tenu de fournir , de même que le

nouveau doyen faisait cadeau d'une

balance, aussi en argent. 6 Août 1522.

22 S Acte par lequel un apprenti s'engage

,

devant les échevins de Bruges , à servir

pendant quatre ans un tisserand en

laine, afin d'apprendre le métier, et

d'être admis dans la corporation. 1522.

22 6 Réclamation portée devant les éche-

vins de Bruges , de la part des construc-

teurs de navires, contre la rétribution

de dix escalins de gros par an
,
qu'ils

payaient à la corporation des charpen-

tiers
,
qui chaque année donnaient aux

dits constructeurs du vin et un jambon
,

le jour du St-Sacrement. On voit dans

cette pièce que les constructeurs de
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navires n'étaient plus alors qu'au nombre

de 10 ou 12, après avoir été plus de

trente. 19 Septembre 1522.

Copie authentique des bulles par les-

quelles des indulgences furent accordées

aux deux premiers couvents de religieu-

ses de l'ordre de l'Annonciation de la

Vierge , à Bourges et à Abbi ; donnée à

Bruges par le vicaire général de l'évêché

de Tournay. Muni du sceau elliptique, en

cire rouge, de l'évêque Louis. 1523.

Convention conclue entre le couvent des

religieuses de Sarepte à Middelbourg,

en Flandre , et le seigneur de cette ville

,

vicomte de la ville et châtellenie d'Ypres,

par laquelle, pour terminer les différends

qui existent entre les parties au sujet des

droits et taxes à payer par le couvent

pour ses propriétés foncières, il est arrêté

que les dites religieuses seront quittes de

toute charge en donnant cinq pour cent

annuellement du revenu de leurs immeu-
bles , dont l'énumération se trouve dans

l'acte. 29 Octobre 1523, neuf petits sceaux

en cire brune.

Expédition délivrée par le conseil de

Flandres, d'une ordonnance de l'archidu-

chesse d'Autriche
,
régente des Pays-Bas,

par laquelle les marchands de Flandre
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sont quittes et exempts du tonlieu de

Zélande, en payant l'ancien droit. 1524,

20 Octobre, petit sceau en cire rouge.

22 10 Copie sur papier d'un édit de l'empe-

reur Charles, de Vannée 1525, déclarant

que tout étranger pourra , durant quatre

années, se faire admettre dans l'une ou

l'autre corporation et jouir de tous les

privilèges qui en dépendent, en payant

une fois seulement cinq escalins.

22 11 Les bourgmestre et échevins de Bruges

ayant vu l'autorisation donnée en 1427,

à Jean Van Aertryke, seigneur de Tille-

ghem , de pêcher et de naviguer , en tout

temps, dans le cours d'eau qui passe de-

vant St-Michel et traverse le Minnewater,

accorde la même faveur à Jean De Baenst

seigneur deSt-Georges, de Tilleghem etc.

à condition qu'il fasse creuser et réparer

le dit cours d'eau sur toute l'étendue de

sa seigneurie. 11 Août 1525, sceau brisé

en cire jaune.

22 12 Dppisinn du ponspil dp, Flnndrp, nuiMJ \j \j loi \J 11 UU VVll^VAl ïlv M 1UUU1 V , VI Ul

renvoie pede ligato, devant les magistrats

du Franc, plusieurs personnes accusées

d'avoir violé et enlevé de nuit une jeune

fille
,
lesquelles avaient été emprisonnées

par le procureur général. 1524.

22 13 Autorisation du collège des échevins
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accordée à la corporation des maréchaux,

de se grever d'une rente de deux livres

de gros par an , au denier dix-huit , pour

payer les réparations faites à l'hospice

de St-Eloi, qui appartient au dit métier.

1525.

22 14 Décision des bourgmestres et échevins

de Bruges, qu'un certain Antoine Gheselle

ne doit pas être admis dans la corporation

des charpentiers, ainsi qu'il le réclame,

parce qu'il a été banni de Flandre pour

vol, et qu'aux termes de l'article 21 de

la Keure de ce corps , des personnes de

cette catégorie ne doivent pas être admi-

ses. 1526.

22 15 Décision des bourgmestre et échevins

de Bruges
,
qui condamne un fabricant de

haut-de-chausses à dix livres, 20 esca-

lins parisis d'amende, pour avoir employé

de mauvaises matières pour teindre le

bocram, au lieu de la noix de Galles. 1526.

22 16 Ordonnance rendue par ceux de la tré-

sorerie à Bruges, statuant que les chau-

dronniers qui se tiennent sur les marchés

avec leurs marchandises , doivent avoir

des balances de seize pieds de largeur et

de treize de profondeur
,
ayant une ou-

verture ou porte sur le côté , d'au-moins

trois pieds de largeur , le tout sous peine
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d'une amende de 10 livres parisis, argent

de Flandre. 1526.

Autorisation accordée à la corporation

des cordonniers de lever une contribution

d'un gros et demi par semaine , sur cha-

que membre , et de douze mites sur cha-

que apprenti , afin de subvenir aux frais

de réparations de leur maison commune
située rue des pierres (Steen-straet). 1526.

Lettres patentes du roi Charles, qui

permet aux habitants de Damme de tran-

siger dans une cause pendante devant

le grand conseil de Flandre, au sujet

d'arrérages de rentes, dûs par eux au

seigneur de Lichtervclde , et pour le

recouvrement desquels celui-ci avait fait

arrêter dans le baillage et jurisdiction

du Franc, des bœufs et bêtes grasses en

pâturage. S Juillet 1526, grand sceau en

cire rouge.

Lettres patentes du même souverain

par lesquelles il proroge encore pour

trois ans (trois autres années avaient

déjà été accordées en 1522), le paye-

ment de toutes les dettes de la ville de

Damme , à cause de sa grande pauvreté

,

pour éviter sa destruction , sa ruine , la

dépopulation d'icelle , et conséquent-
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ment pour le bien de ses rentiers et créan-

ciers. 1526, sans sceau.

22 20 En conséquence des plaintes du doyen

et du serment de la corporation des

charpentiers , le collège des échevins de

Bruges ordonne que quiconque apparte-

nant au dit corps, refusera de payer

le droit dit Gildegeld, pourra y être forcé

par Farrestation de sa personne et la

saisie de ses biens , de même que qui-

conque refuserait d'achever un ouvrage

commencé; en outre, ces derniers en-

courront une amende dont le maximum
est fixé à 24 livres parisis. 5 d'Avril

1527.

22 21 Cahier sur parchemin, indiquant les

objets d'argenterie
,
gobelets , balances

etc. donnés à la corporation des tisse-

rands en laine
,
par les doyens et visiteurs

(vinders) , lors de leur installation,

depuis 1 527 jusqu'en 1591.

22 22 Appel et réclamation par plusieurs

notables de la châtellenie d'Ypres , contre

l'ordonnance prise par les magistrats

d'Armentières , qu'on ne pourra vendre

ni vin , ni bière , ni tenir cabaret , à un

quart de mile hors des portes de la dite

ville, sous peine d'amende. 1527.

22 23 1 Charte de l'archiduchesse Marguerite

,
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qui fait plusieurs dons au couvent de
Tordre de l'Annonciade, appelé le Cloître

de Notre-Dame des sept douleurs , hors
de la porte des ânes

, près de Bruges

,

auquel lieu il y avait auparavant un
couvent des frères mineurs de l'ordre

de St-François
, qui a été transféré dans

la ville. Donné à Bruges, en 1527, 5

Septembre. Grand sceau en cire rouge
,

bien conservé.

Charte de l'empereur et roi Charles
,

qui octroie aux religieuses de l'ordre

de l'Annonciade de Notre-Dame, hors de
la porte des ânes à Bruges, de pouvoir

acquérir jusqu'à la somme de 600 livres

,

de 40 gros de Flandre la livre
, qui

font cent livres de gros de bonne, clere

et seure rente et revenu par an, outre

les rentes viagères que les dites sœurs

ont apportées ou apporteront dans la

communauté. 1527, au mois de Septem-

bre, muni du grand sceau en cire jaune,

à lacs de soie rouge et verte , bien con-

servé.

Acte par lequel les échevins de la

ville de Bruges , confirment l'ancien

usage établi dans la corporation des

charpentiers
,
que chaque nouveau doyen

doit donner une balance en argent du
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poids de six onces, les inspecteurs (vin-

ders), ou gouverneurs un gobelet d'argent

de trois ou quatre onces, dons auxquels

ils pourront être obligés par saisie ou

emprisonnement. 21 Octobre 1528.

Acte semblable au précédent, pour la

corporation des tisserands en laine, et

par lequel en outre est aboli le grand

repas obligé , dit beiamefeest ,
qui avait

lieu lors des installations. 21 Août 1527.

Acte délivré par les bourgmestres et

échevins de la seigneurie de Siesseele,

par lequel ils reconnaissent avoir fait

usage de la Vierschaere et d'une partie

de la prison du Franc, pour l'adminis-

tration de la justice, mais que ce n'est

qu'une simple tolérance de la part des

magistrats du Franc
,
qui sont les seuls

propriétaires. 5 Décembre 1528. Plusieurs

signets en cire verte.

Décision du roi Charles-Quint, qui,

pour éviter tout différend entre les ma-

gistrats du Franc, et le seigneur de

Watervliet, détermine la jurisdiction et

les privilèges respectifs des deux terri-

toires. 1528.

Décision des magistrats de Bruges,

concernant une question de préséance à
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la procession du St-Sang , entre diverses

corporations. 24 Janvier 1529.

Les échevins de Bruges accordent à la

corporation des menuisiers de pouvoir

appliquer au profit de leur chapelle , les

sommes payées en diverses circonstan-

ces, comme droit d'entrée du doyen ,

changement de domicile etc. Le 2 Avril

1529.

Copie d'une ordonnance de Charles-

Quint , statuant que les rentes non ra-

chetahles, constituées ou hypothéquées

sur des maisons , moulins ou terres de

quelque condition qu'elles fussent, sont

désonnais rachetables au prix de vingt de-

niers pour un denier, en outre, que nul

ne peut vendre
,
transporter , ou aliéner

à quelque titre ou condition que ce soit

,

aux cloîtres, monastères, églises, col-

lèges ou autre de main-morte , aucuns

fiefs , héritages , cens , rentes , ou biens

immeubles situées au pays de Flandre.

21 Février 1528.

Vidimus de la même ordonnance ou

édit perpétuel , délivré par le conseil de

Flandre.

Lettres de Charles-Quint, qui autorise

les quatre membres de Flandre à se faire

faire un scel pour sceller leur serment
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et promesse , d'observer les traités de

paix de Madrid et de Cambrai, ainsi

que les actes de rentes à créer, pour

payer l'aide de 200,000 écus, accordés

au comte de Flandre , à l'occasion de

son couronnement comme empereur.

26 Janvier 1529, grand sceau en cire

rouge , bien conservé.

23 10 Vidimus du magistrat de Gand, d'une

ordonnance de Marguerite d'Autriche,

concernant un point de jurisdiction (ar-

restation pour dettes par un Brugeois,

d'un individu qui se trouvait à Gand).
11 if • 1 M'^A • •

11 Mai 1529 , sceau en cire jaune.

23 11 Quittance de dix escalins , délivrée à

Jooris Hoorenbaut
,
par les échevins de

Gand, pour son droit de bourgeoisie

auquel il renonce , afin d'aller demeurer

ailleurs. Du dernier jour de Décembre

1529
,
partie de sceau en cire verte.

1 G»12 A A à 1 1 *1 1 £P * ~
Arrêt du grand conseil dans uneanaire

entre le curé de l'église de Siesseele

Cl ICO ilLI Ultl Uu JULI HU i luynci ,

sujet d'une accusation de vol d'argent

et de bijoux; le curé est déclaré non

recevable et condamné aux frais. 21

Septembre 1529, sceau en cire rouge.

23 13 Acte de l'empereur Charles-Quint don-

nant décharge au territoire du Franc,
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de la somme de 24,240 livres , formant

leur côte et portion d'un aide de 200,000

écus de 48 gros l'écu, qui font 240,000
livres, du prix de 40 gros, monnaie de
Flandre accordé par le pays et comté de
Flandre à l'empereur à l'occasion de son

mariage, de la naissance de son premier

fils, des frais et dépens, pour le pro-

chain voyage d'Italie , et la réception de la

couronne impériale. 27 Juin 1529. Grand
scel en cire rouge.

Vidimus délivré parles bourgmestres
et échevins de Malines d'un acte des

bourgmestres et échevins de Bruges, con-

statant que les religieuses du couvent des

sept douleurs de Notre-Dame , situé hors

de la porte des ânes, ont reçu de l'archi-

duchesse, gouvernante des Pays-Bas, la

somme de 12,000 livres de gros, de 40 gros

monnaie de Flandre , la livre
, pour en

acheter 100 livres de gros de rente, pour
la fondation, dotation et perpétuel entre-

tènement de vingt religieuses au dit cloî-

tre et monastère, qui est pour chacun
d'icelle cinq livres par an. 7 Septembre

1530, sceau cousu dans une enveloppe

de toile.

Modifications accordées sur la deman-
de des charpentiers, au règlement ou
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keure de ce corps de métier, par les

magistrats de Bruges. 1° Lorsque le doyen

et le serment entreront en fonctions , il

ne pourra être dépensé à cette occasion

que huit escalins. jL° A la reddition du

compte, que dix escalins. 3° A la réunion

de l'Assomption, aussi dix escalins. -4° A

l'occasion de la procession du St-Sang,

trente escalins ; le même jour , le doyen

et le serment pourront dépenser 18 gros

pour nourriture ( voor
9
t coopen van den

spyse). 5° Pour le déjeuner et le dîner,

le jour du St-Sacrement, 27 escalins de

gros. 6° Le jour de réunion générale (op

der ghilden dach) la corporation pourra

supporter deux livres de gros , six esca-

lins de dépenses. 7° A chaque procession

générale le doyen et le serment se réu-

niront et pourront dépenser deux esca-

lins six sols. 8° Pour les courses à faire

avec le gouverneur de la corporation,

durant l'année, six escalins. 9° Le doyen

et le serment pourront porter en compte

douze escalins pour leur démarches et

sollicitations concernant les procès de

la corporation pendant l'année. 10° Le

doyen pourra prendre un conseil (eenen

taelman), dans d'autres pièces les taei-

mannen sont nommés procureurs, en fia-
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17

18

19

mand, pour régler les affaires relatives

au corps, et le conseil recevra six esca-

lins et quatre sols
,
chaque fois qu'il sera

appelé en chambre de conseil. 16 de Juil-

let, sur parchemin, sans sceau.

Décision du collège des échevins de

Bruges, portant que la corporation des

chirurgiens -barbiers ne peut admettre

comme membre, un individu qui n'au-

rait pas fait un apprentissage de deux

ans, selon que l'exige la Keure. Le der-

nier jour d'Avril 1530.

Décision des mêmes
,
par laquelle un

cordonnier est condamné à renvoyer

un ouvrier et à payer six livres parisis

,

parce qu'il avait embauché le dit ouvrier

qui travaillait chez un autre maitre. 10

Mai 1531.

Copie sur parchemin de lettres de

l'empereur Charles, qui déclare que les

rentes dues aux religieuses du couvent

de l'Annonciade , hors de la ville de Bru-

ges, ne sont point comprises ès lettres

d'état, respitz ou atterminations qui pour-

raient être accordés à qui et pour quel-

que cause que ce fut. 6 Octobre 1531.

Lettres d'octroi aux échevins de la cha-

tellenie d'Ypres, de vendre pour six cent

livres de rente par an, pour le capital
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20
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montant à 9,600 livres du prix de 40

gros la livre , être accordé à l'empereur ,

afin de payer une partie des grands frais

faits pour redicquer et gaigner les pays di

Casant ,
quatre métiers, Saeftinghe et

une grande partie du terroir de ffaze

et Bevres , inundez par la grande inun-

dation de mer advenue le 5 Novembre

1530, pour le paiement des gens de

guerre, de cheval et de pied etc. A

cette pièce , dont le sceau est brisé , est

jointe la quittance de Charles Claeissens,

receveur général des aides en Flandres.

22 Novembre 1531.

Vidimus par les échevins de Gand,

d'une ordonnance de l'empereur Charles

qui maintient le privilège dont jouissent

d'ancienne date les quatre membres de

Flandre , de connaître d'abord de toutes

affaires civiles ou criminelles , et de faire

arrêter les personnes qui même appar-

tiennent à d'autres provinces. 4 Janvier

1531 ,
partie de sceau en cire jaune.

Acte par lequel les bourgmestre , éche-

vins de Bruges , reconnaissent avoir reçu

la permission des bourgmestres et éche-

vins du Franc , de faire sans préjudice

de leurs droits de propriété, un escalier

pour aller au St-Sang, une petite chara-
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bre, au-dessus du greffe de la Vier-

schaere, pour y tenir un bureau. A cet

effet le Franc consent à laisser pratiquer

une ouverture dans le mur de la cuisine de

sa maison , sise près de l'église de Saint-

Basile , et appelée 's Landshuus , au pla-

cement de deux ancres et au déplacement

d'une croisée. 23 Mars 1531, sceau en

cire jaune.

Trois actes concernant également les

constructions à achever au St-Sang, et

un écoulement d'eau, accordé par la

ville au Franc, par une gouttière de la

prison het Steen (de 1526 et 1531).

2 Mars. Plusieurs signets en cire rouge.

Décision du collège des échevins de

Bruges, dans un différend entre la cor-

poration des charpentiers et celle des

tonneliers: les premiers se plaignent de

ce que, semblablement à ce qui a lieu de

temps immémorial, et ainsi que sont

tenus de le faire les dix-sept corps de

métiers, dont celui des charpentiers est

le chef, la corporation des tonneliers

devait venir le jour du St-Sang, et n'est

pas venu présenter ses hommages aux

charpentiers dans leur chapelle, pour

partir ensuite ensemble pour la proces-

sion. 7 Mai 1533.
11
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Différend entre le doyen et le serment

de la corporation des Culestickers, et deux

membres de ce métier
,
auxquels il avait

été défendu de teindre du fil noir
,

(te

vaerwene zwart gaerne ghenumpt tioyn
)

,

et qui avaient encouru diverses amendes

pour ne pas s'être rendus aux réunions

le jour du St-Sang , et celui de St-Nico-

las, patron de la corporation. Les défen-

deurs répondent qu'ils ont découvert le

moyen de teindre de bon fil noir , ainsi

que personne ne peut le faire en ville,

et tel qu'on en fait à Gand
;
que

,
pour

faire usage librement de leur découverte,

ils ont acheté chacun une maîtrise dans

la corporation pour 3 liv. de gros, sous

la condition expresse de ne point assister

aux réunions etc. Les échevins de Bru-

ges approuvent la défense du doyen et

condamne les défendeurs. 22 Décembre

1533.

Charte de l'empereur Charles, par

laquelle il renouvelle les privilèges dont

jouissait le territoire du Franc, et spécia-

lement celui par suite duquel nul habi-

tant de ce territoire, de quelque condition

qu'il soit, n'est passible de la confiscation

des biens meubles ou immeubles, par

suite de délit ou méfait. 20 Novembre
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1538. Cette eharte, en français, muni du
grand sceau en cire jaune , est entière,

mais les caractères sont, en plusieurs

endroits, effacés par l'humidité.
23 26 Décision du collège des échevins de

Bruges, qui ordonne que dorénavant

tous les draps fabriqués à Bruges , avec
la laine d'Espagne, fabrication nouvelle-

ment établie, et nommée nieuiro draperie,

{welkenaer die van Armentiers opgestelt es),

devront avoir l'extrémité tissée en laine

rouge, pour mieux les distinguer des

anciens draps de Bruges , faits en laine

d'Angleterre, et dont les extrémités ou
quade xvitten sont en fils de "lin blanc. 12

Novembre 1533.

23 27 Un article de la Keure des drapiers

,

(wulleivevers) , défendait de fabriquer du
drap de Bruges, avec d'autre laine que
la laine anglaise, excepté les draps étroits

et de qualité inférieure qu'on pouvait faire

avec de la laine de Flandre ou du Rhin
;

un certain Joos Dieckins avait fait avec
Ces derrilèrPS lnîn^ç du rlrnr» nlnc I n rrroKj\jkj uvi lu ItUlltu/o \JL LL U.1 cl^J Itll ge

j

sous le prétexte de l'avantage des ache-

teurs: le doyen de la corporation le cite

devant les échevins, qui le condamnent à

faire arracher la marque du drap , lui dé-

fendent de le vendre à d'autres qu'à ceux
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de la ville , ordonnent de faire connaître

l'acheteur et interdisent la fabrication de

drap plus large que le règlement ne le

comporte.

Om dat de zelve lakenen vercocht zouden

moghen werden voor fine brugsche lakenen,

daer hij de brugsche draperie ghediffameert

ende veracht zyn zoude. 7 Novembre 1533.

Acte des échevins de Bruges qui dé-

clarent que Jacques Gheeraerdsuene , de

Rotterdam, a prêté le serment comme

bourgeois de la ville
,

puis a été reçu

membre de la corporation des charpen-

tiers , en payant le droit d'entrée (2 esca-

lins, 2 sols de gros)
,
plus trente escalins,

étant la moitié de trois livres de gros,

prix de sa maîtrise, les trente autres

escalins devant être payés en six années;

en outre il s'oblige à payer la rétribution

ordinaire de la société montant à 2 esca-

lins par an, zyn ordinaire ghilde ghelt.

U Août 1534.

Arrangement conclu devant les éche-

vins de Bruges, entre le doyen et les

membres de la corporation des maréchaux

d'une part , et Jean Van Troostenberghe

de l'autre, au sujet de plusiéurs pièces

de bois de construction que ce dernier

possédait encore depuis le temps de la
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réconstruction de la chapelle de St-Éloi

dans la rue Maréchale, effectuée lorsque
ledit Jean était doyen de la corporation
des maréchaux. 20 Avril 1534. Une pièce
de la même année y est jointe, exposant la

raison pour laquelle Van Troostenberghe
est en contestation.

Jugement des échevins de l'Écluse dans
un différend entre la corporation des me-
nuisiers et deux des membres, au sujet
de l'obligation imposée à ces derniers de
fournir chaque année au jour du St-Sang

f

deux jambons ou deux escalins de gros
,

plus six cannettes de vin du Rhin. 1 Juil-

let 1534.

Sentence de l'oflïcial de Tournay
, qui

déclare que les magistrats du Franc n'ont
pas le droit de retenir en prison ni de
juger pour certain délit et excès (pro cer-
tis delictis et excessibus) , le nommé Iser-
bard

, parce qu'il appartient a la cour
spirituelle de Tournay. 1534. Cette pièce
est en grande partie rongée par le temps
et presqu'illisible.

Acte par lequel les magistrats de Bruges
reconnaissent qu'ils ont construit sur le

terrain appartenant au Franc, pour ache-
ver la construction de leur nouveau greffe

civil, le tout sans préjudice des droits des
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propriétaires. Du dernier jour de Mars

1535, en flamand, sceau en cire jaune.

24 3 Décision du conseil de Flandre, qui

interdit aux magistrats de Middelbourg,

en Flandre, de prononcer dans aucun

cas contre des personnes appartenant

au territoire du Franc. 9 Novembre

1535.

24 A Acte délivré par le bourgmestre de la

•ville et le bourgmestre de la commune,

à Gheeraert Van der Meerscb, sur sa

demande
,
pour constater qu'il a renon-

cé à sa qualité de bourgeois de la ville.

11 Janvier 1536. On voit par cet acte

que pour obtenir cette renonciation aux

droits de bourgeoisie, il fallait présenter

aux magistrats un état que l'on affirmait

véritable sous serment, de tous ses

biens, et qu'après déduction des dettes,

l'on devait payer au trésorier de la ville

pour droit d'issue, comme on l'appelait,

dix pour cent sur les dits biens.

24 5 Décision des magistrats de la ville de

Bruges, où il est exposé que depuis 1450,

la corporation des fabricants de chan-

delles (keersgieters) , avait le droit et la

charge d'examiner dans la ville et l'éche-

vinage toute espèce de balances, poids

et mesures (te besouhene ende te prouvene
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aile manieren van heynselen
, ballansen,

schalen ende ghewichten)
;
qu'une sem-

blable visite a eu lieu dans la maison
d'un nommé Guillaume Ruebuis, que les

balances et les poids ont été trouvés

trompeurs, ce qui donnait le droit de

les rompre sur le seuil de la porte; que

néanmoins on s'est contenté de les con-

fisquer et d'imposer une amende de

trois livres parisis : le condamne à cette

amende et ordonne que les balances

seront brisées. 7 Juillet 1536.

Sentence des magistrats de Bruges,

qui, sur la plainte du doyen de la cor-

poration des Ujchivevers
, (fabricants de

coutil), condamne à trois livres parisis

d'amende, un habitant de St-Michel,

qui est venu chercher de l'ouvrage en
ville, l'a pris chez lui et l'a rap-

porté en ville, après l'avoir terminé,

cet individu n'étant pas membre de la

corporation de Bruges. 23 Janvier 1536.

Procuration en flamand, délivrée par
devant les magistrats de Bruxelles, par
le conservateur des joyaux de la reine

de Hongrie, régente et gouvernante des

Pays-Bas, au receveur du couvent de
l'Annonciation hors de la ville de Bruges,

et à Nicolas de Baudo, tailleur en cette
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ville, à l'effet de recevoir de Guillaume Du

Boy, messager du seigneur de Palerme,

la somme de 15 livres, 19 escalins, 6 sols,

argent de Flandre. L'avant-dernier jour

de Novembre 1536. Le sceau de la ville

de Bruxelles est enlevé.

Les villes de Damme
,
Oudenbourg et

autres , contrairement à la défense de

l'empereur Charles , avaient établi de

nouveaux impôts sans son consentement,

entr'autres huit sols tournois sur chaque

cheval qui se vendait au marché: les

quatre membres de Flandre se plaignent,

et l'empereur fait connaître
,
par lettres

munies du grand sceau en cire rouge,

qu'il interdit la perception de ces impôts,

sous peine de fortes amendes. 17 Mai

1536.

Vidimus des magistrats de Bruges , de

lettres de confirmation de l'empereur,

données en 1523, d'un arrangement con-

clu entre les francs monnayeurs de Flan-

dre et les trois membres Bruges
,
Ypres

et le Franc, au sujet des privilèges dont

jouissaient les monnayeurs. 23 Février

1537, scellé du sceau de Bruges en cire

jaune; le commencement de cette pièce

a été coupé. Elle nous apprend qu'en-

tr'autres exemptions, les monnayeurs ne
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payaient pas l'impôt sur le vin , ni sur

la bière dans certains cas, et qu'il y a

eu contestation entr'eux et la ville de

Bruges , au sujet de leur cave commune

où ils fesaient provision de vin et de

bière pour revendre en détail.

24 10 Lettres de l'empereur qui décide qu'en

matière d'appel, Middelbourg ressort du

Franc de Bruges. 14 Juillet 1537. Le sceau

24 11
apposé à cette pièce , a été enlevé.

Acte du prieur et couvent des chartreux

à Bruges, par lequel il est déclaré que,

pour donner une marque d'amitié aux reli-

gieuses du couvent de Ste-Anne, près de

Bruges, ils les font participant de toutes

les œuvres du monastère des chartreux :

exercitiorum tant corporalium quam spiri-

tualium participes facimus et consortes in

vita nostra pariter et in morte. 30 Avril

1527, sceau estampillé sur papier.

24 12 Décision prononcée par les magistrats

de Bruges, à la requête du doyen et du
serment de la corporation des fabricants

de chandelles, par laquelle est déterminé

ce qu'il faut savoir pour être reçu mai-

tire , et combien d'années il faut appren

24
dre l'état. 27 Avril 1537.

13 Permission obtenue par le magistrat de

la ville, de faire une construction nou-
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24 15

velle attenant au greffe du Franc. 1537

,

20 Août. Sceau en cire jaune.

Décision du collège des échevins de

Bruges dans la cause entre les tailleurs

(suppers ofte cleermaekers) et les cordon-

niers ; les premiers soutiennent qu'à eux

seuls appartient de faire des hauts-de-

chausses en cuir (ledere culders) ; les dé-

fenseurs que les pourpointiers , les bour-

siers et autres corporations les faisant, ils

peuvent aussi en confectionner , d'autant

plus que leurs instruments valent mieux

pour cela que ceux des tailleurs. 27 Août

1537. A cette pièce en sont jointes trois

autres qui ont servi au procès: 1° Un

extrait de la cuere des boursiers; 2° des

lettres missives sur parchemin de la cor-

poration des cordonniers de Bruges, à

celle des villes de Gand
, Ypres , Bruxel-

les, Malines, Anvers et Lille; 3° une attes-

tation des cordonniers de Gand, qu'ils

sont en possession de confectionner des

hauts de chausses (dat wy in possessie zyn

van culders te maken).

Les suppers ou tailleurs sont déboutés.

Sur le différend qui s'est élevé entre

les maréchaux et les porteurs-mesureurs

de charbon , ceux de la trésorerie déci-

dent, jusqu'à ce que le collège en ait
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décidé autrement, que les porteurs de

charbon devront transporter cette mar-

chandise chez les maréchaux pour 16

mites , selon l'ancien usage , sinon que

ceux-ci pourront faire porter par quel-

qu'ouvrier que bon leur semblera. 1537.

24 16 Sur la requête des bourgmestres et

échevins du Franc, la reine douarière de

Hongrie
,
gouvernante des Pays-Bas , dé-

cide que le grand-veneur de Flandre et

son lieutenant, monseigneur de Poucques,

ne peuvent arrêter aucun habitant du

Franc, pour contravention
,
qu'après un

jugement. 17 Avril 1537.

24 17 L'abbé de St-André avait fait construire

une maison dans la rue de Bouverie. Les

magistrats de Bruges lui accordent la

faveur d'y faire entrer chaque année,

exempts de toute cueillette ou assise , un
tonneau (eenvat) de vin et douze tonnes

dp hîprrp nnnr lui pf ffimîllp ( rrtnf hpm

PAttljP stuna fin inillip\ lYIiini du sppmiï pn pîrp
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24 18 oeiiience uu eoiioeii uu r juiiui u, qui tuii"

damne le bailli de Ghistelles à cinquante

florins d'amende pour avoir fait arrêter en

ce lieu un habitant du Franc: en outre le

prisonnier doit être immédiatement remis
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en liberté, sans frais. 21 Janvier 1538.

Les bourgmestre et échevins de la

ville de Blankenberghe, ayant obtenu

que les bourgmestre et échevins du Franc

fissent défense de tenir cabaret ( Taverne

of logyst houden) sur un terrain d'envi-

ron six mesures, nommé de heure, et

situé entre l'église et la ville de Blanken-

berghe
,
s'engagent à payer de ce chef,

avec ceux du métier d'Uytkerke , douze

livres parisis par an, et en outre 24

livres par an, over de assyzen van den

voorzeyde lande. (1588). Sceau de la

ville de Blankenberghe, en cire jaune,

et en partie rompu.

Décision du collège des échevins de

Bruges , dans un différend entre Josine,

fille de feu Jean Van den Peerboorae,

et le doyen de la corporation des fabri-

cants de chandelles. La première soutient

que, selon l'usage, elle peut tenir la

boutique de la mortuaire ouverte pen-

dant six semaines, et continuer à ven-

dre; le doyen le lui avait interdit parce

qu'elle ne faisait pas partie de la corpo-

ration: Dat zoe hare vryhede int zelve

ambacht niet en heeft. Il offre de repren-

dre les marchandises en magasin, par

estimation , sous serment. Le juge déclare
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que l'interdiction a été faite à juste titre.

1 Octobre 1538.

Le doyen des warandeurs de cuir ne

voulait warander les cuirs étrangers de

deux cordonniers de Bruges
,
qu'à con-

dition qu'ils affirmassent sous serment,

que les dits cuirs ne devaient servir qu'au

propre usage des cordonniers: Omme
dat al eyst zo dat de cordetvaniers ghecon-

senleert es hniten dezer stede te coopene

vrerndt coyen ledere voor huerlieder zelfs

slete, es nochtans hy den laetsten artikel

van der heure der hudevetters expresselyk

gherescriveert dat den cordewaniers verbo-

den es zulck ledere te coopene voor yemant

anders dan voor hun zelven , noch binnen

noch buyten Drugghe. Le collège des

échevins décide que les cuirs en. question

doivent être warandés , sans exiger le

serment des cordonniers, sauf à les pour-

suivre , s'ils contreviennent aux keuren

des tanneurs ou de leur propre corpo-

ration. 8 Mars 15S8.

Décision du conseil de Flandre qui,

sur la demande des bourgmestre et éche-

vins du Franc, ordonne que nul ne

pouvant être arrêté sans jugement préa-

lable dans tout le territoire du Franc,

on remettra de suite en liberté et sans
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frais , une personne de Nieuport arrêtée

pour dette. 20 Novembre 1538, scel en

cire rouge.

24 23 Les échevins de Bruges condamnent la

veuve de Ruebens , à fournir à la corpo-

ration des tisserands en laine un gobelet

en argent du poids de quatre onces,

parceque son mari avait été nommé in-

specteur (vinder) de la corporation, peu

avant sa mort , et qu'il avait profité du

keerlaken et autres émoluments de sa

place, qheproffuteirt heeft van zyn keer-

laken en ander gratuiteiten. 9 Novembre

1538. Lorsqu'on était nommé doyen ou

inspecteur pour la première fois, dans

ce métier, un article de la kuere, renou-

velle le 21 Août 1521, ordonnait de

faire don d'un gobelet de quatre onces.

24 24 Sur la demande de la corporation des

maréchaux, et afin de les aider à payer

leurs charges et leur dettes, le collège

des échevins accorde que dorénavant

tous ceux qui rempliront des places dans

le corps
,
paieront en quittant leurs fonc-

tions, les sommes suivantes au profit du

métier : le doyen , trois florins Carolus

,

les inspecteurs (vynders)
,
gouverneurs

et doyens de la confrérie (Deken van

der ghilde) , chacun trente sols , les cura-
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teurs (zorghers), chacun six sols, bien
entendu que si l'on est élu plusieurs fois

à la même fonction , l'on ne paie qu'une
fois. 13 Mars 1589.

La Vierschaere de Bruges condamne un
membre de la corporation des maréchaux
pour avoir refusé de porter avec ceux de
son métier , un flambeau à la procession
du St-Sang. 1° A demander pardon aux
magistrats, de sa désobéissance, 2° d'en-
tendre la messe dans la chapelle des ma-
réchaux, une torche à la main et les

deux genoux à terre ;
8° à donner six flo-

rins Carolus d'amende, 4° à payer douze
florins Carolus d'amende, et 5° aux frais

du procès. 20 Décembre 1539.
Acte donné par les échevins de Bruges,

certifiant que Guillaume de Hert, baerde-
mdkere, a promis de payer au gouverneur
de la corporation

, sous la responsabilité
de deux cautions, la somme de trente
escalins de gros, faisant neuf florins Ca-
rolus, pour l'acquisition de la maîtrise
dans le dit corps, (over den coope van
der vryhede van den ambackte van den
haerdemakers). 4 Décembre 1539, signets

en cire jaune.

Acte délivré par les bourgmestre et

échevins d'Ardembourg , à Pierre Minne

,

24 26

25
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bourgeois do cette ville et sous-locataire

des droits du toi sur toutes les raarchan-
* dises non libres, qui se vendeut ou pas-

sent en la dite ville
,
par lequel acte il

est déclaré que Minne serepent et deman-

de pardon des exactions qu'il a commises

sur des habitants du Franc. 27 Novembre

1539.
S)

Trois conventions et diverses autres

pièces concernant la châtellenie d'Ypres

et le territoire du Franc, qui avaient ar-

rêté que le droit d'issue ne serait pas payé

par les habitants de l'un de ces territoires

qui iraient habiter l'autre. 1539.

25 % Trois jugements du collège des éche-

vins condamnant plusieurs tailleurs (sup-

pers) à l'amende
,
pour avoir exposé en

vente des ivamhuysen ou pourpoints que

la corporation des culestickers seule peut

vendre, quoique les tailleurs puissent les

coudre lorsqu'on les leur donne à faire.

L'amende , selon la keure , est de vingt

escalins parisis par pourpoint exposé. 13

25
Avril 15-40.

h Lettres signées par le supérieur (minister

generalis) de l'ordre des frères mineurs,

par lesquelles les religieuses du couvent

de St-Trond , à Bruges , sont admises à

participer à toutes les bonnes œuvres du
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25

25

monastère des dits frères mineurs. Du
mois d'Avril 1540, sceau sur papier, en

relief, curieux et bien conservé.

Acte par lequel Charles de Croy, évo-

que de Tournay , donne au couvent de
St-Trond

, près de Bruges , la chapellenie

fondée à l'autel de Notre-Dame d'Oede-

ghem, dans le dit couvent, par Bau-
douin De Vos et sa femme Béatrice Bour-

geois de Bruges , avec les bénéfices qui y
sont attachés , à condition que l'on fasse

célébrer, dans l'église du monastère, cinq

messes par semaine. 17 Janvier 1540,
sceau en cire rouge.

Condamnation à trois livres parisis,

prononcée par les échevins de Bruges

,

contre l'épicier Jean Caulier, parceque
les fabricants de chandelles avaient trou-

vé chez lui des balances non légales et

frauduleuses. 7 Septembre 1540.

Sentence du collège des échevins de
Bruges, par laquelle il est défendu aux
tonneliers (cuupers)

, charpentiers et à

tous autres , de vendre ou d'exposer en

vente des cerceaux , ailleurs que sur le

marché à ce destiné , et autorise ces

deux corporations à faire des visites les

uns chez les autres
,
pour voir s'il ne se

vend pas des cerceaux non marqués j de
12
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plus, les tonneliers sont chargés de mar-

quer (te waranderen) tous les cerceaux.

lorsqu'ils y seront légalement invités. 2£

Août 1540.

20 8 Sentence du conseil de Flandre
,
qui

condamne le bailli d'Aerdenbourg à re-

Ult llUj XlUCl Ll_> , atXHO H tua III UtUtlIS
j

Michel Van Pople habitant ri n Frano

lequel avait été arrêté à Aerdenbourg,

contrairement aux privilèges du dit

Franc. 28 Novembre 1540, le sceau est

enlevé.

SB 9 Statuant sur une réclamation de plu-

sieurs cordonniers
,
qui avaient demandé

à pouvoir venir vendre leurs souliers

au marché , deux jours par semaine , le

collège des échevins décide que les

cordonniers ne pourront vendre leurs

souliers sur le marché qu'un seul jour

par semaine
,
qui est le samedi , confor-

mément à l'article 12 de leur Keure,

sous peine d'une amende de 10 escalins

parisis. 15 Septembre 1540.

20 10 Copie authentiquée par le premier

conseiller pensionnaire , d'un accord

conclu entre le prévôt, le doyen et le

chapitre de St-Donat , et les magistrats

de Bruges , concernant les limites de la

prévôté (het proossche en çanonicxsche)

,



59

NUMÉROS

DES

PARTONS.

NUMÉROS

d'ordre.

et la jurisdiction qui corapète à chacune
des parties. 22 Mars 1540.

25 11 Sentences du collège des échevins

,

condamnant des individus pour avoir
exposé en vente des pourpoints (wam-
huysen), tandis qu'ils n'étaient pas ad-
mis dans la corporation despourpointiers
(cultstekers) . 14 Novembre 1541.

25 12 D'après l'article 23 des statuts de la

corporation des tisserands de coutil (tyc-

wevers), il était défendu à tous les mem-
bres de ce corps d'avoir plus de quatre
métiers

, ce qu'on nommait une maîtrise

(een meesterie). Le doyen et le serment
de la dite corporation demandent que
Martin Scochaert soit condamné à une
amende de trois livres parisis

, parce
qu'on a trouvé sept métiers chez lui:

le défendeur répond qu'il s'est associé

avec un certain Pierre de Byc , tisserand

comme lui , et que quatre de ces métiers
appartiennent à ce dernier. Le collège

des échevins de Bruges déclare les de-
mandeurs fondés; mais pour certaines

considérations (mit zekere consideratien)

,

absout le contrevenant de l'amende

,

quoiqu'il décide que dorénavant tout

tisserand, qui aura plu9 de quatre mé-
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tiers, sera puni de Famende de S livre:

parisis. 17 Février 1541.

25 13 Accord entre le prieur de Nièpe (sic)

religieux de l'ordre de St-Benoit, e

plusieurs autres personnes signataires ch

l'acte, au sujet d'un homicide perpétra

en la personne d'un frère religieux dudi

^»l•^^¥•^»• l'nmpndo Vir»nr»Y"£»V»lf» r»r»ncictp» piUHIIC. 1 alUClHlO ll'JllUI tllJlL V^UIIMSIU Ul

plusieurs messes, du pain pour les pau

vres et trente Carolus d'or à payer at

prieur, pour être employés comme boi

lui semblera. 19 Décembre 1541, sui

papier et sans sceaux.

25 14 Le doyen et le serment de la corpora

tion des charpentiers condamnent Matthy

Gheeraerts à apporter à la chapelle de 1<

dite corporation deux flambeaux de cire

d'une livre chacun, pour avoir înjunt

publiquement Michel de Quickere, sor

collègue ; en outre à le prendre par la

main, à lui demander pardon, et si 1

cas arrivait encore, de payer six livres

comme amende. 10 de Février 1541.

151 o Lettres de l'official de Tournav . Cfui

nomme receveur administrateur des

biens de l'hôpital de St-Jean à Leffinghe.

Gilles Meyngheere doyen de la chrétien^

à Oudenburg, destitue Corneille Pauweli

et suspend Pierre Bogart et Léon d(
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Porta , tous deux prêtres en l'église de

ce lieu, le tout à la requête de JossiDe

Thibauts
,
supérieure du dit hôpital. Du

6e jour avant la fête de St-Vincent mar-
tyr. 1541, sceau en cire verte de l'oni-

cial.

25 16 Charte de l'empereur Charles, statuant

que les comptes du territoire du Franc se

rendront et que le renouvellement annuel

des magistrats s'effectuera immédiatement
après la reddition des comptes de la ville

de Bruges, qui a lieu le 23 Septembre
(avant le bon duc Philippe, c'était au
mois de Juin). Le sceau n'est plus à cette

charte. 22 Novembre 1541.
25 17 Inventaire signé et sur papier des

objets mobiliers appartenant au palais

du Franc , ainsi que des ornements de la

chapelle. 1541.

25 18 Liste sur papier, drcssJe le 2 Août 1541

,

de tous les comptes du Franc
, y déposés

alors; le premier est de 1397, le der-

nier de 1539. Sans signature.

25 19 Lettres de la reine douarière de Hongrie
etc., gouvernante des Pays-Bas, statuant

que dans la reddition des comptes annuels
du territoire du Franc , on ne compren-
dra plus celui faisant mention des droits

d'issue, puisqu'ils appartiennent non au
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25 20

dit terroir en général, mais à chacune pa

roiche en particulier qui en prouffitent cha

cun selon ce qu'on liève les dits droits a
leur paroiche. 22 Novembre 1541 , san

sceau, mais signé par sa reginalle majesté

Acte par lequel Louise Van Waterlet,

Gilles Laureins , et Marc De Flou, comme
époux de Louise Laureins , donnent au>

rnarguilliers de l'église de Notre-Dame

qui acceptent, deux rentes, la première

de vingt escalins par an , l'autre de deux

livres de gros, au profit de la dite église,

et sous certaines charges détaillées dans

l'acte (1541), Cette pièce contient quel-

ques indications qui ne sont pas sans inté-

rêt. Les quatre sceaux qui y étaient appo-

sés desiderantur.

25 21 Sentence des échevins de Bruges, qui

statue que Chrétien Du Plaet
,
menuisier,

ne pourra plus travailler en secret, et

employer des compagnons étrangers, sous

peine de trois livres parisis d'amende,

comminée par l'un des articles de la

Juiere des menuisiers
; en outre qu i!

devra quitter dans les huit jours la mai-

son qu'il habite
, pour en prendre une

autre: Mits dat hy in plaetsen suspect

wuende endc quaet cabaret of oneerlid

huus hilt tioelkc hem met geoorlooft en wat
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sa 24

volghende ooc de zelve Keure. 20 Octobre

1542.

Sentence du collège des échevins, qui

sur la demande du doyen de la corpora-

tion des pourpointiers (cultstiçkers) , con-
damne Jean Jacobs à une amende de vingt

escalins par chaque pourpoint (wambuy-
se), qu'il a exposé en vente, puisqu'il

n'appartient point à la dite corporation

,

mais seulement à celle des tailleurs. 25
Août 1542.

Sur les plaintes de la corporation des

tailleurs (suppers) contre d'article 24 de
la Keure des pourpointiers

,
qui leur dé-

fend de faire ou d'exposer en vente des

pourpoints (icamhaeysen en jacken), le

collège des échevins décide que la cor-

poration des tailleurs pourra dorénavant
confectionner et vendre des pourpoints
de soie, de taffetas, de satin , de damas

,

de velours, ou de toute autre espèce
de drap de soie, mais non les pourpoints
en autre étolfe, qui sont exclusivement

réservés à la corporation des pourpoin-
tiers. 25 Août 1542.

Lettre aux bourgmestre et échevins du
Franc signée par Marie reine-douarière de
Hongrie et régente, pour les inviter « bien

» affectueusement vouloir prester leur
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25

26

» nom et consentir leur sceau afin de

» vendre et assigner sur le terroir du

» Francq autant de rentes héritières et

» viagères que pour trouver la somme

» de dix mil livres de -40 gros , doubtant

» que nul ne voudra acheter les dites

» rentes s'il n'a ypothecque et assigna-

» tion sur quelque ville ou châtellenie

» particulière. » Cet argent devait servir

à solder ce qui reste encore à payer des

grands frais et despens qu'il a convenu

faire pour la défense des pays de par-

deçà : il avait été résolu de vendre sem-

blable somme de rente sur chacun pays

à son advenant. 11 Décembre 1542, sur

papier et portant deux apostilles.

Ordonnance du collège des échevins

de Bruges , autorisant le trésorier de la

ville de payer au doyen de la corporation

des maréchaux et serruriers vingt escalins

de gros pour solder le droit de maitrise

dans la dite corporation, en faveur de

Pierre Van Den Houve , fabricant de har-

nais, qui est venu de Bruxelles habiter

cette ville , où il n'y avait point encore

d'ouvrier en ce genre, daer doens gheen

harnasch makere was residerende . 19 Oc-

tobre 1542.

Décision du collège des échevins de
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25 27

25

25 29

Bruges
, statuant que les peaux de veau

ne doivent pas être warandées , et que
l'article 16 de la Kuere des vvarandeurs
ne doit s'entendre que des peaux de vaches
et de bœufs. 4 Novembre 1542. On voit

dans cette pièce que la valeur ordinaire

d'une peau de veau en ce temps était de
six gros, et que c'était principalement
les selliers qui les employaient.

Le doyen de la corporation des maré-
chaux et les fondeurs en métaux ayant

requis qu'un certain Jacques De Keysere
soit condamné à trois livres parisis d'a-

mende
, pour avoir employé des matières

frauduleuses dans un pélican en fonte, le

collège des échevins applique cette amen-
de

, et ordonne que le pélican soit brisé.

25 Août 1543.

Sentence du collège des échevins, qui,

sur le rapport du doyen et du serment
de la corporation des fabricants de chan-

delles , condamne Jean Poulain et Pau-

wels Colins, pour avoir fait usage de
faux poids en plomb. 9 Juillet 1543.

Copie sur papier de l'ordonnance de
l'empereur Charles

, qui établit la levée

du dixième denier de tout bien quel-

conque
, et sans exception de personne

,

dans les quatre membres de Flandre,
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et cela pour subvenir aux frais de la

guêtre coniie ja rrance. au luar» iu4«>.

25 80 Copie , sur papier, de l'ordonnance du

même souverain
,
qui autorise les magis-

trats du Franc à créer des rentes afin

de subvenir aux subsides extraordinai-

res qu'ils doivent payer. 8 Avril 1543.

25 31 Vidimus par les magistrats de Gand,

d'un édit qui règle la manière de perce-

voir un nouvel impôt sur les bières,

les vins, l'abattage etc. 5 Avril 1543,

le sceau est enlevé à cette pièce.

25 32 Copie collationnée et signée, sur pa-

pier, d'une charte de l'empereur Charles

qui autorise les quatre membres de

Flandre, afin de se procurer les 400,000

écus consentis au souverain , de vendre

des rentes à rachat au denier treize,

quatorze ou douze, et de faire graver

exprès pour sceller les lettres de vente,

un sceau qu'ils seront tenus de rompre

et casser, les lettres scellées. 24 No-

vembre 1 543

.

26 33 Lettres de l'empereur, qui nomme

Adrien de Croy
,
pour aller entendre et

débattre les comptes des magistrats du

Franc, et en désigner d'autres, l'année

de leurs fonctions étant expirée. 16

Août 1543.
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Viàimus des magistrats de Gand,

d'un édit de l'empereur, au sujet des

nouveaux impôts à établir par les quatre

membres de Flandre , sans exception de

nobles
,
d'ecclésiastiques , de privilégiés

ou autre , afin de trouver la somme de
/ (\C\ C\(\f\ 1 ' . • j • 7

•400,000 couronnes (van vier-en-twiniick

stuuvers f

t stuck) , à fournir avant la fin

de Mars prochain. 20 Octobre 1543.

Cette pièce est rongée en plusieurs en-

droits par le temps , et le sceau y man-
que.

26 1 Lettre sur papier
,
signée par Marie

,

reine de Hongrie , et régente de Flan-

dre, adressée aux bourgmestres et éche-

vins du Franc, annonçant qu'elle vient

d'envoyer à Jehan Van Booden , receveur

général des aydes, les lettres d'octroy

et descharge à l'endroit de leur indem-
nité des rentes vendues

,
jusqu'à la

somme de 8,000 livres de quarante gros,

afin de leur délivrer ces lettres , et au
lieu d'icelles recouvrer les deniers.

1543.

26 2 Sentence du collège des échevins de
Bruges , excusant les tanneurs

,
que les

cordonniers avaient appelés en justice

,

pour qu'on les condamnât à dix livres

parisis d'amende, pour n'avoir pas ex-
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posé leurs cuirs en vente , le jour de

St-Thomas , sur lu place dite des tan-

neurs ; ceux-ci allèguent qu'il gelait si

fort, qu'on ne pouvait exposer. 15-48.

Mémoire de la corporation des maré-

chaux , dans un différend entr'eux et le

nommé Stevin de Clerc
,
qui prétendait

exercer l'état de sellier, quoiqu'il ne

fut pas admis dans le métier des maré-

chaux. 15-44.

Il y a dans cette pièce des renseigne-

ments curieux, sur les 18 petits métiers,

quiressortissaient à celui des maréchaux.

Copie, sur papier, d'une ordonnance

de l'empereur Charles, qui considérant

que par suite des guerres, la ville de

Bruges a considérablement décliné et

décline encore tous les jours
,
(en datter

gheen apparencie en es datse huer zoude

moghen verheflen,) qu'une des causes du

mal sont les abus qui se sont glissés dans

les corporations, statue que dorénavant

tout individu pourra être admis dans un

corps de métier, en payant cinq escalins,

sans plus, sans préjudice aux privilèges

des corporations qui sont exemptées de

recevoir des membres étrangers à la

Flandre , et à ceux des bouchers
,
pois-

sonniers et des courtiers. 1544.



AQ

NUMÉROS NUMÉROS

DES

CARTONS. d'ordre.

26 5 La corporation des fabricants de chan-

delles, n'ayant plus l'argent nécessaire

pour payer ses dettes, par suite de

l'ordonnance récemment publiée sur les

corps de métiers, demande et obtient du

collège des échevins de Bruges l'autorisa-

tion de vendre, pour en employer le prix

à l'acquisition de rentes sur la Flandre, les

objets d'argenterie suivants : deux trom-

pettes pesant l'une 4 marcs , une once et

deux esterlins (ingelschen) , l'autre 4

marcs et une once; deux clairons (cla-

roenen) pesant ensemble 4 marcs et qua-

tre onces ; enfin une coupe pesant quatre

marcs, trois onces et treize esterlins.

1544.

26 6 Autorisation donnée par le collège des

échevins de Bruges à la corporation des

tisserands en laine , de vendre des gobe-

lets en argent, lui appartenant, jusqu'à

concurrence de la somme de 24 livres

de gros, afin de payer les ouvriers qui ont

travaillé et travaillent encore à réparer

In mnison pomvnnnp et ln pTiauplIf» rln r\it

métier ( tambachts huus ende capelle
)

,

nommées St-Jacobs huus, et situées dans

la rue Ste-Catherine
,
près de la porte

,

à l'ouest de la rue. 1544.

26 7 Lettre signée par la reine douairière et
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26

10

régente, Marie, aux bourgmestre et éche-

vins du Franc
,
requerrant qu'ils fassent

examiner estroilement un voleur détenu

prisonnier et qui la veille de Pâques

1543, à la journée de Zittart, desroba

bonne somme d'argent, appartenant à

l'empereur. 1544. On a émargé sur cette

pièce plusieurs notes qui ont rapport au

prévenu.

Lettre signée par la régente Marie, aux

mêmes magistrats, concernant deux pri-

sonniers de la bende du sieur de Praet

chargez d'avoir emporté deniers comptons

du clerc du trésorier des guerres , le jour de

bataille devant Zittardt. Elle recommande

de mettre de nouveau l'un d'eux à la

torture pour savoir la vérité. 1544.

Copie collationnée et signée par le

greffier de la chambre des comptes , d'une

ordonnance de l'empereur sur les fonc-

tions des receveurs héréditaires de Flan-

dres. 1544.

Charte de l'empereur, par laquelle il

est accordé et octroyé aux bourgmestre

etéchevins du territoire et pays du Franc,

qu'ils puissent dorénavant cognoistre des

cas réservés par le cnerbrief de Louis,

comte de Flandre et de Nevers, du 2 Sep-

tembre 1323 (en matière criminelle),
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26 11

26 12

sauf les cas réservés, contre la personne du
comte, son bailli ou autres, ses officiers

;

bien entendu que chaque fois que l'em-

pereur voudra prendre connaissance par

les hommes du fief du Bourg de Bruges

des dits cas auparavant réservés, il pour-

ra renvoyer la cause pardevant les dits

hommes de fief. 1544. Le sceau manque.

Vidimm délivré par les échevins et le con-

seil de Gand, de certaines lettres de l'em-

pereur qui permettent aux quatre mem-
bres de Flandre, de vendre des rentes,

afin de parvenir à obtenir les fonds néces-

saires pour payer les six cent mille cou-

ronnes, accordés au souverain durant les

dernières guerres. (1544). Cette pièce,

dont le sceau est bien conservé , est en

partie illisible
,
par suite de l'humidité

qui en a effacé les caractères.

Lettres signées par la régente Marie

,

qui fait connaître que l'empereur a accor-

dé aux magistrats du Franc de connaître

des délits de deux prisonniers, l'un accusé

d'homicide en la personne d'un homme
d'église, dans un cabaret, l'autre de vol

dans une église , et de procéder à leur

condamnation ou absolution , nonobstant

les reserves de l'ancien cuerbrief, du

comte de Flandre, Louis. 1544.
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26

26 14

26

26

15

16

Lettres signées par la même régente,

statuant que le lieutenant civil de Gand

ne peut citer devant lui des habitants du

Franc, dont les magistrats jouissent du

privilège d'avoir cognaissance et jurisdic-

tion en première instance de tous leur

supposts. 1544.

Ordonnance des magistrats de Bruges,

qui décide que pour éviter les graves incon-

vénients qui résultent de la manière dont

les maitres et ouvriers ont été réçus jus-

qu'aujourd'hui dans la corporation des

maréchaux et dans les métiers qui en

dépendent (tous les membres devant être

présents etjuger la pièce présentée comme

épreuve). Dorénavant il n'y aura plus que

le doyen, le serment et trois suppôts delà

corporation présents à l'admission. 1544.

Ordonnance du collège des échevins

de Bruges qui, sur la demande des chefs

de la corporation des tanneurs, décide

qu'ils continueront à percevoir de cha-

que membre un demi gros par chaque

tonne d'écorces, qu'il emploie. 1544.

La corporation des pourpointiers (cuit-

stickers), demande à ce qu'un marchand

de vieux habits soit condamné à l'amende

parce qu'on a trouvé dans sa boutique

trois pourpoints, tandis que d'après une
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ordonnance de 1538, ces sortes de mar-

chands peuvent vendre toute espèce

d'habits d'étoffe neuve, excepté cependant

des pourpoints et des bas. Le collège des

éehevins condamne le prévenu à 20 livres

26
parisis d'amende. 1545.

17 Lettres signées par la régente Marie

,

aux bourgmestres et éehevins du Franc,

au sujet d'un commis au remboursement

des emprunts, nommé Nicolas Torre, qui

est accusé de malversation. 1545.

26 18 Copie, sur papier, d'une ordonnance de

l'empereur sur la pèche , et le tort que

l'on fait aux côtes. 1545. En grande partie

rongé par le temps et l'humidité.

26 19 Ordonnance de l'empereur par laquelle

il nomme les personnes qui sont chargées

d'examiner les comptes du Franc, et de

renouveller les magistrats. 1545.

26 20 Lettres patentes de l'empereur Charles

qui, sur la requête des bailli, éehevins et

receveurs de la salle et chatellenie d'Ypres,

leur octroie l'entière connaissance et ju-

dicature en première instance des rece-

veurs du droit d'issue et de tous les actes

commis par eux, défendant au conseil de

Flandre d'admettre aucun appel ou réfor-

me de ce chef. 1546 ,
grand sceau en

cire rouge.
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26 21 Sentence prononcée par les membres

de la cour seigneuriale du prieur de

Niepkerke (by ons mannen van den heer-

lyken hove van mynheer den Prior), et

condamnant Chrétienne ou Christine

Scoussemakers pour divers actes scan-

daleux commis dans l'église, à être

fouettée jusqu'au sang aux quatre coins

de la place , bannie de la paroisse pour

trois ans , et tenu de quitter la seigneurie

dans les 24 heures. 1546.

26 22 Sentence des échevins de Bruges
,
qui

condamnent un tisserand en laine
,
pour

avoir fait une pièce de drap appelé Grif-

faen , moins large qu'elle ne devait être.

1546. Cette pièce donne le détail de la

mise en œuvre d'un pareil drap.

26 2S Sentence des mêmes échevins, sta-

tuant que la nouvelle draperie (confection

d'une nouvelle espèce de drap), sera

réglée par la keure nouvelle faite à ce

sujet, mais que néanmoins les ancien-

nes keures resteront en vigueur pour la

fabrication des draps anciens. 1546.

26 24 Le collège des échevins condamne à

50 livres parisis d'amende, un marchand

de vieux habits (oude cleercoopere ) ,
pour

avoir fait et mis en vente un pourpoint
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(wambaeyse) , d'étoffe neuve, contraire-

ment aux statuts. 15-46.

26 25 Sentence du conseil de Flandre, dans

une affaire de compétence entre les ma-

gistrats du Franc et l'évêque de Tour-

nay, au sujet d'un jeune homme du

métier de Flaesloo, qui avait abusé d'une

jeune fille. 1546, rongé par le temps, et

indéchiffrable en plusieurs endroits.

26 26 Les bourgmestres et échevins du Franc

avaient condamné un Pierre Heindricx

pour faux, à douze cents livres parisis

d'amende, 400 pour l'empereur, 200 à

donner en aumônes et 600 au profit du

Franc; en outre Jean Quaets à 150 livres

pour adultère, dont 50 pour le trésor.

Le procureur général de Flandre pré-

tend que selon le droit écrit, toutes les

amendes en matière capitale et crimi-

nelle appartiennent à l'empereur : le

conseil de Flandre déclare le demandeur

non recevable. 1546. Cette pièce est en

assez mauvais état de conservation.

2b 27 Le conseil de Flandre déclare nulle,

une citation faite par l'official de la

cour spirituelle résidant à Bruges
,
pour

attraire en justice un certain Adriaens-

sone , demeurant à Ardenbourg, du chef

d'adultère (om dat hy hem vervoordert

I
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26

26 29

26 SI

hadde oncuusschelic te converseerne met

eender andere vrauw dan de zyne), par-

ce que les bourgmestres et échevins du

Franc Font déjà condamné pour ce

crime, et qu'il ne peut être condamné

deux fois pour le même fait. 1546»

Commission donnée par l'empereur à

Adrien de Croy , d'ouïr les comptes du

Franc, et de changer le magistrat. 1546.

Vidimus par les échevins et le conseil

de Gand, d'une charte de l'empereur

qui
,
prenant en considération les obser-

vations des quatre membres de Flandre,

sur les abus qu'il y a dans la perception

de deux aides ou subsides , l'un de 400

et l'autre 600 mille couronnes accordés

au souverain
?
en 1543 , autorise à mettre

six mois de ces taxes en adjudication

publique. 1546. Cette pièce renferme les

détails de tous les objets imposés.

Le collège des échevins, entendu les

commissaires délégués pour voir travail-

ler Jean Caignon
,
qui demande à être

admis comme maître dans la corporation

des fabricants de chandelles, et que

sous divers prétextes l'on refuse d'ad-

mettre, ordonne aux doyen et serment

du dit métier d'admettre Caignon. 1547.

Le conseil de Flandre ordonne que l'en-
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gagement contracté par le métier des fabri-

cants de chandelles de l'Ecluse, vis-à-vis de

ceux de Bruges
,
pour terminer les diffé-

rends qui existaient entre ces deux corps

doit être observé. Les obligations de la

part de ceux de l'Ecluse consistaient à

fournir chaque année, au jour de la pro-

cession du St-Sang, au métier de Bruges,

16 stoopen de vin de Rhin (een zestere);

cette contribution en nature avait été

établie par l'acte de l'an 1459. (1547).

Acte passé devant les échevins et le

conseil de Bruges, certifiant que Cathe-

rine Van dcn Heede , abbesse du couvent

de St-Trond
,
près de Bruges , en vertu

de l'autorisation du pape
,
qui a consenti

que l'empereur levât comme subside

extraordinaire , la moitié des revenus

temporels des couvents (de helft van den

jaerlicûtschen incommene van aile den tem-

poreele goedinghe van aile cloosteren) , a

vendu des rentes pour payer la part que

doit son couvent dans le subside. 1547.

D'après les observations présentées par

les chaudronniers, dont le corps fait par-

tie du métier des maréchaux, le collège

des échevins de Bruges autorise les dits

chaudronniers, malgré l'opposition des

maréchaux, à employer les bandes et
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cercles en fer, fabriqués dans le Hainaut.

1548.

34 Le collège des échevins décide que

ceux qui sont bourgeois de Bruges et

veulent être admis dans la corporation

des tisserands en laine [wullewevers) pour

fabriquer la sorte de drap nouvellement

introduite (omme te wevene de lakenen

van der nieuwe draperie)
,
peuvent jouir

de ce droit sans faire leur preuve, sauf à

payer cinq escalins, pour droit d'entrée.

1548.

Keuren ou statuts arrêtés par les magis-

trats de Bruges pour la fabrication des

draps avec delà laine d'Espagne, en place

de laine anglaise. 1548. Cette pièce ren-

ferme des renseignements curieux sur le

mode de fabrication du drap.

Les statuts précédents ayant autorisé la

fabrication du drap avec des laines d'Es-

pagne, les tisserands en laine et drapiers

(wulletvevers en drapiers), ne voulaient plus

payer la rétribution (een engelsche) pour

le plombage des draps par les foulons

( de vulders). Le collège des écbevins dé-

cide que cette rétribution doit continuer

à se payer par chaque pièce de drap.

(om zoe te loyene). 1548.

37 Deux commissions pour le renouvelle-
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26

26

26

27

27

38

40

ment de la loi du Franc , et l'audition des

comptes. 1548.

Procuration donnée par l'abbé et le

couvent des Dunes pour terminer des

affaires litigieuses. 1548.

Réclamation du bourgmestre du terri-

toire du Franc devant le collège des éche-

vins de Bruges, contre un surplus de taxe

exigé par les employés pour l'entrée et

la sortie des chariots chargés, appartenant

aux administrés du dit Franc. 1548.

La corporation des charpentiers est au-

torisée à créer à sa charge une rente de

3 L. de gros d'intérêt par an, remboursa-

ble au denier 8, afin d'avoir les fonds

nécessaires pour réparer la maison de leur

corps de métier , située dans la rue des pier-

res et dont la cuisine s'est enfoncée. 1549.

Acte de prestation de serment accordé

par Philippe
,
prince d'Espagne , des deux

Siciles etc. aux magistrats du Franc , à la

suite de sa réception comme futur souve-

rain, seigneur et prince naturel du pays

pour en jouir après le décès de l'empereur.

Le serment de Philippe est en latin, celui

des magistrats en flamand et le corps de

l'acte en français. Cette pièce est revêtue

de la signature de Philippe. 1549.

Divers actes concernant l'achat par Joos
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DeGavere, bourgeois de Bruges, de 63

livres de rente annuelle , au capital de

1134 livres
,
hypothéqué sur les tonlieux

de Bruges. 1549. On y trouve que les

bourgmestres et échevins avaient vendu

jusqu'à la somme de 12066 livres, 13 sols,

5 deniers de rentes , revenant au capi-

tal de 76,000 livres, dont par lettres pa-

tentes le roi d'Espagne avait promis de

les tenir quites indempnes et déchargés»

Acte délivré par les magistrats qui, en

vertu de lettres d'octroi du souverain qui

permet aux religieuses du couvent de

Ste-Godeliève à Ghistelle , d'acheter jus-

qu'à 60 mesures de bois, leur garantit

qu'elles ne devront payer que quatre gros

par mesure, pour contribution (poiniin-

ge). 1549.

Le collège des échevins de Bruges, à la

requête du doyen et du serment des wa-

randeurs de cuir, condamne Adrien de

Corte , à 20 gros d'amende
,
par chaque

peau de cuir envoyée chez le tanneur,

sans avoir été warandé ou du moins

sans en porter la marque. 1549.

Arrêt en appel du conseil de Flandre,

relativement à une hypothèque pour une

rente de 36 escalins, 6 sols, et deux cha-

pons par an. Les parties sont le père et
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27

27

27

27

Ja mère spirituels du couvent de Sarepte

à Moerkerke et les bourgmestre et éche-

vins du Franc. 1549.

Dossier de pièces, sur parchemin, con-

tenant diverses donations faites par des

particuliers au séminaire de Bruges , de

1550 à 1769.

Copie sur papier , faite par le greffier

de Schildere , d'un accord concernant la

division de propriétés foncières entre le

prieur de Nieppe et Jacques Ruebrecht.

Cet acte est passé devant les bailli et éche-

vins de monseigneur le prieur de Nieppe.

(10 Juillet 1550).

Commandement au nom de l'empereur

Charles, au seigneur de Middelbourg,

Mathias , de ne plus troubler dans sa libre

jouissance de la coupe du bois, dans

une propriété située près du couvent de

Sarrepten, en la paroisse de Moerkerke,

Pierre Daneels qui de ce chef avait souf-

fert un dommage de 100 florins Carolus.

14 Juin 1550. Grand sceau en cire rouge.

Acte par lequel les bourgmestres et

échevins de Bruges , cèdent à l'abbé des

Dunes pour 40 L. gros , à payer en 4 ans
,

le terrain
,
l'église , la chapelle et autres

édifices ayant appartenus aux religieuses

de St-François, dans la rue des Oies, afin
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27 10

d'y placer telles personnes qu'il jugera

convenables. Il peut aussi voûter le cours

d'eau qui passe dans et le long de la dite

propriété. Il doit se charger des obliga-

tions contractées par la ville envers les

cinq dernières religieuses , leur vie du-

rante. 1551 avec sceau. A cette pièce en

est jointe une autre de 15!B5, par des

bandes de parchemin, et dont voici l'ana-

lyse: Les bourgmestres et échevins de

Bruges, considérant que les cinq religieu-

ses du tiers ordre de St-François, lesquel-

les demeurent dans la rue des Oies, sont

vieilles et infirmes
,
que pour tout revenu

net, elles n'ont qu'environ 2 livres, 6

escalins, h gros par an, que les édifices

qu'elles habitent sont dans le plus mauvais

état, et menacent ruine, qu'elles n'ont

pas les moyens de faire les réparations

nécessaires , se chargent de les effectuer,

de payer à chacune des dites religieuses

trente gros par mois (environ fr . 140 c.) et

deux mesures de froment en hiver (twee

lasten tarwe), à condition qu'à la mort de

la dernière d'entr'elles , tous les dits édi •

fices reviennent à la ville pour y établir

un hospice de vieillards. Grand sceau en

cire jaune.

Vidimus d'une charte
,
par laquelle le

• I
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27 12

27

souverain accorde une foire aux chevaux

à la ville de Damme. (Cette pièce, en fla-

mand, renferme divers détails curieux sur
la population de Damme , la valeur des

terres etc.) 1551.

Ordonnances et autres pièces relatives

au droit du bailli de la salle et châtelle-

nie d'Ypres, de porter la baguette de
justice , lors des joyeuses entrées des sou-

verains (roede van justifie). 1551, sur

parchemin et sur papier.

Copie authentique d'une décision du
grand conseil de Malines dans un différend

entre le bailli et les échevins de la salle

et châtellenie d'Ypres et le tuteur (voocht),

les échevins et le conseil de la même ville,

concernant le droit de brasser et de ven-

dre de la boison à un mile de distance

des murs. 1552. Sur parchemin et en

langue flamande.

Décision du collège des échevins de

Bruges dans un différend entre la corpo-

ration des bouchers et celle des fabricants

de chandelles d'une part , et dame Marie

Veys, veuve de Jacques Hilaerd, à laquelle

s'est jointe Corneille Breydel , schildt dra-

gherde la corporation des bouchers, d'au-

tre part. Il était défendu aux fabricants

de chandelles d'acheter du suif à plus de
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27 15

deux bouchers, sans en prévenir le doyen,

et la défenderesse avait contrevenu à cet

article de la Keure. On voit dans cette

pièce, sans sceau et en flamand, qu'à

cette époque les chandelles de Bruges

étaient tellement renommées qu'on en

expédiait non seulement en France et en

Espagne , mais encore en Italie , en Lom-

bardie et ailleurs. 28 Septembre 1552.

Vidimus d'un édit de l'empereur Char-

les-Quint, qui voulant empêcher que son

pouvoir et son autorité ne diminuent de

jour en jour, parce que toutes les cau-

ses en matière civile sont portées devant

la cour ecclésiastique , statue que toutes

les affaires personnelles et civiles seront

jugées par les tribunaux ordinaires , sous

peine de 60 livres parisis d'amende.

1552. En flamand, sans sceau; la par-

tie inférieure de la pièce , étant mangée

par le temps et l'humidité.

Charte de l'empereur Charles, par

laquelle il accorde au Franc un scel
|

aux causes. 20 Octobre 1552
,

grand
j

sceau en cire rouge, à queue de par-

chemin. Il est dit dans cet acte que

jusques ores tout ce qui en autres lieux,

aians scel ordinaire, se dépesche soubs

scel aux causes
y

s'est dépesché au consis-
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30

30

toire du Francq soubs les scels des deux ou

trois bourgmestres et échevtns et le seing

du greffier du dit collège
,
parce que au dit

collège ny a scel aux causes.

Ce sceau portera pour inscription :

Sigillum ad causas burgimagistri et sca-

binorum territorii de Franco.

Sur la demande de la corporation des

maréchaux, le collège des échevins in-

terdit à Corneille de Jonghe , mercier
,

d'avoir dans sa boutique ou maison , des

clous, des serrures, des cadenas, des mar-

teaux, des tenailles, ni des étrilles. 1552.

La Keure de l'ancienne draperie (oude

draperie), défendait sous peine de cent

livres parisis d'amende
,
qu'un membre

du métier des tisserands en laine
,
pût

travailler avec plus d'un seul métier. Le

doyen de la corporation attrait en justice

deux tisserands pour contravention à cette

disposition. Les prévenus sont renvoyés

de la plainte, om dat zy werckende waren

in de nieuwe draperie, et que la keure

de cette nouvelle draperie n'interdisait

pas de travailler avec plusieurs métiers.

1552.

Copie d'une bulle par laquelle le pape

Jules ordonne aux ecclésiastiques de la

Germanie inférieure , de céder les reve-
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30

nus de leurs dîmes d'une année pour

secourir l'empereur Charles-Quint , dans

la guerre qu'il a entreprise contre les

Turcs. Collationnée et certifiée par le

notaire Jean Wezer, en 1632.

Donnée à Rome, le 6 des Kalendes

d'Août 1552.

Acte d'appel dans une cause entre la

supérieure du couvent de Spremaille et

le chapelain de l'église de Moerkerke,

au sujet d'une dîme. 29 Août 1553,

grand sceau en cire rouge.

Une ordonnance publiée à la Halle, le

10 Septembre 1547, défendait sous peine

de 20 escalins d'amende, de vendre ou

d'acheter les dimanches et fêtes, devant

les portes des églises ou ailleurs, des;

chansons, des estampes ou tous autres

objets (eenighe kermesse brieven, scilderie

liedekens, ofte andere, noch ooc eenich

ander goed). En conséquence le doyen

des maréchaux avait attrait devant le

collège des échevins un certain Laurent

de Zwarte, mercier, qui le lundi de

Noël avait exposé en vente des couteaux

dans la rue de la Bride. Le mercier est

condamné. 29 Mai 1553.

Dans la cause entre Jean de Moor,

doyen de la corporation des teinturier*



87

CMÉROS NUMÉROS

DES

tRTONS

.

d'ordre.

de Boucran, et des pourpointiers (cuit-

stickers), et Pierre Loocman. teinturiers
;

celui-ci est condamné à 3 livres parisis

d'amende, pour avoir employé du poil
jjK'i

| de tanneur dans la teinture de Boucran

30

et du fushjn. 23 Octobre 1553.

7 Jacques Van Ysendycke ,
doyen de la

corporation des maréchaux, fait con-

damner un mercier
,
par le collège des

échevins , à six livres parisis d'amende,

pour avoir vendu sur les marchés de

Bruges, des couteaux fabriqués à l'ex-

térieur. Le premier Juillet 1553.

so 8 Fidïmus délivré par le pape Jules II,

d'une bulle d'Alexandre, son prédéces-

seur, par laquelle les revenus de l'église

paroissiale d'Oedeghem
,
qui ne dépassent

pas six florins d'or par an , sont donnés

au monastère de religieuses dites de

St Trond, près de Bruges , dont le revenu

annuel n'excède pas trente florins d'or.

Le confesseur du couvent desservira

l'église d'Oedeghem. 6 des Kalendes de

Décembre 1553, sceau en plomb, attaché

80

par des lacs de soie rouge et jaune.

9 La qualité des cuirs de Bruges
,
ayant

beaucoup perdu par suite du défaut de

warandage, la corporation des cordon-

niers obtient du magistrat un renouvel-
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lement de l'ordonnance, statuant que

tous les cuirs seront warandés soigneu-

sement sous peine d'amende. %k Juillet

1553.
30 10 Le tanneur Jean Robyn

,
ayant vendu

cinq peaux de veau à un relieur , à rai-

son de six gros la pièce , est attrait devant

le collège des échevins par le doyen

des warandeurs
,
parce que ces peaux

n'avaient pas été warandées. La conôs-

cation des cuirs est prononcée. 31 Août

1553.
80 11 Lettres de Charles V, autorisant Jac<

quesTimmerman à vendre deux bonniers

de terres à Ferlinghien , à Marc Heem,

ces terres faisant partie de quatre bon-

niers qui constitue un fief tenu de l'em-

30
pereur. 20 Mai 1553.

12 Les échevins de Bruges déclarent que

le doyen des tisserands en laine est en

droit d'interdire à un maître tisserand

de fabriquer des draps de l'ancienne

draperie (lakene van de oude draperie).

30
16 Octobre 1553

13 Une difficulté s'étant élevée entre les

merciers et les marchands de couteaux,

le magistrat décide que ces derniers

tiendront leurs échoppes sur la Grand'-

place, du côté de la Halle, en remon-
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tant vers les échoppes des marchands

de légumes. 14 Avril 1553.

80 14 Le collège des échevins condamne un

mercier à 10 livres parisis d'amende, pour

avoir vendu des étrilles, des scies, des

marteaux, des serrures , etc. fabriqués à

l'extérieur, ce dont s'était plaint le doyen

de la corporation des maréchaux , soute-

nant que la confection de ces articles

appartient à sa corporation. 19 Août 1553.

30 15 Des draps de Caprycke ayant été ven-

dus, sans avoir été préalablement portés

a la Halle aux draps, le collège des éche-

vins ordonne que ces draps soient dépo-

sés au greffe. 20 Septembre 1553.

§0 16 Requête sur papier, non signée, du
corps des portefaix et porteurs de paniers

(huerdenaers en mande draghers)
f aux

magistrats de Bruges , afin qu'on remédie

au tort que leur font les marchands de

poissons
, qu'on réforme leurs statuts , et

qu'il leur soit permis d'aller avec la pro-

cession du Saint-Sang , comme les autres

corporations. 1554.

80 17 Un fabricant de ceintures est condamné

par le collège des échevins
,
pour avoir

travaillé des articles dont la confection

appartient à la corporation des maré-

chaux. 15 Septembre 1554.
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80

30

30

19

20

21

Vidimus parles magistrats de Bruges,

d'une charte de Marie de Bourgogne,

du 20 Avril 1477, par laquelle il est dé-

fendu de vendre dans l'échevinage aucun

<Jes articles du ressort des maréchaux,

des orfèvres , des armuriers et des étai-

niers, à moins d'être membre de ces

corporations ; en outre nul que les maî-

tres maréchaux ne pourront acheter le

fer et les charbons de terre
,
pour les

vendre, en moindre quantité qu'un mill

de poids en fer, et 25 hoeden de charbc

1554.

Octroi par lequel la châtellenie d'Ypi

est exemptée de devoir porter ses affaii

judiciaires devant les magistrats du Frai

10 Janvier 1564.

Procuration donnée par les échevins

de la châtellenie d'Ypres , à Jooris Mas-

seau et Joos Meyne, d'agir en leur nom et

place. 22 Avril 1555. Sceau de la châtel-

lenie en cire verte.

Vidimus délivré par les magistrats de

Gand , de lettres d'octroi accordées par

sa majesté impériale, aux quatre mem-

bres de la Flandre, les autorisant à lever

le dixième denier du revenu d'une année

sur tous les biens immeubles de la Flan-

dre, en outre sur le bénéfice, (estimé à six
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80 22

pour cent), que peut faire en un an tout

négociant résidant au dit pays et possé-

dant en argent ou en marchandises un

capital de trois cent Carolus d'or. (Midts

gaders van 't wasdoni dat aile cooplieden

residerende binnen den zelve lande en de

hebben drie hondert Karolus guldenen eens

in capitael ofte koopmanscepe, moghen doen

binnen eenen jaere). Cette taxe doit servir

a payer la somme de quatre mille cou-

ronnes , de 48 gros la pièce , accordées

au souverain
,
pour l'aider à supporter

les frais de la guerre contre la France.

27 Avril 1555, grand sceau en cire rouge

brisé.

Charte de Philippe, roi de Castille et de

Léon etc. comte de Flandre, accordant à

la ville de Houcke, pour subvenir à ses

besoins, que pendant dix années consé-

cutives elle pourra lever les assises et

impôts suivants: sur un stoop de vin, un

demi sol, sur chaque tonne de double

bierre, quatre sols; sur les autres bierres

fortes, dix sols; sur chaque tonne de pe-

tite bierre trois sols. Ce revenu ne pourra

servir à aucun autre usage qu'à payer

les charges qui incombent à la ville vis-à-

vis de l'état. Des commissaires seront

envoyés pour ouïr le compte. On trouve
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dans cette pièce : dat der zelver stede van

Houke nyet meerder wesende is dan 250

gemeten landt oft daer outrent, 1 Décem-

bre 1556. Le grand sceau en cire rouge,

appendu à cette charte, est entièrement

brisé.

80 23 En considération de plusieurs dons

qu Arnould Van Der Mandel a iait a la

chapelle des cordonniers dans l'église de

St-Sauveur , la corporation lui permet de

placer et maçonner dans un des piliers

une pierre sur laquelle est sculptée une

Incarnation. 7 Décembre 1556. Signets

30 24 en cire jaune.

Lettres du roi Philippe qui, sur la ré-

clamation des hoofdpointers , échevins et

receveur de la châtellenie de Courtrai,

décide que la répartition des taxes et

subsides sera faite par eux , ainsi que cela

a eu lieu de temps immémorial. 5 Mai 1556.

80 25 Lettres des bailli, échevins et autres

magistrats de Bailleul qui, considérant

qu'en 1555 la ville d'Ypres et les sept

châtellenies de Flandre , ont conjointe-

ment signé une obligation à des marchands

d'Anvers, pour 140,000 florins, prêtés

au souverain, à l'occasion de la guerre

avec la France 5 considérant qu'il reste

encore à rembourser sur cette somme
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so 26

30 27

112,000 florins, que le roi déclare ne
pouvoir rendre pour le moment ; consi-

dérant que la dite ville d'Ypres , et les

sept châtellenies, pour se libérer vis-à-vis

des marchands d'Anvers , ont vendu pour

sept mille florins de revenu, de rente au

denier seize; décident que s'il arrivait

que , soit la ville d'Ypres , soit l'une des

châtellenies, ne put payer sa quote-part

du total à rembourser, la ville de Bailleul

contribuerait pour un huitième dans cette

perte. 8 Janvier 1556.

Vidimus délivré par les échevins et

conseil de la ville d'Ypres, des lettres

par lesquelles le roi Philippe promet sur

sa parole royale de restituer les 140,000

florins que lui ont prêté la ville d'Ypres

et les sept châtellenies de la Flandre Oc-

cidentale. 10 Octobre 1556.

Vidimusàu 13 Octobre par les échevins

et conseil de la ville d'Ypres, de la décla-

ration de Robert de Boulogne, conseiller

et receveur général des finances du roi

,

constatant qu'il a reçu de la ville d'Ypres

et des châtellenies du dit Ypres, de Fur-

nes, de Cassel, de Bailleul, de Bergues

St-Winnoc, de Warnêlon et de Bourbourg

la somme de 140,000 florins: pour sûre-

té de la restitution de cette somme S. M.



31

31

a mis ès mains des prêteurs le revenu de

l'espier d'Ypres, aussi le baillage de cette

ville et châtellenie; item le transport

que S. M. lève annuellement sur la dite

châtellenie ; le revenu des seigneurs de

Alverdinghe, Vlamertinghe et Woestene,

l'espier de Bailleul ; le revenu du bois de

Nyepe ; le revenu des espiers des châtel-

lenies de Furnes et de Berghes etc. 10

Août 1556.

Cinq pièces concernant une contestation

entre les magistrats de la châtellenie d'Y-

pres et ceux de la ville, au sujet du droit de

justice dans l'enceinte d'un bâtiment ap-

partenant au souverain et appelé Salle de

la cour, (zehere huus ende hof ghenaemt

H Zaelhof, geinclaveert binnen der stede van

Fper), 155-4 à 1556. L'analyse de ces piè-

ces est inscrite sur l'enveloppe.

Obligation de trente mille livres, de

-40 gros à la livre, souscrite par le magis-

trat d'Ypres, de la châtellenie d'Ypres,

de Veur-Ambacht , de la châtellenie de

Bailleul, de la châtellenie de Warnêton,

de l'Ambacht de Broucburch, représentant

les habitants de la ville d'Ypres et des sept

ehâtellenies de la Flandre Occidentale,

laquelle obligation est en faveur demes-

sire Gaspard Schetz, seigneur de Grob-
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si

bendonck , conseiller du roi, qui a prêté

et payé cette somme entre les mains du
receveur général des finances de sa ma-
jesté, Robert de Boulogne. Les signatai-

res promettent de rembourser cet aTgent

dans la ville d'Anvers. 2 Octobre 1556.

Les chefs de la corporation des fabri-

cants de chandelles refusent d'inscrire

sur le registre, en qualité d'apprenti, le

nommé Thomas Lomeling
, parce qu'il a

36 ans environ {welke oude omhequam
was omme yet te leerene cnde begrypene).

Les échevins décident que cette raison

n'est pas admissible , et ordonnent l'ins-

cription afin que le dit Thomas fasse les

deux années d'apprentissage. 25 Septem-

bre 1657.

Sur la plainte des tanneurs et des cor-

donniers, que le commerce des cuirs

diminue journellement , et que les mar-
chands de peaux tannées se rendent

inutilement le samedi au marché, parce

que plusieurs membres de la corporation

tiennent vente publique de leurs mar-

chandises, par bâtonnier, le collège des

échevins ordonne que ces ventes publi-

ques ne pourront avoir lieu
,
que lorsque

quelqu'un quittera la corporation. 19 de

Juillet 1557.
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Le collège des échevins décide que

,

par ampliation de l'ordonnance sur le

warandage des cuirs, ceux connus sous

le nom de zooghelinghen ,
qui sont em-

ployés par les cardiers (caerdemae-

kers) j devront dorénavant être soumis à

l'examen des warandeurs, comme tous

les autres cuirs. 26 Février 1557.

Ordonnance des magistrats de Bruges,

statuant que les cuirs ne pourront se ven-

dre que sur les marchés publics , et que

ni en ville ni au dehors les bâtonniers

ne pourront en vendre publiquement

pour des particuliers. 26 Janvier 1557.

L'on voit dans cette pièce que, d'après

un ancien usage, les cuirs s'exposaient

et se vendaient au bas du pont d'Eechout

(naer d'oude costume de huwen van buiten

gebragt, zullen mueghen ten tooch en te

vente gesteld ivorden beneden de Eechout-

brugghe).

Même ordonnance plus explicative où

l'on voit que les cuirs de l'intérieur de

la ville se vendaient le samedi, sur des

étaux, dans un lieu déterminé, et ceux

de l'extérieur entre le pont de l'Eechout

et le Cockuut-brugghe. 25 Janvier 1557.

Lettres patentes du roi Philippe qui

nomme et institue Jacques Du Château
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31

31

31

31

10

11

12

gentilhomme
,
capitaine et châtelain du

petit château de Gand. 24 Mars 1557.

Le sceau n'est plus à cette pièce.

Règlement en 23 articles , arrêté par

le roi Philippe , établissant les conditions

des droits d'accise à percevoir par la

ville de Bruges, et dont la perception

doit être mise en location. 24 Mai 1558.

Cette pièce est en assez mauvais état.

Reprise par devant les échevins de Bru-

ges, par le clerc de la corporation des ma-

réchaux, de tous les meubles et objets qui

garnissent la chapelle de St-Eloi
,

qu'il

se charge , sous la responsabilité de trois

cautions , de rendre en bon état lorsqu'il

cessera de remplir ses fonctions. 28 Sep-

tembre 1559.

Un dossier en papier contenant plu-

sieurs copies de keuren, règlements et

observations concernant des change-

ments et améliorations à introduire dans

la tisseranderie des draps et autres

étoffes en laine [laekene en baye drape-

rie), de la dernière moitié du xvi° siècle.

Diverses Keuren des maréchaux , de

1513 à 1660. Sur parchemin.

Sur la plainte du gouverneur de la

corporation des tisserands en laine,

Symon Van den Bussche est condamné
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par les échevins à fournir un gobelet

d'argent, pesant quatre onces, en sa

qualité de vinder du dit corps, fonc-

tions auxquelles il a été nommé pour la

première fois. 19 Mai 1559.

31 14 En conséquence de la supplique des

tonneliers , et afin que cette corporation

puisse faire face à ses dépenses , le col-

lège des échevins autorise le doyen à

lever durant trois années une taxe sur

chacun des membres ; cette taxe sera de

trois liards (een blanche)
,
par semaine

,

pour les riches (de rycke)'^ de deux

liards (een grootkin), pour ceux de

moyenne fortune (de middele) , et d'un

twaelfwaert, pour ceux du commun

(de ghemeene). 28 Avril 1559.

31 15 Sur la requête des magistrats de Bru-

ges , le duc de Savoie ,
lieutenant-gouver-

neur et capitaine général des pays de par

deçà, ordonne aux magistrats du Franc

,

de livrer à ceux de Bruges la maison ap-

pellée Landthuys, moyennant la somme

de 600 florins, à charge que ceux de

Bruges feront une place longue de 28

pieds et large de 20 pieds, au milieu du

dit Landthuys
,
pour y être tenu le lieu

de torture
,
qui sera commun avec ceux

du Franc etc. 29 Mai 1559.
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Cette pièce très curieuse, n'a jamais eu
de sceau, mais elle porte la signature

autographe du duc de Savoie.

31 16 Par accord signé par les membres de
la corporation des fabricants de chandel-

les, il est résolu que, sous peine de six

livres parisis d'amende, aucun ne pourra

dorénavant faire des cadeaux à ses cha-

lands, soit de chandelles dites dertien avent

keerssen, soit d'autres choses ('t zy op den
dertien avent ofte andere daghen). Pour
que le souvenir de cette résolution se

conserve d'autant mieux, il est décidé par
les soussignés de faire faire trois trompet-

tes en argent. 27 Janvier 1560.

31 17 Deux actes signés par Marguerite, du-

chesse de Parme et de Plaisance
, gouver-

nante des Pays-Bas, au sujet d'une récla-

mation des quatre membres de Flandre,

concernant l'octroi de trente mille florins

par an , à vendre sur et à la charge du
dit pays de Flandre, et rachetable au
denier douze, avec certaines conditions,

entr'autres que sa majesté ferait révoquer

l'octroi accordé à ceux de la ville d'Os-

tende en date du sept Septembre 1559.

11 Mai 1560.
31 18 Ordonnance des magistrats de Bruges

,

statuant que dans les maisons mortuaires
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on ne pourra vendre que ce qui appar-

tient à la mortuaire , et qu'on ne pourra

y mettre des objets apportés d'ailleurs,

que de plus, sous peine de dix et de vingt

livres parisis , l'on ne pourra vendre du

drap neuf par pièce ou en détail dans le

Stedenhuijs , ou la loge Florentine (de Flo-

rentynschelogie), à cause des inconvénients

qui résultent de ces ventes pour les

corporations et métiers, ainsi que les

fraudes auxquelles elles donnent lieu.

20 Septembre 1561. Deux pièces sont

jointes qui semblent prouver que cette

mesure a été suivie jusqu'en 1774.

Sur la demande de la corporation des

tisserands en laine , le collège des éche-

vins décide que pendant dix ans le doyen

et le serment ne percevront plus les trente

escalins de gros par an
,

qu'ils avaient

coutume de recevoir, comme keerlaken,

et que néanmoins ils devront se faire

faire le costume ordinaire. 27 Avril 1561

.

Décision du collège des échevins qu'An-

toine de Knuut ne peut être admis parmi

les marchands de cuirs (qu'on appelle

cooptauwers
) , dépendance de la corpora-

tion des cordonniers, avant d'avoir été

admis dans ce métier. Entr'autres raisons

données pour motiver cette décision, se

I
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trouve que ces cooptauwers accaparent

les cuirs, et font grand tort au marché.

8 Août 1562.

81 21 Les barbiers de Bruges font confirmer

par décision des magistrats de Bruges,

et de commum accord avec les barbiers

de l'Ecluse, la convention existant depuis

longtemps
,
par suite de laquelle les bar-

biers de l'Ecluse sont tenus de donner à

ceux de Bruges, le jour de la procession

du St-Sang, deux cannettes de vin, et en

outre dix escalins de gros par chaque

maitre admis dans la corporation. A l'É-

cluse , 25 Août 1562.

81 22 Ordonnance des magistrats de Bruges

,

statuant que tous les membres de la cor-

poration des pourpointiers (culcstickers)

devront assister au repas que donnent

le doyen et le serment le jour du Saint-

Sang et le lendemain de St-Nicolas. 80

Août 1562.

81 28 Lettres par lesquelles le gouverneur et

souverain bailli de Lille interdisent à ceux

d'Ypres d'exercer des actes de justice et

de visiter les chemins et rues sur la sei-

gneurie de la Motte. 80 Août 1562.

81 24 Sur la demande de la corporation des

menuisiers, le collège des échevins de

Bruges renouvelle l'ordonnance de 1552,
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31

81

SI 27

28

portant défense à tout revendeur d'ache-

ter en vente publique, au Stedenhuys oi

ailleurs, aucun objet neuf dont la con-

fection appartient aux dits menuisiers

17 Août 1562.

Procuration par devant notaire, don-

née par l'évêque Curtius à un chanoine

de l'église collégiale de Notre-Dame c!

au curé de la même église , de gérer el

d'administrer l'évêché de Bruges, jusqu'à

révocation. 2!B Janvier 1562.

Acte par lequel les bourgmestre, éche

vins, conseillers, chefs-hommes et doyens

des corporations de la ville de Bruges

vendent des rentes viagères au denier 16,

pour obtenir la somme de 40,000 florins

nécessaires à l'achèvement des écluses

commencées depuis longtemps près de

l'Écluse , dans l'intérêt du commerce,

Sceau en cire jaune. 15 Novembre 1563.

Mémoire sur papier renfermant le prn

des draps de différentes qualités, et no<

tamment des draps d'Ypres , de Commii

nés , de Messines , d'Haubourdin , d(

Menin, d'Armentières , de Caepryke, d<

Ghistelles, de Maeldeghem, de Thou

rout et de Bruges, en l'année 1563.

La corporation des cordonniers ayan

réclamé contre l'article d'une ordonna n
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ce, statuant qu'une des trois marques

des warandeurs doit rester sur chacune

des peaux employées par eux, sous peine

de 40 escalins d'amende par peau; la

corporation des tanneurs obtient le

maintien de cette disposition. Ce juge-

ment est attaqué devant le grand conseil

qui le confirme. 25 Septembre 1563.

31

31

Sceau en cire rouge.

29

80

Décision des échevins arrêtant que les

deux vinders du métier des cordonniers

,

les plus récemment entrés en fonction

,

doivent faire le warandage des cuirs. 20

Septembre 155S.

Lettres du prieur et du couvent des

pères Augustins à Bruges, accordant au

seigneur Jehan de la Penna, négociant

de la nation espagnole, résidant à Bruges,

de placer une épitaphe dans le pilier du

chœur au nord, et au-dessous, une pierre

sépulcrale acheté au couvent.

82 1 Actes des chàtellenie d'Ypres , de Fur-

nes, de Berghe et de Cassel, statuant là

vente de certaines rentes pour contribu-

tion à fournir la somme de 112,000 flo-

rins octroyés au souverain, afin de l'aider

à soutenir la guerre contre le roi de

France. 24 Décembre 1564. Grand sceau

en cire verte.
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32 2 Le collège des échevins de Bruges con

damne, par modération, à trois livre

d'amende seulement au lieu de six, 1

doyen de la corporation des maréchaux

parce qu'au retour de la procession d

St-Sang, il avait laissé passer deux porte

croix par la rue des Pierres. 27 Ma

1364.

32 3 Le doyen de la corporation des mare

chaux attrait devant le collège de Bruge

un membre du corps pour le faire con

damner à 20 livres parisis d'amende

parce qu'il s'est servi de clous fabriqué

hors de la ville. Or , il était défendu noi

seulement aux maréchaux , mais à tou

autres d'importer des clous faits hors d

la ville , de s'en servir ou de les vendre

12 Mars 1564.

82 4 Attestation délivrée devant les éche

vins d'Ypres, par plusieurs personne

respectables nées ou demeurant à Comi

nés, à l'effet de constater que le terri

toire de cette ville qui se trouve au nor

de la Lys
,
appartient de notoriété publi

que à la châtellenie d'Ypres, et que ceu

qui demeurent entre les deux ponts d

Comines, contribuent dans les charge

avec ceux de la dite châtellenie. 27 Jui

1564, Débris d'un sceau en cire verte.
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32 5 Copie d'un octroi par lequel le roi Phi-

lippe permet de lever une taxe sur le

vin et la bierre, dans le territoire du
Franc. 11 y a dans celte pièce différents

détails importants sur les mesures et les

prix de ces liquides. 13 Avril 1564.

32 6 En 1556, la ville d'Ypres et les sept

châtellenies de la Flandre-Occidentale,

s'étaient obligées vis-à-vis des négociants

d'Anvers
,

jusqu'à la somme 140,000

florins, à la demande du roi, qui en
avait besoin pour faire la guerre aux
Français, et qui avait promis de restituer

cet argent.

Il restait encore 112,000 florins à

rembourser aux négociants d'Anvers et

le roi demandait qu'on avisât au moyen
de les satisfaire, vu que lui ne le pouvait

pas. En conséquence la ville d'Ypres , et

les sept châtellenies prennent la résolu-

tion de vendre jusqu'à concurrence de
sept mille florins d'intérêt de rentes,

au denier seize. 7 Décembre 1564. Sceau
en cire verte.

82 7 Résolution du conseil de Flandre sta-

tuant que l'on ne peut vendre publique-

ment , ni au Stedenhuys , ni ailleurs , des

meubles neufs dont la confection appar-

tient aux menuisiers, parce qu'il en résulte
15
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de grandes pertes pour la dite corpora-

tion. 9 Mars 1564. Sceau en cire rouge.

82 8 Ordonnance prise par le duc Philippe,

sur la réclamation des villes d'Ypres, de

Lille, de St-Omer, d'Armentières, de Po-

peringue ainsi que de la Flandre en géné-

ral, par laquelle est défendue l'introduc-

tion des draps anglais
,
qui seront brûlés

lorsqu'on en saisira. 30 Juillet 1565, en

flamand. Copie collationnée, sur papier.

82 9 Autorisation donnée parle bailli, les

échevins et les nobles vassaux de la châ-

tellenie d'Ypres, à Pierre Van Der Meersch

conseiller pensionnaire, et à Jean Lan-

gheduc, d'acheter pour trois mille flo-

rins de froment, pour être distribué aux

pauvres. 28 Décembre 1565. Sceau en

cire verte.

32 10 Autorisation des mêmes magistrats, à

Pierre Van Der Meersch, d'emprunter

ces trois mille florins pour trois ou six

mois. 28 Décembre 1565. Sceau en cire

verte.

82 11 Ordonnance des magistrats de Bruges,

par laquelle de nouvelles clauses sont

ajoutées à la Keure des charpentiers pour

empêcher la continuation des abus qui

se sont glissés depuis quelques années

dans cette corporation. 28 Juillet 1565.
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82

32

82

82

12

13

14

15

16

Accord ou transaction conclue entre

Jooris Wittebrood, prélat de l'abbaye de
Zoetendaele et les magistrats de Dainme,

au sujet du couvent de Nazareth en cette

ville, dont l'entretien avait été négligé

depuis longtemps par le monastère de

Zoetendaele, quoiqu'il lui incombât. 30
Décembre 1506. Sceaux brisés en cire

rouge et jaune.

Grande bulle du pape Pie IV, par la-

quelle les biens appartenant à l'abbaye

de Ter Doest, sont incorporés dans ceux

du chapitre de St-Donat, à Bruges. Ides

de Mars 1566. Sceau en plomb pendant

à des cordons de soie rouge et jaune.

Copies authentiques sur papier, cer-

tifiées par un notaire , des privilèges ac-

cordés par les papes Pie IV et Pie V à

Tordre des Chartreux. 1567.

Sur la plainte de la corporation des

fabricants de chandelles, il est interdit

par les magistrats à Guido de Craes de

vendre des chandelles, parce qu'il n'a

pas appris le métier, malgré l'impossibi-

lité qu'il fait valoir d'avoir pu se soumet-

tre à cette condition, vu qu'il n'a qu'une

seule main. 7 Mai 1567.

Défense mite aux fabricants d'écbassee

(schachtmakers)
,
par les magistrats, d'à-
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32 17

18

82

32

19

20

jouter des pièces de fer à leurs échasses,

piques et autres accessoires , sans avoir

été préalablement admis dans la corpo-

ration des maréchaux. 7 Mars 1567.

Le collège des échevins condamne Jac-

ques Vincent à une amende de douze

livres parisis
,
pour avoir vendu du drap

de mauvaise qualité. Novembre 1567.

Lettres de Philippe, roi de Castille etc.

qui, pour mettre fin aux discussions entre

le territoire du Franc et la ville de Houc-

ke, au sujet de la délimitation des deux

territoires , la fixe définitivement, après

que les parties ont réciproquement dis-

cuté leurs intérêts. 26 Mai 1567, Grand

sceau en cire rouge.

Décision du conseil de Flandre et let-

tres du roi Philippe
,
par lesquelles, pour

mettre fin aux discussions entre les magis-

trats du Franc et le seigneur de Water-

vliet , les délimitations de cette seigneurie

sont définitivement fixées. 5 Mai 1567.

Sceau en cire rouge.

Acte par lequel le prieur des Chartreux

au nom du chapitre général , déclare que

pour reconnaître l'hospitalité que les Car*

mélitesses de Bruges ont généralement

donnée pendant plus de six mois aux

Chartreuses de Ste-Anne, les dites Carmé-
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litesses sont rendus participantes main-

tenant et à l'avenir , de toutes les mes-

ses, oraisons, abstinences, aumônes etc.

qui auront lieu dans le couvent des char-

treux. Sceau en partie brisé.

91A 1 Le collège des echevins condamne a

50 livres parisis d'amende Clément Clais-

sens, sur la plainte de la corporation des

pourpointiers (culctstickers) ,
pour avoir

transporté hors de la ville des instruments

OC/l Vctllt cl IJII IJilICl UU il IdllUlU lit SU1C

(alaem dienende omme zyde te reedene ofte

verwene). 19 Janvier 1568.

82 22 Sur la plainte du doyen des maréchaux,

les magistrats interdisent aux membres
de ce corps d'aller vendre hors de la ville

des faucilles et autres objets de cette na-

ture. 17 Juillet 1568.

82 23 Vidimus d'une charte des quatre mem-
bres de la Flandre, constatant la résolu-

tion de vendre des rentes à l'effet d'ob-

tenir les six cent raille couronnes de 48

gros la pièce, qui ont été accordées au

souverain, le 19 Mars 1552, pour payer

les troupes chargées de la défense du

pays. 1569.

82 24 Du consentement de la corporation des

fabricants de coutils (tyctvevers) , il est

accordé par le collège des échevins aux
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25

fustainiers {fusteyniers), pour le terme de

deux ans, de pouvoir confectionner toute

espèce de toiles, de serviettes, de bocran

etc. à condition qu'ils paient pour l'en-

tretien de la chapelle des tycwevers, douze

gros, et une taxe de douze gros par an.

On voit dans cette pièce que la naviga-

tion ayant cessé, le coton et autres ma-

tières premières manquant et le commerce

étant singulièrement décliné, les 71 maî-

tres fustiniers qui se trouvaient à Bruges

étaient dans l'impossibilité de fabriquer

les étoffes qui se faisaient par cette cor-

poration, et par suite de subsister; ils

avaient en conséquence demandé à être

admis à fabriquer les mêmes tissus que

les tycwevers. S0 Septembre 1569.

Un préparateur de soie (zydereeders)
,

est condamné à 50 livres parisis d'amende

parce que le doyen des culcstickers avait

trouvé chez lui divers paquets de soie

teinte, et qu'il est défendu aux hommes

de ce métier de teindre la soie. 6 Sep-

tembre 1569.

Le collège des échevins décide que le

doyen des barbiers-chirurgiens (haerde

maehers) ne sera tenu d'inviter au repas

qui se donne lorsqu'on reçoit un nouveau

maitre dans la corporation, que les chefs
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et nullement tous les membres, comme
quelques-uns le prétendent ; cette mesure

est prise afin d'éviter les grands frais et

les grands désordres et querelles qui

résultent souvent de ces réunions nom-

breuses. 5 Octobre 1569.

En conséquence d'une plainte de la

corporation des corroyeurs , concernant

les cuirs étrangers (comende van de ste-

den in Oosilandt)
,
lesquels sont trop secs

et ne peuvent être convenablement grais-

sés, parcequ'ils sont séchés avec des

cendres (metten coocke asschene) , au lieu

de l'être avec du sel (metten soute). Le

collège des échevins ordonne, que ces

cuirs étrangers ne seront plus warandés

ou marqués avec une rose
,
marque des

cuirs de Bruges, mais avec un V. Le

16 Juillet 1569.

Lettres de Philippe, roi de Caslille, de

Léon, d'Àrragon etc. par lesquelles, sur

les remontrances de l'abbé d'Ouden-

bourg en Flandres , des dommages

,

griefs, pillage, oppressions et mangeryes

que font au dit couvent les gens de

guerre passant et repassant, il ordonne

que ni soldats ni chevaux ne soient plus

logés dans l'enclos de l'abbaye , et qu'on
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n'y peut prendre ni demander nul ap-

provisionnement. 18 Mai 1569.

32 29 François Loys avait été élu gouver-

neur de la corporation des menuisiers,

et refusait la place à cause des grandes

avances d'argent qu'il faut faire pour le

corps ; le doyen et le serment l'appellent

devant le collège des échevins, qui (ghe-

merct de quade consequentie die anderssins

daer uuyte zoude moghen volghen), or-

donne à Loys de remplir les fonctions

qu'on lui a conférées. 6 Mai 1570.

33 1 Par addition à la keure des menuisiers

le collège des échevins ordonne que

chaque membre de la corporation qui

ne serait pas présent à une réunion,

où il s'agirait des intérêts du dit métier,

encourra une amende de cinq gros. 22

Octobre 1570.

33

33

2

3

Mandement de l'évêque de Bruges,

Remigius Driutius
,
qui ordonne l'instal-

lation d'un nouveau clerc pour l'église

paroissiale de Ouokervliet. 15 Novembre

1570.

Sur la plainte du doyen de la corpo-

ration des menuisiers, un charpentier est

condamné à cinq livres parisis d'amende,

pour avoir fait et vendu un dressoir,
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ouvrage qui n'appartient qu'aux menui-

siers. 10 Mars 1570.

Lettres du duc de Bourgogne, Charles,

aux bourgmestres et échevins du Franc

,

concernant des plaintes qui lui sont

adressées sur les trois points suivants :

les taxes exorbitantes, les vexations des

prévôts, baillis et autres, les fiefs et

arrières fiefs. 19 Décembre 1570. Cette

pièce renferme des détails assez inté-

ressants
,
pour que nous croyions devoir

la donner en entier:

« De par le duc de Bourgogne, de Bra-

bant , de Limbourg et de Luxembourg,

comte de Flandres , d'Artois , de Bourgo-

gne, de Hainaut, de Hollande, de Zé-

lande et de Namur.

» Très chiers et bien amés, il est venu

a notre congnoissance que en nos pays

est bruyt et rumeur à notre charge de

trois choses, la première du fait des

aydes que tenons et prenons en nos dits

pays, lesquels sont plus grans qu'ils

ne furent onques du temps de feu notre

très chier seigneur et père que Dieu

absolve; la seconde du fait des baillis

prévosts et autres qui tiennent les offi-

ces de nos dits pays à ferme, lesquels

offices ils ont mis a si hault et excessif
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pris qu'il convient que pour le recou-

vrement de leurs deniers ils traveillent

et mengent le poure peuple ; et la tier-

che des contributions qui se font sur

les fiefs et arrières fiefs diceulx nos pays

pour le service qu'ils nous doivent.

» Sur quoy au regart des dits

aydes , nous nous donnons bien grant

merveilles des paroles qui en sont, et

encore plus de ceulx qui les mettent

avant attendu mesmes que tous les aydes

que prenons en tous nosdits pays ne

montent point plus hault de deux cens

mille bonnes livres par an qui nest

gaires de chose considéré lestât, les

grans frais et charges qu'il nous con-

vient tenir, supporter et conduire, et

vous savez que les aydes qui furent

acordés a notre dit feu seigneur et père

lesquels par son décès nous sont succé-

dés et escheus, ne doivent plus durer

que deux ou trois ans au plus , et que

quant ils sont expirés , tout le fait de nos

dits aydes ordinaires et extraordinaires

ne montera pas plus de cent et cinquante

mil bonnes livres par an ,
qui est peu

de chose veu la grande richesse et opu-

lence desdits pays
,
esquels outre lesdits

aydes pour quelque afaire qui nous soit
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survenu tant a cause des armées que

avons mises sus, conduictes et soldoyées

a nos propres frais et despens , tant en

France comme en Liège, et aucunement

n'avons levé ung seul denier a notre

proufïit , ne traveillié ou taillié nos sub-

gets en aucune manière. Ainsi avons

tousjours (oultre et par dessus la des-

pence qui a esté telle et si grande que

chacun la peu scavoir et congnoistre)

voulu exposer et mettre notre propre

personne en aventure et en dangier pour

la sceurté et repos de nos dits pays et

subgets et pour les garder, préserver et

deffendre de la puissance et férocité des

ennemis , et ja soit ce que pour les trois

causes snivans, assavoir pour lesdits

grans frais et despens par nous soutenus

pour le fait de la guerre et des armées

par nous mises sus comme dit est, pour

notre seignourie nouvelle et pour notre

mariage, eussions bien eu causes, cou-

leur et matière de demander et juste-

ment requerre et obtenir en nosdits pays

trois aydes de bonne et grande valeur:

touteffois pour plus les soulagier et

moins traveillier, nous avons esté content

de demander et avoir ung seul ayde

pour lesdites trois causes qui leur est
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bien petite charge , en regard a la puis-

sance et richesse de nos dits pays et a

ce que les subgets des pays et duchiez

de Bretaigne et de Savoie , comme som-

mes bien advertis, n'acordent point moins

aux princes et seigneurs des dits pays

quant ils leur requièrent ayde de trois

ou quatre cens mil escus en chacun di-

ceulx pays, pour une fois; et vous sca-

vez que avons tel de nos dits pays qui

est trop plus riche et puissant que nul

des dits pays de Bretaigne et de Savoie,

et certes si chacun s'aquitoit et faisoit

loyaulement son devoir, de remonstrer

et donner a congnoistre là, où et à ceulx

qu'il appartient , la vérité de toutes ces

choses , cesseroient legierement les lan-

gaiges vouluntaires et non véritables qui

touchent ce point, sont dites et seues

chacun jour en nos dit» pays, sans cause

ou couleur raisonnable.

» Quant aus dits offices bailliés a ferme

aus dits baillis
,
prévosts, et autres , nous

créons qu'il ne vous est pas incongneu,

comment le Roy saint Loys, pour le bien

universel de la justice du royaume de

France, lequel il gouverna si vertueuse-

ment et en telle justice et police que

depuis son temps jusques à présent il a
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tousjours puissamment prospéré, ordon-

na et institua en son vivant que les offi-

ces du dit royaulme seroient mis et bailliés

a ferme , afin que les officiers , baillis

,

prévosts et autres fermiers feussent plus

songeulx, ententifs et dilligens de poursui-

vre la correction et pugnition criminele

des malfaiteurs et délinquans et les four-

faictures et amendes par eulx commises,

et d'eulx aventurer et mettre en dangier

pour le bien et avancement de justice,

ce que ne faisoient , ni font encores si

vouluntiers les officiers qui ont gaiges

ordinaires, ausquels il ne chault gaires

ou bien peu comment justice se porte

,

mais que ils soient bien payés de leurs

dits gaiges ; et dautre part les offices qui

sont bailliés a ferme en nos pays , ne sont

pas offices de judicature, et ne sont les

baillis et prévosts que conjureurs et se-

monneurs, et si n'ont puissance que de

prendre et calengier les délinquans et

de semondre les juges ordinaires de

condempner les dits délinquans es pei-

nes et amendes par eulx fourfaictes et

commises: et se ainsi est que aucuns des

dits officiers fermiers, qui en leurs offices

ne peuvent gaires commettre autre faulte

que de composer les malfaiteurs sans les
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amener et denuncier a justice , ont fait

ou commis , font ou commettent aucune

faulte particulière, ceux qui tant se mal

contentent des dits fermes, nous devroient

informer et advertir des cas particuliers,

et se nous ny donnons remède et provi-

sion convenable, ils auroient lors meil-

leur cause den parler que ils nont a pré-

sent: mais certes le mal ne gist pas là,

car a plusieurs du temps présent ne

chauldroit guerres comment justice se

portast , mais quils peussent faire donner

des offices largement à leuis parens, amis

et suite, pour en avoir de grans dons et

gratuités , et pour après les vendre et re-

vendre a autres a qui les dits amis et

suites les transporteroient, lesquels pour

le recouvrement de leurs deniers feroient

sans double trop plus de mengeries, vexa-

tions et travaulx au poure peuple, que

ne font les dits fermiers, par ce que les

dits offices qui ainsi se acheteroient, ven-

droient et revendroient, cousteroient plus

cliiers aux acheteurs que ne font les fer-

mes aux fermiers, et se chacun avoit aussi

bien lueil et le regart au bien universel

de nous , de nos pays et de la justice en

iceulx que Ion au particulier avantage et

proulfit singulier des personnes, princes,
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Ion reprimeroit et rebouteroit légierement

par bonnes et véritables reinonstrances

les parolles qui indeueraent et sans cause

raisonnable , courent en nos dits pays a

notre charge , touchant ceste matière : et

en tant quil touche le fait des fiefs et

arrière-fiefs, la disputoison d'abolir la sui-

te en guerre desdits fiefs et arrière- fiefs

nest autre chose que vouloir énerver la

seignourie de la plus juste, plus utile et

plus droitturiere et raisonnable auctorité

quelle ait, certes plus que 1 auctorité de

justice nécessaire au salut commun , elle

est comme justice pour faire aux parti-

culiers droicture a la généralité par

trait de temps prouffite ceste a tous in-

conveniens de la chose publique , moien-

nant l'ayde de notre souldamement pour-

voit et remédie , et pour ce par l'ordon-

nance singulière de Dieu fut elle aux

princes bailliée, et leurs peuples pour

la persuation deulx, mesme singulière-

ment en ce a eulx subnris, comme par

l'istoire de Saùl, tost après son institution

au royaulme d'Israël , clairement ap-

pert, laquelle a tous princes et seigneurs

jusques a présent est demeurée et aux

vivans demeure
,
piteuse chose et détesta-

ble, seroit que les princes pour la deffence
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de la chose publicque sans le suite de

leurs subjets si non de ceulx qui faire le

vouldroient, sans oultre ce avoir con-

strainte sur eulx, feussent d'exposer leurs

chevances et vies tenus nulle chose pu

blicque par la desordonnée amour que

plusieurs a leur particulier prouffit on

n'auroit durée se icelle aux princes qui

personnes publicques sont , n'estoit cora

mise. Qui est le prince ou seignourie qu

de constraindre ses subjets pour en gain

le suivre et par especial pour la deffence

du pays , n'a auctorité? Donques se san

aucune racion et mal contentement, nou

ne passons que nos subjets, pour lesquel

avons tant travaillié et labouré, nous veu

lent oster lauctorité
,
qui de Dieu pou

leur propre salut a nous comme a tou

autres princes, est donnée, et que nou

alant exposer notre personne pour 1

salut du pays et du bien publicque, n

veullent que pour la tuicion du dit pay

et de notre vie , les puissons a nos des

pens mener et les constraindre pour a s

juste cause nous suivre, nul ne sen do

esbahir; certes nous ne nous esmervei

Ions se ceulx qui souloient et povoiei

lever les grans charges, sont pour empef

cher ceste tant utile et très necessaii

!
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auctorité aux communes gens croire

que de cest leur salut soit leur perdicion;

car par ceste auctorité lestât commun
qui par lancien trayn a en leur povoir

longuement demouré, dont plusieurs in-

conveniens sont avenus et beaucop de

bien laissiiz a faire , retourne au povoir

du peuple et du prince sans le moien, ne

daignier de nul pour subitement aux

inconveniens de la chose publique re-

médier: merveilleuse chose est de la

commune ignorance et folie de plusieurs

qui a lapétit de ceux qui la perdicion

de la chose publique plus désire, comme
par leur euuvre le demonstrent que le

salut, se plaingnent et ne scavent de

quoy comme par nos derniers mandements

apparu leur est; que par nouvel ordre

voulons en ensuivant le désir que pieça

avons en amoindrir la charge dès dits

fiefs et arriere-fiefs par façon que a la

sceurté souffisante du pays et tant des

nobles que du peuple plus legierement

pourveune pourrait estre: actendentdonc

notre ordonnance sur ce estre drécée, et

se par leflfect dicelle ils treuvent aucune

chose gracieuse, doulcement le nous re-

monstrent, et notre auctorité gardée et

la disposition du temps considérée , nous
16
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les prouverons par manière quils con-

gnoistront que plus avons de regard et

damour au bien de la chose publique

que ils tous ensemble nont. Notre aniira-

tion nest que de la legierete et simplesse

des communes gens qui cuident que ceux

qui, non seulement sans le commun bien,

mais aussi par le contraire peuvent prouf-

fiter, désirent plus le prouffit commun

que nous qui sans le salut publique ne

povons prospérer. Notre mal contente-

ment certainement nest que sur les juria-

diateurs qui combien que quant il fault

lever puissance ils dient que grans frais

leur convient faire et supporter, sont par

ceste voyedetous pores deschargiés, tou-

tesfois veullent ils et désirent mieulx la

rompture de ceste tant vieile et néces-

saire voye que leur descharge en délais-

sant ceste faculté au povoir du peuple et

du prince; certes pour le soulagement

tant des nobles que du peuple, et afin que

oultre leurs facultés et puissances ils pour

nos armées ne soient traveillés, nous

avons enquis et voulu savoir la valeur

de tous les fiefs et arière-fiefs qui tant

par les nobles que autres sont de ou

soubs nous tenus, afin que selon leurs

povoirs légière charge et facilement sup-
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portable leur soit ordonnée, pour chacun

estre advertys de ce qu'il aura à faire,

et que désormais, pour chose qui ad-

viengne, ne soient oultre notre ordon-

nance traveillié, ils ne ignorent au moins,

ne doivent ignorer, mais savoir que le

fief ou fiefs qui par notre dite ordonnance

devront furnir ung archicr que labile-

ment furny tant qu'il durrera, pour affaire

qui viengne, ne pour armée que mettrons

sus, ne sera vexé ne chargié, ne cellui ou

ceulx qui par la dite ordonnance devront

furnir homme ou hommes d'armées ne

seront comme dessus est dit traveilliés si

non que quant besoing sera ils monte-

ront comme d'armes chacun de trois

chevaux, lesquels quant par icelle notre

ordonnance ils auront furnis tant longue-

ment que par notre commandement ils

les auront, seront a nos despens et le

voiage finie ou leur tenement expire, ils

les peurront vendre ou aultrement en

user a leur proufnt. Par ceste manière

appert que nos coffres ny peuvent avoir

prounit, ne autrefois que par sceurté de

la chose publique, par quoy la fin a quoy

par ceste ordonnance nous entendons

parvenir sans difficulté notoirement se

preuve, par ce moyen ne fauldra aux
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nobles acheter compaignons pour estr»

de leur charge , comme par notre ordon

nance nous leur consentons tous leur:

vassaulx les accompaignier en notre ser

vice, non aultrement et ne de vendre leur,1

chevances pour les habillier, car de touf

les habillements de leurs vassaulx nou:

leur accordons, soubs la congnoissance de

notre officier soubs qui ils seront, et tani

que bien ils en useront, la garde aux fiefVes

et arrière fiefves non puissans de leun

personnes , tant que les habillements pai

eulx une fois furnis , devront a nouvelle

charge contribuer, ne les compaignons de

guerre n'auront que a venir a ceulx a qu

ils se seront obligiés pour en guerre ser-

vir. Ainsi évidemment appert que a tou<

estats cette voye bien dressée et mise en

trayn sera utile et prouffitable à la générale

descharge de tous et a la sceurté de la chose

publique de nos pays, pour ce que en tous

quartiers Ion sera par ce moieu presi

a se deffendre, se mestier est, qui baillers

grant frain aux ennemis, de sur nous ei

nos pays aucune chose entreprendre, pai

quoy a layde de Dieu nous aurons paiî

que Ton ne peut trop acheter. Et poui

ces causes , sommes déliberéz et conclu:

pour choses qui nous doye ou puist ave
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nir, de non de ceste dernière voye nous

départir, mais pour tous raoiens oultre-

ment les poursuivre. Et nest nécessité de

la défiance de notre peuple nous menasser.

Car combien que Dieu notre curateur

nous ait donné paissance et manière de
a leurs folyes remédier par façon que a

vous peuples , ce seroit exemple, néan-

moins pour ce que savons certainement

navoir envers eulx telle chose desservie,

mais bien par nos péchiez envers Dieu,

pour lesquels pugniril leurpourroit ceste

injuste voulante envoyer, au plaisir du-

quel ne voulons arrester, mais voulun-

tairement a son détermination obéir, par

quoy nest a notre peuple besoing soy

esmouvoir contre nous, ne pour ce le nom
destre rebelles, desobéissans et traytres

comme aucuns leurs voisins acquerre;

car toutes les foys que notablement ils

vouldront concordamment envoyer nous

requerre que de ladministration de la

seignourie nous nous déportions, en dé-

clairant nous non leur estre agréable,

voulentiers nous en déporterons plus

joyeusement que eulx les layrons et plus

tart nous en repentirons, car les meurs
nous traveillent et donnent plus de char-

ge et dennuy quils nont de nous: et

NCMÉROS

d'ordre.
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pleust a Dieu que raisonnablement neus-

sions cause destre plus mal content de nuls

de nos serviteurs et subgets, quils ont de

nous, Nous vous escrivons volentiers au

long les choses dessus dits pour respon-

dre aux faulses propositions que les dé-

tracteurs de notre honneur ont semées

et journellement font semer comme vé-

rité envers notre bon peuple, et afin que

soyez plainement advertis et certioréz du

bon et entier vouloir que avons au bien,

sceurté, honneur et entretenement de nos

dits pays et subgets , comme celluy a qui

la chose principalement et plus que a nul

autre touche, et voulons et vous mandons

expressément que pour tous les lieux et

a toutes les personnes que verrez estre

besoing et nécessaire, vous notifiiez, de-

clairéz et donnez a entendre a notre

juste descharge le contenu en ces pré-

sentes, tellement que nous bonsetloyaulx

subgets saichent et congnoissent certai-

nement que n'avons voulu ne voulons

en nos dits pays aucune chose faire poui

les traveillier, molester ne grever, mai.1

seulement pour les garder , deffendre e

préserver de la puissance et dampnable

voulenté de nos ennemis et malvueillans

et les leurs, sans pour le salut de la chos<

I
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publique diceulx nos pays, notre per-

sonne, ne tous le biens que avons en ce

monde, vouloir aucunement espargnier :

que notre seigneur , très chiers et

bien améz, vous ait en sa benoite garde,

escript en notre chastel de Hesdin, le

19mo jour de Décembre, A° 1570.

» (Signé,) CHARLES.

« Très cbiers et bien améz , pensez se

quant par nous, es loix des bonnes villes

de nos païs vous estes instituéz, vous avez

auctorité pour la garde dicelles, de tous

les habitants a eulx servir et point con-

traindre, se nous de qui ceste auctorité

vous recevez, la devons par plus forte

raison sur tous nos subgets avoir, de qui

deffendrons nous nos dits païs ne entre

vous qui desirez estre des oppressions

d'ennemis preservéz , si non de nos sub-

gets; avez vous obtenu de fermer les

villes de portes et murailles et des grants

privilèges, pour les destourber destre

de leurs subgets servis et pour leur ar-

gent; qui voulez vous servir se vous ne

voulez que a nos propres despens et de

nos propres subgets nous le soyons, cui-

dez vous trouver seignour qui de ce soit
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sa 5

content; regardez en France qui est 1<

personne soubs le roi qui en osast excu-

ser; quel honneur seroit a notre paii

de Flandres, se par la deffaulte des ha

bitants dicellui nous étions des champi

vilainement reboutéz : y auront ils gran:

prouffit ; certes s'ils sont loiaulx nul autre

que de veoir leurs maisons brûlées, leur*

habitaiges gastés, toutes leurs choses ro-

bées et pillées, femmes, filles, seurs et

parentes violées , au moins celles qui on!

honneste et vertueux couraige, et toute

marchandise périe: ne permettez donc-

quesce malheur a nos bons subgets, dites

leur deulx apprester et nous suyvre en

ceste guerre , mais vous y disposez vous

meismes se besoing est, en nous délais-

sant ceste auctorité, se vous voulez que

pour tels que desirez estre reputéz, nous

vous tenons. Car sans icelle, a notre

honneur ne a votre salut, la chose pu-

blique de nos dits pais, nous ne pourrion:

gouverner. Escript comme dessus. »

Par supplément à la keure des menui

siers, le collège des échevins ordonne

que nul dans cette corporation ne pourr:

employer dans le même meuble, du vieuî

chêne et du chêne nouveau (het met
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ss

scrynwerh moet ghemaekt worden al van

nieuwen houte, ende het oude van ouden

houte). 28 Juillet 1571.

Les bailli et échevins de la ville de

Comines, pour empêcher un différend

qui allait s'élever entr'eux et les habi-

tants de Coraines extra muros (les deux

parties ressortissaient à la châtellenie

d'Ypres) , au sujet de la réparation des

églises, chapelles, hospices, détruits ou

endommagés par les Iconoclastes, con-

tiennent de commun accord de ce qui

suit: Comines extra muros paiera pour

ces réparations cent florins carolus, de

40 gros la pièce. 6 Mai 1471. Scel aux

causes, en cire verte.

Vingt mille livres parisis, avaient été

prêtées au roi Philippe par les sept châ-

tellenies de West-Flandre
,
pour la for-

tification de la ville de Gravelines, la

quote-part de la châtellenie d'Ypres était

de 2772 livres. La ville de Roulers, dé-

pendante de la salle d'Ypres, devait four-

nir S-40 livres 13 sols, que les baillis et

échevins d'Ypres avaient déboursées, et

les magistrats de Roulers différaient de

restituer cette somme
,
malgré plusieurs

réclamations. En conséquence le roi dé-

livre des lettres exécutoires pour que
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11

Roulers paie incontinent ce qu'elle doit

A cette pièce est jointe une copie sur pa

pier d'une sentence du conseil de Flan

dre, entre les deux parties. 11 Décembre

1572.

Le collège des échevins de Bruge 1

condamne Pierre de Sprynghere, tisse-

rand en drap, à une amende
,
pour avoir

travaillé avec trois métiers, tandis qu'il

ne pouvait, d'après la keure, travailler

qu'avec deux. 11 Août 1572.

Jacques Van de Cappelle est condamné

par les magistrats , à faire don à la cor-

poration des tisserands en laine (wullewe-

vers), d'une balance en argent du poids

de six onces, parce qu'en 1570, il avait

été doyen de la corporation. 30 Octobre

1572.

Acte des magistrats de Bruges, qui

détermine les bordures en bois qui peu-

vent être faites par les charpentiers et

celles qui peuvent être confectionnées

seulement par les menuisiers. 1572.

En 1570, un arrangement avait été

conclu entre les tisserands en laine [wuU

lewevers), et les drapiers dits van der

nieuwe draperie
, par suite duquel ceux-

ci étaient autorisés à travailler provisoi-

rement et pendant deux ans seulement

,
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avec trois métiers. François Van Halewyn

ayant continué à employer les trois mé-

tiers après l'expiration de ce temps , les

magistrats le lui interdisent , sur la plainte

du doyen de la corporation de icullewers,

qui soutient que la prolongation de cette

permission porterait grand préjudice au

corps dont il est le chef. 1572.

Le collège des échevins approuve un ac-

cord conclu entre la corporation des tissei

rands en laine, de Bruges, et les drapiers

de Bailleul , statuant que chacun de ces

derniers qui viendrait s'établir et travail-

ler à Bruges, paierait un gros par semaine

et par métier, et que chaque ouvrier

paierait douze gros, comme droit d'entrée

dans la corporation de Bruges. 1«4 Mai

1573.

Lettres signées par Charles de Croy

évêque de Tournay, par lesquelles il

nomme abbesse du couvent de St-Trond

à Bruges, Claire de Payere. 1573. Sceau

en cire rouge brisé.

Acte passé devant les échevins de la

ville et baronnie de Maie
,
par lequel les

héritiers de Messire Jean Lopez Gallo,

baron de Maie , de Syssèle , de Vormizèle

etc. établissent une fondation au profit

du couvent des Jacobinesses à Bruges,
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15

33 16

17

18

afin de pouvoir placer une pierre tumu-

laire dans l'église du dit couvent. 23 Mars

1573, débris de sceau en cire jaune.

Le grand conseil condamne un bailli à

l'amende, pour avoir exercé le droit de

meilleur catel (bestehoofd) dans la paroisse

de Geluvelt, tandisque depuis longue date

la châtellenie d'Ypres est exempte de payer

ce droit. 15 Novembre 1573. Scel en cire

rouge.

Les magistrats autorisent la corporation

des charpentiers à lever annuellement sur

chacun de ses membres sans exception,

la somme de deux escalins, afin de payer

les charges de la dite corporation, qui

dépassent de beaucoup les revenus. On

voit dans cet acte que la position des

charpentiers est singulièrement empirée.

1574.

Le collège des échevins fait défense

aux marchands et aux revendeurs de

vieux habits, d'acheter au Steden-huys

pour les revendre , des pourpoints neufs

(nieuwe wambaysen). 24 Septembre 1574.

Un tailleur est condamné à l'amende

pour avoir exposé dans sa boutique un

habit neuf, tandis qu'il n'est permis à

cette corporation que de faire des habits

et non d'en vendre, droit qui n'appartient
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qu'aux pourpointiers (culcstickers) 1574.

33 19 Privilège accordé par le roi Philippe

d'établir à Damme des salines. 10 Mars

1574, le sceau manque. Les vicissitudes

subies par la ville de Damme étant des

plus remarquables, les documents qui

peuvent servir à son histoire ont toujours

un haut dégré d'intérêt. C'est pourquoi

nous donnerons textuellement ce privi-

lège.

Philippe par la grâce de Dieu, roi de

Castille, de Léon, Darragon, de Navarre,

de Naples, de Sicille, de Majorque, de

Sardaine, des Isles, Indes et terre ferme

de la mer Oceane, archiduc Daustrice,

duc de Bourgoingne, deLothier, de Bra-

bant, de Lembourg, de Luxembourg, de

Gheldreset de Milan, conte de Habsbourg,

de Flandres, Dartois, de Bourgoingne,

Palatin de Haynnau, de Hollande, de

Zélande, de Namur et de Zutphen
,
prince

de Zware, marquis du saint empire, sei-

srneur de Ftîsr dp Salins dft Malinps

des cités et villes d'Utrecht, Doveryssel

et Groeninge , et dominateur en Asie , et

en Affrique, à tous ceulx qui ces pré-

sentes lettres verront salut. Reçue avons

l'humble suplication de nos bien amés

les bourgmestres , eschevins et conseil de
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notre ville du Dam, tant pour eulx qi

pour toute la comunauté dicelle, cont|

nant comme la dite ville estant la pr I

mière et plus ancienne ville maritime i\

notre pays et conté de Flandres, aurc

par nos prédécesseurs, esté dotée

pourveue de plusieurs privilèges, frai

chises et octroys , et entre autres de le

tapie des vins de France , ensemble d

pacquaige d'harencqs arrivans au Zwy

de Lescluse, dont elle na joye, ni e

tire aucun prouffit, par la présente c&

sation du trafficq et marchandise, et prit

cipalement a cause du transport dud

estaple des vins de France en Zélande (

à Gand , ensemble du dit pacquaige dha

rencqs audit Escluse
,
lequel depuis quel

ques années ença avons consenti à ceul

de notre ville de Bruges , au moyen di

quoy la dite ville du Dam se décline e

va entièrement a ruyne et désolation, tan

de gens que de négociation , et fera en

coires davantaige
, pour navoir ni franc<

marché par semaine, ny quelque autr

trafficq ou négociation , dont les manan

et habitants dicelle se pourroyent bonne

ment entretenir avec leurs femmes , en

fans et famille et aultrement, selon leur;

grandes charges , saulf que depuis peu d
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temps ença, pour la grande chierté de
sel lors régnante, lesdits supliants ont
esté contraints et nécessités de permettre
et consentir a plusieurs leurs inhabitants

et autres marchans, d'ériger a leurs iray
et despens en la dite ville du Dam, qua-
tre zoutkeetes ou salines , et y laisser

boulir et raffiner blancq sel, de sorte

que par ladite permission ledit sel blancq
est venu à si bas pris

,
que le sel qui

au temps que deux ou trois villes en
boulissoyent et raffinoyent seulement, va-
lissoit vingt ou vingt quatre livres du pris

de quarante gros, notre monnoye de
Flandre la livre, s'est ravallé jusques a
quatre ou cinq semblables livres, enquoy
lesdits supliants navoyent pensé ou voulu
prejudicier au droit et privilège d'aucu-
nes villes , si tant est quelles en ayent
droit particulier, ny mesmes aucunement
emprendre sur notre auctorité

; mais l'ont

tant seullement permis pour soulaiger

généralement tous nos subjets et pour
obvier a la chierté du dit sel

, ignorans

que pour ce povoir faire estoit besoing
en avoir nos lettres doctroy et consente-

ment
;
par quoy quil rémédiroit gran-

dement au bien et prouffit de la dite ville

du Dam , et des povres manans et habi-

MÉROS

DES

ÎTOIVS.

NUMÉROS

d'ordre.
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tans dicelle, et aussi au secours de to

nos pays de pardeça en gênerai, suiva

que de notre eongié et licence ils pu

sent continuer le fait dudit sel, ils no

ont très humblement suplyé et requi

que y ayant regard , mesmes au trar

port de lestaple desdits vins de Franc

ensemble dudit paquaige dharenqs qi

cy devant appartenoit privativement a

dite ville du Dam, en respect desd:

de l'Escluse , et pour aucunement les a

der par quelque bon moyen pour se p

voir entretenir et éviter la totalle ruym

désolation et perdition dicelle ville, 1

quelle depuis le commencement des tro

bles a esté chargié de garnison, comn

elle est encoires présentement , et aus

de cent et une livres de gros par ai

pour notre service, il nous pleust le»

octroyer et consentir de povoir continw

en icelle vilh le fait et boulissement t

dit sel blancq, sur telles ordonnanc

statuts et conditions que autres vill

ayans octroy ou privilège, en usent

joyssent, et en payant a notre prouf

tel droit de chacune pagelle quil appa

tiendra , et ce durant le temps de la pr

sente atteration de Hollande et Zelam

seullement, et sur ce leur faire despf
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cher nos lettres patentes en tel cas per-

tinentes , scavoir faisons que nous les

choses dessusdites considérées, et aussi

veu les oppositions sur ce faites par ceulx

des cinq villes previlegées , si comme
Biervliet, Axelles , Hulst , Lescluse , et

Oistbourg, et les raisons par eulx alléguées

au contraire, et sur le tout en l'advis de

nos amés et feaulx les chiefs , tresorier-

general et commis de nos domaines et

finances, inclinons a la suplication et re-

queste des dits du Dam supliants , leur

avons par la délibération de notre très

chier et très amés cousin le grant com-

mandeur de Castille, lieutenant-gouver-

neur et capitaine-general de nosdits pays

de par deçà, octroyé, consenti et ac-

cordé
,
octroyons , consentons et accor-

dons, en leur donnant congié et licence

de grâce especialle, par ces présentes, que

nonobstant lopposition des dits cinq villes

previlegées et les procédures ja intentées

et commencées contre eulx par nos fis-

caulx de notre conseil en Flandres, ils

puissent et pourront par manière de pro-

vision, et tant qu'il nous plaira, continuer

le fait et boulissement du dit sel
,
moyen-

nant que les payelles soyent de quatorze

pieds en croisure et en dessus , mais non
17
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en dessoubs, et ce jusques au nombre de

douze payelles, veullant et ordonnant

que toutes celles qui endeans ung

mois après la date de cestes, seront trou-

vées moindres, seront confisquées a notre

proufîit, ensemble le sel qui sy trouvera,

pourveu et a condition expresse que en

recongnoissance de ceste notre présente

grâce et octroy, les propriétaires des dites

payelles seront tenus payer a notre prouf-

fit pour droit de regales , trois de la livre

de gros, ès mains de Jehan Monscheron

que avons à ce particulièrement commis

et député, meismes pour par serment

prendre information de la quantité de

sel quils y auront auparavant boulîe,

pourveu aussi que au fait de la cuyte du

dit sel , ensemble du temps et de toutes

autres circonstances et dépendances , ils

seront tenus se régler comme sont ceulx

de notre ville de Biervliet, demeurans

au surplus subjects a tous tels statuts que

nous y vouldrons cy après ordonner et

statuer, et pour ce qu'il nest raisonnable

que ceulx ayant ainsi bouilly sel sans

notre licence ou privilège, soyent plus

francqs et exempts du dit droit de regale

que les villes anciennement previlegées,

nous ordonnons que par forme de re-
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demption desdites procédures ja inten-

tées et commencées contre eulx par nos

dits fiscaulx de notre conseil en Flandres,

ils payeront pour tout le temps passé

quils ont ainsi bouilly , semblables trois

gros de la livre de gros , es mains du dit

Mousoheron
,
lequel sera tenu en respon-

dre a notre prouffit avec les autres de-

niers de la recognoissance présente, com-
me dit est; deffendant bien expressément

que ledit sel ne se pourra doresnavant

cuyre ou boulir sinon dou le quinziesme

de Mars jusques au Noël, sur paine de

confiscation diceluy
,

applicquer selon

nos lettres de placcart sur ce publyées

ou a publyer , et en oultre lesdits su-

pliants seront tenus faire présenter ces

meismes originalles , tant au conseil de

nos dits finances, que en la chambre de
nos comptes à Lille

, pour icelles estre

respectivement enregistrées , vérifiées et

interinées a notre seureté , et à la con-

servation de nos droyt et haulteur, là et

ainsi quil appertiendra : si donnons en

mandement a nos amés et feaulx les chief,

président et gens de nos privé et grant

consaulx, président et gens de notre con-

seil en Flandres, ausdits de nos finances,

président et gens de nos comptes à Lille,
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et a tous autres nos justiciers, officiers

et subjects cui ce regardera , leurs lieu-

tenants et chacun d'eulx , endroit soy et

si comme a luy appertiendra
,
que de

notre présente grâce, octroy, consente-

ment et accord , aux conditions selon et

en la forme et manière que dit est , ils

facent, seuffrent et laissent lesdits de

notre ville du Dam supliants plaineraent

et paisiblement joyr et user. Cessanstous

contredits et empeschemens au contraire,

et ce par forme de provision et tant quil

nous plaira comme dit est, en faisant

publyer ces dits présentes partout ou be-

soing sera , afin que personne nen puisse

prétendre cause d'ignorance, et pour ce

que dicelles loy pourroit avoir à faire

en plusieurs et divers lieux , nous vou-

lons que au vidimus soubs scel autenticq

ou à la copie collationnée et signée par

cinq de nos secrétaires
,
plaine et entière

foy soit adjoustée comme à ces meismes

originalles, car ainsi nous plaist-il. Entes-

moing de ce nous avons fait mettre notre

scel à ces présentes. Donné en notre ville

d'Anvers, le 10e jour de Mars l'an de grâce

mil cinq cent soixante quatorze, de nos

règnes asscavoir des Espaignes, Sicille

archiduc, le 20% et de Naples le 229
.

I
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83 Sur la demande du locataire des droits

d'assise sur le sel, les membres de la

trésorerie de Bruges , condamnent plu-

sieurs fabricants de chandelles à déclarer

sous serment, quelle quantité de sel ils

ont en magasin. 1575.

83 21 Acte de l'évêque Remigius Driutius,

qui déclare qu'il a consacré et béni la

chapelle de St-Jacques, dite chapelle des

tisserands en laine
(
ivullewevers) , située

près de la porte Ste-Catherine, à Bruges.

25 Mai 1575; débris de sceau en cire rou-

ge, appendus à des rubans en soie rouge.

83 n Les charpentiers ayant fait pour 283

livres , 7 escalins et 1 1 sols gros
,
plus de

dépenses à leur maison commune, rue des

Pierres, qu'ils n'avaient de fonds, sont

autorisés par le magistrat à charger la

corporation d'une rente au denier seize

,

jusqu'à concurrence de cent florins par

an. 3 Août 1576.

83 23 Acte par lequel les quatre membres
de la Flandre empruntent de l'argent,

pour payer 400,000 livres tournois, ac-

cordées au souverain , afin de l'aider à

solder et renvoyer les troupes. 11 Sep-

tembre 1576. Sceau en cire jaune, brisé.

83 24 Chaque corporation avait une place

déterminée pour y établir ses échoppes
;
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25

26

celle depuis longtemps assignée aux chau-

dronniers (hetelaers), était au Braemherg

(partie de la rue des Dominicains, près

du marché au poisson actuel). Néanmoins

un membre du corps nouvellement ad-

mis voulait se placer ailleurs (in depandt

deser stede, ivaer stonden de vremde ke-

thelaers). Le collège des échevins lui

ordonne de se mettre avec les siens au

Braemherg. 19 Janvier 1576.

Requête des tisserands en draps (ivulle-

wevers) aux magistrats, à l'effet de pou-

voir vendre leurs gobelets et leurs trom-

pettes en argent, pour payer ce qu'ils

doivent. 1-4 Janvier 1576.

Afin de faire cesser les nombreuses

mutineries et révoltes des soldats espa-

gnols, et de rendre la paix au pays en les

renvoyant , les états généraux des Pays-

Bas (de générale staten van de Nederlan-

den) avaient été obligé de lever de

fortes sommes d'argent et de vendre des

rentes ; en conséquence les quatre mem-

bres de Flandre vendent plusieurs rentes

(losrenten en lyfrenten) aux corporations.

5 Fév. 1 577 . Débris de sceau en cire jaune.

Les magistrats de Bruges, modifiant un

article de la keure des maréchaux ,
aug-

mentent les droits à payer par chaque
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28

individu entrant dans la corporation.

1577.

Copie collationnée de lettres du roi

Philippe
,
qui , en conséquence de l'or-

donnance des états généraux , touchant

la fortification de la ville de Bruges, et

de la requête des magistrats de cette

ville
, accorde et consent qu'on démolisse

l'église de Ste-Catherine , hors de la

porte, le cloître des sœurs rouges et la

ladrerie de Ste-Madeleine , à la condition

que les dits de Bruges seront tenus accom-
moder les intéressés d'autres églises, places

et lieux à la plus grande commodité que
faire se pourra.

En outre il est arrêté que, pendant
trois ans, tous les habitants de Bruges,
de quelqu'état ou condition qu'ils soient

et nonobstant tous privilèges, seront

tenus de payer les taxes, assises et impôts

que supporte, ou durant ces calamités

payera le commun corps de la dite

ville. 17 Février 1578.

Chassés par les malheurs de la guerre,

des tisserands en flamette, de Bondu et

lieux environnants, étaient venus s'établir

à Bruges
; les tisserands en laine préten-

daient qu'ils devaient payer un droit d'en-

trée dans le corps de métier, tandis que
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les tisserands de sayette, (saytiers of sa\

wevers) réclamaient aussi le bénéfice d

ce droit pour leur corporation : les magi

trats déclarent que ces étrangers n'étar

à Bruges que momentanément, pourroi

exercer librement leur métier, en payai

pour une fois deux livres de gros. 6 Fé

vrier4580.

Des charpentiers étrangers étant venu

s'établir à Bruges , le doyen du métier d

Bruges demande qu'ils soient tenus d

payer un droit : les magistrats ordonner!

que ces charpentiers étrangers tenan

boutique et s'occupant à confectionne

des métiers, paieront trois sous par semai

ne, et ceux qui travailleront à la journée

trois gros. 27 Juillet 1580.

Les barbiers-chirurgiens réclament de

vant les magistrats parceque les dischmes

ters ne les préviennent plus lorsqu'ils on'

à venir recevoir dans les églises , ce qu

leur a été accordé par des lettres de fon

dation. Il est ordonné que dans toutes le

églises de Bruges le corps des barbiers

chirurgiens a droit de recevoir les béné

fices que des lettres de fondation lui on

concédés. 20 Décembre 1581

.

Le poinçonneur des fabricants de chan

délies est condamné à une double amende

I
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pour avoir poinçonné des balances qui

ne sont pas justes. En outre les dites ba-

lances devront être brisées sur le seuil

de sa porte. 26 Juillet 1581.

Accord conclu par devant un notaire

public , dans la chapelle des fabricants de

chandelles , sur le Bourg de Bruges
,
par

suite duquel cette corporation termine

les différends existant entr'elle et les

sauniers. On voit dans cet acte que le

savon valait alors 68 escalins de gros le

tonneau. 11 Décembre 1581.

La guerre ayant chassé les fabricants

de nappes et serviettes de Courtray, ils

viennent se réfugier à Bruges, où les ma-
gistrats leur accordent de travailler sans

se faire admettre dans la corporation des

tycwevers, et sauf à payer une rétribution

de 12 gros par an, lorsqu'on est maitre,

et 1 gros lorsqu'on n'est qu'apprenti. 24
Avril 1583.

Le collège des échevins décide que sous

peine de dix livres parisis d'amende, l'on

ne pourra plus vendre publiquement à

Bruges des souliers anglais ou autres sou-

liers étrangers, excepté durant les deux
foires libres annuelles. 24 Juillet 1583.

Original dans les deux langues , de l'ac-

cord conclu entre les magistrats de Bru-

35

36
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ges et du Franc , et le prince Alexandr

Farnèse, pour mettre fin aux troubles

20 Mai 1584. Une copie se trouve dan,

le même dossier, à la suite de laquelle

sont les lettres du roi Philippe, rati-

fiant cet accord ; celte pièce , revêtue de

la signature des parties , contient des

faits curieux; nous donnerons le texte

français en entier.

« Son altesse aiant ouy le rapport de la

communication tenue entre raessire Eraa-

nuel de Lalaing
,
marquis de Bentz, baron

deMontigny, gouverneur capitaine géné-

ral, et grand bailly du pays et comte de

Haynau, le président d'Artois Richardot,

et le secrétaire le Vasseur, députés de

sa part, et Bernard de Winckers, seigneur

dePryan, Louys Dennetiers, seigneur Des-

watines, députés de Messire Charles De

Crouy, Prince de Chimay, Mr Joos de

Brade, Anthoine Heymans, eschevins de

la Keure, Josse Bourlut, seigneur de Bou-

cle, et Jacques Tayart, pensionnaire, de

la part de ceulx de la ville de Gand,

Anthoine Vanden Berghe, seigneur d'Ara-

mersvelde, Bourgmestre de la commune.

Vincent Tayon, eschevin, Messire Olivier

Nieulant, greffier de la Vierschare, au

nom de la ville de Bruges
,
Jacques Ma*--
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chant, bourgmestre, Roland de Courte-

wille , eschevin , Charles de Maryvoorde

le Viel, et Philippes de Cherf
,
rccepvcur

du pays du Francq, au nom du dit pays,

et veu les articles proposés par les dits

députés afin d'entrer en réconciliation

avecq sa majesté, icelle son altesse pour
bien tost achever ceste négociation , sans

plus longuement remettre les choses en
demandes etresponces, offre libéralement

et voluntairement, au nom et de la part

de sa dite majesté, aux dits villes de Gand
et de Bruges, et ausdits du Francq les

grâces points et articles suivans.

En premier lieu reçoit et rejoinct les

dites villes et pays du Francq avecq les

provinces et villes de l'obéissance de sa

majesté, pour estre régis et gouvernés

comme du passés , et pour oster toutes

occasions de dissidence , et mettre toutes

choses en repos et quiétude, leur accorde
oubliance générale et perpétuelle de

toutes choses passées, et advenues du-

rant ces troubles quelles qu'elles soient,

si comme démolitions de chasteaulx et

fortresses , démantèlemens de villes , bru-

lemens de maisons
,
percemens de die-
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ques, destruction déglises et monastères

nouvelles forges de monnoies, abjuration

de sa majesté
,
réception d^autre nouveau

prince , et généralement de tous forfaicts

et mesus, ores qu'ils fussent de crime de

leze- majesté divine ou humaine, sans

aucun excepter, de toutes lesquelles

choses la mémoire demeurera estaincte,

et assopie comme de choses non adve-

nues
,
avecq interdiction bien expresse à

tous procureurs généraulx
,

justiciers,

officiers, et toutes autres personnes pu-

bliques ou privées , de quelle qualité

qu'ils soient, d'en faire mention ou pour-

suite, ou autrement reprocher, ou of-

fencer de faict ou de paroles lesdits de

Gand, Bruges et du Francq soient per-

sonnes publicques , ou privées , de quelle

qualité qu'ils soient en façon ou pour

quelque occasion que ce soit , sur paine

d'estre punis et châtiés exemplairement

comme perturbateurs et violateurs du re-

pos et tranquillité publicque ; en quoy

son Alteze entend estre comprinse les

personnes particulières , et communaul-

tez intéressées en leurs biens ou personne

durant ces troubles, qui ne pourront!

prétendre dommage ou interest pour

ordonnances , décernées contre leurs dit»

I
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biens ou personnes, ores qu'il peussent

prouver icelles avoir este occasionnées à

la réquisition ou sur le rapport d'aucuns

particuliers.

II.

Semblablement promet garder et main-
tenir punctuélement leurs droits , res-

sortz , coustumes , francises et prévilèges

pour en jouir paisiblement, comme ils

jouissaient avant iceulx troubles.

III.

Que les villes dites ne seront travaillées

de garnison, sinon aussi avant que la

nécessité par adveu de leurs magistrats

notables , et autres accoutumés respecti-

vement le requerra pour leur propre
seureté, qui en ce cas sera de natu-

relz du pays, ou autres aggréables aux
dits magistrats notables et accoustumés.

IV.

Que toutes impositions, gabelles, et

exactions mises sus à cause et durant
ces dits troubles soient ostées

,
pour sou-

lager les dites villes et pays du Francq,
et leur donner moyen de respirer , sans

que de nouveau eu puissent estre mises
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d'autres , sinon avecq leur adveu et con

sentement, selon la forme ancienne, el

comme il s'est faict du passé.

V.

Et néantmoins si les dites villes et

pays du Francq se trouvent chargés

de rentes et autres dettes, leur sera

permis pour le paiement d'icelles , conti-

nuer les moiens généraulx, particuliers

et autres aians présentement cours sur

le pied accoustumé et pour l'employ

comme dessus , et ce en vertu de ce pré-

sent traicté, et sans pour ce debvoir

lever nouvel octroy
,
pourveu toutesfois

que les dits paiemens ne se facent à ceulx

qui seront ennemis ou continueront la

guerre contre sa majesté et les provinces

et villes de son obéissance.

VI.

Que les dites villes et pays, leurs bour-

geois présens ou absens
,
qui ne demeu-

reront ennemis , ensemble les manans et

inhabitans, par avant ledict perpétuel édit

rentreront plainement et paisiblement

en la jouissance de toutes leurs rentes,

actions et biens immeubles , situés soubs

la jurisdiction et obéissance de sa majesté
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nonobstant tous saisissemens
, ventes ou

aliénations faictes au contraire
, pour en

jouyr depuis le jour de ce traicté, enquoy
seront comprins les soldats de la garni-
son desdites villes

, qui vouldront se re-
mettre soubs lobéissance de sa majesté
ou se retirer en pays non ennemy.

VII.

Que tous lesdits bourgeois et manans
qui vouldront demeurer esdites villes et
pays du Francq, ne seront recerchéz ou
inquiétés ny contraincts a nouveau ser-
ment pour le faict delà religion, mais
toleréz

, pourveu qu'ils vivent sans des-
ordre ny scandai, et ceulx qui voul-
dront exercer d'autre religion que l'an-
cienne catholicque, apostolicque et ro-
maine

, soubs laquelle les Pays-Bas ont
esté si florissans

, et que sa majesté a
solennellement juré , lors qu'elle fut ac-
ceptée, et reçue pour prince desdit pays,
pourront librement se retirer la ou quils
vouldront

, et retourner quand bon leur
semblera

, pourveu quils naient esté en
pays ennemy , et que ceulx des dits magis-
trats les veuillent recepvoir, auquel cas
leur sera permise la libre jouyssance
de tous leurs biens meubles, immeu-
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bles , et actions, estans soubs l'obéissance

de sa majesté, pour les transporter, ven

dre
,
disposer ou aliéner ainsy que bor

leur semblera, ou bien les faire régir,

administrer, et recevoir par tels quils

vouldront députer.

VIII.

Que toutes procédures encommencées,

et sentences rendues par ceulx qui ont

résidé en la ville de Gand, en quallité de

conseillés au conseil en Flandres, ensem-

ble par les magistrats desdites villes et

du Francq , entre ceux qui ont esté pré-

sens et advoué leur jurisdiction, seront

vaillables, afin d'éviter confusion, bien

entendu que les condamnés se pourront,

si bon leur semble, pourvoir par voie

d'appel au grand conseil
,
auxquels sans

difficulté seront accordées les clauses de

reliefs, nonobstant le laps de temps,

comme aussi se fera le mesme a ceulx

desdits villes et pays du Francq , contre

les sentence» rendues par deçà.

IX.

Que moyennant ce lesdites villes et

pays du Francq se remettront soubs l'au-

thorité et deue obéissance de sa majesté



comme comte de Flandres leur souverain,

seigneur et prince légitime et naturel,

comme elle a esté du passé , afin que les-

tât et la police soit bien administrée , et

les subjects régis et gouvernés en repos

et tranquilité, consentant son altesse au
nom de sa majesté, que les anciennes
alliances et traictéz avecq le dit empire,
et autres princes, potentatz et républiques,

pour redresser le commerce, soient entre-

tenus, et si besoing est renouvelles.

X.

Comme aussi lesdites villes et pays du
Francq debveront promptement renoncer
a toutes ligues, et confédérations quils

peuvent avoir faict durant ces troubles
en préjudice de sa majesté.

XF.

Et comme aux bourgeois et inhabitans
desdites ville*, et ausdits du Francq est

rendue la jouyssance de tous leurs biens,

aussi entend son altesse que les aliéna-

tions des rentes et domaines de sa ma-
jesté (si aucunes en sont faictes), seront
nulles, et de nul effet et valeur.

xir.

Comme pareillement tous prelatz, col-
18
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lèges, chapitres, monastères, hospitaulx,

lieux pieux , et généralement toutes per

sonnes , soient ecclésiastiques ou séculiè-

res, publicques ou privées, aiant suivj

le party de sa majesté, ou se retiré en

pays neutre , rentreront librement
,

piai-

llement , et franchement en la jouyssance

de tous leurs biens immeubles , rentes

et actions, pour en jouyr depuis la datte

de ce traicté: quant à ce qui a été appli-

qué aux fortifications des villes, rues,mar

chez et autres usaiges publicques, sur quoy

se députeront commissaires pour récom-

penser les propriétaires de la valeur des

fonds, ou autrement y ordonner selon

que se trouvera convenir , aussi pourront

ils répéter
,
vendicquer et reprendre leurs

biens meubles , si avant qu'ils les trou-

veront en estre , comme de mesme feront

lesdites de Gand, Bruges et du Francq,

bien entendu toutesfois que ny d'ung

costé n'y d'autre se pourra prétendre res-

titution des fruicts et revenus des im-

meubles, ny mesmes des domaines de

sa majesté, tables de prestz, ou autres

revenus receus, et amploiez par lesdites

villes, et pays respectivement; ne fat

que personnes particulières en eussent

faict leur prouffit sans l'authorité des
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magistrats et supérieurs , et dont la cog-
naissance appartiendra aux juges ordi-

naires,

XIII.

Qu'en suivant ce , les comptes des re-

cepveurs des domaines, rendus et clos

par ceulx se qualifians de la chambre
des comptes à Gand, tiendront lieu

comme bien rendus ; comme aussi seront

vaillables , et ne seront subjects à recher-

che et revision les comptes tant des biens

ecclésiastiques et autres saisis, que des

aydes et impositions rendus par devant les

dits de Gand, Bruges et Francq, leurs dé-

putés ou chacun d'iceulx en son quartier,

ne fut à titre d'erreurs ou frauldes en
iceulx comptes commises

,
qui seront wy-

dées en la manière accoustuinée: et ce que
les particuliers auront reçus de leurs

propres biens et revenus , ou leur est

encore deu, non saisy par le fisque , ne
sera subject a recherche ou rescitation.

XIV.

Et au regard de ceulx qui ont acheté

lesdils biens ecclésiastiques, sa dite alteze

ne veulx empescher qu'on ne leur rende

les deniers par eulx déboursés, selon



156

Numéros

des

CARTONS.

NUMÉROS

d'ordre.

qu'ils se trouveront intéressés, et ce par

tels moiens que lesdites villes et pays

adviseront respectivement
,
pourveu que

ce soit sans interest des anciens proprié-

taires; consentant son alteze que les

magistrats, personnes publicques et au-

tres, aiant faict ou consenty ladite aliéna-

tion, n'en puissent estre recherchez, sinon

au cas qu'ils en auroient faict leur

prouffit particulier.

XV.

Quant auxdits aians tenu le conseil à

Gand, puisque ledit conseil de toute

ancienneté est d'ung certain nombre,

lequel ne convient pour plusieurs rai-

sons augmenter, n'y aussi surcharger sa

majesté ny le pays de plus grande des-

pence, et que pour le présent les places

se trouvent remplies, son alteze ne se

peult ny veult attribuer l'authorité de

l'accroistre.

YVIAVI.

Et au regard desdits du Francq, son

alteze est contente d'après l'achèvement

de ce dit traicté , faire joindre les ungs

et les autres
,
pour par l'advis de tous

adviser et ordonner les moiens plus pro-
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près et convenables au service de sa

majesté , bien du dit collège et conten-

tement des parties.

XVII.

Et respondant à ce que lesdites villes

et du Francq ont requis de ne changer

Testât de Flandres , et rejoindre le mem-
bre d'Ypre avecq les autres , son alteze

declaire n'avoir oncques eu intention de

subvertir ou annuller les droits ,
prévilè-

ges et louables coustumes des dits pays
;

ainsi plustostles augmenter et accroistre,

comme l'on s'est apperceu assez de tous

le temps de son gouvernement, et par-

tant les dites villes et du Francq, sans en

faire ultérieure instance, se peuvent

asseurer, qu'en ce particulier, sa dite

alteze leur donnera tout raisonnable

contentement.

XVIII.

Comme aussy elle fera à l'endroit de la

retraicte des gens de guerre estrangers

hors le dît pays de Flandres, aussitost

que tout icelluy pays réduit, ou par

force ou par appointement, la disposition

des affaires le pourra permettre
,
joinct

qu'il y en a si peu es villes de Flandres,
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que l'on n'a pas occasion de se plain-

dre.

XIX.

Que les villes et chatellenies de Flan-

dres non encore reduictes
,
qui vouldront

accepter ce dit traicté, et se régler à

l'advenant d'icelluy , seront receues , si

elles y viennent deans quinze jours après

la publication de ceste, faicte es villes de

Gand et Bruges , et au regard des autres

villes et provinces , son alteze sera tous-

jours contente les escouter, et traicter

benignement quantes fois elles vouldront

se réduire, et remettre soubs l'obéissance

de sa majesté.

XX.

Pour le faict de la monnoye , son alteze

trouve grandement nécessaire pour le

bien des subjets et traficque
,
dy donner

ordre convenable, pourquoy aussitôt qu'on

sera d'accord, elle, avecq la participation

des ungs et des autres , en la forme et

manière accoustumée, y fera prendre ung

pied a la moindre foule du pays , et au

plus grand prouffit et soulagement des

subjects.

XXI.

Accorde en oultreque toutes donations,

NUMÉROS

d'ordre.



lo9

2lnûlg0C0.

exhérédations et autres dispositions d'en-

tre vifs, ou à cause de mort, faictes par

hayne de religion dung costé ou d'autre

durant ces troubles , seront en vertu de

cesluy traicté, tenues pour cassés et de

nulle valeur et que toutes successions ab

intestat escheues durant cesdits troubles,

suivront leur plus proches et légitimes

héritiers.

XXII.

Que moiennant ce traicté, les seigneurs

deChampaigne et de Croix seront mis en

liberté; comme aussi seront messire Gil-

les Borlut, et Jehan Van Dame, et au re-

gard de cculx aiant esté prins au ravitail-

lement d'Jpre , comme son altesse en a

desja disposés, ny pcult faire autre chose

que donner ordre que leurs ra nçons soient

modérées le plus équitablement que faire

se pourra ; déclairant en oultre que par

la délivrance dudit seigneur de Champai-

gnenc sera en rien détériorée la condition

du seigneur de la Noue comme plus par-

ticulièrement de bouche auront enten-

du les dits députés ; et au surplus les

simples soldats et villageois sortiront

d'une part et d'autre en vertu de ce dit

[ |
traicté.
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XXIII.

Et comme en ce dit traicté
,
auquel esf

comprins le prince de Chimay et ceulx

de sa maison , son alteze procède ronde-

ment et sincèrement, et qu'ouitre qu'el-

le promettra d'inviolablement le mainte-

nir , et en fera depescher lettres paten-

tes soubs le seau de sa majesté, nonobstant

tous édicts et mandemens au contraire, si

aucuns en y a, elle le fera advouer et

confirmer par icelle deans trois ou qua-

tre mois après la publication et jurer par

les consaulx d'estats privé et finances,

conseil en Flandres
,
gouverneurs princi-

paulx, officiers et magistrats desdits villes

et pays: aussi sera il besoing adviser

quelle assurance les dits villes et Francq

luy donneront d'observer et garder ce

dit traicté, selon quoy est accoustumé de

faire, et dont son alteze demande prompte

et briefve resolution
, pour mettre fin aux

misères , et calamités du pauvre peuple.

Faict à Tournay le 11 jour de May 158-4.

Sur tous lesquels points et articles tes-

tant tenues diverses communications d'une

part et d'autre, et enfin par non estre

les députés desdits prince , villes et pays,

suffisamment authorisés pour conclurre,

NUMÉROS

d'ordre.
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leur donne terme de quelques jours, pour

respectivement advertir leurs maitres, et

sur tout entendre leur intention, lesdits

Bernard de Wyncker, Louys Dennctieres,

Antoine Van den Berghe , Vincent Sayon,

maitre OlivierjNieulant, Jacques Marchant,

Roland de Courtewille, Charles de Mary-

vorden et Philippes de Cerf, députés

d'iceulx prince de Chimay, Tille de Bruges

et pays du Francq, niant absolute res-

ponce de leurs dits maitres, et voiant que

ceulx de la ville de Gand n'envoroient

leur résolution, nonobstant que souvent

depuis ledit terme expiré , ils aient esté

sommés', requis et solicitez tant par son

alteze, que par eulx,et le peu d'apparence

qu'il y a qu'ils veuillent se ranger a la

raison
,
pour les nouvelles altérations y

survenues, pressez de son alteze a se

resouldre, ont, suivant le povoir a eulx

donné, au nom et de la part desdits prince,

ville et pays accepté, et acceptent lesdits

poincts et articles selon leur forme et

teneur, promettant les faire ratifier et

approuver par leurs dits maitres avecq
les scels dont ils usent respectivement et

selon qu'on est accoustumés de faire, et

au regard de l'assurance par son alteze

requise declairent que le dit prince, les
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magistrats, notables et commune desdites

villes et pays jureront fidélité à sa majesté,

et toute deue obéissance a son alteze pour

le lieu qu'elle tient; quils casseront et

licencieront prompteincnt toute leur gen.

darmerie, sans puis après en accepter

autre, si ce n'est par adveu, participation,

et commandement de son alteze, quils la

suplieront mettre garnison de naturels du

pays en la ville de Dam
,
pour la sûreté

dicelle, pendant que les villes et château

de l'Ecluse seront ennemis, puisque la dite

ville de Dam veult recevoir ce dit traicté

pour en jouyr et se régler en conformité

dicelluy, que tous eulx députés ou partie

demeurant icy pour ostages , si son alteze

le commande, ou en procureront d'autres

au contentement d'icelle et pour tel temps

quelle trouvera convenir : bref qu'en tout

et partout ils se monsteront feauk et

fidèles subjects de sa majesté, et très obéis-

sans serviteurs de son alteze , et queulx

comme personnes publicques et en la

qualité quils sont icy, jureront d'inviola-

blement maintenir et observer ce dit

traicté , et le signeront de leurs propres

mains. InvocquantDieu le créateur a leur

ayde , comme en cecy ils procèdent sin-

cèrement et de bonne foy, et demesme
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remerciant très humblement sadite altese

de la singulière affection qu'elle porte

au redressement des affaires de pardeça,

et au bien et repos du pays , ensemble

qu'à leur très instante requeste , elle ait

encor accordé huit jours de temps
,
pen-

dant lesquels lesdits de Gand pourront

venir et estre reçues soubs les mesmes

poincts et conditions de ce dit traicté, qui

fut faict, conclu et arresté en la ville de

Tournay, le jour de la Penthccoustc 20°

de May 1584 , et depuis signe d'une part

et d'autre.

(Signé) ALEXANDRE FARNÈSE.

Par ordonnance de son altczc,

LE VASSEUR.

Bernard de Wyncker, Dennetieres

,

Vinchent Sayon , A. Van den Ber-

ghe. Olivier Nieulant , Jacob Mar-

chant, De Marivoorde, Le Bien,

R. De Courtewille, Pli. De Cherf.

37 Par suite de la cherté des cuirs à Bru-

ges, des marchands de Namur étaient

venus en vendre en cette ville ; la corpo-

ration des tanneurs demande que ces

marchands soient condamnés à l'amende
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40

vû qu'il est défendu par la Keure de ver

dre des cuirs étrangers à Bruges; le coi

lège des échevins permet pour cette foi*

aux marchands de Namur, de vendre leu

marchandise. 27 Juillet 1584.

Le doyen des tisserands en laine et celu

des courtiers agitent une question de pré

séance devant le collège des échevins qu

déclare que la première place appartien

au doyen des tisserands en laioe. On voi

dans cet acte que cette corporation de

courtiers avait dans sa dépendance le

métiers suivants: les bateliers , les fabri

cants de chandelles , les fabricants de;

paternoslers, et les fruitiers. 27 Aoù

1586.

La corporation des tycwevers accorde

des avantages à deux individus qui, pai

leurs efforts sont parvenus à faire venii

à Bruges les tisserands en satin, à le.'

sommettie à la corporation susdite, et l

empêcher que ces tisserands en satin ne

s'établissent dans aucun couvent ni dan:

le rayon d'un mile de Bruges. 1586.

Lettres signées par le prince Alexandre

Farnèse, approuvant au nomdesamajestc

la résolution prise par les magistrats di

Franc d'expulser de leur territoire tou

les hérétiques. 4 Mai 1587.



41

42

45

Le roi Philippe autorise les magistrats

de Damme, à lever une nouvelle taxe, afin

de payer leurs dettes arriérées. 14 Jan-

vier 1587.

Copie collationnée par un notaire, de

Facte de confirmation par le pape Sixte

V, de tous les privilèges de Tordre des

Chartreux. 1588.

Le collège des échevins autorise la cor-

poration des fabricants de chandelles à
taxer ses membres, ainsi que ceux qui

vendent du sel et du savon , afin d'obte-

nir la somme de six livres de gros, quote-

part à laquelle ils sont taxés dans la con-

tribution mensuelle à payer pour l'entre-

tien des archers , hallebardiers et autres

de la cour. 2 Août 1588.

Copie d'une quittance de mille florins,

donnée par le grand-veneur du roi , aux
magistrats du Franc. Cette somme doit

servir à payer les soldats. 1589.

Lettres du roi Philippe , accordant aux
habitants de la ville de Damme, de ne
pouvoir être arrêtés pour leurs dettes,

pendant un an. On voit dans cet acte,

combien Damme avait souffert par les

troubles et calamités de ce temps, par la

dévastation du plat pays tant par feu que
par inondation etc. 28 Janvier 1589.
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46 Il y avait à Scauwen en Zélande , m
couvent de religieuses dite de Bethléem

de l'ordre de Citeaux
;
par suite des trou

bles de la Zélande , ce couvent fut ruim

et brûlé, les religieuses se réfugièrent r

Damme, et l'évêque de Bruges leur
j

concéda en 157S, un petit couvent, du

nom de Ste-Agnès , de l'ordre de St-Augus-

tin , où il n'y avait plus que dame Elisa-

beth Van Hage , maîtresse du cloître et

sœur Marie Andrien. Ces deux religieuses

étant mortes, l'abbesse de Bethléem

demande que le couvent soit accordé à

perpétuité «à son ordre. Le roi Philippe

octroie cette concession par lettres du 80

Juillet 1590.

47 Afin de réparer l'église de Langhe-

marck, dans la chatellenie d'Ypres, ce

village avait été autorisé à lever une taxe

de deux sols parisis sur chaque lot de

vin, et de quarante sols sur chaque ton-

neau de cervoise (valant six livres pari-

sis), qui se consommerait au dit lieu.

Environ trois ans après, des soldats

Espagnols brûlèrent l'église, et sur la

demande du curé, hoofsmans, notables

et commune de la paroisse de Langhe-

marck , le roi Philippe prolonge la dite
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taxe pour trois autres années. 19 Juillet

1590. Grand sceau en cire rouge.

48 Confirmation du privilège de la chà-

tellenie d'Ypres, que pour traiter des affai-

res de la dite chàtellenie , ordinairement

ou extraordinairement , il devra toujours

être convoques cinq ou six nobles vassaux

au moins, dont les seigneuries sont tenues

du roi. 1593.

Charte du roi Philippe statuant, sur la

réclamation de l'évêque de Bruges, Driu-

tius, que l'audition et la reddition des

comptes de l'hôpital St-Jean, doivent avoir

lieu en présence de l'évoque et non des

magistrats, pareeque ce droit appartenait

jadis à l'évêque de Tournay, dont toutes

les prérogatives ont passé à l'évêché do

Bruges. 5 Mars 1594.

Le roi accorde aux bailli , échevins

,

et nobles vassaux de la salle et chàtellenie

d'Ypres , à cause de la cherté de toutes cho-

ses, une augmentation de salaire pour

les actes publics et de procédure. 12 Dé-

cembre 1594.

Bulle du pape Clément VIII, qui nomme
Mathieu Lambrecht, évèque de Bruges,

pnr suite de la mort de Remigius Driutius.

1595. Les majuscules de la première ligne
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de cette bulle sont assez élégamment des-

sinées et lavées à l'encre de la chine.

Le collège des échevins , sur la plainte

des fabricants de coutil (tycwevers), fait

défense aux tisserands étrangers demeu-

rant à Bruges, de travailler pour les bour-

geois de la ville , à moins qu'ils ne fassent

partie de la corporation. 1596.

Lettres de l'archevêque de Malines,

déclarant que Mathieu Lambrecht a été

consacré évêque de Bruges dans l'église

de St-Pierre à Louvain, le 28 Juillet 1596.

Seize petits métiers étaient dans la

dépendance de celui des charpentiers, qui

avaient leur chapelle dans l'église des

frères-mineurs ; mais cette chapelle ayant

été détruite durant les troubles, ils avaient

célébré leurs services dans l'église de St-

Sauveur. Les doyens desdits petits métiers

devaient, le jour de la procession du saint

Sang, venir demander au doyen des char-

pentiers s'il n'avait rien à ordonner, et se

rendre ensuite , avec leurs flambeaux en

main, à la chapelle commune. Les doyens

des plombiers et des maçons, ayant refusé

de se soumettre à ces formalités, sont

attraits devant le collège des échevins qui

les condamne à vingt florins d'amende
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pour chaque fois qu'ils ne se conforme-

ront point à l'ancien usage. 1597.

34 7 Accord signé par Mathieu Lambrecht

,

évêquedeBruges, parl'abbesse du couvent

deSt-Trond, et par le ministre provincial

de l'ordre de St-François, en Flandre,

concernant une difficulté par rapport à

la donation qu'avait reçue la dite abbesse,

du cloître de St-Martin, dit Staelyser broe-

ders, et de ses dépendances, pour aller

y habiter avec ses religieuses, vu que

leur cloître avait été ruiné et démoli,

durant les derniers troubles. 28 Novem-

bre 1598. Muni de trois sceaux.

U 8 Le corps de métier des fabricants de

chandelles à l'Écluse était tenu de fournir

.un sestier de vin du Rhin (sester) à

la corporation de Bruges , le jour de la

procession du St-Sang. Depuis quelques

années la ville de l'Ecluse avait singuliè-

rement décliné, et n'avait plus guère

d'autres habitants que les soldats de la

garnison. On n'y trouvait plus qu'un seul

fabricant de chandelles, et celui-ci refu-

sait de donner le sestier de vin du Rhin

,

comme étant une taxe trop forte pour un

seul individu (le sestier coûtait alors -4

livres, sept escalins et huit gros). Le col

lège des échevins le condamne à conti-
19
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nuer cette prestation. 27 Avril 1599

34 9 Les magistrats décident que les toile

et les draps devront être mesurés avei

i aune ue oruges et non avec cene a. ise

ghem , qui est plus courte. On voit pa

cette pièce que les tycwevers étaient à cetti

époque au nombre de quatre-vingt ;

Bruges. 27 Novembre 1599.

(^^> Dans ce volume et dans le précédent , il est souvent faii

mention de schaelen que doivent fournir les membres des corps d(

métier, lors de leur entrée en fonction comme gouverneur, doyen

inspecteur etc.
;
ce mot a quelquefois été rendu erronément par balances

tandisqu'il a toujours l'acception de coupe, tasse ou gobelet, dan:

cette circonstance.
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Il n'y a pas plus en histoire qu'en physique de faits indifierens et

vérités sans conséquence. ">

(Dacier, Éloge de D. Brial.)



AVIS.

Outre les fautes d'impression qui se sont glissées dans les

deux volumes précédents, il s'y trouve, dans la partie extraite

des archives de Lille, deux ou trois erreurs remarquables qui

sont relevées dans Verrata suivant; mais que nous n'avons pas

cru devoir rectifier dans le texte
, afin de ne rien changer à ce

qui a été donné comme copie collationnée de l'inventaire de

l'archiviste Godefroid.

QLûmc t.

Page xxu, ligne 14. Si les échevins le veuillent , lisez: le veulent.

Page xxxiv, ligne 5. Ils ne recevront personne, lisez: il ne recevra

personne.

î Page clvh, ligne 17. Pour avoir rompu un bâton en dépit du Seigneur,

lisez : pour avoir commis une effraction à la prison , où les magistrats

l'avaient enfermé.

Page clviii, clix, clx. Les mots promenades déraisonnables , dont il

est plusieurs fois fait mention en cet endroit, sont employés pour dési-

gner ce que les lois anglaises qualifient de criminal conversations.

Page 6, ligne 6. A déclaré renoncer à toute juridiction sur le prieuré

d'Afflighem , lisez : a déclaré renoncer à toute juridiction sur ce mo-
nastère

, en sa qualité de prieur d'Afflighem.



Page 36, ligne 5. Van ghelanden ghelde , lisez: van gheleende ghelde.

Page 46, ligne 6. St-Jacques de Compostelle en Galicie, lisez: Galice.

Page 62, ligne 19. Jean de Quarembotre, lisez: de Quasenbotre.

Page 154, ligne 4. Décision du conseil de Flandre, lisez: Décisions etc.

%om 2.

Page xlix, ligne 2. Le 1 Avril 1633, lisez: 1363.

Page cxiv, ligne 20. Juré porteur de veaux , lisez: massier-juré.

Page cxvi, ligne 20. Pour le faite corriger envers le comte , lisez: pour

remettre le cas à la décision du comte.

Page 7, ligne 4. Et permettant de vendre
}
lisez: et permet de vendre.

Page 30, ligne 26. Doivent avoir des balances de 16 pieds etc. lisez: doi-

vent avoir des échoppes de 16 pieds.
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1 10 Copie collation née par laquelle Phi-
lippe accorde et octroie que les marchands
d'Angleterre pourront venir et amener
leurs draps à Bruges, et en nul autre
lieu du pays de Flandre , sous certaines

conditions.

Nous donnons ici la teneur entière de
cette pièce importante: « Philippe par la

grâce de Dieu , archeduc d'Austriche
,

duc de Bourgoingne, de Lothier, de Bra-
bant, de Luxembourg et de Geldres, comte
de Flandres, de Thirol, d'Artois, de Bour-
gogne, palatin et de Haynnault, land-

grave Delsate, marquis de Bourgauw et

duSt-Empire, de Hollande, de Zeelande,
de Namur et de Zuytphin, conte seigneur
de Frise sur la marche de Slavonie, de

1
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Portenauw, de Salins et de Malines. A
tous ceulx qui ces présentes lettres ver-

ront salut, comme y a piecha les bourg-

maistres eschevins et conseil de notre

ville de Bruges, pour retirer les marchans

et augmenter le cours de la marchandise

en icelle ville, qui est le vray et principal

moyen pour ressourdre ladite ville et la

remettre en bon estât et prospérité

comme a icelle estait avant que la mar-

chandise et les marchans sen fussent

retires , nous ayent fait plusieurs remon-

strances, requestes et poursuites, affin de

vouloir mectre, ordonner et institueer

en icelle ville VEstaples des draps d'An-

gleterre pour les ij taindre, planer et appa-

reiller, et après les y revendre en gros

seullement, lesquelles requestes par nous

veus en notre conseil , et après que sur

le contenu en icelles nous eussions fait

informer mesmement du prouffit ou in-

terest que nous ou la chose publique de

notre dit pays de Flandres nous pourrions

avoir en accordant et ordonnant la dite

estaple audit lieu de Bruges en la

manière avant dicte, icelles requestes

ont este reffusees et rejectees, et voiant

par lesdits de Bruges qui tousjours ont

quis et laboure, querent et labourent
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par tous moyens licites et honnestes pour

ressourdre et relever la dite ville , sans

charge ou interest daultruy , ont refor-

mé leurs dits requestes, et icelles res-

trainct a ce que notre plaisir fut accordé

que marchans d'Angleterre peussent do-

resenavant venir et amener leurs draps

en notre dite ville de Bruges
,
pour tout

notre dit pays de Flandres comme ils

ont fait et font en notre pays de Brabant,

Hollande et Zeelande , pour les y vendre

en gros et non en détail, sans que en

icelle ville ne aultres lieux de notre dit

pays de Flandres Ion puist ausdits draps

d'Angleterre mectre piet ne main pour

les replaver, fouller, taindre, tondre ou

aultrement préparer, ne aussi les porter

ou en user en aulchune manière et soubs

certaines aultres limitations, statuts et

ordonnances qui y seraient adjoustees

pour éviter aux fraudes et abus que Ion

y pouroit faire et remectre,au détriment

de la chose publycque sur lesquelles

requestes ainsi reformées, nous avons

fait faire par certaines notables person-

naiges nouvelles informations lesquelles

ont este examinez plusieurs de notre dit

pays de Flandre , tant drapiers que aul-

tres en ce congnoissans : savoir faisons,
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que nous ces choses considérées et sur

icelles oui ladvis de nos ames et feaulx

les président et gens de notre chambre

du conseil en Flandre , « veues en notre

conseil par nous mesmes les dites informa-

tions par lesquelles est apparu icelles

requestes, ainsi reformées soubs les pai-

nes, modérations et limitations sur ce

conceus et avisées, estre justes et raison-

nables et que en les accordant nous ne

la chose publycque ne aurions aucun

interest , desirans le bien , ressource et

reliefvement de notre dite ville de Bruges

et des autres lieux de notre dit pays de

Flandres avons par manière dassay et

de provision jusques a notre rappel,

ordonne, octroyé et accorde, ordonnons,

octroions et accordons ces présentes que

les marchans de Royaulme d'Angleterre

puissent et pouroiont doresenavant venir

et amener leurs draps en notre dite ville

de Bruges, et en aultre lieux de notre

dit pays de Flandres, comme ils ont

acoustume de faire, et quils font journelle-

ment en nos dits pays de Brabant , Hollande

et Zeelande
,
pour les y vendre et distri-

buer en gros et non en détail, soubs les

conditions, modérations, paines et ré-

servations cy après declaires, assavoir
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que les dits marchands d'Angleterre ne

aultres, quels quils soient ne pouroient

vendre les dits draps d'Angleterre au dit

lieu de Bruges a détail, ne les porter ou

user, par tout Flandres en quelque ma-
nière que ce fut: item que les dits draps

d'Angleterre seront vendus au dit lieu de

Bruges en toute telle espesse coulleur et

estât quils y seront amenés du dit royaul-

me d'Angleterre , sans que en icelle ville

de Bruges ne ailleurs en Flandres Ion y
puist touchier pour les replaner, fouler,

taindre, tondre et appareiller en aucunne

manière : item que les dits draps d'Angle-

terre incontinant quils arivent en notre

dite ville de Bruges , seront mis et appor-

tes en certaines maisons qui a ce seront

ordonnes et députes par les dits de Bru-

ges, en lieu de Halle pour illec les vendre

et distribuer et non aillieurs, lesquelles

maisons seront gardées, closes et ouvertes,

par quelques hommes de bien qui a ce se-

ront commis, comme Ion fait des aultres

halles des draps, estans en la dite ville
;

sera aussi commis et députe quelque hom-

me de bien a tenir le registre des dits

draps que Ion dit en flament (inscriven

ende uutscriven) , samblablement sera

commis quelque aultre personne qui
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aura la super-intendence et gênerai

regaerdt a ce que les instructions et pro-

visions dessus dites , et aultres cy après

déclares, soient estroictement gardées

et observées, et seront les dits trois

commis au choix et nomination des de-

putes de Gandt, Bruges et Ypre, se

bon leur samble
,
lesquels trois commis

et députes feront serment a nous et aux

dites villes , de eulx bien et loyaulment

acquiter en lexercice de leurs offices:

item se aulcuns tainturiers, tondeurs,

fouleurs ou aultres , eulx meslans de re-

planer ou appareiller draps, en quelque

manière que ce fut, demourant au dit

Bruges, ou ailleurs en Flandres, estoient

trouvez avoir mis piet ou main a prépa-

rer les dits draps d'Angleterre, ils seront

prives de la liberté et franchise de leurs

mestiers , sans que jamais ils les puissent

exercer en nous pays , et par dessus se

fourfera chacun deux lamende de cent

livres parisis , laquelle se départira assa-

voir ung tiers a notre prouffit, aultre

tiers au proffit de la dite ville et le troi-

siesme tiers au prouffit de l'accusateur

ou accusateurs : samblablement seront

pugnis et corriges les parmentiers, tail-

landiers et chaussetiers , demourans en
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Flandres, qui seront convaincus da-

voir taillie, cousu ou couppe quelque

drap d'Angleterre
,
pour en faire et com-

poser habillements ou lemploier en aul-

tre usaige, en quelque manière que ce

soit, que chacun poura estre accusateur

des dites infractions , et mesmement au-

ront a ce regaerd les doyens et jures des

dits tainturiers , tondeurs , fouleurs , cos-

tuliers et chaussetiers , de bonnes villes

de Flandres , et ce iceulx doyens et jures

estoient negligens de non accuser ou cor-

rigier labus que par leurs support pour-

raient estre commis et que de ci ils

feussent convaincies , h les dits doyens

et jures en seraient en ce cas mesmes
pugnis et corriges arbitrairement, par

la loy de la ville ou labus serait commis,

en oultre se le bourgmaistre du courps

et ceulx de la loy de notre dite ville de

Bruges souffraient notairement enfrain-

dre les dits ordonnances sans en faire

estroietc correction , icelle ville fourfe-

rait envers nous |lamcnde de cens marcs

dargent, toute et quantelfois que le cas

y escherroit , samblablement se lolïicier

ou ses serviteurs estans advertis des dits

faieltes et abus nen faisoient la calaen-

gne, ou qu'ils composoient les marchans
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ou aultre infracteur , ils seroient en ce

cas prives de leur estât, et office , et au

surplus corrigies arbitrairement : item

que les bailly , escoutete ,
bourgmaistres,

eschevins et conseil leurs sergans et offi-

ciers, doiens, jures, vindres, leurs clercs

et serviteurs des maistres des tainturiers,

tondeurs , fouleurs
,
parmentiers , cous-

turiers , chaussetiers et aultres des mes-

tiers, eulx entremectans en fait et négo-

ciation de la draperie , et de appareiller

les draps en notre dite ville de Bruges,

entre aultres promesses et sermens quils

feront a leur institution et advenement

en leurs offices, jureront solempnellement

de garder et observer les ordonnances et

statuts fais sur le fait et admission des dits

draps d'Angleterre de accusier, corrigier

et pugnir sans dissimulation , les infrac-

teurs et contrevenans a iceulx lequel

point et article sera insère et adjouste

au livre des sermens des officiers des

susdits: par dessus ce, tous draps d'An-

gleterre qui seront trouves en maison

du tainturier
,
tondeur, foulon, ou aul-

tre appariteur , cliaussetier ou cousturier

seront confisquies a notre prouffyt, et

ceîluy a qui ils seront trotives appartenir

,

encourrera la paine et amende de trente
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livres parisis a chacune fois que le cas

escherroit, et a partir comme dessus,

et samblablement les draps qui seront

trouves avoir este es mains du tainturier

ou aultre appariteur des susdits: item

que nul ne pourra porter habillement

de drap d'Angleterre quel quil soit , fors

le marchant d'Angleterre, lequel toutes-

fois il ne poura faire faire au dit lieu de

Bruges ne ailleurs en Flandres : et se

aucun estoit trouve porter habillement

de drap d'Angleterre en notre dit pays

de Flandres, le dit habillement sera con-

fisque et le porteur encherra en lamende

de dix livres parisis pour la première

fois, pour la seconde fois de vingt livres

parisis, et pour la tierre fois en sera ar-

bitrairement pugny : nous avons aussi

ordonne et ordonnons par ces dites pré-

sentes, que les dits de Bruges seront

tenus de renouveller ces présentes de trois

ans en trois ans , se plustost par nous ne

sont rappellees ou révoquées
,
sy don-

nons en mandement a nos très chier et

feaulx les chancellier et gens de notre

grand conseil, président et gens de

notre chambre de conseil en Flandres,

bailli de Gand, Bruges et du Franc, es-

coutete du dit Bruges
,
bailly de Lescluse
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et du Dam, et a tous nous aultres justi-

ciers et officiers qui ce peult et pourra

touchier et regarder leurs lieutenans

et a chacun deux, comme a luy ap-

partiendra que ccste notre présente

ordonnance octroy et consentement ils

publient et facent publier chacun es

mettes de leurs offices ou Ion est a cous-

tume faire crys et publications, ou dont

requis seront et dicelle ordonnance oc-

troy et accorde et de tout le contenu

en ces dits présentes durant le temps et

par la manière que dit est, facent, souf-

frent et laissent les dits de Bruges,

marchands d'Angleterre, et aultres qui

ce regaerde, et chacun deux en son

regaerdt, plaincment et paisiblementjoyr

et user, procédant et faisant procéder

dilegement et estraictement contre les

infracteurs dicelle ordonnance par les

paines dessus dites, sans porter faveur

ou dissimulation quelconque cessans touts

contredits et empeschemens au con-

traire, car ainsi nous plaist il. En tes-

moing de ce nous avons fait maictre

notre scel a ces présentes, donne en

notre ville de Bruxelles le 28m0 jour de

Septembre lan de grâce mil cinq cens et

ung
,
ainsy signe sur le ploy

,
par mon-
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12

seigneur larchiduc
, larschevesqs de

Besançon , le Marquis de Baden , le

conte de Nassau , messire Phelippe bas-

tardt de Bourgoingne, M. Jehan le Sau-

vaige, président de Flandres et trouve

Lauwerin trésorier gênerai des finances

et aultres presens.

» Signe Hanelon.

» Collationne contre ungne aultre copie,

laquel estoit collatione contre lorriginael

registre des mandemens et publications

de la ville de Bruges par laquelle appert

que ces dits ordonnances fust publie le

16mo d Octobre lan mil cinq cens et ung,

et concorde de mot a aultre par moy.

» Verderant, notaire. »

Décision du collège des échevins dans

la cause entre le corps de métier des tan-

neurs noirs, et Corneille de Dievele, au-

quel s'est joint la corporation des cordon-

niers, statuant que le dit Corneille ne peut

continuer à exercer le métier de cooptau-

wer ou taille-snyder , sans avoir appris

,

pendant deux ans , l'état de cordonnier.

1505.

Acte authentique par lequel le couvent

de Sarepte à Moerkerke est exempté des
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34

13

14

15

16

charges qui lui incombent au profit du

curé du dit lieu. 1512.

Accord conclu par devant notaire entre

le curé de Moerkerke et le couvent de

Sarepte , concernant des droits et préro-N

gatives. 5 Mars 1512.

Le doyen et le serinent de la corpora-

tion des fabricants de coutils {tycwevers),

obtiennent du collège des échevins l'au-

torisation de lever sur les membres du

corps , durant trois années une taxe de

sept gros par semaine, de 18 myten, de

12 myten et de 6 myten, d'après le rang

que chacun tient dans la corporation. Le

produit doit servir à payer les frais occa-

sionnés par la dernière entrée du prince,

et à acheter deux croix en argent à em-

ployer lors de la procession du St-Sahg

,

et en d'autres occasions. 10 Janvier 1520.

Ordonnances des magistrats de Bruges,

défendant sous peine d'amende et d'em-

prisonnement que nul n'exerce un métier

dans lequel il n'a pas été admis. 24 Juil-

let 1522.

Attermination pour trois ans du paie-

ment de toutes les dettes que peut devoir

la ville de Damme.
Cette charte de Charles-Quint ,

qui ren-

ferme des renseignements sur l'état dé-
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plorable où se trouve cette ville à cette

époque, n'a plus de sceau et est déchirée

en plusieurs endroits. En voici la teneur,

importante pour l'histoire de la Flandre :

» Charles par la divine clémence esleu

Empereur des Romains tousjours auguste

roy de Germanie , des Espaignes , d'Arra-

gon, de Navarre, des deux Sicilles, de

Jherusalem, de Hongrie, de Dalmatie

,

de Croatie, et archiduc Daustrice, duc de

Bourgogne , de Lothier , de Brabant , de

Stier, de Karinthe, de Carniole, de Lem-

bourg, de Luxembourg et de Gheldres

,

conte de Habsbourg, de Flandre, de

Tyrole, Dartois, de Bourgogne, Palatin

et de Haynau, lantgrave Delsace, prince

de Zwave
,
marquis de Bourgaub et du

saint Empire , de Hollande, de Zeellande,

de Ferrette , de Kybourg , de Namur et

de Zutphen , conte seigneur de Frise , des

Marches , Desclavonie , de Portenaub
,

de Salins et de Malines ; à tous ceulx qui

ces présentes lettres verront salut , de la

part de nos bien ames les bourgmaistres,

eschevins, conseil, bourgois, manans et

habitans et toute la communaulte de

notre ville du Dain, nous a este expose

et remonstre comme en l'an quinze cents

trois, sur certaine requeste lors présentée
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par lesdits supplians ou leurs prédéces-

seurs , a feu le roy dom Philippe de Cas-

tille monseigneur mon pere
, que Dieu

absoille, icellui feu roy après quil fut

bien et deuement informe de la povrete

et des charges de la dite ville ait par ses

lettres patentes en date du 19me jour de

Juingdudit an 1500 et trois pour les cau-

ses y contenues, tenu en estât etsurceance

toutes les dettes dicelle ville procedans a

cause darrierages de rentes, prêts fais

par les bourgois et manans, restes de

comptes qui poroient estre deues a ceulx

qui auparavant avoient estes trésoriers

de la dite ville et autres debtes quelcon-

ques le temps et terme de trois ans lors

en suivans. En payant aux rentiers de la

dite ville les dits trois ans durans demye

rente seullement sur certaines conditions

et modifications y tenues et declairees

esdits lettres; auquel estât et surceance a

depuis tant par nous et feu lempereur

Maximilian notre grant pere aussi que

Dieu absoille, durant notre minorité que

depuis notre émancipation este prorognie

continue et ralongie a fois et

derrenierement le 22me de Décembre

1507 pour le temps et terme de six ans

lors ensuivans lung lautre, comme il
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appert par nos lettres patentes sur ce

expédies, et ja soit que les dits supplians

duiant le temps des dites prorogation et

continuation dicelles ayent fait tout ex-

trême devoir et diligence a eulx possible

pour redresser les affaires de notre dite

ville et la deschargier des debtes et au-

tres charges esquelles elle est tenue et

redevable, neantmoins pour ce que de-

puis ledit temps icelle ville nest aucune-

ment augmentée, ainsi que la négociation

et marchandise sur laquelle elle est prin-

cipalement fondée y est totalement cessée

tant pour ce que la plupart des manans

et negocians sen sont retires et ailes de-

mourer en autres lieux, que au moyen

que nuls vins, herrens ne marchands ny

viennent et fréquentent, obstant la pré-

sente guerre comme ils souloient aupara-

vant icelle dont notre dite ville prouffi-

toit et sen raisonnablement , le

revenu dicelle est tellement diminue quil

na monte lannee passée en tout, que 1760

livres parisis pour les charges ordinaires

tant de nos domaine et aydes que pen-

sions , droit des commissaires au renou-

vellement de la loy et autres , sans les

rentes, voyaiges, réparations et autres

extraordinaires charges et despens mon-
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tent à 2350 livres parisis et plus cha-

cun an ; a quoy il na este et nest aucu-

nement possible ausdits supplians payer

ne contenter les rentes aux créditeurs de

notre dite ville
,
desquels ils sont jour-

nellement arrestes
,
empeschies et moles-

tes en corps et en biens quelque part que

Ion les treuue , de sorte quil leur est im-

possible dentretenir et conduire les af-

faires ainsi seront astrains de la

habandonner et la totale ruyne et

désolation , non seullement a leur grant

regret domaiges et interest mais aussi

les demaines et aides que y avons

se par nous ny est pourveu, nous

requérant que le plaisir soit tenir en estât

et surceance le temps et terme de six

ans avenir et entre suivans lung lautre

,

commenchans a la date de cestes tout ce

entièrement que notre dite ville peult et

debvoir a qui ou comment que ce

soit ou puisse estre pour cause de rentes

escheues et a escheoir et quelsconques

autres debtes et charges, reserve seulle-

ment nos demaine et pensions droits des

commissaires rentes foncières et autres

charges quils seront seullement

tenus payer si avant que la faculté de

notre dite ville le pourra supporter et
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non plus avant, en leur octroyant et ac-

cordant que durant le dit terme de six

ans ils puissent et pourront joyr et user

dudit octroy et attermination

et eulx régler et conduire selon le

contenu dicelles , snns qu'ils soient ou

puissent estre arrestes molestes ouempes-

chies en corps ne en biens, au contraire

en aucune manière, mais se leurs corps

de leurs biens ou de leurs ples-

ges et cautionnaires sont ou estoient

pour ce prins, saisis, arrestes ou empe-

chies
,
que tous et quelconcques nos offi-

ciers tant huissiers que autres les puissent

et pourront incontinans delay mettre

ou faire mettre reallement et de fait a

plaine et entière délivrance, et sur tout

leur faire expédier nôs lettres patentes

en tel cas pertinent, pour ce est il que
nous ces choses considérées .... que som-

mes deuement informe de la faculté et

povrete de notre dite ville du Dain , veuil-

lans éviter la totale désolation et perdition

dicelle, inclinans pour ces causes et autres

a la supplication et requestc desdits sup-

plians, sur ce l'advis premièrement

de nos ames et feaulx le comte de Gavre

notre cousin gouverneur et capitaine gé-

néral, ensemble des présidents et gens de
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notre conseil et de raessire Lievin De

Pottelsberghe chevalier seigneur de Vin-

derhout et teneur gênerai des aydes de

notre pays et comte de Flandre, et en

après des chief et trésorier gênerai con-

nus sur le fait de nos domaine et finances

aux dits suppléans , avons par bonne et

meure délibération de conseil accorde et

accordons, de grâce especial par ces pré-

sentes , estât ,
respie , et attermination de

toutes et quelsconcques leurs debtes a qui

que ce soit et a quelque occasion que

elles procèdent, le terme et espace de trois

ans du jourd'huy commenchans, et entre

suivans lun lautre ,
parmi payant toutes-

voyes par les dits supplians ledit temps

durant , nos rentes, demaines et aydes, et

les gaiges et drois de nos commissaires et

les pensions ordinaires, et pourveu aussy

que icellui temps durant ils payeront a

Clare Buucx beghine quinze sols de gros

par an, Martine Van den Lende dix sols,

ceulx de Sarepten trente sols, ceulx de

Maechdendale trois livres, Anna Van Mue-

nekereede quinze sols , sire Arnoult Mil-

lot vingt sols, Barbie Millot vingt sols,

ceulx de sainte Clarè en Bruges trente

sept sols, six deniers, Jaques Kerkaert dix

sols, Agnes Coopmans dix sols, Katthe-

NUMÉROS

d'ordre.
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ryne Vergairs cinq sols, Victor Van Mue-

nickerecde dix sols, ceulx de sainte Go-

delieve quinze sols , ceux de sainte Clare

a Ypre quinze sols, Katheryne Herre-

gheers dix sols, Jehan Phierens sept sols,

six deniers, Jehan Danckaert sept sols,

six deniers, Tanneken et Jaghers sept

sols, six deniers, Josse de Brunrue dix sols,

Maykin Sverwers cinq sols et Tannekin

Folberts deux sols six deniers
,
qui sont

toutes povres et misérables personnes

seullement, sy donnons en mandement à

nos ames et l'eaulx les chiefs presidens et

gens de nos prive et grave consaulx chan-

cellier et gens de notre conseil en Bra-

bant, président et gens de notre chambre

de conseil de Flandre, grant bailly de Hay-

naut et gens de notre conseil a Mons, lieu-

tenant président et gens de notre conseil en

Hollande, rentmaitre de Bewest et Beois-

terschelt en Zeelande, gouverneurs de

Lille, d'Arras et de Bethune, ammans de

Bruxelles, maregrave d'Anvers, escoutete

de Malines, prévôst le contede Valenchien-

nes, baillis de Gand, de Bruges et du
Francq , escoutete du dit Bruges

,
bailly

de Saint-Omer, Davre, Dalost, de Tenre-

monde, Daudenarde, de Furne», de Nye-

porte, de Duynjkerke, du Dam et de
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Lescluse , au premier notre huissier et a

tous nos autres justiers et officiers qui ce

peult et pourra touchier et regarder leur

lieuxtenans et a chacun deulx en droit

soy et si comme a luy appartiendra ,
que de

notre présente grâce, estât, respit, atter-

mination
,
octroy et accord et de tout le

contenu en cestes durant le temps selon

et par la fourme et manière que die est

ilsfacent, seuffrent et laissent les dits sup-

plians plainement et paysiblement joyr

et user sans leur faire mettre ou ordonner,

ne suffrir estre fait mis ou donne aucun

arrest destourbiers ou empêchement au

contraire, mais se leur corps ou aucuns

de leurs biens ou de leurs plesges et cau-

tionnaires sont ou estaient pour ce prins

saisis , arrestes ou empechies les mettent

ou facent mettre reullement et de fait a

plaine et entière délivrance, sans pour ce

avoir autre ordonnance ou exécutoires

que ces dites présentes, par ainsi nous

plaitil, non obstant quelsconques ordon-

nances et lettres subreptices impetrees

ou a impetrer a ce contraires, et afin que

de nos présente grâce, estât, respit, atter-

minations, octroy et accord nul ne peult

prendre cause d'ignorance , leur ordon-

nons faire publier ces présentes chacun es
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metesde son office et jurisdiction, es lieux

ou leur est accoutume faire cris et publi-

cations et pour ce que de ces présentes

les pourra avoir à faire en plusieurs et

divers lieux, nous voulons que au Vidi-

mus ou copie authenticque dicelles
,
foy

soit adjouste comme a ce présent origi-

nal, en tesmoing de ce nous avons fait

mettre notre scel a ces présentes. Donne

en notre ville d'Anvers le dixième jour de

septembre lan de grâce mil cinq cens

vingt et deux et de nos regneë, assavoir

de celluy des Romains et de Hongrie le

4me, et des Espaignes le 7 me .

Règlement , arrêté de commun accord

entre les magistrats d'Ypres et les com-

missaires chargés de l'audition des comp-

tes de la chatellenie
,
pour prévenir les

irrégularités qui ont eu lieu lors de la

reddition en Avril 1524.

Ordonnance des magistrats de Bruges,

qui permettent pendant dix ans aux mar-

chands de draps en détail (laekesnyders),

de vendre chez eux, sans être tenus,

comme ils l'étaient auparavant, de por-

ter leurs draps à la halle. 18 Août 152o.

Ordonnance des bourgmestres et éche-

vins de Bruges, qui statuent que doré-

navant lorsque les doyens des métiers
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attraient quelqu'un ou seront appelés

en justice , il faudra avouer ou nier le

fait, sans délai (avant l'on accordait huit

jours), et lorsqu'on aura des exceptions

à opposer , il faudra commencer par nan-

tir l'amende. 25 Août 1527.

34 20 Rapport d'un conseiller de l'empereur,

chargé de terminer une contestation, mê-

lée de voies de fait, entre les magistrats

d'Armentières et ceux d'Ypres,ausujetde

la juridiction de la seigneurie de la Motte.

29 Novembre 1527.

21 Deux appels faits contre des exploits

du gouverneur de Lille , à la charge

d'habitants de la seigneurie de la Motte

(cette seigneurie était située dans la pa-

roisse d'Armentières) et de la paroisse

d'Armentières ressortissant à la châtellenie

d'Ypres. 1533.

Les bailli et échevins d'Ypres ayant

réclamé contre une taxe mise, sans leur

intervention, par différentes personnes,

sur d'autres, du chef de bornes plantées le

long de la Lys , ces personnes sont appel-

les devant le conseil de Flandre, afin

d'établir leur droit
(
zy maintineerden die

some te supporteert te tvezen int stellen van

zekere païen langs de meerschcn op de ri-
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34

84 24

25

viere van de Leye). 10 Juin 1534. Grand
sceau en cire rouge.

Décision du conseil de Flandre sur un
différend entre les magistrats du Franc
et ceux de la ville d'Ostende, au sujet de
la juridiction que les premiers préten-
dent avoir sur les bourgeois de la ville

d'Ostende. 17 Février 1534. Rongé par le

temps et l'humidité.

Règlement nouveau concernant le lin

et le fil. Une partie de l'écriture est effa-

cée par le temps. 1530.

Charte de l'empereur Charles, qui,

sur la remontrance des bourgmestres
et échevins du Franc, que dans l'aide de
250,000 Carolus d'or accordés par les

états de Flandre , leur quote-part est de
20,250 Carolus, ce qui avec les aides pré-
cédents, à savoir leur part dans les 200,000
Carolus, accordés au mois de Mai 1531
pour le terme de six ans , et 50,000 écus
de quarante-huit gros la pièce, accordés
au mois d'Août 1534 à la reine douai-
rière régente, à payer en trois ans, porte
19,220 Carolus, ce qui fait ensemble
39,470 Carolus, qu'on ne peut trouver
dans les ressources ordinaires, octroie

et accorde de vendre deux mille Carolus
de rentes héritables par an, au denier
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seize, d'en faire expédier lettres de con-

stitution, et à cette fin faire forger et

graver un scel pour d'iceluy sceller les

dits lettres, et en après le faire casser en
,

la manière accoustumée.

En outre
,
pendant trois ans , le Franc

pourra imposer sur les vins et cervoises

la taxe de un gros sur chaque lot de vin,

de douze gros sur chaque tonneau de cer-

voise de Hollande, de dix gros sur cha-

que tonneau de double cervoise, et de six

gros sur chaque tonneau de petite cer-

voise. Ce produit doit servir à racheter

la rente en trois ans. 24 Septembre 1536.

Le scel n'est plus à la pièce, qui est en

assez mauvais état.

Ordonnance des bourgmestres et éche-

vins de Bruges, qui , statuant sur la ré-

quête des marchands de draps en détail

(die laekenen ter snede vercoopen) tendant

à ce que les draps achetés dans les foires

de Champagne , et amenés à Bruges, ne

paient pas le droit de Halle, décident que

ce droit continuera à se percevoir. On

voit dans cette pièce que ce n'est que

depuis dix ans que ce droit existait sur

les draps de Champagne. 23 Août 1536.

Lettres de l'empereur Charles, statuant

que dorénavant tous les polders de Cad-
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34

34 29

sant ne feront plus qu'une seule Wate-

ringue. 1537. Cette pièce est en grande

partie rongée par le temps et l'humidité.

Lettres du même souverain , accordant

à ceux d'Ypres de recevoir sur les do-

maines de l'état, des rentes non rachetées

et vendues en 33 et 35 , afin de fournir

la somme de sept cents livres , de qua-

rante gros, par an. 1 Mars 1537. Scel

en cire rouge.

Le doyen et la corporation des débi-

tants de draps (laekensnyders), exposent

au collège des échevins de Bruges
,
que

vers 1525, il leur avait été ordonné de

se tenir avec leurs boutiques bien gar-

nies, sur le marché, aux deux jours de

foires franches , sous peine d'une amende

de cinq escalins de quatre sols de gros

,

somme que tout membre indistinctement

était tenu de payer à la foire de Pâques,

que depuis lors le commerce et la prospé-

rité des métiers avaient singulièrement

déclinés, au point que de 38 ou 39, qu'ils

étaient dans ce temps , ils ne sont plus

,

depuis 7 à 8 ans
,
qu'une douzaine ,

qu'en

outre ils doivent encore payer à la ville

annuellement pour leurs boutiques à la

halle, un loyer de 34 livres , 8 escalins de

gros , taxe à laquelle ne contribuent pas
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les marchands étrangers
,
qui ne paient

que deux gros par pied courant. En

conséquence ils demandent à pouvoir se

tenir sur le marché avec leurs boutiques

aux dits deux jours de foires franches,

sans être tenus à aucune rétribution. Le

collège accorde cette demande , à condi-

tion cependant que pour l'année écoulée

,

ils paieront encore les dix escalins de gros

que la ville a donné annuellement aux

sergents de police
,
chargés de la collecte

du prix des places (eraemghelde). 10 Août

1544.

Adrien de Buck , cordonnier , est con-

damné par le collège des échevins de

Bruges à trois livres parisis d'amende,

pour avoir empêché le doyen de la cor-

poration de faire l'examen d'un panier

de souliers , contrairement à l'article 46

de la Keure. 1544.

Acte par lequel les vicaires-généraux

de Tournay vendent cinq verges de terre

appartenant à l'église de Damme, au

magistrat de Bruges, par laquelle terre

le nouveau canal de Damme à l'Ecluse

devait être creusé. 16 Avril 1548. Sceau

en cire rouge.

Lettres du souverain , accordant une

attermination ds trois ans aux magistrats
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34 34

de Damme
, pour payer les dettes

à charge de cetfe ville
,
depuis plusieurs

années le commerce étant presqu'entiè-

rement détruit. 1549.

Lettres des quatre membres de la Flan-

dre , qui font connaître qu'afin d'obtenir

les 480,000 florins, accordés au souve-

rain le 24 septembre 1554, pour l'entre-

tien des troupes , durant la guerre contre

le roi de France , ils ont vendu diverses

rentes liéritables au denier douze. 10

Septembre 1555. Sceau en cire rouge.

Accord scellé et signé par les parties

entre le révérend père, frère Mathieu
ministre provincial de St-André, de l'or-

dre de St-François, et de l'abbesse du cou-
vent de St-Trond

, auparavant les troubles

lez y et présentement en la ville de Bruges,

au sujet du couvent de St-Martin appelé
de Staelyser hroeders, dont le prieur aurait

cédé la possession aux dites religieuses

en 1528, sans l'intervention du dit pro-

vincial. La transaction est approuvée par

celui-ci, moyennant 62 florins, et une
aumône d'une livre de gros, donnée aux
pauvres Claires de Bruges (1598). Voir

au volume précédent, le carton 34, N° 7.
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U 35 Lettres de Philippe, accordant une

nouvelle attermination de trois ans aux

magistrats de Damme, pour payer les

dettes de la ville. 29 Octobre 1587.
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85 1 Les revendeurs (voorvercoopers) , ne

pouvaient vendre des objets neufs, en

conséquence le doyen des menuisiers de-

mande au collège des échevins que la

veuve de Jooris van Belle, Jacques Car-

rette et Arnoul de Vriese, soient con-

damnés à 10 livres parisis d'amende, pour

avoir vendu des objets de menuiserie

neufs. Les magistrats prononcent la con-

fiscation de la marchandise. 1601

.

35 2 Sur la réclamation de la corporation

des charpentiers , les magistrats arrêtent

le salaire que pourront réclamer les

membres de la corporation des scieurs

,

pour le sciage des différentes sortes de

bois. 1602.

18 3 Un tanneur est condamné à une amen-
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4

5

de, sur la plainte des cordonniers, pour

n'avoir pas apporté au marché assez de

cuirs, cas qui est prévu par la keure.

1608.

Bref par lequel le pape Paul V con-

firme les privilèges du couvent de l'An-

nonciade. 1606.

Acte d'opposition par devant notaire

,

de la part de Bertrand le Majeur , taver-

nier sur la terre et seigneurie de la

Motte, auquel les magistrats d'Armentiè-

35 6

res avaient interdit de vendre vin ni

bière, en conséquence d'un privilège qui

concède à ceux d'Armentières de n'ad-

mettre aucune taverne ou cabaret en

dedans ung quart de lieue en circuit de

la dite ville. L'opposition est fondée sur

ce que le tavernier prétend que sa ta-

verne relève de la châtellenie d'Ypres

,

dans laquelle se trouve la seigneurie de

la Motte. A cette pièce est jointe la per-

mission de Jehan de Gistelle, seigneur

rlo Prn^70tin l«i TVTnffc» r» r\o fonît» pnnflrPtUo ri UVcHCj Ict iilUim clb.Uc tcllll (jauaic*

sur son domaine. 7 Juillet 1606.

Décision du collège des échevins que

les cordonniers ne peuvent acheter des

cuirs que pour les travailler eux-mêmes

,

et que s'ils les revendent , ils encourent
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une amende de 15 livres parisis par

35
cuir. 1607.

7 Acte par lequel les Chartreuses obtien-

nent des magistrats de Bruges l'autorisa-

tion de se construire un couvent dans la

ville. 1607.
85 8 Charte d'Albert et d'Isabelle, par la-

quelle est réglé la manière dont seront

nommés les échevins du Franc. 14 février

1607. Grand sceau en cire rouge. Cette

pièce présente des détails intéressants

sous le rapport administratif.

85 9 Extrait du registre des chartes (cleene

keurbouck) de Courtroi
,
par lequel il est

défendu à tous tanneurs de vendre et à
tous revendeurs d'acheter des cuirs ail-

leurs que sur la place ou marché, où ces
cuirs sont warandés, et après qu'ils l'au-

ront été. 1607.

S5 10 Keure ou statuts nouveaux de la cor-
poration des cordonniers, approuvés par
les magistrats de Bruges. 4 Juillet 1607.

85 11 Vidimus d'une résolution du Collège
des échevins de Bruiro* du 10 AmU l'^lfî

par laquelle il est décidé d'accorder la

demande de Messire Jacques Van Halle-

wyn, seigneur de Maldeghem, et maître

Anthoine Suchet tendant à obtenir
, pour

y instituer une communauté religieuse de
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35

femmes , sous le patronage de la Vierge,

le couvent des frères de l'observance,

hors de la porte des Baudets
, qu'ils ont

quitté pour venir occuper le couvent des

frères mineurs, en ville. Cette cession

est faite aux conditions su ivantes : la plu-

part des sœurs du couvent de Ste-Élisa-

beth, dans la rue des Baudets, feront

partie de la nouvelle institution, qui

n'admettra qu'un nombre limité de re-

ligieuses. Du couvent de Ste-Elisabeth on

fera un hôpital pour les bourgeois et

quatre des sœurs resteront attachées à cet

établissement. 16 Septembre 1608.

Arrangement conclu entre les échevins

du territoire du Franc et ceux de la sei-

gneurie de Caprycke, au sujet d'une taxe

annuelle que ceux de Caprycke rachètent

pour la somme de sept cent livres parisis.

10 Octobre 1608.

Charte d'Albert et d'Isabelle établissant

qu'il a été représenté par les révérends

pères Chartreux que passé trente ans les

troubles du pays les ayant chassés de leur

cloître hors de la ville , fondé par la com-

tesse Marguerite de Maie
,
épouse de Phi-

lippe , ils se sont depuis tenus en deux re-

fuges à Bruges, en attendant qu'ils trou-

vassent un lieu plus commode
,
qu'actuel-
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lement lç cloître des religieuses profes-

ses de St-Aubert ne contient plus que
deux ou trois religieuses, ne se condui-

sant pas selon leur profession
, qu'en

conséquence ils supplient qu'on leur ac-

corde ce local. Sur l'avis des autorités

civiles et ecclésiastiques Albert et Isabelle

accordent et donnent aux prieur et reli-

gieux de l'ordre des Chartreux la pleine

et réelle propriété du cloître de St-Au-

bert, à condition qu'ils seront tenus

d'accorder l'usufruit de la maison où ils

ont actuellement leur refuge, aux reli-

gieuses de St-Aubert, et aux sœurs grises

du tiers-ordre de St-François , exilées par

les rigueurs du temps , de la ville d'Ar-

denbourg. 18 Mars 1609. Grand sceau en

cire rouge.

Acte des Echevins de Bruges par lequel

les religieuses de l'ordre des Chartreux

obtiennent la permission d'agrandir le

local qui leur sert de couvent. 28 Sep-

tembre 1610.

Lettres exécutoires délivrées par Albert

et Isabelle , à la requête de l'évêque de

Bruges, afin de contraindre, si besoin

est, tous ceux qui refuseraient de payer

le soixantième denier de tous biens ecclé-

siastiques , situés dans le diocèse, à l'effet
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d'instituer un séminaire, en exécution du

décret du dernier concile provincial de

Malines, titulo xxi. 27 Octobre 1610,

grand sceau en cire rouge.

35 16 Par suite de l'autorisation obtenue du

collège des échevins , la corporation des

cordonniers ajoute à la keure de ce corps

un article qui statue que tout apprenti

payera six escalins et 4 sols gros , dont le

doyen et les inspecteurs (vinders) auront

deux escalins
;
quatre escalins seront con-

sacrés à l'entretien de la chapelle , et le

clerc aura les quatre sols. 21 Mai 1611.

35 17 Sur la réclamation du doyen de la cor-

poration des chirurgiens, le collège des

échevins décide que Pierre van Rieme,

quoique licencié en médecine , ne peut sai-

gner, ni faire d'autres opérations, à moins

qu'il ne se fasse admettre dans la corpo-

ration des chirurgiens et qu'il ne contri-

bue aux charges. 24 Septembre 1611.

35 18 Les magistrats de la châtellenie de

Courtrai avaient obtenu le 4 Juillet 1611,

de lever en rente au denier 1 6, une somme

de 83,000 florins, à l'effet de payer les

dettes de la dite châtellenie; pour rem-

bourser, ils demandent qu'il leur soit

octroyé de lever une taxe de deux sols

,

sur chaque stoop de vin qui se consom-
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35

35

19

20

21

raera dans le territoire de la châtellenie

(in de herberghen en de bruloften) , 25 sols

sur chaque tonne de forte bière, durant

l'espace de quatre années. La somme en

provenant devra être appliquée au rem-

boursement. Cette demande est accordée

par lettres d'Albert et d'Isabelle, du 8

Octobre 1611. Grand sceau en cire rouge.

Les mêmes souverains accordent aux

haults poinctres et francqs echevins,

de la châtellenie de Courtrai, de lever

au denier 16, six mille livres de gros, à

décharge des rentes plus onéreuses dont

elle est chargée. 4 Juillet 1611 . Sceau en

cire rouge.

Sur la réclamation des haults pointres,

et francqs echevins de la châtellenie de

Courtrai, et vu la commission de Jean

Coppieters, huissier actuellement en fonc-

tion, les archiducs accordent aux dits

réclamants de présenter deux ou trois

personnes, parmi lesquelles sera doréna-

vant choisi le dit huissier, au lieu de

l'être directement par le président du
conseil du prince. 21 Juillet 1612. Grand

scel en cire rouge.

Accord conclu, par l'intervention de

commissaires, entre les bourgmestres et

echevins du Franc et les bailli, bourg-
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22
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mestre et échevins d'Eecloo, par suite

duquel il est décidé que ceux-ci contri-

bueront avec les premiers dans tous les

subsides et charges quelconques à sup-

porter par la Flandre. 18 Avril 1612.

Cette pièce porte la signature autographe

de l'archiduc Albert.

Le serment de la corporation des me-

nuisiers avait admis quelques personnes,

sans que celles-ci eussent présenté leur

preuve (c'est-à-dire le travail qu'on devait

faire pour prouver qu'on avait les con-

naissances requises dans le métier qu'on

voulait exercer), le doyen réclame con-

tre cet abus, et le collège des échevins

de Bruges décide que nul ne peut être

admis dans une corporation , sans avoir

fait sa preuve. 12 Février 1618.

En 1583, des terres appartenant à

l'abbaye de Ter-Doest , dans l'île de Zut-

Beverland, avaient été transportées au

comte de Zwartsenbourg. L'évêque de

Bruges ayant intenté de ce chef une ac-

tion en restitution aux quatre membres

de la Flandre, des commissaires avaient

été désignés par les archiducs, afin de

terminer cette affaire du consentement

des parties. Il est convenu que ceux de

Flandre paieront annuellement, comme
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35 25

indemnité à l'évèque 4,000 florins, paya-

bles en deux termes, et pour tous les

arrérages et intérêts la somme de huit

mille florins , une fois payés. 23 Décem-

bre 1613. Grand sceau en cire rouge des

archiducs, qui ratifient la convention.

En conséquence des plaintes faites par

les magistrats du territoire du Franc, au

sujet des grands dégâts que font les la-

pins aux environs des dunes de la mer,

les archiducs ordonnent au hault gardien

des dunes de Flandres , de se transporter

au quartier de Lissevveghe, Heyst et

Cnocke , et en présence des députés du

collège du Franc , de déterminer les limi-

tes des dunes en déans lesquelles les fer-

miers contiendront les lapins et leur

donneront pâturage suffisant, et si les dits

lapins sont trouvés faisant dommage hors

de ces limites, les habitants pourront les

prendre ou les tuer, en conformité de ce

qui a été ordonné autrefois par la prin-

cesse Marie , en 1477. 18 Mai 1615. On

voit dans cette pièce qu'il y avait aussi

des ivarandes ou garennes à Mâle et à

Sysseele.

Lettres d'octroi d'Albert et d'Isabelle à

la châtellenie de Courtrai, à l'effet de

continuer encore pour trois ans la taxe sur
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35

26

27

le vin et la bière. 7 Septembre 1615.

Grand sceau en cire rouge.

Lettres des archiducs pour contraindre

à l'observation de l'octroi accordé le 7

,

aux haults poincters et francs échevins

de la châtellenie de Courtrai, autorisant

la levée de deux patars sur chaque lot

de vin, et 25 patars sur chaque tonneau

de forte bière, qui se dispenseront en Aos-

telleries, cabarets, tavernes, nosces et as-

seinblëes; afin de payer de ces deniers

les rentes et obligations de la dite châtel-

lenie. 9 Septembre 1615.

Commission des archiducs pour enten-

dre la reddition des comptes de la châ-

tellenie de Courtrai, et renouveler les

magistrats dont le terme est expiré. 27

Avril 1615. Sceau en cire rouge.

Pour terminer un différend entre les

bourgmestres et échevins de la ville de

Bruges , et les bourgmestres et échevins

du Franc , « les archiducs ordonnent que

» tous bourgeois de la ville de Bruges

» cultivant ou défrichant aucunes terres

» ou pastures soubs le ressort du dit

» pays du Francq , soit par forme de be-

j) dryf ou autrement , seront en respect

» et a rate de ce , taxables ès pointinges,

» et zittinges du dit pays, comme et
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» avecq tous aultres habitants et manans

» du mesme Heu, sans user du pontgelt

» par eux prétendu , saulf en tant qui

» touche les bourgeois natifs et inhabi-

» tants de la dite ville de Bruges
,
qui

» pour leurs propres terres par eux ou

» leurs gens tenues, et jusques ores non

» recogneus pour taillables , ne seront

» chargeables par les dicts du Francq;

» si pourront iceulx du Francq faire en-

» trer en la ville de Bruges
,
pour l'usai-

» ge seulement de leur ménaige, les

» bières brassées au pays du Francq , en

» paiant les mêmes charges et impots

» qui se lèvent sur là consomption d'icel-

» les en la dite ville, et faisant dénon-

j> ciation préalable de la quantité d'icelles

» bierres aux fermiers des dites char-

» ges. Le dernier jour de l'an 1616.

Commission des archiducs à Messire

Nicolas de Montmorency
,
pour entendre

les comptes et renouveler la loi de la

ville de Darame , et de celles de Houcke

et de Meunickerhede y annexées et in-

corporées. 25 Août 1616.

Accord entre Van den Zype, prélat,

abbé du couvent de St-André , et le curé

de la paroisse d'Houtauwe, au sujet des

réparations à faire à l'église de ce vil-
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5 bis,

lage, en partie détruite durant les der-

niers troubles. 28 Octobre 1616.

Lettre d'Albert et d'Isabelle prorogeant

pour quatre ans la taxe sur la bière forte

et le vin, levée par la châtellenie deCour-

trai , pour payer ses dettes arriérées. 24

Octobre 1618. Sceau en cire rouge.

Lettres des archiducs chargeant du

renouvellement des sept échevins de

Damme, dont un était trésorier, le duc

d'Aerschot, prince et comte d'Aremberg,

et en son absence Philippe de Mérode,

comte de Middelbourg, maître-d'hôtel

des archiducs et grand-bailli de Bruges.

23 Août 1619.

Les religieuses de Sarepte de l'ordre

de St-Augustin
,
ayant été obligées de

quitter leur couvent à Moerkerke, par

suite des troubles, s'étaient réfugiées à

Damme d'où l'évèque les fit venir à Bru-

ges. Il avait fait acheter pour elles la

maison dite St-Pol, et les magistrats vou-

lant seconder le zèle et les bonnes inten-

tions de l'évèque, autorisent les dites

religieuses à approprier cette demeure

à leur convenance, à condition toutefois

de ne point la laisser amortir ou tomber

en main morte. 1619. Sceau aux causes

de la ville.
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36

10

Il est accordé aux hauts pointres de la

châtellenie de Courlrai, de faire, avant

tous autres, la répartition des taxes, ainsi

que cela s'est fait d'ancienne date , et de

connaître des réclamations. Août 1620.

Sceau en cire rouge attaché par des cor-

donnets de soie tricolore bleu, blano et

rouge.

Lettres de placet accordées par Phi-

lippe, à l'évêque de Bruges Denys Chris-

tophore
,
pour prendre possession de

l'évêché. 1 Mai 1623. (Déjà depuis le 28

Septembre de l'année précédente, il était

en fonction , mais la bulle papale n'était

pas arrivée.)

Vidimus des bulles, concernant la

nomination de l'évêque Denys Christo-

phore. 1622.

Autorisation accordée par le souverain

à la châtellenie d'Ypres, de lever 53,123

florins à reflet de payer les charges

extraordinaires. Il Mai 1622. Sceau en

cire rouge. A cette pièce en sont jointes

deux autres d'une levée de 250 livres de

gros, en 1452, et de 2,500 livres en

1 538 , à donner en don au comte De Reulx.

Autorisation de lever un droit sur le

grain, par toute la Flandre, pour que les

quatre membres puissent payer au sou-
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11

verain la somme de 600,000 florins. 1

Juin 1622.

Charte des bailli, échevins et nobles

vassaux de la châtellenie d'Ypres, annon-

çant que les états de Flandre ont accordé

au souverain la somme d'un million de

florins
,
pour couvrir les frais qui résul-

teront de la réduction de l'Ecluse et

autres places fortes, maintenant entre

les mains des rebelles : que dans cet im-

pôt la part de la châtellenie d'Ypres (Son-

der de quote van Rousselaere met ons con-

trihuerende) , est de 53,123 florins; que

n'ayant pas la possibilité de payer avec

les moyens ordinaires , ils ont obtenu de

sa majesté l'autorisation de vendre et

ont vendu à Corneille de Kieu, receveur

de l'école des pauvres filles à Ypres, et

au profit de la susdite école , une rente

de 144 livres parisis par an, rachetable

au denier 16, pour la somme de 2,304

livres parisis de capital. 16 Juin 1622.

Sceau de la châtellenie sur papier.

Lettres de continuation d'octroi
,
pour

la levée de 25 patars sur chaque tonne

de bière forte, et de deux patars sur

chaque lot de vin , dans la châtellenie

de Courtrai, afin de diminuer ses char-

ges. 27 Avril 1623. Sceau en cire rouge.

*
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Lettres de continuation d'octroi accor-

dées aux magistrats du Franc, à l'effet

de lever une taxe de douze gros par

chaque mesure de terre cultivée dans

tout le territoire. 7 Octobre 1622. Sceau

en cire rouge.

Règlement et pièces concernant le cou-

vent et abbaye de Notre-Dame de Mes-

sines de l'ordre de St-Benoit. 1623.

Prorogation octroyée par le duc Phi-

lippe aux ecclésiastiques et quatre mem-
bres du comté de Flandre d'un règlement

pour le paiement des rentiers du pays.

Tous ceux assignés sur le vieil impôt

de Flandre
,
qui sont payés ou le seront

jusqu'au 1 Mai 1618, ne recevront

qu'une demi-année par an; ceux , ar-

riérés au-dessous de ce terme , recevront

une année par an , tant qu'ils soient

payés jusqu'en 1613, alors ils se con-

tenteront d'une demi-année par an
;

ceux arriérés au-dessous de Mai 1604,

recevront trois années par an
,
jusqu'à

ce qu'ils atteignent 1608, puis successi-

vement ils se contenteront de deux ans

et d'un an. 20 Janvier 1623.

Lettre écrite d'Anvers par Jean Knob-

baert à l'évêque de Bruges , au sujet de
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l'impression d'un nouveau catéchisme. 9

Septembre 1623.

Le doyen des tanneurs attrait devant

les magistrats, Jean De Lampreel , tan-

neur
,
pour qu'il soit condamné à donner

aux membres de la corporation , à l'oc-

casion de son mariage , le repas nommé
het candeel , selon l'ancien usage. Le

collège des échevins décide que ce festin

de noces n'est pas obligatoire. 24 Sep-

tembre 1624.

Décision prise par le magistrat de

Bruges , à la requête des doyens des

corporations des maçons
,
charpentiers

et couvreurs , que nul ne pourra doré-

navant entreprendre que l'espèce de

travail qui lui est propre. 1624.

Les échevins des deux bancs de la

ville de Gand, devant se procurer la

somme de cent mille florins accordés au

souverain pour payer les frais de la

guerre, et spécialement ceux occasion-

nés par le siège de Breda, lèvent des

rentes au denier 16, hypothéquées sur

une taxe extraordinaire de quatre sols,

par sac de grain. 1625. Sceau en cire

jaune bien conservé.

Cahier des charges de la paroisse de

Lisseweghe, pour l'année 1625.
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21

36

37

Vidimus d'une bulle d'Urbain VIII,

par laquelle est confirmé l'accord con-

clu entre l'évèque de Bruges et l'abbé

des Dunes, au sujet des revenus et des

biens de l'abbaye. 1625. Sceau en cire

rouge, renfermé dans une boîte en cui-

vre, et attaché à des cordons de soie

rouge.

Lettres du duc Philippe autorisant les

hauts poinctiers et francs échevins de la

châtellenie de Courtrai de lever des ren-

tes jusqu'à concurrence de 16,000 flo-

rins , afin de payer les dépenses et frais

extraordinaires faits par la dite châtelle-

nie pour fournir au souverain dix-neuf

chariots au camp devant Breda , et

aussi pour l'entretien de 384 esleus dits

keurlinçfhen , sans les gages des officiers

et frais de la monture. 19 Avril 1625.

Sceau en cire rouge.

Accord conclu entre les ecclésiastiques

et les quatre membres de la Flandre , et

les magistrats de Bruges, au sujet de

l'écoulement des eaux du petit canal de

St-Micheldit Sinte Michiels lexjken. 1625.

Un dossier de pièces relatives à des

dons et constitutions de rentes au profit

du couvent de Saint-Trond à Bruges.

1626.

4
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37 Lettres du duc Philippe au sujet de la

levée de 130,000 florins, à payer par la

châtellenie d'Ypres pour rédemption des

engagements des villes
,

villages et sei-

gneuries qui compétent à sa majesté.

1 Août 1626. Sceau en cire rouge.

37 3 Semblable pièce concernant la châ-

tellenie de Courtrai, qui doit payer

30,000 florins. 1626. Sceau en cire

rouge.

87 Û Lettres qui autorisent les hauts poinc-

ters et francs échevins de la châtellenie

de Courtrai, à vendre des rentes jus-

qu'à concurrence de 30,000 florins.

Sceau en cire rouge.
37 o Autorisation à ceux de Courtrai de con-

tinuer à percevoir la taxe extraordinaire

sur le vin et la bière. 1626. Sceau en

37

cire rouge.

6 Requête des magistrats de Bruges et

apostille signée par Isabelle , concernant

les engagères ou ventes des seigneuries

et villages de Eessene, Clerchem et Sar-

ren, constituant un des trente-cinq mé-

tiers du pays, avec droitde chasse, volerie,

pt npsch.prip 1 R^fi

37 7 Lettres de sceureté et d'affranchissement

pour les états de Flandres, durant trois

ans , contre tous arrêts ou exécutions , au
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80

38

88

38

sujet des rentes arriérées et payables se-

lon un certain règlement d'ordre. 1626.

Lettres du roi Philippe qui , à la re-

quête des curé et marguilliers de l'église

de Notre-Dame, dans la ville de Damme,
contenant que pour réparer la dite église

qui tombait en ruines, ils ont obtenu en

1621, de lever sur chaque quarteau de

vin, vingt sols; six sols sur chaque ton-

ne de bière forte, 8 sols sur chaque

tonne de petite bière, ainsi que sur

celle venant du dehors
,
impôt qui ne de-

vait durer que 4 années, que ce terme

est expiré et que néanmoins la somme
n'a pas suffi pour mettre l'église en état;

octroyé et aecorde pour trois autres an-

nées le prélèvement du même impôt. 3

Novembre 1626. Grand scel en cire rouge.

Bulle d'Urbain VIII accordant des In-

dulgences plénières à la confrérie de la

sainte Croix , dans l'église de St-Sauveur.

1627. Sceau en plomb à cordon de soie.

L'évêque de Rodoan institue curé de

l'église de la Sainte Croix à Ghistelles

,

Gaspar Amelync, sur la présentation de

l'abbé de St-André. 1627.

A la requête, des magistrats de la

châtellenie de Courtrai , le roi Philippe

considéraut que la taxe levée sur les che-
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38

vaux attelés, ne suffit point pour l'en-

tretien des routes de la dite châtellenie
,

que même à diverses reprises , chacun

des réclamants a fourni de sa bourse

jusqu'à concurrence de la somme de

10,924 livres parisis, pour suppléer au

déficit , considérant que bien loin que le

dernier compte présente les moyens de

rembourser, il s'y trouve un arriéré de

-460 livres, 16 sols, qu'en outre les dits

chemins étaient si mauvais que les re-

clamants ont été obligés dernièrement de

fournir chacun 1500 livres parisis, oc-

troyé et consent une taxe d'un sol et

demi pour chaque cheval attelé à un

chariot chargé , et de neuf liards si c'est

le cheval d'un cultivateur, menant son

bois, son blé ou autres denrées. 20 Oc-

tobre 1627. Scel en cire rouge.

Inventaire de tous les biens meubles

appartenant à la corporation des maré-

chaux. 1628.

Une farde contenant plusieurs consti-

tutions de rentes à charge de la ville et

de la province , et au profit du couvent

des Annonciades à Bruges. 1628.

Acte exécutoire octroyé par le roi

Philippe
,
pour la perception de l'impôt

d'un florin sur chaque tonne de bière,
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et de deux sols sur chaque stoop de vin
,

consommé dans la châtellenio d'Ypres,'
afin de payer les contributions arriérées

,

et surtout la part qu'elle doit dans les
deux subsides extraordinaires récemment
accordés par ïa Flandre, et montant cha-
cun à 200,000 florins. 21 Septembre
1628. Scel en cire rouge.
Copie collationée de la décision du col-

lège de Bruges
, qui défend sous peine

d'amende que le cuir soit travaillé par
les tanneurs, avant d'avoir été expertisé
(warandé). 1629.

Sur la demande des tanneurs, le collè-
ge des échevins de Bruges ordonne que
chaque membre de cette corporation et
le meunier du moulin-à-eau de la ville,

l'engageront par serment à observer un

88

38

38

10

11

tour de rôle, pour faire moudre les écor
ces. Cette mesure est nécessitée par la
grande sécheresse de la saison. Dernier
jour du mois d'Août 1629.

Lettres de continuation pour la levée de
25 sols sur chaque tonne de bière forte,
et de 2 sols sur chaque lot de vin , con-
sommé dans la châtellenie de Courtrai.

6 Avril 1629. Scel en cire rouge.
Bulle par laquelle le pape Urbain

nomme Servais Quyncker septième évê-
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frais , une personne de Nieuport arrêtée

pour dette. 20 Novembre 1538, scel en

cire rouge.

24 2S Les échevins de Bruges condamnent la

veuve de Ruebens , à fournir à la corpo-

ration des tisserands en laine un gobelet

en argent du poids de quatre onces,

parceque son mari avait été nommé in-

specteur (vinder) de la corporation, peu

avant sa mort , et qu'il avait profité du

keerlaken et autres émoluments de sa

place, gheproffyteirt heeft van zyn keer-

laken en ander qratuiteiten. 9 Novembre

15a>8. Lorsqu'on était nommé doyen ou

inspecteur pour la première fois, dans

ce métier, un article de la kuere, renou-

velle le 21 Août 1521 , ordonnait de

faire don d'un gobelet de quatre onces.

24 24 Sur la demande de la corporation des

maréchaux, et afin de les aider à payer

leurs charges et leur dettes, le collège

des échevins accorde que dorénavant

tous ceux qui rempliront des places dans

le corps, paieront en quittant leurs fonc-

tions, les sommes suivantes au profit du
métier : le doyen , trois florins Carolus

,

les inspecteurs (vynders), gouverneurs

et doyens de la confrérie (Deken van

der ghilde) , chacun trente sols , les cura-
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teurs (zorghers), chacun six sols , bien

entendu que si l'on est élu plusieurs fois

à la même fonction , l'on ne paie qu'une

fois. 13 Mars 1539.

24 25 La Vierschaere de Bruges condamne un

membre de la corporation des maréchaux

pour avoir refusé de porter avec ceux de

son métier , un flambeau à la procession

du St-Sang. 1° A demander pardon aux

magistrats, de sa désobéissance, 2° d'en-

tendre la messe dans la chapelle des ma-

réchaux, une torche à la main et les

deux genoux à terre ;
3° à donner six flo-

rins Carolus d'amende, 4° à payer douze

florins Carolus d'amende , et 5° aux frais

24
du procès. 20 Décembre 1539.

26 Acte donné par les échevins de Bruges,

certifiant que Guillaume de Hert, haerde-

makere, a promis de payer au gouverneur

de la corporation , sous la responsabilité

de deux cautions , la somme de trente

escalins de gros, faisant neuf florins Ca-

rolus, pour l'acquisition de la maîtrise

dans le dit corps, (over den coope van

der vryhede van den ambachte van den

baerdemakers). 4 Décembre 1539, signets

en cire jaune.

25 1 Acte délivré par les bourgmestre et

échevins d'Ardembourg , à Pierre Minne

,
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39

89

Lettres exécutoires accordées aux bourg-

mestres et échevins du Franc , à l'effet de

contraindre au paiement ceux qui sont

en retard de solder les taxes sur les

bières et vins, et le droit d'issue, 1 Mai

1631. Fort endommagé.
Ordonnance des échevins relative aux

habitants du Franc qui brassent chez

eux. 24 Novembre 1631. Cette pièce est

devenue presqu'illisible.

Règlement d'ordre
,
octroyé par le roi

Philippe, pour le paiement des rentes

arriérées de Bruges et du Franc. 23 Juil-

let 1631.

Acte délivré par la Commune de Gand,

constatant que François Buydensaété au-

torisé par les magistrats de la châtellenie

de Courtrai , à lever un capital de 16,000

florins , au denier seize
,
pour laquelle

somme des garanties sont données. 27

Juin 1631. Le sceau en cire verte a été

brisé.

La chapelle des cordonniers , entière-

ment bâtie par cette corporation dans

l'église de St-Sauveur , et par conséquent

leur propriété , se trouvait dans un état

de dégradation qui exigeait une dépense

de six à sept cents florins. Pour trouver

cet argent , les bourgmestres et échevins
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de Bruges autorisent ce corps de métier

à percevoir de quiconque sera admis

comme maître, cinq livres de gros au

lieu de trois, qu'on payait depuis 1470,

lorsque l'apprentissage a été fait en

ville, et huit livres au lieu de cinq

lorsque l'apprentissage a été fait hors de

la ville. Les apprentis, au lieu de sept

escalins, devront payer quatre florins. 24

Septembre 16S1.

Le chevalier Jacques Pardo
,
seigneur

de Fremicourt, bourgmestre de la com-

mune de Bruges
,
prête diverses sommes

à la corporation des tanneurs , au denier

18, pour payer deux meules {meulen-

steenen) , achetées par elle pour le moulin

à eau, dont les tanneurs font usage

afin d'y moudre leurs écorces, et pour

diverses autres dépenses. Ces deux meu-

les coûtaient 80 livres de gros. 9 Août

1631.

Les tanneurs ayant fait de grandes dé-

penses en maçonnerie et charpenterie à

leur maison commune, située place des

tanneurs, sont autorisés par les magis-

trats de Bruges , à lever une somme de

400 livres de gros
,
qui leur est néces-

saire à cet cflét. 20 Janvier 1631.

Un dossier comprenant plusieurs au-
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torisations accordées à la chàtellenie de

Courtrai, pour lever de l'argent en ren-

tes, depuis 1632 jusqu'en 1664.

39 7 Pour rachat de six mois de logement

militaire , la chàtellenie d'Ypres est auto-

risée à lever une somme de 15,000 flo-

rins, accordée au souverain. S Décembre

1632.

39 8 Titre de différentes propriétés fon-

cières, achetées à l'évêque de Bruges et

situées à Oudenbourg. 1 4 Septembre 1 638.

89 9 Lettres du roi Philippe autorisant la

chàtellenie de Courtrai , à lever durant

six ans une taxe de 25 sols sur chaque

tonne de bière forte, et de deux sols sur-

chaque stoop de vin qui se consommera

dans la chàtellenie. 28 Juin 1633. Sceau

en cire rouge.

89 10 Accord entre Bruges et le Franc, au

sujet d'un droit d'issue. 1634. Illisible

et presqu'entièreraent détruit par l'hu-

midité.

§9 11 Continuation pour neuf ans , accordée

par le roi Philippe à la ville de Damme

,

de lever les assises sur l'ancien pied. 30

Janvier 1635.

89 12 Autorisation accordée par Philippe , à

la chàtellenie de Courtrai , de lever une

somme de 40,000 florins , montant de ce
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que doit conter à la dite châtellenie le

logement militaire durant six mois. 20

Novembre 1635. Sceau en cire rouge.

Lettre du roi Philippe octroyant au

Franc de Bruges, de lever une taxe ex-

traordinaire de douze gros par mesure

de terre, afin de payer les charges qui

pèsent sur ce territoire. A Octobre 1636.

Sceau en cire rouge.

Accord conclu entre les bourgmestre

et échevins du Franc et ceux de la ville

de Dixmude (icy gemacckl hebben cene

hanse ende accoordt ) relatif aux droits

d'issue, de vente , etc. 30 Juillet 1636.

Sur la réclamation de la corporation

des chirurgiens établissant que, sans

taxe extraordinaire, elle ne peut faire

face aux dépenses pour l'entretien de sa

chapelle dans l'église de St-Jacques , le

collège des échevins arrête que doréna-

vant chaque maître admis dans le corps
,

et qui aura étudié à l'extérieur, payera

six livres de gros, et ceux qui auront

étudié en ville, quatre livres, au lieu de

trois livres et de deux livres qui se

payaient auparavant. 31 Janvier 1636.

16 Les magistrats de la châtellenie de

Courtrai obtiennent de pouvoir continuer

à lever une taxe de trois sols par chaque
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brebis et mouton nourri dans la dite châ-

tellenie. 2 Décembre 1637. Sceau en

cire rouge.

39 17 La même châtellenie obtient par lettre

du roi Philippe, de pouvoir continuer à

lever la taxe de 25 sols par chaque tonne

de bière forte y consommée, et de deux

sols par chaque lot de vin. 23 Octobre

1637.

40 1 La même châtellenie est autorisée à

lever une somme de 50,000 florins qu'elle

doit payer pour rédemption de logement

des gens de guerre. 23 Janvier 1637.

Sceau en cire rouge.

40 2 Décision du conseil privé, dans un dif-

férend entre les châtellenies de Courtrai,

Audenarde et autres du pays de Flandre,

et les ecclésiastiques et quatre membres

du dit pays , touchant la répartition des

.... des villes et châtellenies dans les

aides , tant ordinaires qu'extraordinaires.

9 Mai 1637.

40 3 Commission donnée par Philippe à

Jacques De Novelles
,
marquis de Lis-

bourg, comte de Croix, à l'effet de renou-

veler les magistrats de la ville de Damme,

celles de Houcke et de Meunickereden y

étant incorporées. 26 Août 1637.

40 4 Nomination d'une abbesse de l'abbaye
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40 5

de St-Trond
,
jadis hors et maintenant en

villp 1 9 nnr<î 1 fi&7ïlUCt 1(7 UlUlS 1UW / .

Confirmation par le roi Philippe de

la nomination de demoiselle Madeleine

d'Ulloa, comme abbesse de l'abbaye de

St-Truyd (St-Trond). Dernier Janvier

1637. Sceau en cire rouge.

Décision du collège des échevins, au

sujet d'une contestation entre Jacques

Van Cuyl et la corporation des tanneurs

,

relativement à une maison nommée deti

Hollander
}
appartenant à la dite corpo-

ration , et située au nord de la maison

communne du métier, sur la place des

tanneurs. 30 Juin 1637.

Lettres du roi Philippe qui accordent

à Louis Elslandt, habitant de la paroisse

de Gulleghem, dans la chàtellenie de

Courtrai, lequel a été ruiné par l'armée

française , de ne pouvoir être arrêté
,

pourvu qu'il fasse cession de tous ses

biens à ses créanciers. 23 Mars 1638.

Sceau en cire rouge.

Réclamation des bourgmestre et éche-

vins du Franc , afin de n'être point tenus

de fournir des vivres et fourrages aux che-

vaux et conduiseurs de munitions. Son

altesse royale a signé en marge une apos-

tille déclarant que son intention est que

4U

40
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ces frais ne se fassent plus à l'avenir.

30 Mars 16S8.

Charges et conditions concernant l'oc-

troi aux bourgmestre , échevins et con-

seillers des villes de Bruges, Furnes et

Dunkerque , de pouvoir creuser un canal

depuis le Sas de Plasschendaele. jusqu'au

dit Dunkerque. 23 Août 1638. Cette pièce

présentant de l'intérêt , nous la donne-

rons en entier:

Philippes, par la grâce de Dieu , roi de

Castille, de Lion etc. A tous ceulx qui ces

présentes verront salut, Nous avons reçu

l'humble supplication de nos chiers et

bien ames les bourgmestre , eschevins et

conseils de nos villes de Bruges, Furnes

et Duncquerque, seuls entrepeneurs du

fouis qui se doibt faire de Passchendaele,

jusques au dict Duucquerque , contenant

qu'en advancement de la chose publicque,

bien et utilité du trafficq et de notre ser-

vice , il serait bien besoing deslargir, ap-

profondir et en aulcuns endroits, par nou-

veaux fossoyemens , accourir (curer?) les

canaulx se trouvans depuis le Sas du dict

Plasschendaele vers la ville deNieuport,

et de la, vers celle de Furnes, et de la,

par nouveau fossoyemen jusques a Dunc-

querque , selon la désignation faicte par
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devant les députes des ecclésiastiques et

quatre membres de Flandres. Ce que les

supplians ont entreprins de faire a leurs

despens soubs les conditions et devises

cy après speciffiees
,
moyennant nos let-

tres d'octroy pour lequel ils nous ont
très humblement supplié. Savoir faisons,

quayans ouy les ecclesiasticques et qua-
tre membres de Flandres, veu la Visita-

tion et veue de lieu par eulx prinse le

28° jour du mois de May 1685 , et aultres

en suivans, sur la proposition et requeste

de ceulx de Furnes, Duncquerque et

Nieupoorty joinctes, depuis ceulx de Bru-

ges touchant le dit canal ou canaulx

d'entre Plasschendaele et Duncquerque,
veu aussy et examiné les oppositions faic-

tes par ceulx de Berghes-St-Winocq,
Oostende et aultres au contraire, et le

tout meurement considéré et examiné en
notre conseil d'estat, nous leur avons, par
la délibération de notre très chier et très

amé bon frère Ferdinand par la grâce de
Dieu Infant d'Espagne, lieutenant gou-
verneur et capitaine gênerai de notre

Pays-Bas et de Bourgogne etc. consenty

octroyé et accordé, consentons, octroyons

et accordons par ces présentes qu'ils

puissent et pourront faire le dict canal



64

NUMÉROS

DES

CARTONS.

NUMÉROS

et fouis en la forme et manière que s'en-

suict, a scavoir que le dict canal ou

canaulx debvront estre de telle largeur

et profondeur que tousjours la plus basse

eau y soit a tout le moings profonde de

cincq pieds et large de 45 pieds à la

superficie de l'eau, et de 25 pieds au

fond sans 4 aulcuns overdrachts, et que

les dits suppliants scavoir ceulx de

Bruges, Furnes et Duncquerque seuls

entrepeneurs
,

(d'aultant que ceulx de

Nieupoort ne contribuent a cest ouvrage

et ny ont preste que la main) , seront

obliges de faire entretenir tout du

soing des dits canaulx d'un costé ung

bon chemin pour y passer a cheval et

a chariot en este et hyver, large de

sorte que deux chariots en se rencon-

trant puissent passer l'ung a costé de

l'aultre , et de l'aultre costé faire et en-

tretenir une bonne et large piedsente,

que les dits canaulx et leurs bords et

dicques de part et d'aultre seront tels

que pour y maintenir le dict profondeur

les chastelenies ou particuliers adheri-

tes ne soient à l'occasion de ceulx ca-

naulx, en temps d'été ou de sécheresse,

interesses par substraction ou diminution

de leurs eaulx, ny aussy d'aultre part
,
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en temps de redondance d'eaus charges
dicelles

, et a ceste fin seront poses des

marcques pour designer la haulteur des
dicts eaus tant en esté que hiver

,
signa-

raent en la chatellenie Bcrges-St-Winocq,

afin que les terres et heritaigcs dicelle

ne soient a raison des dicts canaulx, plus

chargées d'eau ny aussy distituees d'eau

douce
,
plus quelles ne sont ou doibvent

estre maintenant, aussy pourront faire

des reserves d'eau ou escluses, ponts,

duycker et aultres ouvrages qui seront
requis pour le bon estât des dits canaulx,

et maintencmcnt de la dite navigation et

commodité de voisins, et a ce commectre
tels gardes et personnes comme ils trou-
veront convenir, sur quoy en cas de be-
soing ou débat nous leur ferons donner
règlement convenable. Que les dits sup-

pliants seront obliges de n'admettre

jamais esdicts canaulx depuis Duncquer-
que jusques Plasschendaele aulcune eau
de mer sinon celle qui ne se peult éviter

a l'ouverture des escluses separans les

eaues douces et salées
,
pour le passage

des navires
, que les canaulx estans entre

la ville de Berghcs et celles de Furnes

demeureront pourveus d'eau et en Testât

qu'ils doibvent estre maintenant, et
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et cela pour subvenir aux frais de la

guerre contre la France. 29 Mars 1548.

Copie, sur papier, de l'ordonnance du

même souverain
,
qui autorise les magis-

trats du Franc à créer des rentes afin

de subvenir aux subsides extraordinai-

res qu'ils doivent payer. 8 Avril 1548.

Vidimus par les magistrats de Gand
,

d'un édit qui règle la manière de perce-

voir un nouvel impôt sur les bières,

les vins, l'abattage etc. 5 Avril 1543,

le sceau est enlevé à cette pièce.

Copie collationnée et signée, sur pa-

pier , d'une charte de l'empereur Charles

qui autorise les quatre membres de

Flandre, afin de se procurer les 400,000

écus consentis au souverain , de vendre

des rentes à rachat au denier treize

,

quatorze ou douze, et de faire graver

exprès pour sceller les lettres de vente,

un sceau qu'ils seront tenus de rompre

et casser, les lettres scellées. 24 No-

vembre 1 543

.

Lettres de l'empereur, qui nomme
Adrien de Croy

,
pour aller entendre et

débattre les comptes des magistrats du

Franc, et en désigner d'autres, l'année

de leurs fonctions étant expirée. 16

Août
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25 Vidimus des magistrats de Gand,

d'un édit de l'empereur, au sujet des

nouveaux impôts à établir par les quatre

membres de Flandre , sans exception de

nobles
,
d'ecclésiastiques , de privilégiés

ou autre, afin de trouver la somme de

400,000 couronnes (van vier-en-twintich

stuuvers H stuck) , à fournir avant la fin

de Mars prochain. 20 Octobre 1543.

Cette pièce est rongée en plusieurs en-

droits par le temps , et le sceau y man-

que.

Lettre sur papier
,
signée par Marie

,

reine de Hongrie , et régente de Flan-

dre , adressée aux bourgmestres et éche-

vins du Franc
,
annonçant qu'elle vient

d'envoyer à Jehan Van Booden , receveur

général des aydes, les lettres d'octroy

et descharge à l'endroit de leur indem-

nité des rentes vendues
,

jusqu'à la

somme de 8,000 livres de quarante gros,

afin de leur délivrer ces lettres , et au

lieu d'icelles recouvrer les deniers.

1543.

Sentence du collège des échevins de

Bruges , excusant les tanneurs
,
que les

cordonniers avaient appelés en justice

,

pour qu'on les condamnât à dix livres

parisis d'amende, pour n'avoir pas ex-
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ultérieure, et pour ce que les adherites

et propriétaires estant satisfaits et

payes de manière susdicte le fond des

dicques demeure en propriété aux sus-

dicts de Bruges, Furnes et Duncquerque,

entrepreneurs de ceste ouvraiges
, ainsy

pourront ils jouir de revenu et cheance

d'icelluy et le donner en ferme a qui et

en la façon que bon leur semblera , et

aussy la peschery dont aultres n'auront

le droict ny possession , les suppliants

de cest octroy pourront incontinent com-

mencher les dicts ouvraiges et y conti-

nuer jjusques a l'achèvement, sans nulle

interruption ny cesse soubs quel prétexte

que ce pourroit estre et non obstant

opposition quelconque; les avons en

oultre par cest octroy particulièrement

authorisez pour lever tous les ans trente

mille florins offerts a nous pour obtenir

cest octroy
,
que pour tous despens et

frais requis pour les dicts ouvraiges et

d'obliger et donner pour hipotecque a

lasseurance de ceulx qui furniront les

dicts deniers, non seulement les corps des

dicts cité et villes , mais aussy le dict

nouveau ca*hal avecq les droicts et péages

qui en proviendrait, et pour en partie

rembourser les deniers a lever comme
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dessus avecq les rentes ou cours , les dicts

impetrans pourront tenir autant de navires

et baroques qu'ils jugeront estre de be-

soing pour les voiages , et faire payer par

chaque personne allant ou venant de

Bruges à Nieuport douze sols Artois et de

INieuport à Furnes quatre sols, et de

Furnes à Duncquerque six sols; pourront

aussy tenir samblables navires à cliasque

paroisse assise lez ce canal, pour conduire

les paisans aux jours de marché ou aul-

trement avecq leurs denrées et de lever

de chasque personne pour lieue deux

sols , de chasque hoet de grains ung

sols , de chaque cent livres de bure ou

fromage ung demy sols et d'aultres denrées

à l'advenant par lieue , de chasque petite

barcque appertenant à des particuliers

portant le propre bien ou denrées du
propriétaire, ung sols et demy par lieue ,

sans rien pouvoir exiger de ces petites

barcques, quand elles ne seront poinct

chargées daulcune marchandises ou den-

rée , finallement de chasque binlander

allant chargé de Bruges à Duncquerque
,

ou de Duncquerque à Bruges trois livres,

moyennant quoy il ne payera rien pour le

retour s'il n'est chargé , mais s'il retourne

chargé , il payera à l'advenant des lieues

5
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comme dict est cy dessus , et des binlan-

ders allans ou venans seulement de

Fumes ou Nieuport a rate, tous cespeaiges

debvront estre fournies parles batteliers,

sauf leur recouvrir des marchands selon

que ils s'en accorderont , les suppliants

ne pourront haulcher les dits peaiges

mais bien les diminuer, ils pourront aussy

faire et publier les ordonnances pour

faire payer les dicts droits et péages

avecq amendes, comme ils trouveront

convenir soubs notre adveu ; ne pourront

touteffois les dicts suppliants rien faire

au préjudice de la juridiction de ceulx du

Francq, ains icelle leur demeurera comme
ils l'ont exercée jusques olres: au cas que

le canal estant parfaicte, la tauxe des dicts

droits et péages sur barques, denrées

et personnes cy dessus declairés, soit

jugée estre trop petite a l'advenant de

ce quil aura fallu despendre ausdits

ouvraiges, nous moyennant bonne'notice

que ordonnons ausdicts suppliants de

iciiii
, t/Uinpie ue c" qui en sera pru~

cédée la première année et de la dicte

despence, haulcherons les dicts droicts

et péages comme sera trouvé de raison
,

et reciprocquement si les dicts droicts

estaient trouvés trop excessifs a l'advenant
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des dicts frais, en sera faicte modération

comme il conviendra
,
pourveu aussi que

avant pouvoir jouir de l'effect de ces dic-

tes présentes , les dicts suppliants seront

tenus de faire présenter icelles tant au

conseil de nos finances qu'en notre cham-

bre des comptes a Lille
,
pour y estre

respectivement registrées, verifliées et in-

terrinées a la conservation de nos droicts

haulteur et authoritée, là et ainsy quil

appartiendrai, parmy payant a nos ames et

feaulx les présidents et gens de notre dicte

chambre des comptes a Lille, lanchien

droict pourledict intherinement; si don-

nons en mandement a nos très chiers et

feaulx les chef président et gens de nos

privé et grand conseils, chef trésorier

gênerai et commis de nos domaines et

finances, président et gens de notre con-

seil en Flandres, ausdicts de nos comptes

a Lille et a tous aultres nos justiciers

,

officiers et subjccts cui ce regardera, que

de ceste notre présente grâce, octroy et

accord, selon et en la forme et manière

que dict est, ils facent, sceufrent et

laissent les dicts suppliants plainement et

paisiblement jouir et user, sans leur faire

mectre ou donner, ou souffrir estre faict

mis ou donné aucun trouble, destourbier
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ou empeschement au contraire, car ainsy

nous plaist il. Pour ce que de ces dictes

présentes Ion pourrait avoir a faire en

divers lieux, nous voulons qu'aux vidimus

dicelle , faicts soubs scel authenticque ou

copie collationnée et signée par l'ung de

nos secrétaires, foy soit adjoustee, comme
a ces présentes orriginelles ; en tesmoing

de ce nous avons faict mettre notre scel

a ces présentes. Donné en notre ville de

Gand le 13e jour d'aougst l'an de grâce

1638 , et de nos règnes le 18e
, paraphé,

Vul Vx
. Sur le ply estoit escript, par le

Roi. Sur le dos estait aussy escript

les trésoriers gênerai et commis des do-

maines et finances du Roi consentent et

accordent (en tant qu'en eulx est) que le

contenu au blancq de cestes , soit furny

et accomply tout ainsy et en la mesme
forme et manière que sa Majesté le

veult et mande estre faict par icelluy

blancq. Faict à Rruxelles au bureau

des dicts finances, soubs les seing ma-

nuels des dicts trésorier gênerai et com-

mis le %%* du mois d'Aougst 1638, soub-

signé Fr. Kneschot, J, V. Maes et G. De

ces lettres sont intherinées , selon leur

forme et teneur par les Président, et
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10

11

12

gens des comptes du roi a Lille et de

leur consentement enregistrées au regis-

tre des Chartres y tenu, commenchant en

may 1637, folio 56 verso et suivans , le

30e d'Aougst 1638, nous subsigné J. Den-

netieres, J. Bruneau et J. P.

Le magistrat du Franc
,

ayant résolu

de créer des rentes pour couvrir les frais

de creusement du canal de Plasschen-

daele à Dunkcrke, en accorde une de

vingt-cinq escalins de gros, aux Domi-

nicains, pour un capital de 20 livres de

gros que le prieur du couvent a fourni,

b" Août 1641. Sceau en cire rouge.

L'abbé de l'abbaye de St-André , con-

cède pour neuf années à Jacques de

Velaere, seigneur de Noortveld, le droit

de chasse qu'il a dans la paroisse de

St-André (la circonscription est bien dé-

terminée) , à condition de fournir chaque

année six couples de lapins
,
quatre cou-

ples de perdrix, et deux lièvres, 4

Mars 1641.

Lettres du roi Philippe, au sujet d'une

contestation qui s'était élevée relative-

ment au droit de chasse entre l'abbé de

St-André et Jacques Philippe de Matan-

ca, seigneur de Tilleghem. 30 Août 1641

,
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40

40

40

13

14

15

Depuis la dévastation générale du pays

de Flandre (sedert de generaeîe devastatie

van lande), les bourgmestres et échevins

du Franc, avaient obtenu la permission

de lever une taxe extraordinaire de 12

gros par chaque mesure de terre. Par

lettres d'octroi , le roi Philippe autorise

encore pour trois ans la levée de la

même taxe, 20 Décembre 1642. Sceau

en cire rouge.

Copie sur papier d'une charte d'Eve-

rard évêque de Tournai en 1154, par

laquelle il accepte une rente de huit livres

onze sols, constituée par Walter de Flan-

deslo sur l'église de St-Pierre à Arden-

bourg. 16 Décembre 1643.

Le roi Philippe ayant obtenu de la

châtellenie d'Ypres une aide de 64,000

livres de gros , de quarante gros la pièce

,

pour l'aider à supporter les frais de la

guerre, hypothèque et donne en garan-

tie de cette somme, le bois de Oudt-hulst

et ses dépendances, le grand tonlieu de

la ville de Menin, le droit de passage

par eau et le revenu de tous les moulins,

au profit des particuliers qui auraient

prêté la dite somme. 10 Juin 1643. Sceau

en cire rouge. A cette pièce est joint la

décharge accordée par le roi de Franc
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40 16

40 17

Louis , le 20 Juin 1690, aux magistrats de

la dite châtellenie, du cautionnement

qu'avaient donné leurs prédécesseurs aux

intéressés pour le paiement des intérêts

de ces 64,000 livres. Grand sceau en cire

blanche.

Charte par laquelle les magistrats de

Bruges, ayant accordé au roi d'Espagne

Philippe IV, un subside extraordinaire

de cent mille livres tournois, pour l'aider

à supporter les frais de la guerre , recon-

naissent avoir reçu en garantie du paie-

ment des intérêts des rentes créées à cette

occasion , le revenu de l'espier de sa ma-
jesté à Bruges , à Furnes et à Winnocx-
berghe. 13 Août 1644. Sceau en cire

jaune.

Acte par lequel l'abbé du monastère de

St-Jean-Baptiste du Mont
,
jadis à Terou-

anne, et aujourd'hui transféré dans la

ville d'Ypres, reconnait qu'une association

de prières est établie entre lui et les re-

ligieux de son couvent, et entre Henri

Van Zype abbé de St-André et ses reli-

gieux, et qu'annuellement deux moines

de l'un des deux monastères, seront en-

voyés vers l'autre monastère, pour y prê-

cher, et vice versa. 24 Décembre 1646.
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Deux sceaux en cire rouge , dont l'un est

très bien conservé.

40 18 Décision du collège des échevins de

Bruges
,
que les fabricants de drap peu-

vent raser et préparer eux-mêmes les

draps qu'ils frabriquent , sans être admis

dans la corporation des tondeurs de drap

(lahe scherers). 8 Février 1646.

40 19 Bulle du pape Innocent X qui nomme
François de Latre , abbé du monastère de

Suril en Irlande. Octobre 1646. Sceau en

plomb.

40 20 Extrait signé par Nicolas Van Troosten-

berghe, prélat de l'Eechoutte, du testa-

ment de dame Lisbette Van Hamme veuve

d'Adam Van Troostenberghe ,
par lequel

testament elle constitue une rente en

faveur du couvent de Sarepte. 3 Décem-

bre 1646.

A cette pièce est joint un acte du 3

Juillet 1624 ,
signé par le même Nicolas

Van Troostenberghe , et par AnneSpronc-

holf
,

prieuse du couvent de Sarepte,

constatant que cette dernière a reçu da

dit prélat des orgues complètes, avec

trois soufflets et tous les registres
,
pro-

venant de dame van Maldeghem , et ser-

vant à l'abbaye d'Eechoutte. Cette cession

est faite à condition d'entretenir les dites



77

NUMÉROS NUMÉROS

DES

CARTONS. d'ordre.

orgues, de les rendre à la première

demande, et de payer une somme de 4

livres 10 escalins de Flandre.

41 1 Copie de la keure des tanneurs et des

cordonniers de Dixmude. 1647.

41 2 Confirmation par le roi Philippe, de

la nomination d'une nouvelle abbesse du

couvent de Spermaille. 10 Décembre

1648. Sceau en cire rouge.
41 3 Le roi Philippe désigne dame Isabelle

Gaston
,
pour remplir les fonctions d'ab-

besse de St-Trond , en remplacement de

Madeleine Ulloa , décédée. 24 Décembre

1649. Sceau en cire rouge.

41 4 Lettres du roi Philippe, octroyant de

percevoir encore pour trois ans sur le

territoire de la châtellenie de Courtrai

,

la taxe d'un sol par chaque lot de vin, et

de 215 sols par chaque tonneau de bière

forte. 4 Décembre 1649.

41 5 Les grands inquisiteurs de la chrétienté

a sede apostolica specialiter deputati, auto-

risent 31 um milieu d'Enghien, abbé du

monastère de St-Pierre à Oudenburg , de

lire toute espèce de livres défendus (ex-

ceptés les œuvres de Charles Du Moulin

(Molinœus), de Nicolas Machiavel, et ceux

qui traitent de l'astrologie judiciaire)

,

et en outre, de donner l'absolution à ceux
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qui en lisent. 1649. Cette pièce porte la

signature des cardinaux grands-inquisi-

teurs.

41 6 Acte par lequel le couvent de Ste-

Godelieve à Bruges, s'engage à une com-

munauté de prière, avec le couvent de

St-André. 1650. Sceau curieux du cou-

vent de Ste-Godelieve.

41 7 Confirmation par tous les membres
de la corporation des fabricants de

chandelles , d'un acte de 1597
,
par lequel

ils s'engagent sous peine de cent et puis

de cinquante florins d'amende , à ne plus

faire ni donner de chandelles de Noël,

ni celles dites des Trois-Rois ou de l'Epi-

phanie (Kers keersen noch Derthien keer-

sen). 6 Janvier 1651.

41 8 Bulle du pape Innocent, qui nomme
Charles Van den Bosch, évêque de Bru-

ges. 14 Mai 1651.

41 9 Le roi Philippe nomme abbesse du cou-

vent de Spermaille, la sous-prieusedame

Catherine Rougeley . 14 Décembre 1652.

41 10 Prolongation pour trois ans, accordée

par le souverain aux bourgmestre et

échevins du territoire du Franc, de per-

cevoir une taxe extraordinaire de 12 gros

par mesure de terre cultivée. 19 Décem-

bre 1653. Sceau en cire rouge.
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Acte public donnant les détails de

l'installation de la nouvelle abbesse de

Spermaille, Catherine Rougely, succé-

dant à Louise Frutiers, décédée. 11 Jan-

vier 1653. Il n'existe plus qu'une par-

celle du scèau en cire verte , attaché par

un ruban vert, à cette pièce.

Acte signé par Walter Taelmans, et

André Everaert, prêtres de la congré-

gation de l'oratoire de St-Philippe Nery

in Aspero colle (Scherpenheuvel) , décla-

rant qu'ils acceptent toutes les conditions

qui leur ont été imposées par Charles

Van den Bosch, évèque de Bruges, pour

l'érection d'une congrégation de l'ora-

toire à Ostende. 2 Août 1653.

Lettres du roi Philippe agréant et

approuvant l'accord avec les commis-

saires députés d'une part, à l'audition des

comptes de la province de Flandre, avec

l'intervention des députés des ecclésias-

tiques et quatre membres de la dite pro-

vince , et les échevins de la châtellenie

d'autre part , concernant les redevances

et subsides de la châtellenie , passées

jusques et y compris l'année 1651 inclus,

pour et moyennant la somme de 86,000

florins , savoir 62,000 à transporter en

rentes et hypothèques sur le moulage
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de Gand , six mille à fournir comptant

pour les fortifications de la ville de

Gravelines , et les 18,000 florins restant

à payer en trois années suivantes. 5 Mars

165!B. Sceau en cire rouge.

Décision du grand conseil dans un

différend entre l'abbé de St-André et

l'abbé de St-Pantaléon. On voit dans cette

pièce, que l'ancien monastère de Ste~

Godelieve était situé op de Ganze-plaetse.

17 Juillet 1654.

Copie sur papier d'une ordonnance des

bourgmestre et échevins d'Anvers, par

laquelle est déterminé ce que peut faire

la corporation des charpentiers, et ce

qui appartient à celle des menuisiers. 24

Mars 1654.

Lettres du grand veneur et haut fores-

tier de Flandres , le marquis de Trelon

,

qui nomme messire Charles-Philippe de

Matanca, seigneur de Tilleghem, Ede-

walle, Terwalle etc. , lieutenant général

de la grande vénerie. 16 Juin 1654. Plu-

sieurs annotations sont écrites sur le

revers de cette pièce , entr'autres les sui-

vantes qui nous semblent curieuses:

« Les revenues de la grande vénerie

et haute foresterie de Flandres, ont
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rendus de tout temps comme sensui-

vent, maintenant accordes au seigneur

de Tilleghem comme lieutenant général

dicelle grande vénerie de la susdite

comté et toute la province de Flandre

.

» Les émolumens de justice

ont rendus 4600-00

\> Les rentes en argent seures . 748-04

» Les rentes en bled seures . . 28- 00

» Les lapins de Garenne . . . 150-00

» Les rentes qu'on appelle pain

des chiens, en nature portent 270S-1

0

» Les rentes en avoines seures. 560-00

17

18

19

14

» Ceste extrait accorde a son original

quod attestor (signé) C. Van der Hove,

notaire. »

Lettres du roi Philippe , autorisant la

chàtellenie de Courtrai à lever à intérêt

pour un an seulement, la somme de cent

quarante-huit mille florins
,
pour rachat

des garnisons du quartier d'hiver. 10 Jan-

vier 1655. Sceau en cire rouge.

Copie sur papier d'un règlement et de

statuts de la corporation des fabricants

de chandelles. 1655.

Prolongation pour trois ans , accordée

par le roi Philippe aux magistrats du
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Franc, de la taxe extraordinaire de douze

gros par mesure de terre cultivée. 5 Dé-

cembre 1656. Sceau en cire rouge.

41 Copie de la keure des drapiers d'Ypres

et de Bruges , du 29 Octobre 1655. Cahier

sur papier.

41 $1 T.a poIIpcp nfs ppiipvÎîts nppnvnp fin y

pères prêcheurs, aux Augustins, aux Car-

mélites , aux Jésuites et aux Carmes Dé-

chaussés l'exemption de la taxe (pond-

ghelt) sur la chaux, les briques, le bois

de construction , sur la mouture et autres

impositions. 30 Décembre 1656.

41 22 Commission donnée au prince de Nassau

de renouveler les magistrats de la ville

de Damme, et de celles de Houche et Meu-

nickereede y annexées et incorporées. 28

Mai 1657.

41 23 Lettres patentes du roi Philippe d'Es-

pagne par lesquelles il vend, cède et

transporte à perpétuité à Messire Charles

de Schietere, chèvalier seigneur de Mal-

staple de le Honsche, pour la somme de

mille livres— (un mot est raturé où est le

tiret) , de 40 gros la livre , au plus haut

offrant et dernier enchérisseur, au tiers coup

de bâton, le titre de la seigneurie de Lop-

hem avec tous les droits y appartenant.

1657. Cette pièce est revêtu de toutes les
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ment etc. Sceau en cire rouge.

Copie collationnée sur papier, de lettres

d'octroi du roi Philippe qui autorise les

magistrats du Franc, te leggen eenen duy-

keronder de rivière de Lieve, entre la ville

de Middelbourg en Flandre , et la paroisse

deMaldeghem. 28 Mars 1659.

Ordonnance du roi, de remettre en

liberté Chrétien Wante, mis en prison

depuis deux ans, sans qu'on lui ait fait

son procès parce qu'étant en sentinelle

la nuit , il avait tiré sur des personnes qui

approchaient. 1660. Sceau en cire rouge.

La châtellenie de Courtrai, afin de

payer ses charges extraordinaires, avait

été obligée de lever par lettres de changes

à intérêt au denier 8 et 10, dans les villes

d'Anvers, Gand, Lille et ailleurs, la som-

me de cinq cent mille florins. Cet argent

n'avait jîas encore pu être remboursé.

Philippe autorise de lever sur les biens et

moyens de la dite châtellenie , la somme de

trois cents mille florins à cours de rente

héritière au denier 16, 18 et 20, et les

autres deux cents mille florins à cours de

rente viagère, à une vie au denier huit, et

do deux au denier dix , à charge et condi-

tion de ne créer rentes plus hautes à rie
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soit d'une ou de deux, que de six cents

florins par an* 14 Octobre 1660. Sceau en

cire rouge.

42- 4 Copie d'une ordonnance des magistrats

de Bruges
,
qui défendent sous peine de

vingt livres parisis d'amende ,
d'importer

en ville pour les y vendre, des couteaux,

clous, ciseaux, tenailles etc. etc. faits

hors de la ville. 1661.

42 b" Autorisation accordée aux magistrats

du Franc , de lever une somme de 375

livres de gros, 13 escalins, sur les polders

(de generaele vryen polder) afin de payer

les frais, dommages et intérêts à l'occa-

sion de l'emprisonnement d'un cultiva-

teur du dit polder, arrêté pour avoir

travaillé avec ses chevaux le jour de l'In-

vention de la sainte croix. 28 Septembre

1662. Sceau en cire rouge.

42 6 Confirmation par frère Pierre-Henri

abbé de Clairvaux, ordre de Cîteaux, de

la nomination de dame Bernarde Verran-

neman, en qualité d'abbesse du couvent

de Spermaille à Bruges. 25 Juillet 1668.

Sceau en cire verte, attaché par un

ruban vert.

42 7 Acte délivré par l'abbé du monastère

des Dunes, Gérard de Bare, constatant

qu'il a installé Bernarde Veranneman,
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11

comme abbesse de Spermaille. 12 Août

1663. Sceau en cire jaune, attaché par

un ruban en soie jaune.

Autorisation accordée par le roi Phi-

lippe aux échevins et hauts pointers de

la châtellenie de Courtrai, de lever une
somme de soixante mille florins, à huit

pour cent, afin que l'on fasse continuer

le recollement du compte du collège pré-

cédent, qui avait offert 60,000 florins

afin d'assoupir le dit recollement. 13

Mars 1664. Sceau en cire rouge. Une
pièce originale y est jointe

,
par laquelle

le lieutenant gouverneur et capitaine gé-

néral des Pays-Bas acceptait les 60,000

florins.
4

Sur la requête de Charles Ghislain,

abbé d'Oudenbourg, qu'il a plu à sa

sainteté de lui accorder la crosse et la

mitre, le roi Philippe autorise l'exécu-

tion des lettres apostoliques qui permet-

tent de porter ces insignes. 24 Novem-

bre 1664.

Confirmation par le roi de la nomina-

tion de Charles Ghislain en qualité d'abbé

d'Oudenbourg. 28 Janvier 1664.

Constitution d'une rente par les ecclé-

siastiques et les quatre membres de la

Flandre, pour la levée de sept cent mille
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florins
,
employés dans le creusement du

canal de Bruges à Plasschendaele. 13

Juin 1664.

42 12 Le 4 Octobre 1663 , dans une réunion

des ecclésiastiques et des quatre membres

de Flandre, les deux bourgmestres du

Franc s'étaient attaqués et battus. Le col-

lège des échevins les avaient condamnés

pour ce fait à la suspension. Mais ce

jugement n'était pas valable pour cause

d'incompétence , et le conseil de Flandre

le cassa et voulut réintégrer les dits

bourgmestres ; même le procureur-géné-

ral consigna dans la salle des délibéra-

tions le collège des échevins pendant

plusieurs jours et plusieurs nuits. Enfin

des lettres du roi Philippe intervinrent

qui mirent fin à ces débats. 9 Avril 1664.

Sceau en cire rouge.

42 13 Autorisation délivrée par les bourg-

mestre et échevins de Bruges, à la cor-

poration des chirurgiens , de lever une

somme de deux cents livres de gros, que

les dits chirurgiens se proposent de donner

volontairement pour contribuer à l'achè-

vement du canal de Bruges à Plasschen-

daele , ces travaux étant sur le point de

devoir cesser, faute d'avoir pu trouver

l'argent nécessaire. 9 Novembre 1665.
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Acte signe par Robert De Haynin, évê-

que de Bruges , déclarant à la requête

de Bernarde Veranneman , abbesse de

Spermaille, vulgairement appelé Nou~
velle Jérusalem, de l'ordre de Citcaux

,

que la guérison de feue Marie De Ma-

tanca, du dit couvent, arrivée en 1G23,

le jour de la Visitation de la Vierge , est

miraculeuse et surnaturelle. Pendant

cinq ans, Marie de Matanca avait été

paralysée de tout le coté droit. Trois

docteurs en médecine et deux chirur-

giens (expertissimi) avaient affirmé à

l'unanimité
,

que cette guérison était

miraculeuse (divinitus et miraculosè , et

super omnes humanos vires accidisse). 26

Juin 1665.

Lettres de Robert de Haynin
,
évoque

de Bruges
,
qui , à la prière de la corpo-

ration des chirurgiens de cette ville,

institue et établit une confrérie des deux

sexes, sous l'invocation des saints Cosme

et Damien, dont la chapelle, dans

l'église de St-Jacques, attire un grand

concours de peuple depuis environ 200

ans. Chaque fois que les membres de

cette confrérie prieront avec effusion

dans la dite chapelle, ou lui feront don

de quelque chose , chacun d'eux jouira
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d'une indulgence de quarante jours. 27

Avril 1666. A cette pièce en sont join-

tes deux autres de 1475, émanant de

cardinaux et conférant d'autres indul-

gences à la même chapelle. Quatre sceaux

oblongs, en cire rouge, et renfermés

dans des boîtes de fer blanc.

Lettres du roi Charles , accordant aux

échevins et hauts pointers de la châtel-

lenie de Courtrai, de créer des rentes

viagères à la charge de la dite châtellenie

jusqu'à concurrence de 150,000 florins

à condition que ces rentes soient toutes

au denier neuf ou huit au moins. Cette

somme doit être exclusivement employée

au remboursement de dettes arrié-

rées. Le dernier Juillet 1666. Copie

authentique, sur papier, de ces lettres

d'octroi.

Lettres du roi Charles, au sujet d'un

procès entre les hauts pointers de la

châtellenie de Courtrai , et le bailli

d'Haerlebecke , concernant leurs droits

respectifs. 22 Novembre 1666. Sceau en

cire rouge.

Le roi Charles accorde aux bourg-

mestres et échevins de la ville de Damme
des lettres de sûreté de corps, par suite

desquelles ils ne pourront être arrêtés
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durant six mois, par les créanciers de

la ville de Damme. Cette ville se trouve

tellement arriérée dans le payement de

ses dettes
,
qu'il n'y avait plus de sûreté

pour ses magistrats. 11 Mars 1666. Le

12 Octobre de la même année, cette

faveur fut prolongée pour six autres

mois.

Le roi Charles confirme la nomination

de Thérèse Soto en qualité d'abbesse de

St-Trond , de l'ordre de St-Augustin , à

Bruges. 8 Septembre 1667.

En conséquence de la requête de Jean

De Backere
,
doyen de la corporation

des chirurgiens à Bruges , établissant que

ce corps possède , dans une boite de fer,

une des épines de la couronne de Jésus-

Christ, qui a été en grand honneur,

de temps immémorial , dans l'église de

St-Jacques, avec les reliques des saints

CosmeetDamien, renfermées dans un cris-

tal orné d'orfèvrerie en forme de remon-

trance; qu'en 1579, ils furent obligés

de livrer aux hérétiques tout ce qu'ils

possédaient en vases et objets sacrés;

qu'on leur laissa néanmoins les reliques

et l'épine susdites
;
l'évoque de Bruges

Robert de Haynin déclare que ces reliques

sont véritables et authentiques
,

après
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les avoir fait examiner par des hommes

graves et au-dessus du soupçon, qui ont

déclaré que d'anciens manuscrits con-

stataient que cette épine se trouvait en

la possession des chirurgiens etc. 18

Septembre 1667. La signature de Févê-

que est au bas de cette pièce.

A Bruges , tous les draps se vendaient

primitivement à la Halle au drap
,

plus

tard les détaillans de drap (lakensnyders)

obtinrent de pouvoir vendre chez eux,

mais continuèrent toujours de payer à

la ville 84 livres, 8 escalios de gros,

comme s'ils étaient encore tenus de ven-

dre et qu'ils eussent encore vendu à la

dite Halle. Bientôt on se mit à vendre des

draps neufs au Stedenhuys , dans la rue

aux laines , à la loge Florentine et ail-

leurs. Le doyen de la Halle au drap

attrait devant le collège des échevins,

Nicolas Colve, bâtonnier juré de la ville,

pour avoir fait une de ces ventes au Ste-

denhuys, Cette pièce renferme quelques

détails assez curieux. 17 Septembre 1667.

Dossier de pièces relatives à une avan-

ce de cent cinquante mille florins , faite

par la châtellenie de Courtrai , au sou-

verain, avec autorisation que cette som-

me validera en paiement, sur la cotte
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43

de la dite châtellenie dans les aides et

subsides ordinaires et extraordinaires.

1666—1667.

Par lettres d'octroi du roi Philippe,

du 13 Août 1664, les ecclésiastiques et

les quatre membres de la Flandre, avaient

été autorisés à augmenter l'impôt sur
le vin, l'eau-de-vie et la bière, à lever

des rentes, etc. afin de trouver l'ar-

gent nécessaire pour recreuser le canal

de Gand à Bruges, et de Bruges à Plas-

scliendaele , comme moyen de faire re-

vivre le commerce. .Par lettres du 10

Décembre 1668, les ecclésiastiques et

les quatre membres de Flandre déclarent

qu'il a été payé pour nettoyer (tôt het

suyveren) , le canal de Bruges à Plas-

schendaele, la somme de 683,016 florins,

19 sols , 6 deniers
;
pour celui de Bruges

à Gand, la somme de 106,398 florins,

12 sols, 11 deniers; pour celui d'Ypres

à Nieuport 166,321 florins, 14 sols,

7 deniers, conformément aux comptes

passés et arrêtés par les commissaires de
sa majesté; qu'en outre, la corporation

des chirurgiens de Bruges a avancé en

cette circonstance , deux cents livres de
gros

,
pour lesquelles a été créé une

rente de 12 livres de gros, 10 escalins
%
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hypothéqués sur l'impôt sur les vins et

eaux-de-vie. Sceau en cire jaune.

Le pavé entre Nieuport et Lombarsyde

était en si mauvais état que les chariots

ne pouvaient p'us y passer ; il y avait

également grand danger de passer sur

le pont dit Palinck-brugge , près de la

ville de Nieuport. Déjà plusieurs mal-

heurs étaient arrivés. Les réparations

nécessaires avaient été constamment

remises ,
parce que depuis plusieurs

années il existait un procès devant le

.conseil de Flandre, entre la wateringue

de Vladsloo et les magistrats de Nieuport,

afin de savoir à qui incombait les frais

les habitants du Franc

grands inconvénients

de cet état de choses. En conséquence

le collège du Franc engagea un char-

pentier de Nieuport, nommé Joos Van

Slype, a proposer d'entreprendre ce tra-

vail à ses frais , sauf une indemnité.

C'est pourquoi le roi Charles lui délivre

des lettres patentes , statuant que le dit

Van Slype peut lever à son profit durant

douze ans , un droit de deux sols par

chaque chariot étranger (vremde waghen),

passant sur le pavé et le Palink-brugge,

à condition qu'il raccommode et entre-

de réparation
;

éprouvaient de
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43 il

tienne le dit pont, ainsi que le pavé

jusqu'à Haven-hrugge. Il devra aussi rac-

commoder les trous et coupures dans

le pavé de Lonibarsyde , et percevra de

ce chef un liard par chaque chariot

de fumier qui passera sur ce pavé. Sont

exceptés de ces taxes les habitants du

Franc, soit à pied, soit à cheval, soit

en chariot. 19 Décembre 1669.

Ordonnance du roi Louis XIV, à l'effet

que, dans les quarante jours, tous les

habitants de la châtellenie de Courtray

fassent la déclaration des terres franches

qu'ils possèdent, pour en former un ter-

rier régulier. Ces terres franches
,
appe-

lées en Thiois vry ej/ghen landen, sont ainsi

appelées à cause qu'elles ne doivent rentes

seigneurialles , ni le droict du dixième,

quinzième ou autres deniers, à la vente,

affectation, alliènation ou transport. Donné

à Tournay le 6 Octobre 1670. Sceau en

cire jaune.

Charte du roi Charles déclarant qu'il

ne sera rien demandé à ceux du Franc

pour les terrains vagues, chemins, arbres

et autres bois croissant sur iceulx
,
qu'il

avait été résolu de vendre comme do-

maines
,
pourvu qu'ils paient une somme

de 80,000 florins endéans le mois de
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Novembre prochain. 20 Mai 1671. Sceau

12

en cire rouge.
43 Le roi Charles continue les échevins

du Franc dans leurs fonctions, nonob-

stant que, par son inauguration au pays

et comté de Flandre , il ait le droit de

les changer. 13 Septembre 1671. Sceau

en cire rouge.

13 Les bourgmestres et échevins du Franc

avaient acquis du souverain le droit de

disposer des places de Crichouders et de

Bereyders, pendant 25 ans, pour la somme
de 28,960 livres , de quarante gros la

livre; le roi leur vend et cède les mêmes

offices pour un autre terme , de 50 ans

,

moyennant la somme de 24,000 livres.

20 Mai 1671. Sceau en cire rouge.

43 14 Acte par lequel les bourgmestre et

échevins du Franc rachètent le logement

des gens de guerre
,
pendant deux mois

et 20 jours
,
pour la somme de trente-

six mille florins. 16 Mai 1671.

44 1 Lettres du roi Charles autorisant les

bourgmestres et échevins du Franc à

lever en rentes, au denier le plus bas

possible, la somme de 50,000 florins.

Les magistrats avaient exposé dans leur

requête qu'en 1665 , ils avaient prêté à

intérêt aux ecclésiastiques et quatre
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membres de la Flandre une pareille som-

me de 50,000 florins, pour le creuse-

ment du Bassin ou Kom, près de Bruges

(hy de stad) , et pour approfondir et élar-

gir le eanal de Schipstale à Plasschendaele,

et de là à Ostende. Cet argent avait été

levé au nom privé du receveur du Franc,

Pierre Maroux. Celui-ci étant mort, sa

veuve était poursuivie en justice par plu-

sieurs créanciers , afin qu'elle rembour-

sât, et surtout par la douairière de feu

François Van Caloen
,
pour la somme de

25,000 florins. Les magistrats, afin de

garantir la veuve Maroux, avaient de-

mandé à lever de nouveau une somme
de 50,000 florins. 9 Janvier 1672. Sceau

en cire rouge.

Les ecclésiastiques et les quatre mem-
bres de la Flandre reconnaissent devoir

aux bourgmestres et échevins du Franc

une rente de 3,125 florins par an, jus-

qu'au remboursement du capital de cin-

quante mille florins, avancés par eux

pour léparation et recreusement des

canaux du pays. Ces travaux ont coûté

de Bruges à Plasschendaele 6 83,016

florins, 19 sols, 6 deniers; de Gand à

Bruges 106,398 florins, 12 sols, 1 1 de-

niers, d'Ypres à Nieuport 176,321 florins,
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14 sols, 7 deniers. 11 Septembre 1673.

Sceau en cire verte.

44 3 Acte signé par l'évêque de Tournai,

François Villain de Gand, en 1662, vu

en 1673 par l'évêque de Bruges, et

signé de nouveau en 1733, par Henri-

Joseph Van Susteren, approuvant et re-

connaissant pour véritables les réliques

de St-Sébastien à Bruges. Très petit sceau

en cire rouge , attaché par un ruban en

soie rouge.

44 4 Arrangement conclu entre les magis-

trats du Franc et ceux de Dixmude au

sujet de la réparation à faire au pavé

allant de Dixmude vers la paroisse de

Beerst , et qui doit coûter de cinq à six

cents florins. Le Franc s'engage à sup-

porter les deux tiers de la dépense. 29

Juillet 1673.

44 5 Ordonnance sous le cachet secret de

sa majesté , à l'effet que les échevins du

Franc, pour éviter le désordre, observent

ponctuellement en leur séance, l'ordre

de leur admission, avec interdiction de

changer de place pendant le temps de

l'assemblée, sous peine de 25 florins

d'amende. 18 Janvier 1673.

44 6 Décision du grand conseil du roi, dans

un procès entre le prélat de St-André
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lèz Bruges, d'une part, et le doyen et

chapelains de la cathédrale de Saint-

Donat d'autre part. Le plaignant est

autorisé à entrer au chœur en costume
pontifical avec la mitre et la crosse, lors

de la procession du St-Sang. Cette pièce

e&i curieuse, ïjl janvier lo/4.
u 7 Défense du prince de Condé, en vertu

d'une ordonnance royale , à tous les gens
de guerre de quelqu'arme ou de quelque
nation qu'ils soient, de loger ou d'exiger

ijuunjuu ouii ucs couvents ue Ciiar-

treux, ni de Chartreuses. 3 Octobre

1673.

u 8 Etat de ce qu'a reçu de la ville et de
ce qu'a acheté le doyen de la corpora-
tion des tisserands à Bruges

,
pour l'ar-

mement de 24 hommes qui se sont rendus

à l'armée. 16

kk 9 AjCttFPS nu rni f.nniMpQ nnv nnur^mAeuvtbi UU l Ul VjIIcIIICS (IUa JJU U I IIJ QS "

très et échevins de Damme, ordonnant
que Jean Vlieghe soit mis en liberté, s'il

est en prison , et que ses créanciers ne
dirigent plus aucune poursuite contre

lui, vu qu'il a fait cession de tous ses

biens pour payer ses dettes. 27 Juillet

1674.

u 10 L'évêque de Bruges autorise la vente

de plusieurs maisons que possédait l'ab-
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baye de St-André dans la rue de Bou-

verie, à Bruges, près du refuge de ce

monastère. 11 Février 1673.

44 Il L'évêque de Bruges approuve le pla-

cement, en diverses rentes, de la somme

de 870 livres de gros, 12 escalins, S

gros
,
provenant de la vente susdite. 10

Décembre 1675.

44 1% Arrangement conclu entre les bourg-

mestres et échevins du Franc, et ceux

de la seigneurie deVyfve, au sujet de

terres situées dans la paroisse de Ste-

Catherine hors de Damme. 13 Juillet

1675.

44 Acte par lequel la corporation des

tanneurs lève en rente viagère, une

somme de 600 livres de gros
,
pour rem-

bourser la même somme qu'ils avaient

emprunté, afin de contribuer au creuse-

ment du canal de Bruges jusqu'à Plas-

schendaele. Ils donnent en hypothèque

la maison de la corporation [het ambaqht

huys), située place des tanneurs, nou-

vellement rebâtie, en partie sur voûte,

ayant une grande porte en pierre de

taille et une petite tour
,
laquelle maison

est à côté de l'auberge dite den grooten

Hollander. 7 Juin 1676.

44 14 Lettres du roi Charles par lesquelles
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est réglé comment se tiendront les comp-

tes et se traiteront les affaires administra-

tives dans la châtellenie d'Ypres. 7 Dé-

cembre 1676. Sceau en cire rouge.

44 15 L'évêque de Bruges confirme l'élection

de Philippe Gheeraerls, en qualité d'abbé

du monastère de St-Pierre et de St-Paul,

à Oudenbourg. 21 Novembre 1677.

44 16 État de spécification des terres et pro-

priétés appartenant aux Chartreux et

Chartreuses de Bruges en 1677.

44 17 Etat de ce que la châtellenie de Cour-

trai doit au roi, avec toutes les pièces

relatives aux exemptions qui lui ont été

accordées en vue des fourrages, chariots

et chevaux qu'elle a fournis pour le ser-

vice de sa Majesté en 1677 et 1678.

44 18 Acte par lequel les quatre membres de

Flandre reconnaissent avoir accepté en

rente, de la corporation des tisserands

en laine, une somme de deux cent

livres de gros. 1678.

44 19 Un dossier de pièces relatives à l'exemp-

tion des contributions accordées aux

Chartreux et Chartreuses. 1679 à 1700.

45 1 Lettres du roi Charles qui confirme et

nomme Placide Van Okerhoudt, en qua-

lité d'abbé du monastère de Saint-André.
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28 mai 1679. Sceau en cire rouge. L'acte

de son installation y est joint.

Lettres du roi Charles accordant à la

châtellenie de Courtrai la continuation

pour trois ans de la taxe de trois sols par

brebis ou mouton. 21 avril 1679. Sceau

en cire rouge.

En 1645, il avait été accordé au sou-

verain, par la Flandre, un subside de

550,000 florins, en 1646, un autre de

600,000 florins, et, en 1647, un troi-

sième de 500,000 florins. Ces sommes

n'avaient point été payées sous plusieurs

prétextes par quelques administrations,

entr'autres par la châtellenie de Cour-

trai, dont la quote-part était de 146,575

florins dans les tr}is aides. Des commis-

saires avaient été envoyés pour composer

et liquider, et les magistrats de la châ-

tellenie leur avaient montré, comme une

des causes du non-paiement, un état de

frais supposés par eux, montant à 190,554

florins, 7 sols, 6 deniers. En conséquence

une supplique fut envoyée au roi Phi-

lippe , afin d'obtenir modération. Par

lettres du 5 Novembre 1649, le roi avait

déchargé la châtellenie du paiement des

146,575 florins, montant de sa quote-

part dans les trois subsides , à charge et
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condition néanmoins de paver six mille

livres, en outre que la dite eliâtcllenie

ne pourra rien prétendre pour l'entretien

des prisonniers français, dont les frais

montent à la somme de 6253 florins , 9

sols, non plus que pour les frais qu'elle

a pu supporter durant les années IG45,

40 et 47.

Loin que la fâcheuse position des finan-

ces de la châtellenie de Courtrai changea
,

les Français achevèrent sa ruine en exi-

geant 100,000 florins de contributions.

Pour toutes ces causes, le roi Charles

lui accorde, en considération des grandes

ruynes souffertespar la châteL'euic, exemp-

tion de partie de ses aides et subsides.

1G79. Sceau en cire rouge. La date du

mois et plusieurs lignes d'écriture sont

eflacées par l'humidité.

Piccesconcernant un emprunt de 1G,000

florins, fait par la châtellenie de Courtrai,

à Gand. 1G7U.

Lettres patentes du roi Charles , qui

accorde aux bourgmestres et échevins du

Franc, moyennant le paiement comptant

de la somme de 12,000 livres, de 40 gros

la livre, exemption pour les mnnans du

Franc, du droit qui se paie au grand veneur

de Flandre, appelé le pain des chiens, et
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45

45

45

enthiois Hondebroot, delà taxe qui se lève

au nom du grand fauconnier, appelé

Valken aes, et en outre investit les dits

magistrats du droit de connaître exclu-

sivement des contraventions de chasse ou

vénerie. 30 Août 1679.

Lettres du roi Charles
,
qui accorde aux

magistrats du Franc
, pour la somme de

20,000 florins et pour terme de cinquante

cinq ans , la jouissance des dunes com-

mençant depuis l'Ecluse jusqu'à Nieuport,

et promet d'indemniser les fermiers, aux-

quels est donné l'ordre de retirer leurs

lapins. Par les mêmes lettres les magis-

trats du Franc sont autorisés à lever en

rentes au denier 16, 18 ou 20, la somme

de 20,000 livres. 31 Août 1679. Sceau en

cire rouge.

Plusieurs octrois de taxe sur les bières

et vins accordés à la châtellenie d'Ypres,

par les souverains de la Flandre
,
depuis

1682, jusqu'en 1697. Sceaux en cire jaune

et en cire rouge.

Dame Thérèse de Soto , abbesse de

l'abbaye de Saint-Trond , étant décé-

dée, le roi Charles nomme pour la rem-

placer, dame Anne Mulier. 5 Février

1682.

Plusieurs donations faites par divers
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particuliers au couvent de Sarepte. 1683.

Décision du grand conseil de Malines
dans une affaire entre les magistrats de
Bruges et les chefs-hommes de Lefîinghe,

Slype et Snaeskercke, au sujet des terres

qui ont été incorporées dans le canal nou-

vellement creuséde Plasschendaele à Nieu-

port. 26 Avril 1683. Sceau en cire rouge.
Les grands besoins financiers nés des

guerresprécédentes avaient obligé les gou-

verneurs lieutenants des Pays-Das, d'en-

gager les quatre places de bourgmestres
du territoire du Franc, à savoir celle de:

la commune pour 19,000 florins, celle

du quartier d'Oste, pour 10,000 florins

,

celle du quartier du Nord, pour 115,000

florins, celle du quartier du ffestc
, pour

pareille somme de 15,000 florins, formant
ensemble 59,000 florins. Par suite de ces

engagères , le gouvernement se trouvait

obligé de maintenir pour la plupart les

mêmes personnes dans les dites charges,

ce qui présentait plusieurs graves incon-

vénients. Pour remédier à cet état de

choses, le lieutenant gouverneur parvint

à persuader au collège de lever au moin-

dre intérêt possible, ces 59,000 florins

,

pour payer ces engagères, et remettre

ainsi ces places à La disposition du souve-
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rain. Cette somme devait se rembourser

au moyen d'une taxe sur tous les offices

qui sont à la collation du même collège,

et d'une contribution annuelle que cha-

cun des dits bourgmestres à nommer paie-

rait. Le roi Charles, par lettres du 1 1 Juin

1688, approuve la résolution prise à ce

sujet, et tout ce qui s'en suit. Sceau en

cire rouge.

Lettres du roi Charles ,
par lesquelles

il nomme dame Thérèse Verveere , bour-

sière du couvent de Spermaillie, abbesse

du dit couvent, en remplacement de feue

Bernarde Veranneman.^ODécembre 1684.

Le roi Charles accorde à la châtelle-

nie de Courtrai à condition qu'elle paie

six mille florins, de ne plus envoyer

dorénavant, aux frais de la dite châtelle-

nie, ni commissaire, ni greffier, ni clerc,

ni messager, soit des finances, soit autres,

pour le renouvellement de la loi, ou l'au-

dition des comptes. Cette besogne devra

se faire sans rétribution, ou renuméra-

tion aucune
,
par celui qui en sera chargé,

et les membres de la chambre des comp-

tes ne pourront l'être. 7 Juillet 1685.

Sceau en cire rouge.

Sur la requête des hauts-pointers et

francs eschevins de la châtellenie, con-
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tenant que de temps immémorial, ils

lèvent trois sols sur chaque brebis ou
mouton, en vertu d'octroi successivement
obtenu des souverains, le roi Charles

leur accorde de continuer à lever cet

impôt pour trois autres années. 9 Août
1686.

En 1631 il fut octroyé au Franc de Bru-
ges, un privilège renouvelle en 1656, par
suite duquel nul, durant l'espace de Tô
ans, ne pourra être bourgmestre ou éche-
du Franc, s'il n'est de bonne naissance,

Franehôte, possédant 18 bonniers de
terre, et payant trois mille florins, gequali-

fîceerde persoonen, Vrylaeten endevan oudo
extractie van over de dertig jaercn, ofle wel
Vrylaeten geworden sesse maenden roor het

vaceren van het zelve schependom, roorsien

van achtien bundercn lands, ofle contribu-

able vandyen totler weerde van dry duyzend
gnldens, sonder dat zy de selve landen sn/len

vermogen te aliénerai ofle belasten b'innen

de sesse eerste naercolghende jaeren. A la

requête des magistrats du Franc, ce pri-
vilège est renouvelle encore une fois par
lettres d'octroi du roi Charles, le 8 Juillet

1686. Seca u en cire rouge.

Copie colla tionnée de lettres du roi

Charles qui approuve
, confirme et ratifie
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tous les anciens privilèges et immunités

dont jouissaient les ordres mendiants des

Dominicains et des Carmes , nommément

au regard des impôts sur le vin, bierre et

autres espèces qiiils ont besoing pour leur

subsistance et consumption. 15 Août 1686.

46 8 A la requête des magistrats du Franc,

ïe roi Charles accorde que dorénavant ils

seront exempts des droits et frais à

payer aux commissaires lors du renou-

vellement des bourgmestres du collège

et de l'audition des comptes, à condi-

tion qu'ils paient la somme de douze

mille florins pour la rédemption de cette

charge. 17 Septembre 1687, sceau en

cire rouge. A ces lettres d'octroi est joint

un acte provisoire signé par le capitaine

général des Pays-Bas.

46 9
Liste des membres de la corporation

des tisserands en laine, au 14 Janvier

1689.

46 10 Décision du collège des échevins dans

la cause d'un relieur de livres d'Amster-

dam
,
qui est venu s'établir à Bruges et

que la corporation ne veut pas recevoir

comme maître. 20 Juillet 1689.

46 11 Décision du collège des échevins de

Bruges , statuant sur la réclamation de

la corporation des libraires
,
que l'on ne
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peut tenir à Bruges vente publique de
livres. 26 Juin 1689.

Acte signé par l'abbé de St- Pierre à

Oudenbourg, autorisant François Van
den Kerckhove à aller habiter le cou-

vent de St-Trond. 20 Septembre 1690.

Copie d'une charte de 1084 donnée par

Arnulphe, évêque. relativement à la

construction de l'abbaye d'Oudenbourg.

26 Décembre 1693. Voici le texte de
ce document intéressant.

In nomine Dei summi , in divina près-

cientia ante secula omnia disponentis, et

m sua vice omnia operantis ego peccator

Arnulphus nomine non merito Episcopus

concessu et voluniate venerandi Antistitis

Radbodi Tornacensium ei Noviomensum
Episcopi; aggrediens instaurare edificia fu-
ture Abbatie in loco Aldeborgense, in ecclesia

sancti Pétri apostoli, et omnium Apostolo-

rum, notum esse volo
, que et que solatia

eidem Episcopatui Christus Dominus
,
per

fidèles Christianos subministraterit , et

que me super stite
, meaque mediante

solliciludine ad eundem locum collala

fuit, nam loco, canonica largititione ad
omnem libertaicm per manum predicti

Episcopi. mihi tradito , contulit Dominus
Conon , ierliam parient décime, de omni
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annona totius Aldenborgensis parochie ha-

henda in perpstuum , et possidendatn

,

concedente claro comiti Roherlo filio Bal-

dnini, similiter Godiscolcus Decanus, omnia

que hahebat daturum se promisit, cujus

exemplo accensi ncbiles, quiqui viri de

villa Erneghem
, Bertulfus et ejus uxor

Inqhelhurch , cum filiis et filiabus , Erenx-

boldus, et Malgero filii Almari, Leogina vi-

dua Ermenarii cum filiis, Jngrammo Frede-

holdo et Lamberto et tota illorum cognatio

donaverunt diras partes décime totius an-

none luci et annue omnium allodiorum

suorum ubicumque jacent cultorum , et

colendorum; hec obtulerunt super altare

sancti Pétri Apostoli in Aldenborgh per-

pétua firmitate possidendum, orantes et

exigentes ut vinculo anathematis condem-

naremus omnes eorum posteros et alienos

quicumque impedimentum vel detrimen-

tum in ipsius décime annuâ redditione

facere tentarent. Ouod et factum est quinto

nonas Martii indictione sexta, anno domini

millesimo octogesimo quarto, paucis inde

diebus evolutis , viri nobiles ac ditiores

Aldenborgenses vicinie in vicum conglobati

voluntaria largitione donaverunt sancto

Petro Apostolo pro elemosyna in stipem

monachorum partem saarum hereditatum
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id est IValkicns très me tas, Truhahlus très

metas
, fdius kujus Trubaldi , ïfalkems

nnam metam
,
Sigerd très metas, Aobalis

duas metas, Flintardus filins Romanni duas

metas, Berlelmus et mater ejns duas mêlas,

Hermams II, vidua Foliardi en m filins

II, Temarduê Rufus I, Reifridus filins

Remigii Canno II, Evergerd vidua Ejfridi,

et Remelinus Calvns II, Remelinus lun-

gus Berlolfi fdius, Sigerus fdius Olfrid;

et fralres ejus très metas, Anna vidua

Fredebo/di, Lena/dus cl mater ejus qua-

tuor metas , Remelinus et fraie r ejus II

,

Oslif III mêlas, Radief très me/as et deCem

vaccas, Lemild et ejus sorores metas XII

,

tali rocabulo ff'erf, et in Lissenwghe me-

tas XII, Crembuldus fdius Bononis me-

tas XIIII, Platerbidis soror Bertolfi mêlas

V, de territorio etiam Rredenensi , Cla-

redus et nxor ejus Gilborga mêlas duas que

vocantur If^ambolvelt ; hec et alia non-

nu lia que fidèles dominumque timentes

ob amorem Dei, et pro honore sancti Pé-

tri ad inchoandum sacre vite monastcriinn

cantnlerunt , ratum dnximns presenti car-

tida coufirmare nt noverint omnes pré-

sentes nostram humilitatem ad hoc inci-

tatam fuisse, qualitcr in hoc loco post meum
recessum abbas régularité r ordinctur qui
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curant fratrum canonicè exerceat, et loci

commoda pro viribus oportunè perquirat.

Quicumque igitur contra hec agere studue-

rit auctoritate omnipotentis Dei patris et

Filii et Spiritus sancti, et beatorum apos-

tolorum Pétri et Pauli, nec non Domïni

pape Gregorii septimi, cujus consilio et

imperio ista facio, perpetuo anathemate

condemnentur , et eterno géhenne suppli-

cio plectantur . Amen. Fiat.

Actum apud Aldenborg VIII Calendas

Augusti sub anno Dominicœ incarnationis

M L XXXVII , indictione décima domino

reqe Philippo régnante annis XXVII : et

infra habebatur. Collationatum per nos

commissarios et infra scriptos hoc extrac-

tum cum originali, et inventum concor-

dare hac XVII Decembris 169S. Stahns

Helias.

46 14 Décision du grand conseil de Flandre,

statuant que c'est aux bourgmestres et

échevins du Franc , et non au souverain

bailli de la province
,
qu'il appartient de

prononcer sur les délits commis par l'ex-

portation de chevaux en France. 26 Dé-

cembre 1694.

46 15 Lettres du roi Charles, octroyant à la

châtellenie de Courtrai, la permission de
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continuer à lever pour trois ans la taxe

de trois sols par chaque brebis ou mou-

ton. 9 Janvier 1698.

La guerre en Flandre avait exercé de

tels ravages, que beaucoup d'habitants

avaient abandonné le pays, et que plus

de 25,000 mesures de terre avaient été

rendues infécondes pour plusieurs années

par l'irruption des eaux de la mer; enfin

que les charges et les pertes du Franc

étaient incalculables. Pour remédier en

partie aux besoins présents, le roi Charles

autorise le Franc à lever une somme de

300,000 florins, au moindre intérêt pos-

sible.

Cette pièce renfermant des détails his-

toriques curieux, est donnée ici textuel-

lement.

Carel by der Gratie Godts , Coninck van

Castilien, van Léon, van Arragon , van

beyde de Sicilien, van Hiêntsalem , van

Portugael, van Navarren, van Grenade,

van Toleden, van Valentien, van Gal/i-

cien, van Maillorcken, van Sevilien, van

Sardinien , van Cordube , van Corsycke,

van Murcie, van Jaen, van de Algarben,

van Algezire, van Gibraltar , van de

eylanden van Canarien, van de Indien,

soo Orientale als Occidentale , van de eylan-
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den ende vaste landen der zee Oceane,

Artshertoghe van Oostenryck ,
hertoghe

van Burgundien , van Lotryck, van Bra-

bant , van Limbourg , van Luxembourg,

van Gelre ende van Milanen , Grave van

Habsbourg , van Vlaenderen, van Arthois

van Burgundien, palsgrave van Thirol,

van Henegauwe, ende van Naemen, prince

van Zwave, marckgrave des heylichs rycks

van Boomen, heere van Salins ende van

Mechelen , ende Dominateur in Jsien

ende Affricken. Aile die gene die dese onse

opene brieven sullen sien oft hooren lesen,

saluyt. Doen te weten, dat wy hebben ont-

fangen die supplicatie van lieve ende wel

beminde die burgmeesters ende schepenen
y
s landts van den Vryen, daer by te kennen

gevende dat aen een ieder behent ende

notoir waeren d'ontsprekelyche verliesen,

devastatien ende ruinen de welche d'in-

gesetenen van den selven lande onderstaen

hebben door ende gedeurende den gepas-

seerden oorlogh. Soo verre dat h et voorseyde

land van een groot deel van syne ingesete-

nen ivas verlaeten ende geabandonneerde

landen naer opneminge bevonden waeren

te bedraegen over de vieren-hvintich duy-

sent gemeten, dyes een groot deel noch

menighe jaeren infructueus soude blyven
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als teenemael bedorven door h et inlaclen

van de zee waetcren, tôt conservatic van
onse steden van Nieupoort, Oostende en de
andere, de campementen op het selve (andt,
soo van onse geallicerde légers, a/s de gene
van Vranckryck , het opmaceken ende for-

tificeren tôt twee a drie diversche stonden
van de stadt van Dixmuyde ende andere
forteressen, het onderhouden van de gar-
nisoenen aldaer soo van de geallieerde , als

van den vyant, de logementen ende cam-
pementen vier jaeren lanck ghedenrt heb-
bende , soo in den teinter , als in den
somer in het Ambacht van Camerlinck iot

het bedecken van de voorscyde steden van
Nieupoort, Ostende ende andere daer on-
tient, het leveren van de fouragien van
degeheele légers twee jaeren achter een, de
tvelcke ghecommandeerd zyn geweest door
onsen seer liecen ende seer beminden goe-
den broeder cosyn ende nete den hertogh

van Beyeren ende den prince van Raude-
mont, ende eyndelynge de schroomelycke

contributien ende fourageringen van den
franschen vyant door de tvelcke d'ingese-

tenen van het zuyt ende icest kwartier

berooft syn gcworden van aile hunne grae-
nen, fouragien ende andere goederen,
conden genoech betuyghen tcat dat is van

•
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hunne tegenwoordige ellenden ende mise-

rien, de weicke soo groot syn dat de ver-

thoonders niet sonder droefheyt verobligeert

en wirden ons te verthoonen dat het broot

selve aen veele prochien ontbreeckt, dies

de ingesetenen hun genootsaeckt vinden

te onderhouden met sucrioen
,

boonen,

boucqueyt ende andere diergelyke graenen

door het gebreck van middelen om van

d'ordinaire hun andersints te voorzien,

ende dat al sonder hope van te connen

herstelt worden overmits de immense ende

by naer ongeloovelycke lasten , daer mede

de generaliteyt van den lande ende elcke

prochie int particulier , noch tegenwoor-

digh hun belast vondt, terwylen dat de

verthoonders genootsaeckt geweest synde

jaerlycx op te brengen de quole van den

voorseyde lande in de beden ende subsi-

dien by de provintie aen ons geaccordeert

mette onkosten van passagien ende repas-

sagien, dies sy van de geruineerde pro-

chien de quote niet hebben connen ont-

fangen, niet tegenstaende hunne gedaene

uytsenden op de selve
,
verobligeert waeren

geweest uuyt cragte van de octroyen geac-

cordeert in de acten van acceptatie van de

beden de noodige penningen op te lichten

ten intereste om onsen dienst niet te re-
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tardeeren , alsoo wy door de droeve con-

junctiere des tyts noyt en hebben connen

permitteren dut men aen de voorseyde

geruineerde prochien soude hebben gedaen

den quytschel ende moderatie , de welcke

van onsen ordinaire justitie ende démen-

tie soude hebben moyen verhopt worden

,

(en effecte van de toelke de voorseide gerui-

neerde prochien aen de supplianten on-

tallycke requesten ende spécification van

hunne verliesen ende leveringen van aile

noodsaekelycheden tôt subsistenlie van de

légers by hun extraordinaerlyck gedaen,

hebben overgegeven
,

beloopendc tôt soo

immense sommen dat die ten geencn tyde

en sullen connen voldaen worden, iraeren

iusschen die rerthoonders by eene particu-

lière besoigne oock hebbende doen openen

de respective t'achtertrcden van de voor-

seide prochien tencomptoire van den lande,

hadden bevonden dat die in conformi/iyt

van de specificatie met hunne voorseyde

requeste geexhibeert tôt ende met den

jaere duysent ses hondert seven en negen-

tich, quaemen te beloopen over de dry

hondert ende achten vyf'tich duysent pon-

dengroofen, dater veele, jae den meer-

deren deel van de voorseyde prochien int

zuyden ende west quarter noch ten ach-
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teren waeren hunne quoten van de jaeren

duysent ses honderd twee en negentich
,

drij , vier
, vyfende sessen-negentich , ende

in eene absolulo impossibiliteyt waeren

van de zelve te betaelen, dat sy daer tegens

oock op wirpen de voorseyde hunne pre-

tentien, reclamerende daer over de jus-

titie der supplianten ende de onse
;

dat

d'ingssctene hy gebrecke van dien de selve

prochien absolutelyck souden moeten ver-

laeten aengesien dat daer zonder gecn hope

en was van te connen hersleld worden
f

gevolgentlyck de voorseyde prochien sou-

den moeten blyven in eene perpetuele

desertie tôt beswacringhe van de andere

prochien van den lande , d'welck tveesende

een corpus in aile syne deelen altyt moet

worden geconserveerd ; aile het welch aen

de verthoonders gewictige materie gegeven

hebbende oui serieuselyck te peysen ende

ovcrleggen de middelen op de welkc van

den eenen cant aen de voorseyde gerui-

neerde prochien soude connen gedaen wor-

den de versochte justifie distributivc tôt

conservatie van het landt van den Vryen
in syn gchcel, ende dat sulcx van de

andere seyde oock soude connen geschie-

den sonder onsen last oft beswaernisse; en

hadden geen ander expédient welen te
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vinden, als te proponeren de helastinge

van V voorseyde landt met eene somme van

ten minsten dry hondert duysent guldens

op te nemen ten deele in lyfrenten , ende

ten deele in erfelycke renten
f
ten minsten

penninck als het sal connen geschieden ,

om uyt de selve penningen , de welcke soo

vooren geseyt is, van de voorseyde gerui-

neerde prochien te doen den quytschel van

de voorseyde hunne lasten, soo verre als de

justitie distributive in elckx regard soude

vereysschen , naer proporlie van de ruinen

ende devastatien de welke aen de selve syn

opgecomen, ende alsoo door den voorseyden

middel aen de geoppresseerde anders niet

en soude geschieden als justitie , de welcke

by ons selve aen de verthoonders altyt be-

volen is aen een ieder le doen, ende dat

van den anderen cant de generaliteyt van

den lande met niet eenen stuyver meer en

sal belast worden als sy tôt hier toe belast

en is, terwylen dat de penningen gelyck

hier vooren gerepeteert is, en in voldoe-

ninghe van hunne quote in de beden

subsidien alreede gelicht ende betaelt syn
,

nochte oock dat hier door de particulière

prochien geenen den minsten interest en

syn lydende, al hoe wel sommige gcenc

verachterheden schuldich en syn , maor m
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contrarie die gene H besû betaelt hebbende

door de voorseyde gesuggereerde belastingen

't meest ontlast worden, soo wanneer de

insolvente prochien gesteld worden in staet

van te connen betaelen , want alsdan yeder

prochie maer en sal draegen haere juste

quote in de geproponeerde belastinge , daer

andersints de gene daer uyt niet staende

te proffyteren ende in staet synde van te

connen betaelen , zouden int geheel moeten

draegen de lasten daer mede het lant al-

reede ende van oude tyden belast is , mit»

de zelve indivisibel ende reelyck syn, tôt

laste van ieder prochie int particulier,

H gene over de apparente insolventie , ten

sy daer inné voorsien worde , veele meer

soude bedraegen als hunne quote in het

gesuggereerde , sonder hope van herstelte-

nisse, oorsaecke de supplianten ons hebheti

gebeden dat wy souden gelieven gedient

te wesen hun fauthoriseren om achtervol-

gende de justitie distributive de voorseyde

remissie aen de meest geruineerde prochien

te verleenen
f ende ten effecte van dien tôt

last van den lande ende appendentie van

dyere, ten intreste te mogen lichten in lyf-

renten ende losselycke erfrenten tôt de

voorseyde somme van dry hondert duysent

guldens, verleenende hun daer toe onse

i
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brieven van octroi/. Soo ist, dat wy desen
aengesien genegen weseti de ter bedo ende

supplicatie der voorseyde supplianten, h un
by advys van onse seer liece ende getrouwe

die trésorier gcnerael ende gecommitteerde

van onse domynen ende fmantien, ter de-

Uberatie van onsen seer lieven ende seer

beminden goeden Broeder, Cousyn ende
Nece Maximiliaen Emanuel door Godts

genade hertogh van opper ende neder Beye-
ren ende van den Opperpalts, Paltsgravc

van den Rhyn, groot schencker des hcylichs

Ryckx ende Ceurvorst, Lantyraccvan Lich-

tenberg , Gouverneur van onse Nederlan-

den etc. hebben geconsenteert, gepermitteert

ende geoctroycert, consenteren, permitte-
ren

, ende octroyeren by desen , dat sy tôt

laste van de generaliteyt van den lande van
Vryen ende appendentie van dier ten inte-

reste sullen moyen lichten, soo in lyfrenten,

als losselycke erfrenten ten minsten pen-
ninck als het mogelyck sal syn

f de somme
van dry hondert duysent guldens , om met
dese penninghen te rembourseren qelycke

somme gelicht ende loopende op obligatie

tôt laste van den selven lande , ende aen de

geruineerde prochien te doen quystchel

ende moderatie tôt concurrentie van de

selve somme naer proportie van de ruinen,
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oncosten ende devastatien de welcke aen

de selve syn overgecomen om de selve pro-

chien te herstellen ende in staete te brengen

van te connen in het toecomende opbrengen

hunne quote in de lasten van den selve

lande , tôt verlichtinge van de andere goede

des s'iants prochien, de selve quytschel

ende moderatie te arhitreren by commissa-

rissen daer toe te nomineren door onsen

voorseyden Gouverneur ende Capiteyn ge-

nerael van onse Nederlanden
?
ende by den

selven te aggreeren ende op conditie dat al

eer te mogen genieten het effect van dese

tegenwoordige , de supplianten gehouden

sullen syn de selve te presenteeren aen

onsen voorseyden raede van finantien ende

aen die van onsen rekenkamer om aldaer

respectivelyck geverificeert ,
geinterineerd

ende geenregistreert te worden tôt conser-

vatie van onse rechten, hoocheden ende

authoriteyt, mits betaelende aen die van

onse voorseyde rekenkamer het inckel recht

van registrature sonder voorder: ontbieden

daer om ende bevelen aen onse seer lieve

ende getrouwe die président en luyden van

onse secreten ende grooten raede , die Pré-

sident ende luyden van onse raede van

Vlaenderen , en aen aile andere onse offi-

çieren, justicieren ende dienaren dien dat
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aengaen zal, dat sy de voorseyde supplian-

ten van dese tegenwoordige gratie , autho-

risatie ende octroy in der toegen ende

manieren boven verhaelt, peyselyck ende

vredelyck doen ende laeten genieten ende

gebruyeken, sonder hun daer inné te doen

ofte laeten geschieden eenigen hinder,

stoot oft letsel ter contrarie?i, icant ons

alsoo gelieft. Gegeven in onse stadt van

Brussel, den lesten Juny tan hetjaer ons

Heeren duysent ses honderd achten negen-

tich, ende van onse rycken het dry en

dertichsie.

Par le Roy,

Le Ducq de la haute et basse Bavière

,

gouverneur etc. le Comte de Bergeyck

,

trésorier général, le Comte de St-Pierre,

chevalier de Tordre militaire de St-Jac-

ques, et messire Urbain Van der r>or< ht,

commis des finances et aultres présens.

P. Clarisse.

Les trésorier général et commis des

domaines et finances du roy consentent

et accordent en tant qu'en eux est, que

le contenu au blaneq de cette soit furny

et accomply , tout et ainsy et en la mes-

me forme et manière que sa Majesté le

veut et mande estre fait par icelluy
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blancq. Fait à Bruxelles , au conseil des

dits finances, soubs les scels manuels des

dits trésorier général et commis, le qua-

torziesme de Juillet, seize cent nonante

huit.

(Signé) Comte de Bergeyck, le comte

de St-Pierre.

U. Van der Borcht.

Ces lettres patentes sont interinées

selon leur forme et teneur par les prési-

dent et gens de la chambre des comptes

du roy, et de leur consentement enre-

gistrées au registre des chartes y tenu,

commençant au mois de Juin 1694 , folio

121 verso, et ensuite le 17 Juillet 1698.

Nous présens.

(Signé) J. Van der Gote, G. Van Velt-

horen , H. Nieulant.

46 17 Lettres du roi de France, Louis, accor-

dant pour la somme de 80,000 livres, et

deux sols par livre en sus, la réunion des

offices de greffier , receveur et procureur

sindio de la châtellenie d'Ypres , créés

par édit du mois de Mars 1694. Ces offi-

ces demeureront unis au corps de la châ-

tellenie , et ne seront soumis qu'à la seule

collation des baillis, échevins et nobles

vassaux, sans devoir lever lettresde pro-
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vision ou de confirmation. Octobre 1699.

Sceau en cire verte , signature autogra-

46
phe du roi.

10 Lettres exécutoires du roi Charles, par

lesquelles les magistrats du Franc sont

autorisés à obliger les communes sous

leur dépendance, à fournir un double

de leurs comptes. 7 Juillet 1699. Sceau en

46 19

cire rouge.

Lettres patentes du roi Charles
,
qui

engage pendant douze années, pour

25,000 livres, trois places de hauts-poin-

tres , et cinq places de francs-échevins

,

sans que pour aucun prétexte, ils puis-

sent être changés ou dépossédés pendant

le cours des dites douze années. 8 Juin

1699. Sceau en cire rouge.

46 20 Les bailli, eschevins et nobles vassaux

de la chàtellenie d'Ypres , rachètent au

roi Louis, pour 20,000 livres, et deux sols

par livre et sus, la nomination aux offices

de greffiers sindics des paroisses et lieux

de la salle et chàtellenie. Octobre 1699.

Sceau en cire verte.

46 21 Les députés des corps de villes et chà-

tellenie de Flandre, rachètent du roi de

France Louis, pour 60.000 livres et deux

sols par livre en sus , le droit de nomina-

tion à l'office de jaugeurdes vin et eau-de-
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vie. Octobre 1699. Sceau en cire verte.

Signature autographe du roi.

46 22 Les magistrats de la ville et châtellenie

d'Ypres, rachètent au roi de France Louis,

pour la somme de 36,000 livres, et les

deux sols par livre en sus, le droit de

nommer aux huit offices de procureurs

postulans à la ville et châtellenie d'Ypres,

et aux douze pour le baillage de la dite

ville. Octobre 1699. Signature autogra-

phe du roi.

47 1 Les bailli , eschevins et nobles vassaux

de la salle et châtellenie d'Ypres, rachè-

tent au roi de France
,
pour la somme de

21,000 livres, et les deux sols par

livre en sus, la réunion au corps de la

dite châtellenie , des offices de conseillers

pensionnaires d'icelle. Octobre 1699. Si-

gnature du roi. Sceau en cire verte,

à lacs de soie rouge et verte.

47 2 Les bailli, échevins et nobles vassaux

de la ville et châtellenie d'Ypres , rachè-

fpnf aiï roi dp Franrp la nnminfltion aux

offices de conseiller contrôleur vérificateur

delà recette et dépense, du trésorier et du

substitut du procureur syndic de la dite

châtellenie, pour la sommede 9,000 livres

et deux sols par livre en sus. Octobre
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1699. Signé, sceau en cire verte, lacs

de soie.

47 3 Rachat par les mêmes
,
pour la somme

de 25,000 livres et deux sols par livre

en sus, des offices de receveur collecteur

des impositions et de contrôleur de tous

les villages et autres lieux de la salle

et châtellenie d'Ypres. Octobre 1699,

sceau en cire verte
,
signature.
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47

47

Par la grande tempête, au 28 Novem-

bre 1690, la tour de l'église de Leffir.ghe

avait été abattue : les réparations devaient

se faire avec les dîmes de la commande-

rie de Slype, appartenant aux chevaliers

de Rhodes ou de St-Jean de Jérusalem,

en la personne du chevalier Blondel,

résidant à Malte ; celui-ci s'opposait, sous

prétexte que les chevaliers de St-Jean

sont exempts de payer dîmes et taxes. Il

est décidé que nonobstant cette exemp-

tion, ils sont obligés aux réparations des

églises dans les paroisses dépendantes de

leur commanderie. 21 Novembre 1701.

Copie collationnée , du 80 Décembre

1702, de lettres patentes du duc Philippe,

et autres actes par lesquels sont réglées
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les difficultés surgies entre ceux de Bruges

et ceux de L'Ecluse au sujet des privilèges

de l'étaple de Bruges et des droits, fran-

chises et libertés de la même ville. Ces

pièces donnent des détails qui ne sont

pas sans intérêt pour l'histoire du com-

merce. En voici la teneur:

« Philippe, par la grâce de Dieu, Ducq

de Bourgogne, de Lothier, de Brabant

et de Limbourg, Comte de Flandres,

d'Artoys , de Bourgogne , Palatin de

Haynau, de Hollande, de Zeelande et

de Namur, Marquis du St-Empire , Sei-

gneur de Frise , de Salins et de Malines
;

A tous ceulx qui ces présentes lettres

verront, salut; comme japieça nos bien

aimez Bourgmestres et Echevins et con-

seil de notre ville de Bruges, pour et au

nom de la ditte ville, Bourgeois, mesticrs,

bonnes gens de toute la communaulte

dicelle , se feussent a nous doulies et

complains de plusieurs griefs, nouvellités

et entreprinses indeues que les bonnes

gens de notre ville de L'Escluse avaient

fait et faisoient chacun jour comme ils

disoient a lencontre et au préjudice du
privilège de l'estaple de Bruges, et aussi

contre les droits , franchises , libertés
,

prérogatives, coustumes et usages d'icelle
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ville, en plus et diverses manières cy

après déclarées et nous très humblement

requiran sur ci-droit et justice leur estre

fait a lencontro desdits de Lecluse, sur

quoy eussions ordonné et député nos

conseillers et commissaires notables ayans

pouvoir et authorité de nous par vertu

de nos lettres patentes a eulx sur ce

bailliées, de oir les parties en tout ce

quelles voulderons dire, proposer et allé-

guer l'une contre l'autre, et de recevoir

toutes demandes
,

allégations proposi-

tions, articles, escriptures et productions

quelles voudroient faire et baillier d'un

costé et d'aultre , et sur le tout eulx in-

former bien et deuement et instruire les

procès jusques a la sentence diffinitive

exclusivement, et le procès instruit et

prest pour jugier
,
rapporter par devers

nous pour au sur plus tout veu par nous

en ordonner, juger et déterminer selon

raison par devant lesquels nos commis-

saires lesdittes parties se feussent com-

parues, assavoir lesdits de Bruges et nous

que dessus demandeur d'une part, et

nos bien aimez les Bourgmestre et Es-

chevins et conseils de notre ville de

L'Ecluse pour eux tous les inhabitans

dicelle ville deffendeurs d'aultre part, et
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eussent iceulx de Bruges mis et baillé par

escript par devant nos dits commissaires

leur demande a lencontre desrlits de

L'Ecluse, par laquelle ils eussent fait leurs

douleances, reraonstrances , requestes et

conclusions contre iceulx de L'Ecluse en

la manière qui sensuit , c'est assavoir

qu'ils disoient que notre dite ville de Bru-

ges est ville notable marchande, et ayant

d'ancien temps et avant que notre ditte

ville de L'Escluse se feusse habité , l'es-

taple de tous biens et marchandises,

et était privilegée par les Roys de

France, et aussi par les contes et con-

tesses de Flandres de plusieurs beaux

drois, privilèges, franchises et préro-

gatives , et aussi a icelle ville de Bruges

plusieurs bonnes coustumes , drois et li-

bertés. Et entre les autres a un privilège

appelle le privilège de lestaple* octroyé

a icelle par feu le conte Loys de Flandres

et de Nevers, en l'an mil trois cens vingt

et trois, par lequel le dit feu conte Loys

leur octroya entre autres choses que nul

bourgeois de L'Ecluse, ou marié dedans

l'eschevinaige de L'Ecluse , ne pourroit

estre bailli ne sergent à l'Ecluse, ne com-

paignon du tonlieu , ne a la cause de la

dittc baillie , et que toute manière d'avoir
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venant au Swin, quel quil soit, aincors que

on le vende ou achate, viendrait a son

droit estaple à Bruges, et non ailleurs, se

ce n'est avoir que lui put mettre sas au

Dam, par ainsy que les marchands ay-

ment mieulx le mettre sur illec que a Bru-

ges , c'est assavoir vins , velres , denrées

,

cendrées, char en toneaulx et meeses

chevaulx, buefs, griasses, denrées, aussi

bure, cire, liarens en tonneaulx, nois

et tout ce qui vient en lyen de fust, excep-

té goûte oyle et vinaigre qui doivent ve*

nir à Bruges et que toute manière de fres

poisson de mer, blé et sel, l'on peut ven-

dre au bort de neif, en oultre que on ne

tiendrait à L'Ecluse nul estaple de draps,

ne taille de draps hostiles, troncs liches,

ne caingne de nulles taintures , nul poix

oultre soixante livres, sans malegieu et

nul change ne fondure d'argent, et

que toute manière de petis mestiers que

Ion feroit a L'Ecluse se feroient selon les

ordonnances et keures de Bruges, et se

en ces choses faulte avoit
,

quil feust

souffisarament monstré aux eschevins de

L'Ecluse , iceulx échevins de l'Ecluse se-

roient tenus de ce corrigier et punir en

la mesme manière qui en seroit et devait

faire en la ville de Bruges sil y estait
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avenu, et aussi que a L'Ecluse Ion ne
pourroit faire ne lever aucun raestier que
Ion ny souloit faire avant ce temps, et

que nuls estragiers ne nuls de L'Ecluse
ne autre ne pouroient mettre sus aucuns
bays a L'Ecluse pour estaple tenir, mais
vendrait toute manière de bais a son droit

estaple, et que ceulx de L'Ecluse ne fe-

raient aucune forteresse ne maison defen-

sables: tous lesquels poins , le dit feu

conte Loys par ledit privilège promist
loyaulement et en bonne foy a faire tenir

et garder par lui et ses successeurs sans

jamais enfraindre ne souffrir estre a le

au contraire
,
par prinse de corps et de

biens, comme plus amplement est con-
tenu es lettres du dit privilège , item que
ou dit an mil trois cent vint et trois le

28 jour de Mars, consenti toute la com-
munaulte de Lescluse par leurs lettres

patentes, que les Doyens, hooftmans et

jurez de toutes les neeringhes et mestiers

de Bruges pourroyent enquérir heures à
Lecluse, item disoient lesdits de Bruges
que par un aultre privilège a eulx donné
par feu Conte Loys Duc de Brabant en
lan mil trois cent cinquante huict, le

second jour d'Aougst, et confirmé par
feu le Duc Philippe notre ayeul der-
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nierement trespassé l'an mil trois cent

quatre vingt et quatre, le 28e jour d'Avril,

leur octroya entre aultres choses ledit

feu conte de jamais nul estaple mettre,

d'aucun d'avoir, en marchandises, en au-

cune ville que a Bruges
,
qui pourroit

contrarier et préjudicier à la franchise

de l'estaple de Bruges et que si les

baillis et sergens du lieu faisoient au-

cune chose au contraire et que cinq

eschevins de Bruges ou plusieurs lui

donnassent a cognoitre et déclarassent

le fait et ce témoignassent par leur ser-

ment, que aussitôt ou au moins de-

dens le âe jour après ledit contest des-

chargeroit ledit malfacteur de son

office et le corrigeroit de son mesfaict

sans le remettre ou dit office dedens un

an après, item pour ce qu'en l'an mil

trois cent soixante sept, avoit esté débat

pardevant ledit feu Conte Loys , Duc de

Brabant entre lesdiz de Bruges et de

Dam d'une part et lesdiz de Lesclnse

d autre , a cause de plusieurs points dé-

clarez au dit privilège de lestaple au

contraire, duquel lesdit de Lescluse

avoient entreprins ledit Conte après

qu'il eust oy les parties et se fait infor-

mer de la chose , détermina et jugea au
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dit an, le 17° jour de Décembre, en la

présence des dûtes parties, et par grand
et meure délibération de conseil en la

manière qui sensuit, assavoir sur les

complaintes des dits de Bruges et du
Dam, contenant que iceulx de L'Ecluse
a lencontre du dit privilège avoient mis
sur toute manière de portage, que il en
demouroitde les dits privilèges, excepté
que ceulx de L'Ecluse pouvoient achater
et mettre sus a L'Ecluse bois pour leur
usage, sans le revendre et sans fraude, et

qu'on pouroit achater partage en Ieane(?)
et mettre en sas ainsi que Ion avoit ac-
coustumé dancien temps, sans fraude, tel

partage qu'on avoit dancien temps repute
partage, et en oultre pour ce quil estoit

trouvé que les couletiers de L'Ecluse ses-

toient entremis de faire a L'Ecluse sur
terre, couletaiges qui se dévoient faire

en leane par les couletiers de Bruges,
dont les dits couletiers estoient fort gré-
véz et aussi que les dits colletiers de
L'Ecluse souvent se entremettoient de
faire a L'Ecluse sur terre, couletaige de
biens qui dévoient venir a L'Ecluse, com-
manda le dit comte aux bailly et loy de
L'Ecluse de constraindre les dits coule-
tiers de L'Ecluse a faire teles ordon-

n9
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nances que le semblable plus ne aveinst.

Item que en lan mil trois cens quatre

vins et dix neuf, sur certain débat meu
entre le dit de Bruges et de L'Ecluse , en

certain point de lestaple et des mestiers

de L'Ecluse, le dit Duc Philippe, notre

ayeul, ordonna et appointa, du consen-

tement des deux parties, entre autres

choses, que ceulx de L'Ecluse pourroyent

achater en leane, bois, poy et terre, de

ceulx de la Hanze dalamaigne ou d'aul-

tres qui le pouvoyent vendre licitiment, et

non d'aultres, et le pouvoyent mettre sûr

a terre pour lussage de la ville et des

bourgeois et inhabitans d'icelle , et pour

la réparation des nefs en Swin , sans

le revendre a estraigniers demourans

hors la ditte ville et sans en y tenir esta-

pie, et que ceulx de Bruges pouroyent

faire visiter les keures des mestiers de

L'Ecluse appelle le bailli du lieu, ou son

lieutenant qui a ce devroient entendre

toutes les fois que requis en seroient

sans delay ou fraude, et se faulte y

trouveroient faite contre les keures de

Bruges, qu'ils le raporteroient a la loy

de L'Ecluse, pour en jugier selon les

keures de Bruges , le plustost quils pou-

roient , sans delay , fraude ou malengies

,
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ceulx de Bruges, présents on non. Item
que en l'an mil quatre cent xix pour ce
que débat estoit entre les trois membres
de Flandres, assavoir Gand, Ipre, et

notre terroir du Francq d'une part, et

ceulx de Bruges d'aultre, a cause de les-

table de Bruges des dits appointemens,
fu fait et prins par les dits trois mem-
bres et ceulx de Bruges , et après con-
firmé par nous, contenant entre autre
choses que lesdits de Bruges useroyent
du droit de leur dit estaple selon le

contenu de leurs privilèges, ainsi que
usé en avoit esté de longtemps, et que
les biens, fais, creuz et noris en Flandres,
pourvu quils venissent au Swin , ne se-

roient point reputez biens destapie, sauve
que a L'Ecluse , ne au Swin on ne pour-
roit tenir estaple diceulx biens , ne daultres
en aucune manière. Item dirent en oul-
tre lesdits de Bruges demandeurs, que de
tous les poins, drois, privilèges, franchises

libertés, coustumes et usages desdis, ils

avoient esté, estoient et sont en bonne
possession et saisine, et en avoient joy et

usé plainement et paisiblement de si

longtemps quil nestoit mémoire du con-
traire: et tel quil povoit et devoit soufiire

pour possession acquérir, et acquise gar-
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dre et retenir , et avec ce avoient tiltre à

cause de leurs privilèges, drois, franchises

desdits , destre chief en loy des echevins

de L'Ecluse et aussi que en toutes armées

que le commun pays de Flandres fait en

notre service , lesdiz de L'Ecluse les de-

vroyent et doivent suivre en armes ; et de

ces poins avoient pareillement joy et usé

de tel et si longtemps qu'il devait souf-

fire ensemble de plus autres drois
,
pré-

rogatives
, coustumes et usaiges contenues

déclairées en leur ditte demande , et que

neantmoins lesdits de L'Ecluse deffendeurs

avoient et ont entreprins en plusieurs et

diverses manières a lencontre et au préju-

dice desdit droits, privilèges ,
franchises,

libertés , coustumes et usages es poins, et

ainsi que aucune bourgeois de L'Ecluse

et autre mariés a bourgeoises de L'Ecluse

avoient esté sergens en leane à L'Ecluse.

Item que a L'Ecluse l'on avoit mis sur

plusieurs biens et marchandises venant

au Stein, au contraire dudits estaple

comme bois, chars et poisson salé venant

en tonneaulx, de Hollande, de Zélande et

Frise, fres poisson venant de Fresche Cane,

cornes de cherfs, de dains, de vaches et

de buefs
,
liège , charbons

,
poisson sec

,

cuirs et peaulx, et aussi usé du fait du
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portage aultrement que selon lanchienne

coustume, ce que faire ne dévoient, et

aussy y tenu estaple et taille de draps

de Zélande et d'autres, tenu pois pour

balenches et lieynsels autrement outre

soixante livres , et les orfèvres tenu fon-

derie d'argent et aussy y avoit on fait

et tenu plusieurs mestiers que devant

ledit an 1323 Ion ny souloit faire, assa-

voir armuriers en plus grand nombre

que de deux ou trois et faisant mar-

chandise de nouvel ouvrage, escriniers,

faiseurs d'arcs, de lances et de lanternes,

chausseteurs, viels wariers, faiseurs de

courroyes et despingles, frutiers , chau-

dronniers, couttelliers , cardemakers,

lormiers, smeltghieters, vcstelgieters, sel-

liers, guayntiers, scilders et vouriers (1).

Item et avoient fait les diz de L'Ecluse,

forteresses et maisons dcfensables , com-

me portes, murs, tours, fosséz et autres

maisons de défense et estaquis en leane.

Item et avoient mis sus à L'Escluse plu-

sieurs et diverses marchandises, comme
portages que dancien temps Ion ne sou-

loit reputer portages, mais biens desta-

(1) Tous ces noms sont exactement écrits de

celte façon.
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pie, souffert que les raaronniersles avoient

vendues et que les couletiers de L'Escluse

avoient prins droit de couletage en leane

et de biens destapie. Item et avoyent

tenu estaple à L'Ecluse de bois, poy et

terre et vendu aux estraingiers. Item et

souvente fois quant les doyens et jurés

des mestiers de Bruges sont venus visiter

et enquérir keures à L'Escluse, que à ce

ils avoient appelle notre bailly de la terre

à L'Ecluse , ou son lieutenant, ils n'y

avoyent voulu entendre , mais y avoient

mis delay pendant lequel ceulx à qui

il tenroit avoient esté advertiz de ce que

on y vouloit venir enquérir keures, tel-

lement que nulles fautes y avoient esté

trouvées, et avec ce quant on a rap-

porté à la loy de Lecluse , les defaultes

que Ton y avoit trouvées à lencontre

des dittes keures de Bruges, pareillement

lesdis de la loy avoient esté en faulte de

jugier selon les keures de Bruges aussi

tost quils eussent bien peu faire
,
ainsy

avoient mis dilay et prins plusieurs res-

pis. Item et avoient lesdis de Lecluse

tenu estaple de biens, fais, creus etnoris

en Flandres, et les vendu en diverses

manières et aussy les especeries, merce-

ries et linge, sarges, tapisseries, cour
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roies et espingles, pots de terre, cha-

peaulx aumuches, tables cirées, coffins,

boutteilles de cuir
,
peaulx , estrins et

autres ouvrages de bois, de pelleterie

appellée en Flandre tviltwerc, grauwerc-

kerslamwerc, et aultres parties des biens

et marchandises touchant les mestiers que

Ion ne peut faire audit lieu de Lecluse,

et avoyent aussy estélesdits de Lecluse en

faulte de suivre ceulx de Bruges en la re-

se (1) de Calais. Item et en oultre disoient

lesdits de Bruges que plusieurs des mes-
tiers de Bruges ont droit et accoustumé
de faire leurs mestiers à Lecluse aussy
franchement comme à Bruges, et y ont
aussy certains aultres droits

, profils et

prérogatives, dont les aucuns sont en
bonne et paisible possession et que point

ne s'en plaignent, et les autres en font

plainte, c'est aussy le mestier des ton-

deurs de draps, lequel a droit et fran-

chise de prendre et lever, de l'entrée de
trois maistres et apprentis du dit mestier

de Lescluse, la droite moitié des profïils

dont les diz de Lescluse sont en arrière de

certaines années; aussy les charpentiers

de Bruges ont franchise qu'ils peuvent

(1) Mot flamand signifiant voyage.
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1

ouvrer et faire leurs mestiers aussy fran-

chement à Lescluse comme les char-

pentiers mesmes de Lescluse , et avec ce

ont le quart denier des receuz aux dits

mestiers au dit lieu de Lescluse , et pa-

reillement y ont les tourneurs de Bruges,

le quart denier des reçues aux dis mes-

tiers de tourneurs de Lecluse
,
pareille-

ment les maçons a Bruges ont franchise

d'y ouvrer et faire leurs mestiers aussy

franchement comme ceulx de Lecluse,

et aussy les fevres de Bruges ont tel

droit que aucun ne peut vendre sur la

kaye à Lecluse, ferraille si non qu'il soit

franc au mestier des fevres ; les orfèvres

de Bruges aussi ont droit que quant on

reçoit aucun maistre à Lecluse, que on le

fait du consentement du dit mestier des

orfèvres de Bruges, qui doit avoir la moi-

tié des proffits de laditte réception , et ne

peuvent faire les orfèvres de Lescluse

aucun harcelle d'or ne d'argent , attendu

que on n'y peut tenir aucune fondure

d'or ïip d'nrorpnt pt nnssî np nfiiiveut

avoir poinçon ne enseigne; les armu-

riers de Bruges ont les tiers de tous les

proffits de l'entrée des maistres et appren-

tis reçeus nu mestiers des armuriers de

Lecluse, et les cordouanicrs de Bruges ont

%
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franchise d'y ouvrer franchement sans

payer aucun droit de réception et ont aus-

sy le quart denier des amendes escheans

ou mestiers des cordouaniers à L'Ecluse

,

et aussy les boursiers de Bruges ont droit

a la moitié des prolïits de l'entrée des

mestiers apprentifs receus au mestier des

boursiers à L'Ecluse; aussy les foureurs de

Bruges, que Ion appelle oudegrauwerckers,

ont droit de pouvoir ouvrer franchement

à L'Ecluse , et les boulengiers de Bruges

ont droit que quant on reçoit aucun du

dit mestiers à L'Ecluse, qu'ils en ont la

connaissance et la droite moitié des prof-

fits de l'entrée de ceulx qui y sont receus,

et que aussi ils peuvent franchement ou-

vrer et faire leurs mestiers sans rien

payer, et les poissonniers de Bruges ont

droit de faire à L'Escluse leur mestier :

et neantmoins en tous ces poins plusieurs

empeschements, troubles et faultes ont

esté fait par lesdits de L'Escluse aux des-

sus dits de Bruges , à tort et sans causes,

concluant, par les moyens et raisons

dessus dittes, lesdits de Bruges à ren-

contre lesdis de L'Escluse afin que par

nous y soient maintenus, es drois, pri-

vilèges, franchises, prérogatives, coustu-

mes, possessions et saisines dessus dittes,
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et que tout ce que ceulx de L'Escluse ont

fait au contraire, soit rappelle et mis au

premier estât , et fait conforme au con-

tenu des privilèges, chartes et autres

droits , franchises
, prérogatives et cous-

turaes des diz de Bruges, et qu'il soit

interdit et deffendu aux dits de L'Escluse

de faire dores en avant telles et sembla-
bles entreprinses, au préjudice des dits

de Bruges , et que pour icelles entreprin-

ses par eulx ainsi faites , ils soyent par

nos condempnés pour une fois au proffict

de notre ditte ville de Bruges, en la

somme de 40,000 (xLm ) escus d'or Phi-

lippus
, et avec ce de payer, d'an en an

aperpétuité à icelle notre ville de Bruges,

à chacun tiers jour de May, deux verges

de vin de Rin, et avec ce soit par nous

dit et déclaré qu'ils doivent estre repu-

té partage, et comment on en doit user,

et aussi soit interdit aux dis de L'Es-

cluse de faire ou pouvoir faire à L'Es-

cluse des mestiers cy après déclarés, assa-

voir: tisserans de draps, de laine, foulons,

raemscheerers
, bardhautoers , se non

pour employer dedens L'Ecluse, tailleurs

de pierres, plafonneurs, wyn-meters,

wynscrooders, escriniers, taillieurs, pop-

peurs et faiseurs dymages, scilders, seil-
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liers. cleederscriners , faiseurs de mi-

roirs, voirriers, zadel boonihauwers, fai-

seurs de gouveaulx , faiseurs darcs et du

lauces, lanterniers, potiers de terre, cou-

teliers, chaudronniers, cardemaekers

,

lormiers, bateurs d'or et de feuille, po-

tiers destain, vestelgieters, tanneurs, dob-

berers
, cooptauwers , tanneurs de blanc

cuir, chaussettiers, calandraers,lainwerc-

kers, wilt werckers, grouwerckers, viels-

waniers, chappelliers , faiseurs de ban-

kiers, scilt wevers, faiseurs de hautelisse,

sarazinoostwerckers, metter maertse, ba-

teurs de laine, faiseurs de couroyes, des-

pingles, de gaynnes et de bouteilles, de

cuirs et de coffres de cuir, de paternostres,

fruytiers et navieurs ne aultre mestiers,

pose que ce ne feussent à Bruges point

mestiers, mais poorters neerynghe, ex-

ceptez seulement les mestiers qui cy

après sensuit, c'est assavoir les mestiers

de stepsteevers sans pressoirs, bouchiers,

poissonniers
,

charpentiers
, maçons

,

couvreurs de tieules et d'estrains, plaes-

triers
,
soycheurs , tonneliers , faiseurs de

roues, tonncnieuwilniemakers, fèvres

,

orfèvres, armuriers en plus grand nom-
bre de deux ou trois, et sans exercer

nouvel ouvrage , boursiers
,

gantiers
,
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cousturiers, tisserans de kentis, de lis

et de linge, oude grauwerckers , boulen-

giers, moniers, keersgieters , faiseurs de

couttres, appeliez en flamen cukstekers,

broudeurs, barbiers et couletiers, et ce à

telles franchises au regard des mestiers de

Bruges
,
qu'ils y ont eu à L'Ecluse d'ancien

temps, et excepté les tanturiers et cor-

royeurs de cuir noir, aussy avant que le

dit appointeraent du dit Duc Philippe de-

puis trespassé le contient, ou finablement

soit par nous dit, jugé et déclairé ainsy

quil nos semblera au cas appartenir, et

que les dits de L'Ecluse soient condemnéz

ès despens de la poursuitte du procès fait

et à faire jusques en fin: protestans fina-

blement les dis de Bruges sus nommés,

qu'au regard de toutes autres choses,

touchant la ditte ville ou les mestiers

et neeringes d'icelle, dont cy dessus

n'es faite aucune mention, leurs bons

droits, privilèges, franchises, préro-

gatives et actions leur soient sauvées

et réservées entièrement, sans en estre

deboutéz en aucune manière, auxquel-

les demandes et couclusions les dits de

L'Ecluse eussent baillié et mis par escript

par devers nos dis commissaires leurs

responses , et en faisant icelles et par
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icelles fait certaine demandes et prins

conclusions, par manière de reconvention

à l'encontre des dis de Bruges, telles et

ainsy que cy après est déclaré.

Scavoir faisons que nous oy le dit rap-

port, veues et considérées les demandes,

responses, répliques, dupliques, déposi-

tions de tesmoings, lettres, privilèges,

chartes, actes, registres et munimens

produis et exhibés par les dites parties

d'un costé et d'aultre, eu aussy regard

au contenu de notre sentence dont dessus

est touchié
,
laquelle oultre les amplia-

tions dont cy après est faite mention,

voulons au surplus demourer en sa force

et vertu, et considéré et pesé en oultre

tout ce que en ceste partie étoit à consi-

dérer et peser, et qui nous povoit et

devoit mouvoir par grand et meur advis

et délibération de conseil , en la pré-

sence des députés et procureurs des

parties, requerans instamment oyr notre

ordonnance et sentence tn ceste partie,

dit et declaire , et par la teneur de ces

présentes , disons et déclarons notre or-

donnance et sentence en la manière qui

sensuit.

Premièrement disons et ordonnons que
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le congié de court que lesdits de Bruges

ont demandé avoir au regard des de-

mandes et conclusions
,
par manière de

reconvention faite à l'encontre deulx

par lesdits de Lecluse, ne leur doit point

estre octroyé et ne l'auront point, et

quant au fait de lestaple de Bruges

allégué et mis avant par lesdits de Bru-

ges, disons, ordonnons et sententions

que lesdits de Bruges seront maintenus

et gardéz , et les maintenons et gardons

en leur droit et possession d'avoir les-

taple de tous biens, denrées et marchan-

dises venant en notre Zwin de Lecluse

,

et que avant que on les puisse vendre

ou acheter, ils seront amenez à leur

droit estaple à Bruges.

Item au regard des mestiers , nous di-

sons et ordonnons que à Lecluse pourra

avoirdeux taineuriers et deux courroyeurs

de noir cuir, un changeur et trois de

tailleurs de draps, lesquels y pouront

faire leurs mestiers es lieux et par la

forme et manière que l'appointement du

dit Duc Philippe dernièrement trespassé

le contient et aussi pourra avoir audit

lieu de Lecluse coppeurs days dits en

flaraen bardhauwers, pour l'usage de
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ceulx de la ville et des nefs: et des au-

tres mestiers y poura avoir piaillement

ceulx cy après déclarez qui ont esté

d'anciennetté et dont n'est point de ques-

tion, c'est assavoir tondeurs de draps,

appelles en flamen scepscheerers , sans

tenir pressons, bouchiers, poissonniers,

charpentiers
,

maçons , couvreurs de

tieules et destrain, plaistriers, soyheurs,

cuveliers , faiseurs de tonnes , tourneurs

appelles en flamen drayersj linemaekers
,

fevres, orfèvres, armeuriers, tisserands

de toiles et de kentis de lis
,
appelles en

flamen tycwevers en lynnewevers , oude

grauiverckers
,

boulengiers , mouniers
,

kersgieters, faiseurs de coutres
,
appelles

en flamen culcstekers , barbiers, bro-

deurs et couletiers: item quant aux

mestiers dont il est question par ce pro-

cès , nous ordonnons qu'il en sera usé par

la manière que s'ensuit, c'est assavoir que

audit lieu de Lescluse pourra avoir qua-

tre vielwariers (?) qui ne pourront avoir

chacun que deux servons ou trois mes-

tiers au plus et lesquels vielwariers en

leurs troncs qu'ils auront, ne pouvront

fouler que vielles choses; item quatre

chaussetiers chacun à samblable nombre

de servans
,
lesquels feront leur raestier
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de tels draps que l'en peut vendre à

Lecluse et qui seront achatez par eulx

audit lieux de Lecluse, trois fruytiers sans

vendre en gros leur fruit pour le mener

hors du pays de Flandres , deux faiseurs

darcs , un faiseur de lances , deux chau-

dronniers, deux couteliers, un gaignier,

deux lanterniers , deux chappeliers

,

deux faiseurs de courroyers , deux poin-

tres, deux potiers destain, un plommier,

deux voirriers et un sellier, chacun des

dits mestiers à semblable nombre de

servans et avec ce, cy pourra avoir

un ouvrier ou vendeur de pos de terre,

et ne pouront ceulx desdits mestiers ex-

primez en cest article , vendre ne allouer

en gros, en laditte ville de Lecluse les

denrées diceulx leurs mestiers, ne aussi

les armuriers dénommez en l'article pre-

cedentleurs ouvrages de nouvel ouvrage,

et ne pourra avoir en laditte ville de

Lecluse, aucuns autres mestiers que

ceulx et ainsy que cy dessus sont décla-

rés, pose que tel autres mestiers feus-

sent à Bruges soubs aucuns des doyens

des mestiers que l'on pourra faire à

Lecluse et aussi ne pourra avoir audit

lieu de Lecluse faiseurs d'aumusses et

de bonnets appelles en flaraen mutseree-
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ders
y ne aussy pelletiers que l'on appelle

à Bruges nieuwe grauwerckers : toute-

fois pour ce que des aucuns desdits

mestiers, comprinsen cest article, a pré-

sentement à Lecluse de chacun plus que

le nombre cy-dessus limité, nous disons

et ordonnons que ceulx qui au jour de

la Saint Jean-Baptiste d'arrenierement

passé, et auparavant estoient et encores

de présent sont demourans et faisant les

dits mestiers audit lieu de L'Ecluse, y
pouroit demourer et faire iceulx mes-

tiers leurs vies durans, se bon leur samble,

mais quant aucun deulx yront de vie a

trespas ou qu'ils se retrairont et yront

demourer autre part, es lieux d'eux ny
seront receus aucuns autres, ainsi sera

successivement le nombre d'iceulx mes-

tiers réduit audit nombre limité , sans

après icelle réduction des lors en avant

y en avoir plus.

Item et quant aux mestiers de Bruges
,

c'est assavoir tondeurs de draps, char-

pentiers, maçons, tourneurs, fevres,

orfèvres, armeuriers
,
cordouaniers, fai-

seurs de bourses, oude grauwerckers,

boulengiers et poissonniers
,

lesquels en

ce procès ont demandé aucuns drois

sur les semblables mestiers de L'Ecluse,
10
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nous disons et ordonnons que les mes-

tiers de Bruges , en cet article déclarés

n'auront les drois par eulx requis ne

aucuns proffits des maistres ou aprentis

qui sont receus ès dis semblables mes-

tiers de L'Ecluse ne autrement diceulx

mestiers de L'Ecluse, mais en demoureront

paisibles les dis mestiers de L'Ecluse , et

aussi ne pourront doresnavant les gens

d'iceulx mestiers de Bruges, comprins en

cest article, faire leurs mestiers à

L'Ecluse , senon en payant les drois accou-

tumez audit lieu de L'Ecluse, sauf et

reserve aux autres mestiers de Bruges

qui n'ont point fait de posture audit

procès , tels drois qui a ceulx peuvent et

doivents compéter , en et sur semblables

mestiers à L'Ecluse et leurs actions et

poursuittes par voye de raison devant

nous et notre conseil , se empeschiez

estoient en leurs diz drois , et sauf aussi

a ceulx de L'Ecluse leurs deffenses au

contraire.

Item et quant aux Keures nous disons

et ordonnons
,
que ceulx des mestiers de

L'Ecluse useront de leurs mestiers selon

les Keures des mestiers de Bruges et

soubs les limitations dessus dittes, les-

quelles Keures des mestiers de Bruges
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seront faites en la manière accoustumé

,

et a les faire Ion aura regard principale-

ment au bien particulier des mestiers

,

et en sera use a Bruges par la forme et

manière que faites auront esté, et ainsi

que Ion en devra user a L'Ecluse , et les-

quelles Keures de Bruges seront envoyées

ausdiz de L'Excluse dedens certain brief

temps, après quelles auront esté faites

,

et telles, sans rien changer ne muer, que
faites auront esté, c'est assavoir de celles

dont 1rs doyens à Bruges n'ont que un
mestier soubs eulx , seront icelles Keures

envoiées entièrement, et quant a celles

ou les doyens à Bruges ont plusieurs

mestiers soubs eulx, ne seront envoyées
dicelles Keures fors les articles faisant

mention des mestiers que l'on pourra
faire à L'Ecluse, et se aucuns desdits

mestiers de L'Ecluse y font faulte ou
raessus, et aucuns desdits mestiers de
Bruges sen plaignent, en ce cas lesdiz

mestiers de Bruges seront tenus d'aller

devers notre bailli ou notre escoutète

de Bruges qui pour le temps seront, et

leur donner a cognoistre lesdittes faultes

et messus; et sur ce, notre dit bailli ou
escoutète sera tenu d'aller ou envoyer
aucuns de nos officiers, avec gens en ee
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cognaissans , audit lieu de L'Ecluse, pour

avec notre bailli de la terre , son lieute-

nant ou l'un de nos sergens illec enquérir

des dittes faultes, des Keures ou messus

en la manière accoustumé , et toutes les

faultes et messus ainsy trouvées seront

tenus de denontier à la loy de notre dite

ville de L'Ecluse, lesquels en ce cas ju-

geront comme il appartiendra ; et se la-

ditte loy de L'Ecluse nestoit seure d'en

jugier, ou se len provoquoit de leur

jugement, ou que telle loy fussent défail-

lant d'en jugier ou jugast autrement que

a point, en tous ces cas , et en chacun

d'iceulx , la cognoissance appartiendra a

nous ou a notre conseil, tout selon le

contenu des articles de notre sentence

avant ditte , de ce faisant mention.

Donnons en mandement a tous nos jus-

ticiers , officiers et subges quelconcques,

prions et requérons tous aultres nos amis,

aliés et bien vueillans, cui ce puet ou

pourra toucher et regarder et a cha-

cun deulx en droit foy et comme a lui

appartiendra, que nos sentance, juge-

ment , ordonnance et déclaration et cha-

cune d'icelles selon leur forme et teneur

ils gardent et entretiengnent, et facent
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6 bis,

47

garder et entretenir, faire ou aller ni

souffrir estre fait ou aie , ores ne en temps

avenir en aucune manière , au contraire,

sur tant quils peuvent en doubler mes-

prendre envers nous et sur paine de

lamender selon l'exigence des cas; en tes-

moing de ce , nous avons fait mettre notre

scel a ces présentes. Donné en notre Chas

tel de Hesdin, le cinquiesme jour de No-

vembre l'an de grâce rail quatre cens

quarante et ung.

Lettres par lesquelles le roi Philippe

vend au magistrat de la paroisse de Lem-

bekeet de la seigneurie d'Aerschot, la re-

cette des tailles et contributions de ces

lieux, et le droit de nommer le receveur,

pour la somme de 1340 florins, cinq sols

courant. 14 Décembre 1702.

Lettres d'octroi du roi Philippe par

lesquelles chaque ville, paroisse et hameau
de la chàtellenie de Courtrai, pourra

lever , au moindre intérêt que faire se

pourra, sa quote-part dans la somme de

cent mille florins pour les impositions

de la présente année et de la prochaine.

8 Avril 1702. Il est joint deux lettres

privées relatives a cet acte.

Réclamation des magistrats du Franc

contre l'ordonnance du roi du 18 Janvier



m
NUMÉROS

DES

CARTONS.

NUMÉROS

d'ordre.

1702, relative à la vente de la haute

Justice des paroisses du plat pays du

Franc. 21 Avril 170S.

Voici le contenu de cet acte qui ren-

ferme des indications qui ne sont pas

sans intérêt:

» Au roy.

» Remonstrent en toute humilité, les

bourgemestres et échevins du païs du

terroir du Francq, qu'ils ont depuis leur

establisseraent, tenu une si bonne con-

duire dans la direction des affaires du

même païs, et dans l'administration de

la justice civile etcriminele, que Guido

et Marguerite, comte et comtesse de

Flandres, n'ont pas dédaigné d'en don-

ner un témoignage publicq, rapporté

par Oudegherst, et Bleauw, Jnverbis:

Franconates in ipsâ civitate Brugensi com-

morantes aliam nobis exhibent formant re-

giminis, in hac quippe Magistratus extant

perpetui adeoque prudenter electi, ut nec

ulla sit provincia, que rectius, laudabi-

liuaque administretur quam ipse Franco-

natus, nbi incomparabilis auctoritatis et

magnificentie senatus servitùr idoneus, in

quam regende non huic tantum jurisdic-

tionis Provincie, sed regno omnium am-

plissimo, quin et pre reliquis opulentis-
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simo; ce que les augustes prédécesseurs

de votre Majesté ayans ainsy reconnu à

la suite du temps, les ont ratifié de divers

privilèges, prérogatives, et prééminen-

ces, mesme plus qu'aucun autre tribu-

nal de toute la Flandre
,
depuis l'an 1234,

et par un surcroit de reconnaissance,

ils ont formé de leur collège du Francq

un quatrième membre de la province

l'an 1400, pour en cette qualité, veiller

aux intérêts des chastellenies et plat pais,

comme les chef-villes font de leurs subal-

ternes , et tout cela n'a pas seulement

este confirmé par l'empereur Charles-

Quint (de glorieuse mémoire), mais cons-

titué irrévocablement et à perpétuité;

Les Roys ses glorieux successeurs les ont

pareillement bien voulu confirmer, dont

l'histoire sert de preuve convainquante,

et votre majesté mesme par une suite a

son inauguration , arrivée depuis peu

,

avec l'applaudissenemt de tous ses fidels

sujets , n'a pas seulement porté son ag-

gréation au régime et gouvernement des

roiuonstrants, mais elle a juré solemnelle-

ment de les y maintenir ,
ainsy que tous les

autres, et un chacun dans ses droits,

privilèges et authorités, et de faire ob-

server tout ce qui avait esté ordonne,
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statué, et accordé par ses glorieux pré-

décesseurs; il semble (sous très humble

correction), que les remonstranis après

tant de formalités essentielles et passées

si solemnellement, avaient lieu d'espérer

que rien ne serait changé dans leur

régime et direction du dit païs, pour

n'en avoir jamais donné aucun le moin-

dre sujet, au contraire il est constant

qu'ils ont de tous temps rendu des signa-

lés service à sa Majesté, et contribué des

sommes immenses au delà de leur force,

selon que la conjoncture du temps Ta

requis, mais ils voyent avecq grand de-

plaisir, que votre majesté, sans doute

mal informée de la conduitte des dits

démonstrants , a fait publier un edict du

18 de Janvier dernier, cy joint sub lettre

A, par lequel elle ordonne qu'il soit

procédé incessamment à la vente et

aliénation des justices et seigneuries des

paroisses du dit païs du Francq, aux con-

ditions y reprises, dont l'exposition est

déjà faite : cet edict leur a esté envoyé

avecq ordre de s'y régler précisément,

ils l'ont receu avecq le respect deu; mais

ils en ont esté sensiblement touchez pour

y voir qu'on leur vat quitter une admi-

nistration qu'ils ont eu passé tant de siè-
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cles, et dont tant de Roys et princes et

mesme le publicq de leur district, a eu

une entière satisfaction, sans qu'on en

ait jamais fait la moindre plainte; ce

n'est pas, sire, qu'ils ay ent la pensée de

se vouloir opposer aux ordonnances de

votre Majesté, ils seront toujours empressés

a les recevoir, et a les exécuter en très

fîdels sujets, cependant ils prennent la

liberté de Iuy représenter, avecq la der-

nière soumission
,
quasi ad Cesarem me-

lius informandum ,
qu'il appert par l'acte

aussy cy joint sub lettra B du premier

d'Octobre 1444, que Jean, ducq de Boura

gogne, comte de Flandres, et le comte

Charlois, son fils, ont aliéné de leur do-

maine la justice civile et criminelle par

tous les pais du Francq
,
qu'on appelle en

thiois viershcaere
, par une vente absolue,

héréditaire , et perpetuele , au corps et

communauté dudit terroir du Francq,

in vcrhis: sans y retenir, excepter, ou

reserver aucune chose
,

qu'elle qui elle

soit, ne que nous ou nos dits '.oirs et

successeurs, ne aucun d'eux, y puissent

ou pourront jamais reclamer
,
prétendre,

ou alléguer avoir droit ou action qucl-

concque, pour la reprendre ou oster

audit notre terroir du Francq , donner ou
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autrement en disposer, ainsi sera et de-

meurera héritage, propriété perpetuele

d'icelluy notre terroir du Francq, auquel

ès personnes desdits Bourgemaistres et

échevins nous avons baillé et baillons

par la tradition réele, la dite clergie

toute deschargée et acquitée, et leur

promettons pour nous et nos dits hoirs

et successeurs de les guarantir et faire

guarantir à perpétuité envers tous et

contre tous, sous obligation de nos biens

et les leurs, présens et advenir, cessans

toute fraude et malangies, en la séparant

de nostre dit domaine si aucunement elle

y estoit et a esté appliquié: en outre

avons donné et donnons , en et par forme

de privilège perpétuel, audit nostre ter-

roir du Francq pour nous et nosdits hoirs

et successeurs comtes et comtesses de

Flandres etc. Laquelle vente estant par-

faite les Remonstrants espèrent de la clé-

mence et justice de votre Majesté qu'elle

n'en souffryra pas une seconde
,

ny

mesme l'aliénation des titres desdits vil-

lages, sans jurisdiction civile ny crimi-

nele, puisqu'en Tan 1671 par l'acte cy

joint, sublittera C, le roy Charles second

(de glorieuse mémoire)
,
ayant sur la re-

monstrance d'un re 7eus exposé en vente
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les noms et titres seulement des villages,

avecq chasse et pesche
,

après s'estre

pleinement informé des raisons et pri-

vilèges du païs , et confirmé ledit collè-

ge, et parmy une somme de trente mille

florins, déclaré que rien ne leur sera

demandé
,
ny pour le présent ny pour

l'ad venir, de manière que par le premier

acte, la justice par tout le pais du

Francq leur compête de droit, héritage,

et propriété perpetuele . et par le second

la non aliénation des seigneuries: <U' plus

que votre Majesté a profité l'engagère de

Crickhoudere et Beryderschappen du païs,

montant a une somme de 58,960 fiur ns

pour le terme de cinequante années dont

il en reste encore dix-neuf, par dessus

l'engagère de 64,000 florins ou environ

des bourgemaistrises du collège, que sa

Majesté a profité et pour le rembourse-

ment du capital , et des intérêts
,
char;; ;

par son règlement les offices desdits

Bourgemaistres de ceux du buvet, re-

ceveur, procureurs, huissiers et messa-

gers, qui tous perdroient par la dite

vente, le peu de proflit de leur travail,

comme aussy les échevins qui ont tous

donné pour le service royal, des sommes

importantes , de la quelle engagère do
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Crickhouder, il conste par l'acte aussy

cy-joint sub littera D; il plaira aussy a

votre Majesté de considérer, que les

ammanies du dit païs du Francq sont

créées par ses glorieux prédécesseurs et

érigées en fiefs
,
appartenais a des particu-

liers; ce qui a aussy esté compris au

serment que votre Majesté vient de faire

a son inauguration
,
ainsy que tous les

actes et privilèges précédens : et comme

par ce prétendu démembrement et la

vente des villages, ledit chef collège vat

estre entièrement supprimé et anéanty,

à la ruine totale dudit païs, directement

contre ses privilèges , coutumes et actes

si solemnels qui n'ont esté accordés que

pour sa conservation.

» C'estpourquoy les remonstrants osent

espérer
,
que votre Majesté prennant fa-

vorable égard a tout ce que dessus, aura

la bonté, ensuitte de sa promesse et parole

royale, de faire cesser l'effet du dit édict

et ordonnance du i8 de Janvier dernier,

pour le plus grand bien de ses sujets au

dit païs du Francq, qui n'aspirent que

de demeurer sous le régime et la direction

du dit collège, comme de tout temps: ce

faisant etc.

>» Le Roy en son conseil.
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» Sa Majesté aiant eu rapport du conte-

nu en cette requête , et considéré tout ce

qui est porté par les gagiers y joints, à

par ainsi de son conseil, à la délibération

de son commandant général do ces pays,

déclaré, comme elle déclare par cette,

qu'il est de son service, et du bien et

soulagement des propriétaires et habitants

du plat pays du Franc que l'ordonnance

du dix-huit de Janvier, pour la vente de

la haute justice des paroisses du dit pays,

ait son plein et entier effect, et partant

sa Majesté ordonne aux supplians et à tous

ceux qu'il peut toucher, de se régler selon

la ditte ordonnance. Fait à Bruxelles, le

vingt-un Avril, mille sept cent trois.

» (Signé) le marquis de Bédmar,

comte de ôergeyck. »

Acte par lequel le roi Philippe fait

droit à des réclamations du pays du
Franc

, en retour d'un subside de 500,000

florins. 26 janvier 1704. Cette pièce est

digne de remarque; elle est signé par le

marquis de Bedmar, commandant géné-

ral des Fays-Bas.

» Philippe, par la grâce de Dieu, roy

de Castille, de Léon, d'Arragon etc. A
tous ceux qui ces présentes verront, salut,
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Receu avons la requête et supplication

des bourgmestres et eschevins du Franc

de Bruges, sur la proposition que nous

leur avons fait faire de nous vouloir ser-

vir par un secours extraordinaire de cinq

cents raille florins pour aider a fournir

aux pressans besoins et nécessité de Tes-

tât dans cette frayeuse guerre que nous

sommes obligés de soutenir pour le main-

tien et la conservation de nos sujets, par

laquelle ensuitte de leur resolution du

dix-neufiesme de janvier de la présente

année ils nous ont accordé la dite somme

de cinq cents mille florins à trouver par

tous les expédients et levées des intérêts

qu'ils jugeront les plus praticables et

moins à charge du dit pays , et ce par

engagère de la hautte, basse et moyenne

justice des paroisses du plat pays du Franc

et sans faire neantmoins par cette enga-

gère aucun préjudice au collège et au

plat pays, au regard du droit acquis qu'ils

en ont par achapt, octroy et par tous au-

tres actes de cession et depost que nos

glorieux prédécesseurs en ont accordé,

scavoir les premiers comtes et comtesses

de Flandres , les ducs de Bourgogne de la

maison de France , les princes de la mai-

son d'Austriche , à commencer des l'em-
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pereur Maximilien cspoux de Marie de
Bourgogne, confirmé de Philippc-Ie-Bel

et de l'empereur Charles-Quint et tous les

illustres descendants jusques à feu Char-
les second de glorieuse mémoire.

I. Et comme par les edicts du 18 de
janvier mil sept cens et trois le dix-
noeufiesme d'\oust de la même année
ceux du collège du Franc et le dit pais se

trouvcroient extrêmement dérangés dans
l'ancienne cousturae et usage au regard
de l'administration de la justice criminelle
et civile et la direction des affaires du
dit pays, dans laquelle ils croyent s'estre

acquittés selon leur serment et fidélité et

à la satisfaction du publicq. Ils nous ont
supplié de vouloir iaire cesser lesdits
édits et tous autres décrets et ordonnan-
ces émanées pendant les années 1702 et
1703 qui pourroient estre contraires à
la dite administration et direction.

II. En conséquence de ce ordonner
que le collège soit restably dans son au-
thorité primitive pour l'administration

de la justice criminelle et civile, de la

direction des affaires du pays, ainsy qu'il

a eu l'une et l'autre avant la publication
desdits édits.

III. Et comme nous aurions trouvé con~
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venir pour la meilleure administration

de la collecte des deniers publicqs , de

vendre touttes les recettes du dit plat

pays, appendances et contribuans , comme

dans touttes les autres chatellenies de

nostre province de Flandre, des livres

d'assiettes des aydes, subsides et de tout-

tes autres charges et impositions , au tan-

tiesme du vingtiesme denier, mais ces

receptes ayant esté vendues a un prix

trop modique par le tantiesme qu'on a

attribué aux receveurs et que le collège

esperoit les pouvoir vendre plus avanta-

geusement pour le pays
,
par rapport a

un moindre tantiesme au soulagement

des communautés, ils nous ont supplié

de les vouloir authoriser pour exposer

de nouveau en vente iesdittes receptes,

parmy remboursant au premiers achep-

teurs les deniers de leur achapts et frais

de l'expédition de leurs commissions et

sur les autres devises et conditions que le

collège trouvera le plus convenable pour

le bien et avantage du pays et sur le pied

du règlement du seiziesme d'Octobre mil

sept cent et deux, sauf que chaque rece-

veur devra mettre caution pour la seu-

reté de son administration par dessus

celle du prix de Fachapt.
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IV. Et qu'en cas que les achepteurs

viendroient a aliéner leurs receptes, le

collège aura toujours droit de retraitte.

V. Que pour facliter la levée de la

ditte somme, nous voudrions cstre servys

de laisser au proufyt du pays et sous la

direction du collège, les francs bâtonniers

des biens immeubles et meubles du plat

pays dudit Franc , comme ils l'ont eu

avant l'edict du dixnœufiesme d'Aoust

mil sept cents et trois.

VI. Que nous voulussions authoriser

ceux du collège, pour aliéner ou enga-

ger quelques revenus du plat pays, dont

ils pouroient plus aisemenl faire argent,

comme aussi engager la recette géné*

raie et autres offices, nuls réservés ny

exceptés, ainssy que pour continuer ou

augmenter la taxe des offices dudit pays,
/~i f /-fil '

1 1 nnicopn^ /~i nr* Y\ y*n n r\ t»o flirta loet qu us jjuissLiii compi eiiure titiiis ia

dite taxe les Eschevinaiges qui viendront

dans la suite a vacquer par mort, a raison

de cinq mille florins monnaye forte, en

don, cl ceux qui viendront a vacquer

par résignation a deux mille cinq cents

florins aussy en don
,
pour le plus grand

désintéressement d'icellui pays.

VII. Et que nous, en considération d'un

si considérable secours, leur voulussions
11
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nes a chaque vacance d'un eschevin,

pour par nous en estre choisy un des trois.

VIII. Que voulussions déclarer en con-

formité de l'acte du vingt deuxiesme de

may mil sept cents, que la seigneurie de

Watervliet payera sa quote comme autres

contribuans ès aydes et subsides et autres

demandes et impositions avec le Francq
;

la dite quote a régler suivant un juste

transport sans que la quote du Francq

puisse pour ce estre augmentée par

rapport à la province.

IX. Que nous n'accorderions aucune

continuation d'octroys aux poldres, à

l'expiration de ceux qu'ils ont a présent,

dont ils devront délivrer des copies au

collège, et qu'après l'expiration desdits

octroys ils seront cottisés comme les au-

tres terres et habitans, ès aydes et subsi-

des et autres charges et impositions du-

dit pays.

X. Que nous voulussions accorder aux

profits dudit collège, après l'expiration

desdits octroys, les terres vacantes aux

dits poldres, pour les pouvoir vendre, et

les deniers en procedans estres appliqués

au remboursement des capitaux qui se-

ront levez pour le fournissement de cette
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somme que îe collège vient d'accorder à

nostro service.

XI. Qu'il nous plust de prolonger pour

un autre terme de cinquante ans, à l'expi-

ration de la présente engagère
,
l'orlroy

de l'engagère des offices dits en thiois

Crickhouders
,

bereyders et celle des Du-

nes | comme aussi le droit de la chasse

sur le plat pays du Francq.

XII. Qu'il nous plust aussi de leur ac-

corder le droit de retraitte de toutes les

hautes, moyennes et basses justices des

paroisses de tous les pays du Francq, lors-

qu'elles viendront a estre aliénées pour

les unir au plat pays et à leurs directions

en cas que les propriétaires conviennent

de fournir l'argent de la vente et retraitte.

XIII. Suppliants de tout ce que dessus,

leur estre dépeschées nos lettres patentes

a ce servantes; scavoir faisons que ce

que dessus considère, et ayants ledit

secours pour aggréable et voulants trai-

ter favorablement les dits bourgmes-

tres et eschevins du collège du Francq,

nous avons par advis de nestre con-

seil et a la délibération de nostre très

cher et très amé cousin don Isidro

de la Cueba et Benavides
,
marquis de

Bedmar
,
capitaine d'une compagnie de
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cavalerie, cuirassiers gardes anciennes de

Castille, commandeur de l'Orcaso de las

Torre dans l'ordre de St-Jacques, gentil-

homme de nostre chambre de nostre

conseil d'estat et commandant général

de nos Pays-Bas, ensuitte de nostre depes-

che Royale en date du vingliesme de

janvier de la présente année, restably

comme nous rétablissons par nos pré-

sentes le dit collège dans son authorité

primitive pour l'administration de la

justice criminelle et civile et pour la

direction des affaires dudit pays
,
ainsy

que le dit collège l'a eu avant la publica-

tion de nos ëdits du dixhuitiesme janvier

et dixnœufiesrae d'aoust mil sept cents et

trois
,
par lesquels nous avons fait expo-

ser en vente la dite haute justice, et esta-

bly les baillis et gens de loy des parois-

ses du plat pays du dit Francq. Nous

avons supprimé comme nous supprimons

par ces présentes lesdits deux édicts,

nous dissoudons les lois particuliers qui

ont ensuitte d'iceux este establis, et nous

absoudons les baillys et gens du loy du

serment qu'a cet effet ils ont presté, et

nous leur interdissons de se mesler a

l'advenir de l'administration de la justice

criminelle et civile dans lesdits paroisses
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du plat pays
,
et nous leur ordonnons de se

régler a l'advenir sur le pied qu'ils estaient
avant la publication de nos dits Édils.

XIV. Mais quant à la direction des
affaires tant des paroisses dudit plat pays
que des appendans et contribuans

, nous
voulons et ordonnons que tant ceux du
collège du dit Francq, que les habitants
tant des paroisses du plat pays que des
appendans et contribuans, ayent a se ré-
gler et conformer puncluellcment a nos-
tre règlement du seiziesme d'Octobre mil
sept cents et deux, pour la meilleure
administration des deniers publicqs et
recouvrement des assiettes, au plus "rand
bien des habitants etadherités dudi" pays
qui leur est commun avec touttesles cha-
tellenies de la province.

XV. Nous leur rendons la dite admini-
stration de la justice criminelle et civile
par engagère, sans préjusdice de leurs
prétendus droits précédents d'achapt, de
cession et de port, ensuitte des octroys et
actes, en estans des princes et roys nos
prédécesseurs.

XVI. Nous leur permettons de pouvoir
exposer en vente les receptes des assiet-
tes dudit pays, en conformité de nostre
acte du vingtiesme de Janvier de la pre-
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sente année et nous accordons a ceux

dudit collège le droit de retraitte, en

cas que dans la suitte les dittes receptes

v'ennent a estre aliénées, a condition

de les exposer immédiatement en vente

afin que les dittes receptes soient toujours

a des particuliers et point a la disposition

du collège ou des paroisses, au plus grand

bien du recouvrement des assiettes.

XVII. Et au regard des francs bâton-

niers du plat pays du Francq, ils se régle-

ront suivant le résultat des colaces, sur la

proposition que nous ferons faire en ce

regard et pour le papier timbré à la géné.

ralité de la province.

XVIII. Et pour faciliter la levée des

cinq cents mille florins qu'ils nous ont

accordés, nous authorisons ceux dudit

collège pour aliéner ou engager les reve-

nus appartenans audit pays et dont ils

pouront plus aisément faire argent, comme
aussy pour engager tous les offices nuls

réservés et exceptés, dépendans dudit

collège soubs nostre approbation.

XIX. Nous confirmons et prolongeons

la taxe des offices dudit collège du Francq

en date du et nous les

authorisons a nous proposer les augmen-

tations ou diminutions selon qu'ils trou-
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veront convenir pour le plus grand bien
dudit collège.

XX. Comme la seigneurie de Walervliet
a cy devant contribué à nos aydes et

subsides avec ceux du pays du Franc,
nous ordonnons qu'elle sera à l'advenir

comprise dans leur transport , sans que
pour ce

,
celluy du Francq puisse estre

augmenté par rapport aux autres chatel-

lenies.

XXI. Nous déclarons que les terres

rediquées situées dans le pays du Francq
contribueront à l'expiration de l'octroy do
leurs franebises , comme les autres terres

dudit pays, et qu'à cet effet nous n'accor-

derons plus de prolongations des octroys
sans grande et juste cause.

XXII. Nous leur accordons aussy, en
considération du présent service , la con-
tinuation de l'octroy de l'engagère des
dits offices dits en thiois crickhouders

,

hereyders et celle des Dunes, pour le

terme de vingt-cinq ans
, après l'expira-

tion de l'octrov nrérérlpnf

XXIII. Nous leur accordons la retraitte

des seigneuries et hauttes justices du
pays du Francq, lorsqu'elles viendront à

estre vendues , soit par décret ou vente
volontaire, parmy consentement de tous



172

NUMÉROS

DES

CARTONS.

NUMÉROS

D ORDRE,

47

les principaux adherités et habitants pour

le fournissement des deniers nécessaires

pour le payement du prix de la retraitte,

etparmy (I) nostre approbation préallable

si donnons en mandement à nos très chers

et féaux les présidents et gens de noslre

conseil à Malines, président et gens de

nostre conseil en Flandres , et à tous

autres nos justiciers , officiers et sujets à

qui il pourra toucher, de laisser les sup-

pliants plainement et paisiblement jouyr,

et user de l'entier effect de ces présentes,

sans en ce leur faire, mettre ou donner, ny

souffrir estre fait, mis ou donné par qui

que ce soit, aucun trouble, detourbier ou

empeschement au contraire. Car ainsy

nous plaist-il. Donné en nostre ville de

Bruxelles le vingt-sixiesme du mois de

Janvier de Tan de grâce mil sept cens et

quatre et de nos règnes le quattriesme.

» (Signé) le marquis de Bedïiau,

comte de Bergeyck. »

Lettres d'octroi du roi Philippe, accor-

dant aux magistrats du Franc de passer

tels actes qu'ils trouveront convenir pour

se procurer les 500,000 florins accordés

(I) Ce mot revient fréquemment dans les pièces

de cette époque, en place de pourvu.
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47

47

10

11

47

47

47

12

U

au souverain. 9 Avril 1704. Sceau en cire
rouge.

Copie sur papier, de la keure des teintu-
riers en laine {(Volle-laken-verwers) . 1704.

Lettres du roi Philippe qui accorde
pour vingt années consécutives aux ma-
gistrats du Franc la continuation de la
perception des droits et accises sur les
pières et vins qui se débitent et se con-
somment dans ledit pays du Franc, à
condition qu'il sera payé annuellement
au receveur général des domaines de
Flandre la somme de dix pattars, de deux
groslepattar. 15 Décembre 1705. Sceauen
cire rouge. Signé par Maximilien-Emma-
miel duc de la Haute et Basse Bavière etc.
vicaire général des Pays-Bas pour le roi.

Correspondance de 170G à 1708, rela-
tives à divers points d'administration con-
cernant la chàtellenie de Courtrai.

Copies de décisions du conseil Je
Flandre au sujet de l'exemption de droit
dont jouit le chapitre de St-Donat, sur
les vins qu'il consomme. 1704.

Arrêt du grand conseil dans la cause
entre la corporation des maréchaux et
les bourgmestres et échevins de Bruges

,

parce que ceux-ci
, voulant construire

sur la Grand' Place une nouvelle minquo
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pour le poisson, s'étaient adressé à des

ouvriers de France, pour confectionner

le travail en fer, contrairement aux sta-

tuts des maréchaux, dont l'article XIII dit

que nul ne peut vendre ni acheter en

ville, du fer travaillé au dehors, sous

peine de six livres parisis d'amende. 1709.

47 1S Nomination de Jeanne Bouvaert, en

qualité d'abbesse du couvent de St-

Trudon. 1711.

47 16 Quittance de 60,000 florins, donnée

au receveur général de Flandre par les

Hauts-pointres de la châtellenie de Cour-

trai, pour l'engagère de leurs charges.

24 Février 1712.

47 17 L'évêque de Gand, Philippe Van (1er

Noot, nomme prévôt de Ste-Pharaïlie,

Jean-Bte de Castillion. S Janvier 1714.

48 1 Bulles du pape Clément qui nomme

Van Susteren évêque de Bruges. 17 1 S.

La bulle du prédécesseur de cet evêque

y est jointe: elle est remarquable pour

la forme de l'écriture.

48 2 Acte signé par l'évêque Van Susteren

et muni de son sceau
,
par lequel il

déclare avoir reçu le serment de dame

Madeleine Roussement, élu abbesse du

couvent de Ste-Gertrude, actuellement

à Bruges. 1716.
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48 2 bis.

48

48

48

48

48

Quittances du receveur général des
finances, de la somme de quatre-vingt
mille deux cents trente livres

, reçue des

magistrats de la châtellenie d'Ypres,
pour leur subside de l'année 1720.

Acte d'engagère délivré par l'empereur
Charles, par lequel huit personnes y
dénommées sont admises à donner seize

mille florins courant (l'escalin à sept
sols) pour la place dechevin de la châtel-

lenie d'Ypres. 1721. Sceau en cire rouge.
Engagère de vingt mille florins pour

trois places de Hauts-pointres et cinq de
Francs échevins de la châtellenie de Cour-
trai. 3 Septembre 1722. Sceau en cire

rouge.

Don gratuit de vingt mille florins
,
pour

le même objet. Môme date.

Lettres de nomination de dame Ber-

narde Tricst, en qualité d'abbesse du
couvent de Spermaillie. 16 Juin 1723.
Sceau en cire rouge

.

Déclaration de dame Claire-Françoise-

Isabelle Lefrançois , héritière féodale de
noble dame Marie Errembault, douairière

de messire Lefrançois
,
seigneur de Meu-

nove, au sujet d'un fief situé en la paroisse

de Dottignies, et autres pièces relatives

aumêmeobjef. Années 1724 et suivantes.
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48

48 10

48

48

48

11

12

13

Inventaire sur parchemin de diverses

pièces appartenant à la corporation des

fabricants de chandelles, à Bruges. 1725.

Divers procès-verbaux de visites faites

par des charpentiers, maçons et autres,

par ordre des magistrats du Franc, à

l'effet d'examiner le sas de Slykens près

d'Ostende. 1726.

Autorisation accordée par l'empereur

Charles, aux magistrats de la chàtellenie

de Courtrai, de lever une somme de

quatre-vingt mille florins , au moindre

intérêt que faire se pourra, pour payer

certaines concessions faites par le gou-

vernement. SI Janvier 1727.

Registre tenu par le prêtre chargé de

la direction spirituelle des personnes à

bord du vaisseau la Concorde parti d'Os-

tende pour la Chine. 1727.

Lettres de nomination de dame Anne

De Roose, comme prieure à vie du cou-

vent de St Trond à Bruges, en rempla-

cement de la dernière abbesse, Dame

Marie Madeleine Rougemont. L'évêque

de Bruges avait demandé que dorénavant

une prieure à vie remplaça l'abbesse. 7

Décembre 1729. Sceau en cire rouge.

Les bourgmestres et échevins du Franc

avaient obtenu à titre onéreux, de l'em
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48 14

48

48

15

16

48 17

pereur et roi Charles II, pour le terme
de b'o ans, la jouissance et ferme des
dunes depuis l'Ecluse jusqu'à Nieuport,
néanmoins le receveur de l'extraordi-
naire de Flandre s'était permis d'affermer
publiquement partie des dites dunes
entre Heyst et Knocke, pour y faire paître
des bestiaux. Les magistrats du Franc
réclament contre cette usurpation. 16
Mai 1730.

Copie sur papier de l'acte d'institution
d'une chapelle succursale dans la com-
mune de Meerdonckau pays de Waes,
et d'une contestation au sujet de l'enter-
rement dans le cimiticre de cette église
1731.

Copie sur papier des statuts ou Keure
des détaillans de drap (foken smjders) à
Bruges, et delà Halle au drap. Mai 1733.

Par suite de la mort de Dame Bernarde
Triest, abbesse du couvent de la nouvelle
Jérusalem

,
dit Spermaillc

, l'empereur
nomme pour la remplacer, Dame Eugé-
nie Acket. 28 Mars 1733, sceau en cire
rouge.

Visite faite par un maçon et un char-
pentier de Gand , de la tour de l'église
de Ghistelle

, à la demande de l'abbé de
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St-André , et approximation des répara-

tions à y exécuter. 16 Juin 1738.

48 18 Lettres par lesquelles l'empereur Char-

les autorise les Haut-pointres et francs

échevins de la châtellenie de Courtrai de

lever au moindre intérêt possible, une

somme de 90,000 livres , du prix de 40

gros
,

qu'ils ont consenti d'avancer au

souverain
,
moyennant de se rembourser

du capital et des intérêts , sur la quote-

part des subsides courants de la provin-

ce et sur celle de l'année prochaine . 8

Août 1785. Sceau en cire rouge.

48 19 Lettres par lesquelles l'empereur Char-

les autorise les magistrats du Franc à

lever une somme de 140,000 livres qu'ils

ont consenti d'avancer au souverain, à

condition de se rembourser sur leur quo-

tepart dans les subsides de la province

,

pour la présente année et pour la sui-

vante. 8 Août 1735. Sceau en cire rouge.

48 20 Nouveau règlement de la corporation

des tisserands en coutil. 16 Août 1736.

48 21 Copie sur papier d'un testament de

Dame Anna De Courtewille, Douairière de

feu Maximilien Van Praet, Seigneur de

Moerkerke, par lequel elle ordonne 1?

construction d'une chapelle dans l'églse
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48 22

48

48 24

48 25

des Dominicains, là où sont enterres ses
ancêtres. 1787.

Cahier en parchemin contenant la pro-
cédure et la décision du grand-conseil de
Malines, dans la cause entre les chefs-
hommes etc. de la paroisse d'ichteghem
et révêque de Bruges

, au sujet de répa-
rations à l'église et à la maison curiale.
1737. Cette pièce est signée de Robiano,
et porte le grand sceau en cire rouge.

'

Dons volontaires de diverses commu-
nautés de la Flandre, à l'occasion de la

guerre de la Russie contre les Turcs, efc

acte de la Gouvernante Marie-Elisabeth,
exposant les motifs d'une demande de
secours extraordinaires de la part de
l'empereur d'Autriche. 1737.

Lettres d'octroi de l'empereur Charles

,

par lesquelles la châtellenie de Courtrai
peut continuer pendant 25 ans à perce-
voir deux sols sur chaque lot de vin ,

25*

sols sur chaque tonneau de bière forte
et trois sols sur chaque brebis ou mouton
pâturant ou tenant étable en la dite châ-
tellenie. 15 Février 1738. Sceau en cire

rouge.

Lettres de l'empereur Charles, qui
autorise les Hauts-pointres et Francs
échevins de Courtrai de lever 90,000
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livres
,
que cette châtellenie a consenti

d'avancer à l'état pour subvenir aux

dépenses de la guerre soutenue contre

l'ennemi commun du nom chrétien:

moyennant la permission de pouvoir se

rembourser du capital et des intérêts,

sur leur quote-part dans le subside de la

province de 1740. 1S Août 1739. Sceau

en cire rouge.

49 1 Règlement arrêté par les éehevins de

Bruges, pour l'administration de l'hôpi-

talSt-Jean en cette ville. 1740. Différen-

tes autres pièces sont jointes à celle-ci,

entr'autres l'interrogation subie par une

personne avant d'être admise comme reli-

Ao
gieuse à l'hôpital susdit.

2a Lettres de l'impératrice Marie-Therèse

autorisant les Hauts-pointres et Francs

éehevins de la châtellenie de Courtrai à

diminuer les rentes à charge de la ville.

25 Novembre 1740. Sceau en cire rouge.m
Bulle de Benoit XIV par laquelle il est

enjoint aux ecclésiastiques de l'évêché de

Ruremonde, de reconnaître comme évê-

que Jean-Louis Castillon et de lui obéir.

1742. Trois bulles, relatives au même

49 4
objet, sont jointes.

Bulles concernant J. L. Castillon, nom-

mé évêque de Bruges. 1742.
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49 5

49 6

49 7

49 8

49 9

49 10

Lettres du cardinal archevêque de

Malines, certifiant que L. Castillon a été

sacré évèqùe de Bruges dans l'église de St-

Donat,avec les cérémonies d'usage. 1743.

Huiles et lettres relatives au même
objet. 1743.

Lettres de Maximilien Van der Noot,

évoque de Gand, faisant connaître qu'il a

installé et confirmé Amand Fierens, en

qualité d'abbé du couvent de St-André.

3 Mars 1743. Sceau en cire rouge de

l'évêque, très-bien conserve.

Confirmation et ampliation de la keure

des chirurgiens de Bruges. 8 Avril 1745.

Copie des lettres par lesquelles l'impé-

ratrice Marie-Thérèse accorde à Fran-

çoise Itturietta, fille du capitaine du
même nom, au régiment de Prié, un
pain et prébende, c'est-à-dire une pension

sa vie durant, de cent et cinquante livres

par an, à charge du couvent des Char-

treux de Bruges. 1745. Plusieurs pièces

et lettres sont jointes , concernant cette

affaire, qui, à ce qu'il paraît, rencontra

une forte opposition de la part des révé-

rends pères Chartreux.

Dossier de lettres du supérieur des

Jésuites à Ypres, au prieur de Niep-

Eglise, au sujet de leurs affaires, et des
12
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rinniPTC f fîti»r»c rrii'nn frnnvp rl'ïnc 1 r\

collège de la compagnie de Jésus, concer-

nant le prieuré de cette paroisse. 1746.

so 1 Acte authentique contenant la descrip-

tion dp«s rlîmp«! r\ p lVfoPTir prlrp annarfp-

nant à l'abbaye des Dunes. 1746.

50 2 Dossier de pièces relatives à l'amor-

tissement de biens appartenant aux cou-

vents, chapitres, etc. de la Flandre,

à partir de 1748.

50 â Quittance donnée par le receveur gé-

néral des domaines et finances de l'irnpé-

rntvîop à 1VT Pattvn tpppvpiiï* dp laXcIIIIVjU, Cl J.TJ. . 1 «HJ II j lClfCVCUl U.C la

ville et châtellenie d'Ypres , de la somme
de 10,985 livres, 9 sols, pour les qua-

rante derniers jours de l'aide , et les qua-

tre pattars par bonnier de la dite châtel-

lenie, de l'année 1748.

50 4 Lettres d'octroi de l'impératrice Marie-

Thérèse , autorisant la châtellenie de

Courtrai à lever, au moindre intérêt pos-

sible , la somme de 67,500 florins, argent

courant de Brabant, que les Hauts-poin-

tres et francs échevins s'étaient engagés

à fournir au gouvernement, pour la sup-

pression des places de gouverneur, major,

commandant et adjudant de la ville de

Courtrai, et de tout état-major, sous

quelque dénomination ou emploi que ce
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50

50

50

50

puisse être. 6 Septembre 1749. Sceau
en cire rouge.

Commandement par huissier, de par
l'impératrice

, de faire exécuter aux pères
Chartreux de Bruges, par toutes voies
et manière de contrainte, le décret qui
leur ordonne de payer le pain d'abbaye
à Françoise Itturietta. 26 Mai 1750. Sceau
en cire rouge.

Acte par lequel le gouverneur des Pays-
Bas consent à l'amortissement des biens
appartenant aux Chartreux de Bruges, à
condition que ces biens continuent à
être soumis aux impôts publics. 178g .

Charte de l'impératrice Marie-Thérèse,
autorisant les Hauts-pointres et francs
échevins de la châtellenic de Courtrai,
de lever cent cinquante mille livres sur
la généralité de la même châtellenic, et

de les rembourser avec les intérêts de
quatre pour cent, des deniers de leur
quote-part dans les subsides de la pro-
vince de Flandre, pendant vingt ans,
chaque année un vingtième. 17 Mai 1756.
Sceau en cire rouge.

Charte de Marie-Thérèse qui continue
pour le terme de vingt ans , les fonctions
de Hauts-pointers et francs échevins de
la châtellenie de Courtrai, à Albert De
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Schietere
,
seigneur de Caprycke , à Gi-

lain De Brune, chevalier de Malte, à N.

Stappens de Nieuhove et cinq autres, à

condition de payer au gouvernement

cinquante mille florins, argent de chan-

ge. 16 Juin 1755. Sceau en cire rouge.

50 9 Accord conclu entre la corporation

des cordonniers et celle des savetiers , au

sujet de leurs droits respectifs dans la

confection des souliers. 1757.

50 10 Acte signé par l'impératrice Marie-

Thérèse par lequel elle accorde aux ma-

gistrats de Courtrai d'acheter une maison

,

attenant à l'hôtel de la châtellenie, où

ils ont l'intention de placer leurs bureaux

destinés au dépôt des papiers et archi-

ves du collège. 16 Juillet 1760.

50 11 Ordonnance impériale statuant que,

pour éviter toutes contestations futures

entre la corporation des charpentiers et

celle des menuisiers, ces deux métiers

n'en feront dorénavant plus qu'un. 15

Septembre 1762.

50 n Décision des magistrats de Bruges, que

les doyens des corporations ne sont pas

fondés à prétendre qu'il faut avoir le

droit de bourgeoisie pour être admis

dans l'un ou l'autre métier, vu que
,
par

le décret impérial de 1691, toute per-
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sonne étrangère ou autre devient bour-
geois, i^so /acte, par l'admission dans
un corps de métier. 4 Mai 176-4.

50 13 Décret impérial qui réunit en une
seule corporation les corduwaniers , les

savetiers, dits schouboutters
, et les oudt

50 14

schoemaekers. h Septembre 1769.

Autorisation de Marie-Tbérèse accor-
dée à la chàtellenie de Courtrai, de con-
struire une chaussée de la ville de Thielt

à celle de Deinze; les clauses et condi-
tions sont au nombre de vingt-cinq.

50 1 n10
Al Juin 1770. Sceau en cire rouge.

L'impératrice désigne comme abbé
d'Oudenbourg

, Pierre Cordelier, curé

50
de la dite ville. 3 Juillet 1773.

16 Dénombrement d'un fief du vieux châ-
teau de Courtrai, présenté par le comte

50

de Sweveghem. 1778.
17 Marie-Thérèse accorde à la chàtellenie

de Courtrai de pouvoir lever, pendant
quarante ans consécutives, dans les ta-

vernes, ainsi qu'aux nôces qui s'y célè-

brent
, deux sols sur chaque lot de vin

,

25 sols sur chaque tonneau de bière
forte

, 3 sols sur chaque brebis ou mou-
ton, pâturant ou tenant étable en la chà-
tellenie, en saison d'hiver. 7 Août 1780.
Sceau en cire rouge.



Par suite des observations que plusieurs personnes, des plus compétentes

en matière d'archives, nous ont faites, après la publication des deux

premiers volumes de ce Précis analytique
y

nous avons inséré

dans le troisième, le texte même des pièces les plus intéres-

santes: afin que notre travail présente le même avan-

tage
,
pour les deux volumes précédens , nous

donnerons ici
,
par ordre de date , et avec

renvois aux volumes et aux cartons, les

chartes
,
diplômes ou vidimus de ces

deux volumes, dont les détails

méritent d'attirer l'atten-

tion par leur impor-

tance historique.

Par là, cette

première

divi-

sion du

dépôt qui m'est

confié , offrira un

ensemble très - complet.
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A fous ceulx qui ces présentes lettres verront ou orront

bourgmaistres eschevins et conseil de la ville de Bruges,

salut, savoir faisons que nous a linstance et requeste de

honnoraibles et saiges bourgmaistres eschevins et conseil

de la ville de Dam, avons larticle subescript par notre

secrétaire fait extraire hors certaine lettre patente conte-

nant plusieurs previleges et confirmacion de previleges a

eulx et à la communaulte de la dicte ville de Dam par cide-

vant octroyé et donné par feus de très nobles mémoires

Philippe et Margriete et autres contes et contesses de Flan-

dres predicesseurs de notre très redoublé seigneur et prince

soubs le grant scel de feu de très digne mémoire Phi-

lippe duc de Bourgoingne conte de Flandres etc. en cyre

verde et las de soye laquelle lettre de previlege com-

menche comme sensuyt: Phelippe duc de Bourgoingne conte

de Flandres, Dartois et de Bourgoingne, Palatin seigneur

de Salms et de Malines, savoir faisons a tous prescris et

avenir, de par les bourgmaistres, eschevins, conseil et

communaulte de notre ville du Dam , nous avoir nagaire

esté exposé etc. et cy après sensuyt ledit article. Item je

Margherite contesse de Flandres et de Haynnau et je Guys

ses fuis, cuens de Flandres et marchis de Namur, faisons

savoir a tous que nous pour la grant nécessité et la grant

deflaulte que nous veimes et seumes que notre bon amy
l'eschevin et le communs de notre ville du Dam avoient de

douce eauwe, et pour lamendement perpétuel de cette ville

nous avons donné et octroyé as eschevins et a les communs
devant diz , le usage del yauwe de notre vivier de Maie, en

le manière que cy après est deviset, cest assavoir quil

poeut le yauwe de celui vivier faire venir par conduis de

soubs le terre au Dam paisiblement et sans débat perpe-

tuelcmcnt tout ainsy comme il leur semblera mieuk au
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profit et al aise de le ville du Dam, pour douce eauwe a

avoir et cel vivier il porront faire fouir et esbraier et

netlier tout à leur volenté saulf ce quil ne destourbent a

ceauîx de notre ville de Maie, lor usaige quiî y ont; et avons

encoires donné et octroie a nos eschevins et au commun
du Dam devant dis , une voie france et paisible de 5 verges

de le très celui vivier, dusques au lieu la ou li parc de Maie

sestent vers la ville du Dam, pour le conservation et le ra-

pareillement des devant diz conduis , et cele voie li devant

diz eschevin et communs doibvent faire et retenir a leur

coust perpetuelment tele qu'on y puisse charier par este

et par yver, et doit estre commune a tous ceulx qui passer

y vauront, et si retenons en notre garde et en notre protec-

tion les conduis devant diz et le voie, très li vivier devant

dit, jusques a la ville du Dam, et volons encore et octroions

que notre eschevins et li communs devant dit aient perpe-

tueïement un siège pour asseoir un instrument que on appelle

communément crâne
,
pour louvrage des vins estrangés et

dautres choses qui arrivent a notre port du Dam et en tes-

moingnage et en conformance de ce que deseure est dit et

devisé , nous avons fait mettre nos sceaulx à ces présentes

lettres qui furent données en lan del incarnacion notre Sei-

gneur Jhesu-Crist M CC soixante neuf, el mois de May : et

fini la dicte lettre et previlege ainsy. Et afin que ce soit

ferme chose et establie a tousjours , nous avons fait mectre

notre scel a ces présentes données en notre ville de Gand au

mois de May lan de grâce mil quatre cens vint et un. Ainsy

par Monseigneur le duc; nous le doien de Liège maistre

Thieri Gherbode et autres presens et du secrétaire de Gand.

En tesmoing de laquelle chose nous avons a ces présentes

par manière dextrait sur ce faictes, faict mettre le seel aux

causes de la dicte ville de Bruges. Faictes et données le

dixième jour de Jenvier lan mil quatre cens vint et neuf.
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(I Vol. Carton 11 bis, Numéro S6.)

A tous chiaus qui ches présentes lettres verront ou orront,

Raoulsde Clennont, connestale de Franche et sire de Neele,

tenans le lieu de nostre seigneur le roy de Franche en sa

terre de Flandres, nouvelement acquise, salut: Nous faisons

savoir a tous que del auctorite a dou pooir commis a nous en

cheste partie, de par notre seigneur le roydesusdit, du

commun assent de nous dis eschevins a des jurés de le ville

de Bruges, avons ordene que le prison de Bruges, con ap-

pelle le Pierre , doit estre wardee et maintenue en le forme

qui sensient, pour le commun profit du commun et des abitans

de le vile desus dite, chest a savoir que nostres sires li rois

desus dis doit tenir tous ches prisonniers en prison en le

Pierre devant dite, séant au Bourc a Bruges, et nient ail-

leurs. Item, que chascune persone de le dite vile ou de

lesquevinaige, ou des abitans en le dite vile, qui mise sera

en le dite Pierre par loy, paiera quatre deniers a lentree et

quatre deniers a lissue
,
pour le droiture de le Pierre, et

nient plus. Item, se elle iert mise sans loy par le seigneur

ou par claîme de partie, ele doit estre délivrée, sans coust

et sans domage. Item, se ele iert mise par claime de partie

et ele se plaint de forche, lequel plainte ele porra fere

dedens le tiers jours après se delivranche , et de che le dite

partie iert convencue par les esquevins, ele lamendera au

seigneur soissante sols, et a le persone prise soissante sols,

et le deliverra a tous che et sans coust et sans domage, si

comme desus est dit. Item , se ele iert prise et mise en pri-

son par somme de deniers , et ele se vaurra fere replegier

souffisamment au dit des eschevins, se on le refuse li rewars

de le vile doit prendre le seurte de lui, et parmi che le doit on

mettre deseure en le pierre , et li rewars en doit estre tenus.

Item quiconques sera mis en le Pierre pour rentes deues au

seigneur, que on appelé liifnercj ne doit paier que une
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maaile pour lentree et pour lissue et pour coûte le droiture

de le Pierre. Item, que les wardans de le Pierre ne puit, ne

le doit nului constraindre a mengier a se table. Item, que

li baillieus, qui pour le tamps sera, doit fere enqueste souffi-

samraent par les homes notre seigneur le roy dessus dit et

les eschevins de Bruges, une fois lan , comme li gardans de

le Pierre, a biens mespris en son office et on le treuve quil

a mespris, amender le doit, et estre punis selons raison, et

nous Raouls desus dis, pour che que nous volons que chist

article ainsi comme dessus sont dit et ordine , soient tenu et

warde heritablement et perpetuelment a tous jours, et que

che soit ferme chose et estable , avons fait ches présentes

lettres sceler de nostre scel, faites et donees a Lylle en Flan-

dres, le merquedi devant le Magdelaine au mois de Juillet,

lan de grâce mil deus chens nonant et noef.

(I Vol. Carton 7 , Numéro

Philips, by der gratie Gods
,
bisschop van Doornycke,

allen den ghuenen die dese lettren sullen sien saluut: want

de betaemte van ons officien begheert dat int ghuent te

doende ende consenteerne wy ons zullen liberael gheven

by den welken godsdienst zoude mogen woorden vermeerst

ende de zalicheyd der zielen zouden moghen worden ver-

creghen, hieromme den beminden onsen in Gode lieve kin-

deren, deken ende medebroeders des ambochts van de

wollewevers, in de stede van Brugge, ons bisscobsdoms,

begheerten gheinclineert , hemlieden verleene en concen-

teere dat zi liede boven de capelle van haerlieder hospi-

tale
,
by hemlieden ghemaect ende ghefundeert in de zelve

stede van Brugghe, by sente Kathelinen poorte, zullen

moghen cruucen stellen ende een torrekin opregten, ende

eenen cloxkin daer in van C ende L ponden zouden mo-

ghen hanghen ende maken, om te beteekene den tyt
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ende huere, in de welcke daer raen zoude moghen misse

doen, ende om te ludene ter avont hueren ter eeren van

onser Vrauwen
,
sonderlinghe want ons es oopenbaer ende

by diligentie inquisitien by onse deken van kerstenheden

van Brugghe, van desen by onsen bevele ghedaen ende

ons overgebrocht, zyn ghenouch gheinformeert, dat by

desen onsen consenteeringhe van onsen gracie niet en sal

vermindert worden , trecht van der zelver prochie kerke

van Sints Kathelynen voorseyd , onder wiens vrydom ghe-

sticht es de zelve cappelle , der welcker capelle rechten wy
willen altoos wesen gesalveert ende onderhouden , in welc-

ker dingen voorseyt ghetuyghen onsen zeghele, tôt eeuwi-

gher ghedenkenessen , dezen letteren voor ooghen, wy
hebben gheweerdicht an te stellene. Ghegheven ende ghe-

daen te Doornicken den 19 in October, int jaer M CCC

ende een ende tzevetich.

(I Vol. Carton 8, Ndméro h.)

A tous ceulx qui ces présentes lettres verront ou orront

,

bourgmaistres , eschevins et conseil de la ville de Bruges

,

salut : savoir faisons , nous aujourdehui , avoir veu et regardé

certaines lettres patentes , scellées des seaulx de feus de

noble mémoire nos très redoubtez seigneur et dame Mon-

seigneur Phelippe et Madame Margarite sa compaigne, duc

et ducesse de Bourgogne, conte et contesse de Flandres etc.

en las de soye et cire verd, saines et entières, sans vice et

sans suspition , contenant le teneur qui sensuit : Philippe fils

de roy de France, duc de Bourgoingne, conte de Flandres

Dartois et Bourgoingne, palatin sire de Salms, comte de

Rcthel et seigneur de Malines; et nous Marguerite du-

chesse, contesse et dame des Pays et lieux dessusdis , savoir

faisons à tous presens et avenir
,
que comme depieca les

bourgmaistres, eschevins, bourgeois, habitans et commu-
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naulté de notre ville d'Ostende, nous eussent fait exposer

que en temps passé lesdis exposans avoient eus et soutenus

très grans dommages par les infortunes
,
orrages et inunda-

tions des eaues de la mer, par lesquelles les metes de

ïeschevinaige de notre dicte ville, ainsiqu'on le povoit clere-

ment veoir, estoient clerement diminuées et racourcies,

mesmement que par les tempestes et orrages qui estoient

advenus au dit lieu d'Ostende, la nuit de saint Vincent l'an

mil CCC quatre vins et treze, plusieurs maisons de notre

dicte ville et grand quantité de la place du dit eschevinaige,

des très grans et horribles inundations des dictes eaues de

la mer, avoient este noiées emportées et mises soubs leau,

tellement que par l'amoindrement de la plache du dit

eschevinaige, plusieurs des dits bourgeois et habitans ne

savoient ou demourer, ne remettre et édifier en ycellui

eschevinaige leurs maisons, et pour ce lesdis exposans

avoient avisé de faire mettre et réediffier leurs dictes mai-

sons plus avant en certaines places ou pays au dit, hors du

dit eschevinaige et dedans les jurisdictions de la prevoste

de Bruges et de Ïeschevinaige de notre terroir du Franc

,

ou cas que parmi juste recompensation qu'ils en feroient,

les dictes places par eulx avisées , dont ils paieroient aussi

les rentes et autres charges dicelles, puissent estre ad-

jointe au dit eschevinaige d'Ostende , et que ycellui fust

d'autant augmenté
,
supplians en ce par nous estre pourveu

de remède convenable ; et a leur supplication
,
après ce que

aussi nous avions esté en notre dicte ville , et veu lamoindris-

sement dicelle , eussions mandé et commis par nos aultres

lettres , a nos amés et féaulx , messire Jehan Sire de la

Chapelle, messire Henry Despierre chevaliers nos conseil-

liers , Piètre Heyns controlleur de nos officiers de Flandres

,

et Robert De Capple notre bailli de Furnes, ou as trois

deulx, de aviser, appelez ceux qui seroient a appeler , les

places sur lesquelles len eust mieulx et plus prouflïtnble-
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nient peu réedifier et augmenter notre dicte ville d'Ostende;

quelle quantité en y convendroit avoir, et aussi comment
et par quelle manière len eust peu faire récompensation à

la dicte prevosté de Bruges , et à leschevinaige de notre

dicte terroir du Franc, des jurisdictions qu'ils povoient

avoir en et sur les dictes places que len adviseroit , et d'eulx

infourmer diligamment sur les choses dessus dictes , leurs

circonstances et dépendances, et de nous raporter ce que

fait et trouvé en auroient
;
par vertus desquelles nos lettres

les dessus nommés nos conseillers et contrerolleur , trois de

nos dis commis, se soient transportez au dit lieu d'Ostende,

et appelez avecques eulx les bourgmaistres et escbevins de

notre dit terroir du Franc , et les officiers et soubsmanans

de la dicte prévosté de Bruges , et autres qui faisoient à

appeler, en leur présence aient visité, et par deux mesu-

reurs serementés fait mesurer les places de leschevinaige

de présent du dit lieu d'Ostende , et pour ce que par infor-

mation sur ce prinse de gens anchiens, leur apparut que

de souvenance domme vivant notre dicte ville d'Ostende

estoit bien de la moitié ou plus
,

rapeticiée par ce que la

mer en avoit osté et noyé, nos dits commis aient avisé

certaines places de terre en dehors du dit eschevinaige

d'Ostende et joignent a icellui , devers notre dit terroir du

Franc , lune partie selon ce que par information leur appa-

roit, de la juridiction du dit eschevinaige de notre dit

terroir du Franc, l'autre partie de la jurisdiction de la

dicte prevosté de Bruges, et aussi une autre partie qui est

de nos dimes et garennes , convenables pour l'augmentation

et accroissement du dit eschevinaige d'Ostende, oultre la

place que icelle notre ville contient de présent. Lesquelles

parties des places dessus dittes nos dis commis par lesdits

mesureurs serementés aient chascune dicelles par lui fait

mesurer, et contiennent selon le rapport des dis mesureurs,

c'est assavoir la partie qui est de la juridiction de Franc,
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six vings et deux mesures 9
la douziesme partie d'une me-

sure moins ou environ; la partie qui de la juridiction de la

dicte prévosté de Bruges contient six vins dix sept mesures

et soixante une verges ou environ
,
desquelles places la plus

grant partie de beaucoup estoit et est de liretaige des bour-

gois du dit lieu d'Ostende, et la tierce partie qui est de

nos dimes et garennes contient seize mesures ou environ,

avecques ce nos dictes gens aient avisé que un dicque

hault et long qui passé a cinq ans ou environ, par ceulx

de notre dict terroir du Franc , fut fait devers le plain pays

dicellui notre terroir du Franc , et les dictes places mesu-

rées, pour la deffence du pays contre la mer, et aussi

soixante quatre fosses parfondes, empres le dit dicque ou

len prinst les terres pour faire icelîui dicque, contenant

icelles fosses qui sont de liretage des bourgois du dit lieu

d'Ostende et tant de la juridiction de la dicte prévosté

comme du dict eschevinaige du Franc, seroient aussi de

l'eschevinaige du dit lieu d'Ostende , en accroissance dicellui

oultre par dessus ce qui est de présent du dit eschevinage

d'Ostende, depuis lequel avis par le traitié fait et eu tant

avecques notre amé et féal conseiller le prévost de Bruges

,

comme avecques les dis bourgmaistres et eschevins de

notre dit terroir du Franc, pour eulx et pour les soubsma-

nans de leschevinaige decelli terroir
,
pour les dictes places

qui sont de leurs juridictions, et aussi avecques les soubs-

manans de la dicte prévosté pour leur interest et en tant

qu'il leur touche , le dit prevost par ainsi qu'il ait sur ce

loctroy et consentement de notre saint Père le Pape , et les

dits bourgmaistres et eschevins et aussi les soubsmanans de

la dicte prévosté , se soient consentis et aient accordé, ou

cas qu'il nous plairait que les dictes places de leurs juri-

dictions seroient et demouroient doresenavant a perpétuité

de la juridiction et eschevinage de notre dicte ville d'Os-

tende, parmi les recompensations et sur les conditions qui



195

sensuient, c'est assevoir le dit prevost en le dit consente-

ment et octroy, parmi ce que les dits exposants pour eux

et leurs successeurs sobligeront a paier perpétuellement par

an, au dit prevost et a ses successeurs, prévos de Bruges,

pour et en recompensation de sa dicte juridiction qu'il avait

en et sur les dictes places de la prevosté qui seraient ainsi

bail liés en augmentation de notre dicte ville d'Ostende, la

somme de dix livres parisis de notre monnoie de Flandres

de rente heritable, et les dis soubsmanans de la dicte pre-

vosté, parmi ce que ou lieu des charges que les personnes

demourant en et sur les dictes places dicelle prevosté qui

seroient bailliés pour la dicte augmentation, avoient ac-

costumé de aider a supporter, avecques les autres soubs-

manans de la prevosté dessus dicte , dont ils demouroient

doresenavant quites, parce qu'il paieroient avecques les

dis d'Ostende en toutes tailles et charges ; iceux d'Ostende

exposans pour eulx et leurs dis successeurs , seroient tenus

de paier perpétuellement et a tousjours aux dis soubsma-

nans de la dite prevosté, en recompensation et pour les

dictes personnes qui seroient ainsi ostées de la juridiction

dicelle prevosté, la somme de dix-huit livres parisis de

notre dicte monnoie de Flandres chacun an : desquelles

recompensations tant au dit prevost comme aux dis soubs-

manans de la prevosté , les dis exposans bailleroient leurs

lettres obligations ainsi qu'il appartendroit, et les dis bourg-

maistres et eschevins du Franc les personnes demourrans

en et sur les places de leur juridiction qui ainsi seroient

par eulx baillies a la juridiction et pour l'augmentation

du dit eschevinaige d'Ostende, avoient accoustumé de

porter, paier et contribuer avecques eulx, les dis exposans

pour eulx et leurs dis successeurs , seroient tenus et sobli-

geroient doresenavant pour en faire recompensation aux

dits du Franc, de porter charge perpétuellement avecques

les habitans assis ou mestiers appelé s'heer JVoutermans-



196

ambacht en notre dit terroir du Franc , de la cinquantiesme

partie de toutes les dictes charges qui survendront et

seront bailliés a ceulx du dit mestier, par l'imposition d*

la chambre du dit eschevinaige de notre dit terniir du

Franc , et aussi pour ce que les dessus dit dicques
,
qui a

este fait par les dis du Franc, et a esté de leur juridiction

jusques a ores , seroit aussi baillié et laissié aux dis d'Os-

tende , en augmentation de leur dicte eschevinaige et que

iceulx d'Ostende, auroient decy en avant toute la cognaissance

de Leswart dicellui dicque , ainsi que ceux du Franc

lavoient eu jusques a ores ; lesdis d'Ostende seroient tenus

et obligeroient de tenir et soutenir a toujours le dit dicque

en tel haulteur, largeur et longeur, comme il est de pré-

sent , a leurs propres dépens et frais , et se faulte y estoit

ès dis d'Ostende
, que nous et nos successeurs contes de

Flandres auroient de cela cognaissance et juridiction pour

punir les dis d'Ostende et les contraindre a reparer les

dommages que en leur deffault, ceulx de notre dit terroir

du Franc, auroient pour ce eus et soutenus; en outre

que en toutes autres choses desquelles la loi de notre dit

terroir du Franc avait eu ou accoustumé davoir juridiction

ou cognaissance ou dit eschevinaige d'Ostende, icelle co-

gnissance demouroit à la dicte loi du Franc , sans ce que

par les dits Iraitié aucune chose de leur droit, si avant

que a eulx avoit compété , leur seroit osté, augmenté,

ou diminué, et avecques ce que toutes les dessus dictes

terres tant de juridiction de la dicte prévosté comme de

leschevinaige de notre dit terroir du Franc
,
qui seroient

ainsi bailliées et données oultre pour laccroissement et

augmentation du dit eschevinaige d'Ostende , demouroient

chargés de telles redevances tant de rentes heritables

comme de Wateringhes et autrement, elles avoient esté

jusques a ores , et se ou dit traitié et accord ou pour

cause dicellui , fust ou avenust pour le temps avenir aucune
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obscurté, débat ou trouble que la déclaration et cognis-

sance en seroit réservée a nous et a nos dis successeurs. Si

comme de toutes ces choses, par le rapport de nos dis

commis nous est apparu, et les dis d'Ostende exposans

nous aient humblement supplié que pour le sauvement de

notre dicte ville d'Ostende, qui autrement seroit toute des-

truite et perdue, nous veullons gréer et approuver le dit

traitié et les dessus nommées places de terres qui ont

esté des juridictions des dictes prevosté de Bruges et

eschevinaige du Franc , de notre grâce adjoindre et unir

au dit eschevinaige d'Ostende, et aussi en augmentation

dicellui, donner de nos dictes dunes et garennes, ce qu'il

nous plairoit
,
pour ce est il que nous veans le bon proprost

des dis exposans , et desirans a garder les metes de notre

dit pays de Flandres, contre la mer, le plus que nous pou-

vons et pour notre dicte ville d'Ostende qui toudii a esté

ville notable, et nos bonnes gens dicelle demeurer en estât,

oy sur ce ladvis de nos dis commis , inclinans favorablement

a leur dicte supplication et par délibération des gens de

notre conseil, avons raesmement nous ducesse, de lauctorité

de mondict seigneur le duc, laquelle auctorité nous duc

lui avons donnée et donnons par ces présentes, consenti,

loé, gréé et approuvé, consentons, loons, gréons et ap-

prouvons le dit traitié fait par la manière dessus declairié

et les dictes places des terres pour l'augmentation et ac-

croisement de notre dicte ville d'Ostende qui ont esté des

dictes juridictions de la prevosté de Bruges et de leschcvi-

naige du Franc , mesurés comme dict est , et aussi jusques

a trois bonniers de nos dictes Dunes et Garennes que nous

avons donné et donnons a laugmentation de notre dicte

ville, ycelles tousjours demourans notre garenne pour

nos commis, adjoint et aussy adjoignons et aunissons a

perpétuité par ces présentes, au dit eschevinaige du dit

lieu d'Ostende, en les ostant et séparant des dictes autres

13
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juridictions quelles ont esté jusques a ores, et voulons et

décernons par ces mesmes présentes
,
que les dictes places

ainsi adjointes et aunies a notre dicte ville d'Ostende,

soient doresenavant de la juridiction de leschevinaige dicelle

ville , a tels privilèges , franchises , bonnes costumes et

usages comme len a use en notre dicte ville d'Ostende jus-

ques a ores, et que nos bailli, bourgmaistres et eschevins

du dit lieu d'Ostende , et leurs successeurs
, y aient toute

et telle cognissance en fais de justice et autrement, comme
ils ont es autres lieux et places de la juridiction de notre

dicte ville, et aussi que les habitants de la dicte ville

d'Ostende , et autres bonnes gens qui y voiront demourer, y

puissent maisonner et édifier selon ce que Ion accostumé

en notre dicte ville , sauf et reserve les recompensations et

conditions contenues au traitié dessus dits etc. Faites et

données à Paris
,
quant a nous duc ou mois de Janvier l'an

de grâce mil trois cens quatre vins et quatorze, et quant a

nous duchesse , a Dijon ou mois d'Avril Van de grâce mil

trois cens quatre vins et seze, ainsy signé par Monseigneur

le duc, nous messire Pheîippe de Bar et autres du conseil

présents, Gherbode. Par Madame la duchesse. J. De Mar.

en tesmoing de laquelle vision , avons nous bourgmaistres

eschevins et conseil de la ville de Bruges dessus dis, ces

présentes lettres, sur ce faictes par manière de vidimus, fait

sceller du scel aux causes de la dicte ville de Bruges.

Faictes et données l'an de grâce mil quatre cens trente six,

le quinziesme jour du mois de Juillet.

(I Vol. Carton 10, Numéro 17.)

Charles par la grâce de Dieu roi de France. A tous ceulx

qui ces présentes lettres verront salut. Comme despieca a

la supplication de nos bien amés les gens d'église
,
Bourgoi

et habitans des comté et pais de Flandres, pour le prouffi
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commun de la chose publique et lavancement de !a mar-

chandise esdis comté et pais et a la continuacion d'icculx,

que sont principalement fondez sur le fait de drapperie, et

pour autres causes et considérations qui lors a ce nous me-
morent. Pour cause que certain traictié que de notre licence

et par les povoir et auctorité sur ce donnez de nous , avoit

esté encommencié sur le fait de la marchandise
,
pour icelle

avoir commis seurement entre les marchands desdis conté

et pais de Flandres et ceulx du royaume d'Angleterre et

leurs alliés, facteurs et familliers, ou cas si la guerre fust

ouverte, entre nous et notre royaume dune part et la

partie d'Angleterre d'autre, ne sestoit peu expédier, selon

ce que la matière qui estoit grant et pesant le requeroit,

eussions pour le bien et utilité dudit pays de Flandres

grée et confirmé plusieurs poins et articles que de notre

voulenté avoient estre traictiés et accordés, pour la dicte

Marchandise, par manière de permission, avoir comis seure-

ment entre ledit royaume d'Angleterre , la ville de Calais

et les autres terres, pais et lieux, tenus et occupés par nos

adversaires d'Angleterre, et lesdis conté et pais de Flandres,

les pèlerins dun costé et dautre passer et faire leurs peleri-

naiges^ les clercs du dit royaume d'Angleterre aler devers

la court de Rome, pour leurs besoingnes, et les pes-

cheurs généralement aler peschier sur mer et gaingner leur

vivre par lespace dun an; et depuis aient esté par nous

octroyez et provoquez jusques a trois ans , et après jusques

a cinq ans subsequens, supposé et non obstant que la

dicte guerre eust esté ou fust ouverte entre nous et notre

dit royaume d'une part, de la dicte partie d'Angleterre

dautre
,
lesquels poins et articles comprins en nos lettres

sur ce faictes
,
desquelles nous est apparu

,
cy après sensui-

vent: Premièrement que tous marchant tant du royaume

d'Angleterre, de Calais, d'Irlande et dautres pais, subgez a

notre adversaire d'Angleterre, ou occupez par eulx, comme
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et dautres pais quelconques , soient marchans de laines , de

cuirs , de vitailles , ou de quelconque autres marchandises

,

et leurs facteurs et familliers, puissent seurement aller par

terre, a pié et a cheval et autrement, et en passant en et

oultre leaue de Gravelinghe, de Calais en Flandres et de

Flandres a Calais, ensemble leurs vins et marchandises, en

tenant leur chemin entre la mer et les chasteaulx de Merk

et Doye, et marchander les uns avec les autres de toutes

manière de marchandises, vivres et autres, et mener et rame-

ner ou faire mener et ramener de Calais en Flandres et de

Flandres a Calais, leurs dites marchandises, vivres et autres,

excepté armeures, artilleries , canons et autres choses sem-

blables , et que les dis marchans, leurs facteurs et familiers

puissent chacun deulx a qui il sera nécessaire achater et

avoir franchement de ceulx de lautre costé, des vivres et

les amener par terre et en oultre leaue susdicte, les uns aux

autres : cest assavoir ceulx de Calais et autres de la partie

d'Angleterre en Flandres et ceulx de Flandres et autres de

la partie de France a Calais, par le chemin dessus dit, sans

empeschement, destourbe ou defFence quelconque, ne poura

encourir en aucune paine, et sans en être repris de leurs

seigneurs, de lune partie ne de lautre , ne de leurs oficiers.

Item que tous marchans d'Angleterre, de Calais, Dirlande et

dautres pais subgiez a notre dit adversaire d'Angleterre, ou

occupez par eulx, soient marchans de laines, de cuirs, de

vilaille ou de quelconques autres marchandises, leurs fac-

teurs et familiers , maistres de nefs et marinniers puissent

aller, passer et repasser, commercer, venir, estre et demourer

par mer seurement au dit pais de Flandres et dedans les

ports et havres diceluipais, avecques leurs biens, marchan-

dises et nefs, et marchander avec tous marchans de Flandres

et autres marchands quelconques, et leurs facteurs et

familiers, de toutes manières de marchandises, tant vivres
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comme autres
,

excepté armeures , artileries , canons et

autres choses semblables, et en partir avec leurs dis nefs

biens, marchandises, vivres et autres
,

quils pouront rame-

ner et retourner seurement. et bien pareillement tous mar-

chands du dit pais de Flandres ou deraourans en icelui

pais, soient marchans de laines, de cuirs, de vitailles ou de

quelconques autres marchandises, leurs facteurs, familiers,

maistres de nefs et maronniers, puissent aller, passer, rap-

passer, estre et redemourer par mer seurement, au roy-

aume d'Angleterre a Calais, et es autres pais subgez du dit

royaume d'Angleterre ou occupez par oulx, et dedans les

ports et havres diceulx royaume d'Angleterre, de Calais et

dautres villes et lieux subgez ou occupez de la partie

d'Angleterre, avec leurs, biens marchandises et nefs, et mar-

chander avec tous marchans anglois et autres marchans

quelconques et leurs facteurs et familiers, de toutes manières

de marchandises, tant vivres comme autres, excepté les-

dictes armeures, canons, artilleries, et autres choses sem-

blables, et mener en Angleterre, à Calais et es autres villes

et lieux subgiez ou occuppez de la dicte partie d'Angleterre,

leurs biens propres, vivres et autres, et les biens dautres

demourans au dit pais de Flandres, et en partir et retour-

ner, seurement a tous leurs dits biens, marchandises et nefs;

et aussi que lesdis marchans, leurs facteurs et familiers puis-

sent, chacun deulx a qui il sera nécessaire, achater et avoir

franchement de cculx de lautre partie, des vivres, et les ad-

mener par mer les uns aux autres , cest assavoir ceulx d'An-

gleterre et de Calais en Flandres, et ceulx de Flandres en

Angleterre et a Calais, sans en estre reprins de leurs fac-

teurs, de lune partie ne de lautre , ne de leurs officiers, ne

par ceulx de la partie d'Angleterre, aux marchans de Flan-

dres, ou demourans en Flandres, dommage, empeschement

ne destourbe soit fait ; ne aussi par cculx du pais de Flandres

aux marchans de la partie d'Angleterre par voye de fait, pour
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cause de guerre, pillerie, roberie faicte ou a faire, ne autre-

ment en aucune manière pour cause quelconque, en paiant

d'une partie et dautres les tonlieux et devoirs deus et accous-

lumez
;
pormi ce que les dis marchans dun costé et dautres,

leurs facteurs et familiers, maistres de nefs et marinniers

auxquels sera bien loisible davoir avecques eulx, en leurs

nefs, et armeures et artillerie, pour la garde et sauvement

de leurs corps et bien en alant par mer, et icelles admener

avecques eulx en quelconques havres quils arriveront, a

lissir de leurs nefs laisseront leurs armeures en leurs dictes

nefs ou vaisseaulx, excepté coustel, dague Ou espée quils

pouront porter, se bon leur semble, jusques a leurs hostels ou

ils seront tenus de laisser leurs dites espées. Item que les

dits marchans de la partie d'Angleterre, leurs facteurs et

familiers , maistres de nefs et marinniers puissent estre au-

torisés a demourer seurement ou pais de Flandres et es port et

havres dicelui pais, avecques leurs nefs, biens et marchandises

quelconques , vivres et autres ; et semblablement les mar-

chans de Flandres ou demourans en Flandres et leurs facteurs

et familiers , maistres de nefs et marinniers puissent estre

autorisés à demourer seurement ou royaume d'Angleterre,

a Calais et es autres villes et lieux subgez et occupez

de nos adversaires d'Angleterre , sans ce que par ceulx de

Flandres, ne aultres de la partie de France, ou autres

quelconques soit mefFait ou donné empeschement ne des-

tourbier aux marchans de la partie d'Angleterre, ne par

ceulx diceïle partie d'Angleterre ou autres quelconques, aux

marchans de Flandres ou demourans en Flandres, ne a leurs

facteurs et familiers, maistres de nefs et marinniers, dun

costé et daultre, par voie de fait, pour cause de guerre, pille-

rie, roberie faicte ou a faire , ne autrement en aucune ma-

nière, pourvu que les diz marchans de France et dautres

pais quelconques seraient aussi seurement a tous leurs nefs

et biens au dit pais de Flandres et es ports et havres dicelui,
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dans ce que par ceulx de la partie d'Angleterre leur soit

illecques niesfait ne donné empeschement ne destourbier:

et aussi que lesdis inarchans de la partie d'Angleterre et de

Flandres, leurs facteurs et familiers, maistres des nefs et

raarinniers puissent , ceulx de lune partie entrer es villes

fermées de lautre partie, sans en demander congié fors la

première fois seulement , a chacune venue quils feront de

lun pais en lautre, pourveu que aux portes des dites villes

ou il sera besoing ausdits marchans, leurs facteurs et fami-

liers, maistres des nefs et raariuniers, de demander congié,

seroient mi6 certains gens qui aient povoir de leur donner

ledit congié dentrer, et au cas quils ne trouveront aucuns

tels gens ausdites portes, que eulx porront licitement et sans

aucun empeschemens entrer, chevaucher ou aler jusques a

leurs hostels , et ilecques deinourer sans partir jusques a ce

que leurs hostes auroient signiflié leur venue au capitaine

ou officiers desdites villes, lesquels hostes ou leurs servans

après ce qu'ils en seront requis , seront tenus tantost sur la

venue desdits marchans, de faire signiffiance de leur venue

ausdits capitaines ou officiers etc. Au cas que par négligence

ou autrement la dicte signiffiance ne soit faicte, que les mar-

chans dedans deux heures après leur venue, porront dépar-

tir, aler et passer avant sur le chemin et en leurs affaires.

Et se eulx trouvoient aux dictes portes aucune personne ou

personnes et par leur congié ils pussent entrer esdictes villes

fermées, que eulx ne forferoient de rien
,
jasoit ce que celui

ou ceulx qui leur auroient donné le dict congié nen eust

aucune puissance , mais leust fait par simplesse , fraude , ou

mal engin. Item que tous pèlerins dun coste et daulre en

alant en pelerinaige, et aussi les clercs dudit royaume d'An-

gleterre, en alant vers la cour de Romme, pour faire leurs

besoingnes, puyssent entrer par mer et aussi par terre, a pié,

a cheval ou autrement, ceulx de lune partie au pais de lautre

partie, et passer et repasser paisiblement par icculx, et y eslre
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seurement et franchement, et aussi aler, passer et rapasser

par terre, a pié, a cheval, ou autrement de Calais en Flandres

et en et oultre leaue de Gravelinghes et de Flandres à

Calais, en tenant leur chemin entre la mer et lesdiz chas-

taulx de Merk et Doye, sans ce que par ceulx de Flandres

ou autres de la partie de France, ne autres quelconques

soit meffait ou donné empeschement , ne destourbier aux

pèlerins ou clercs de la partie d'Angleterre, ne par ceulx

d'icelle partie d'Angleterre ne autres quelconques, aux pèle-

rins de Flandres ou demouçans en Flandres, par voye de

fait, pour cause de guerre, pillerie, roberie, faicte ou a faire

ne aultrement en aucune manière, pourveu que a l'entrer es

villes fermées ils ,prandront congié aux gardes des portes

de y entrer, et ne demouront en une ville fermée ou autre

que une nuit, se nestoit que par maladie, par faulte de vent

ou de navire, sil advenoit sur port ou havre de mer, ou pour

faire ou recevoir les charges de leur argent, il leur con-

veinst faire plus longue demeure : et se mestier estoit, et ils

en estoient requis a lentrée es dictes villes fermées, ceulx de

lune partie feront prometre a lautre partie que pour mal

faire ou pourchasser au roy ne a ses royaume et subgez, ne

es villes, ou au pais, ils ne passent par icelles, et pourveu

aussi que aux portes des dictes villes fermées, ou il sera be-

soing auxdits pèlerins et clercs de demander congié, seroient

mises certain gens qui aient povoir de leur donner ledict

congié dentrer et de recevoir deulx , se mestier est, le

permis par la manière dessus dicte : et ou cas qu'ils ne trou-

veront aucun teles gens auxdictes portes
,
que eulx porront

licitement et sans aucun empeschemens entrer, chevauchier

ou alerjusques a leurs hostels, et ilecques demourer sans par •

tir jusques a ce que leurs hostes auroient signiffié leur venue

aux capitaines et officiers des dictes villes. Lesquels ou leurs

servans, après ce quils en seront requis, seront tenus tantost

sur la venue des dis pèlerins et clercs, de faire signifiance de
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la venue auxdicts capitaines ou officiers , et ou cas que par

négligence ou autrement la dicte signifiance ne serait faicte

que les pèlerins et clercs, dedans deux heures après leur

venue, porront départir alors et passer avant sur leur che-

min , et en leurs affaires. Et se eulx trouvoient auxdictes

portes aucune personne ou personnes et par leur congié

,

ils fussent entrez es dictes villes fermées
,
que eulx ne forfe-

ront de rien
,
ja soit ce que celui ou ceulx qui leur auroient

donné ledit congié nen eust aucune puissance, mais leust fait

par simplesce, fraude ou mal engien. Item que tous pe-

scheurs tant du pais de Flandres, de Picardie, de notre

pais de Normandie , de Bretaigne et généralement de tout

notre royaume, comme du royaume d'Angleterre, de Calais et

dautres pais et lieux suhgets et occupez par nos adversai-

res d'Angleterre, porront paisiblement aler par tout sur mer,

pour pescher et gaingner leur vivre, sans empeschement

ou destourbiei ; et avecques ce, se fortune ou adventure

chassoit ou admenoit lesdits pescheurs d'Angleterre et des

autres villes et lieux tenus et occupez par nosdicts adversai-

res , en aucunes des havres, ports, destrois ou dangiers des

dicts pais de Flandres, de Picardie, Normandie, Bretaigne et

autres de notre dict royaume , ou lesdicts pescheurs diceulx

pais de Flandre, Picardie, Normandie, Bretaigne et autres de

notre dict royaume en aucunes des ports, havres, destrois

ou dangiers du royaume d'Angleterre r de Calais et des au-

tres pais et lieux subgets et occupez par nos adversaires

d'Angleterre dessus dis, quils y soient paisiblement et fran-

chement receuz et traitiez raisonnablemeni dun costé et

dautres, en paiantèfl lieux ou ils arriveront, les tonlieux et

devoirs anciennement accoustumés, et dilecques puissent li-

béralement retorner a tous leurs nefs, emplois et biens, sans

destourbier
, arrest, ne cmpcschemeinent, pourveu que par

lesdiz, pescheurs dun coste et dautre ne soit commise

aucune fraude. Item que es ports et havres de Flandres
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aucuns escumeurs , ne gens labourans sur la guerre , soient

François
,
Flamens, ou dautres pais quelconques , ne seront

souffers entrer ne yssir pour faire grevance a marchans

leurs facteurs, familiers, maistres des nefs et marinniers

pèlerins, clercs et pescheurs de la partie de France, d'An-

gleterre ne dautres pais quelconques, ne a leurs biens

et marchandises: et aussi que es ports et havres d'An-

gleterre et de Calais aucuns escumeurs ne gens labourans

sur la guerre, soient nos dits adversaires d'Angleterre, Irlan-

dois ou dautres pais quelconques , ne seront souffers entrer

ne yssir pour faire grevance aux marchans , les facteurs,

familiers, maistres de nefs, marinniers, pèlerins et pescheurs

de Flandres, ne a leurs biens et marchandises. Item. Se durant

ledit terme aucun dommage, que Dieu ne veuille, estoit fait

dun custe ou dautre contre ce présent accord, pourquoy il

en convienst faire requeste ou poursuite que la personne ou

personnes de quelque état quils soient, jusques au nombre

de dix personnes et autant de chevaulx ou au dessoubs, qui

de la partie de France ou de Flandre, cest a savoir de presens

de part notre cher cousin le duc de Bourgoingne comte de

Flandres, de par les quatre membres de Flandres au devant

diceulx de la partie d'Angleterre, de par notre adversaire

d'Angleterre, de par le capitaine de Calais ou de par la

compagnie de lestaple audit lieux de Calais , seront pour

cette cause envoyez en France, en Flandres, en Angleterre,

a Calais , ou ailleurs dun costé et dautre pouront passer par

terre et par mer seurement et demourer franchement et

entrer es villes fermées, pareillement comme dessus est

déclaré des marchans dun costé et dautre, et entendu a la

poursuite de leurs besoignes, par vertu de cest présent accord,

sans empeschement , ne avoir pour ce aucune sauf conduit.

Item que le dit ternies durans les marchans de Braband,

de Hollande, de Zélande, d'Ytalie et autres qui ont accous-

tumé de fréquenter lestaple des laines a Calais
,
porront par
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mer et par terre aler audit lieu de Calais et en retourner seure-

menta tous laines et marchandises, et aussi de retourner en

Flandres sans empeschement ne détournement , en payant les

devoirs pour ce deus et accoustumez, par ainsi quils ne

portent armeures
,

artilleries, canons ou autres choses

semblables. Item, sil advenoit, que Dieu ne veuille, que

par aucuns de lun costé ou de lautre , aucune chose fust

faite ou attempté pour ce contre lestât de ce présent

accord et seurté, en quelconque lieu ou pour quelconque

voye, ja pour tant cest accord ne sera tenu ne entendu en

France, ne pour ce guerre, arrest, ne destourbier daucune

des personnes touchées en cest traitié, ne sera fait, ne meu
;

mais sera le fait reparc par les seigneurs de lune et lautre

partie et mis en son premier estât et dcu. Et il soit ainsi que

le terme de la dicte prorogation de cinq ans, laquelle na

a durer que jusques au quinziesme jour de ce présent mois

de Juing, se doye briefment expirer, et par ce le fait de la

dicte marchandise, laquelle ne se fait mie seulement au prof-

fit commun de la chose publique dudit pais de Flandres, mais

aussi de tout notre royaume , se cesseroit et sen porroit

autrement en suivre plusieurs inconveniens, grandement au

préjudice de ceulx dudit pais de Flandres et dautres nos

subgets, se par nous ny estoit remédié, si comme par lesdits

de Flandres, qui pour ce ont envoyé devans nous leurs

députez notables, nous a esté exposé, supliant humblement

sur ce notre permission. Savoir faisons que nous, ces choses

considérées, voulans et desirans en ce pourvoir au b\ci\

et proflit commun et en faveur dudit pais de Flandres, de la

marchandise dicelui et de tout notre dit royaume, avons

tous les dites points et les permissions et seurtés

accordées par yceulx et chacun deulx ,
octroyé

, grée

et confirmé, et par la teneur de ceste et la délibé-

ration de notre conseil, octroyons, gréons et confir-

mons jusques a un an , a compter et commencier ledit
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quinziesme jour de ce présent mois de Juing. Et permettre

en bonne foy et parole de Roy tenir et faire tenir ferme-

ment et loyaument tous lesdits poins et articles et cha-

cun deulx , sans enfraindre aucunement , ne aler, ou faire,

ou souffrir estre fait, ne aie a lencontre par nous, nos offi-

ciers, subgets, a liez quelconque, ledit terme d'un an du-

rant. Si donnons en mandement a notre admirai de

la mer, au capitaine General de Picardie et a tous au-

tres Capitaines Généraux, baillis et chastellains, provostz,

maieurs, gardes de bonnes villes, forteresses, ports et pas-

saiges, et autres nos justiciers , officiers et subgets , leurs

lieuxtenant et a chacun deulx, si comme a lui appartiendra,

que tout le contenu en ces présentes nos lettres tien-

nent, gardent et facent tenir et garder, et en laissent,

facent et souffrent ce temps durant les marchands, leurs

facteurs, familiers, maîtres, des nefs et marinniers, pèlerins,

clercs, pescheurs et autres designés en icelles, et chacun

deulx dun costé et d'autre
,
paisiblement et plainement joir

et user sans empeschement ne destourbement, ne faire ou

aler, ne souffrir estre fait ou aie a lencontre en aucune

manière. Et ces présentes nos lettres publient ou facent

publier en toutes les villes, ports, havres et autres lieux,

ou len a accoustumé a faire cris, publication de par nous

ou il appartiendra et dont ils seront recquis, affin que au-

cun ny puisse prétendre ignorence. Et les transgresseurs,

si aucun y avoit, feisans le contraire, punissent vigoureusement

en corps et en biens, selon le meffait, ainsi qu'il appartien-

dra de raison, si que ce soit exemple aux autres. Et

avecques ce facent faire restitution des dornmaiges a

ceulx et par la manière quil appartiendra, sans depport

ou delay, ne sur ce attendu aucun mandement de nous.

En tesmoing de ce nous avons fait mettre notre seel a

ces présentes. Donné a Paris le second jour de Juin l'an

de Grâce Mil CCCC et Seize, et de notre Règne le XXXVI.
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(ï Vol. Carton 16, Numéro 24.)

Thomaes De Plenne raecl myns gheduchts heeren 'sherto-

ghen van Bourgoingnes ende van Brabant , Grave van

Vlaenderen etc. ende président van zynder camer van

den rade gheordonneert in Vlaenderen , Ckristoffel Buridan

ooc raed van den zelven mynen gheduchten heere ende

zyn ontfanglierc van Vlaenderen in de partien van Brugghe

ende van den lande van den Vryen; Pieter Van den Honte

presbistre, meester in arten , canonic van Sint Donaes in

Brugghe, Cornelis Van Boneem seepenen, ende Michael

Corens, pensionnaris slands van den Vryen. Allen den

ghuenen die dese letteren zullen zien of booren lesen salut

ende vrientscepe. Uutc dien dat ghelieft heeft onien voor-

seyden gheduchten heere by zyne opene lettren van com-

missien ghegheven in zyne stede van Brugghe , den eersten

dach van Laumaent in't jaer ons Heeren duuyst CCCC vyf

entseventig, ons te comraiteerne ende te bevielne 'tlacste

transport, ghemaect in't jaer duist vier honderd ende achte

alzo verre alst aengaet dien van den lande ende appendant-

schen van den vryen ende andere met hemlieden ghelden

ende contribuerende te veranderen, vernieuwen ende refor-

meéren ende dat omrae de causen ende redencn verclaert

,

ende te vullen begrepen in zyne voorseyde letteren, van

den welken 'tinhouden hier naer volcht, van woorde te

woorde.

«Charles par la grâce de Dieu, duc de Bourgoingne , de

« Lothier, de Brabant, de Limbourg, de Luxembourg et de

î) Gheldrcs, conte de Flandres, Dartois , de Bourgoigne

,

» Palatin de Haynau, de Hollande, de Zellande, de Namur
3) et deZuytphen, marquis du saint empire, seigneur de

)> Frize, de Salms et de Malincs. A nos amez et faulx mais-

>» tre Thomaes de Plenne président de notre chambre de
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» conseil en Flandre et en son absence a Guy De Baenst

» rentmaistre de notre domaine de Zellande, Christoffle

» Buridan notre receveur de Flandres et parties de Bruges

,

» tous nos conseillers , maistre Pierre de Ligno chanoine de

» Saint Donas , Cornille De Boonem bourgmaistre de notre

» terroir du Franc , et Michiel Corne pensionnaire de notre

» dit terroir, salut et dilection. Pour ce qu'il est venu a notre

» cognoissance que au fait de la contribution de nos aydes

» et subventions et autres charges, communes de notre dit

» pays et conté de Flandres, venant a la charge du membre
» du Franc et des contribuans avec eulx , il y a si grant

» inégalité que les aucuns d'entre eulx ne scavent et ne

» pevent , en manière quelconque , satisfaire ne furnir aux

» dictes charges, tellement que partie diceulx sont en voye

» de désertion et taillies de laisser et habandonner leurs de-

j) meures, parce que les dites charges leur sont importables,

» et que a ceste cause, entre les dicts du Franc , aucuns des

« appendans du dit terroir du Franc et plusieurs des autres

» contribuans avec eulx, se sont meuz plusieurs plaintes tant

» en notre dit court de parlement, par devant nos trésoriers

» ordonnez sur le fait de nos aydes en notre ville de Mali-

» nés, que par devant les gens de notre dicte chambre

j> de conseil en Flandres et ailleurs, en plusieurs instances

3» et diverses qualités. Nous desirons obvier et remédier à

3> la dicte inegualité, et que chacun soit asisez et imposé en

)) nos dits aydes et subventions et autres affaires communes

3> de notre dict pays et conté de Flandres, venans a la

» charge de notre dict terroir du Franc, des appendans de

» la prevosté et terre canoniale de Saint Donas , et autres

» contribuans avec eulx, selon son estât, richesse et faculté

,

» afin de relever nos dicts subgects des procès et questions

j> meuz et qui se pouroient a ceste cause mouvoir, et des

3> frais et missions qui pour ce leur a convenu et convien-

» droit soustenir, confians a plain en vos sens, loyautés,
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preudommie et bonnes diligences. Nous mandons et ex-

pressément commandons et commectons par ces présentes

que vous , les trois ou les quatres de vous
,
pourveu que

vous notre dict président de Flandres ou vous le dict Guy
De Baenst en son absense , et vous Christofle Buridan en

soyez tousjours, vous transportez en notre dict ter-

roir du Franc et es appendances dicellui, sur la prevosté

et terre canoniale du dit Saint Donas et es autres lieux

contribuans les dicts du Franc, et es marches d'environ en

tel lieu ou lieux que besoing sera et que bon et expédient

vous semblera. Et illec vous informez bien et diligemment

du nombre des personnes et sovaiges tant de notre dict

terroir du Franc etdes dicts appendances que du nombre des

hostes et sovaiges de la dite prevosté et terre canoniale de

Saint Donas et autres contribuans avec lesdicts du Franc,

et de leur estât, richesse et faculté, et aussi de laugmen-

tation ou diminution de chacun contrat avenue depuis

que le transport gênerai de Flandres et aussi le trans-

port particulier dudict terroir du Franc furent refaits et

renouvelles. Et ce fait, ordonnés et imposés sur chacune

ville, mestier, villaige, parroiche et contré desdicts terroir

appendans, prevosté, terre canoniale dudit Saint Donat et

autres contribuans avec eulx, sa part et portion justement

et loyaument , en declairant combien dicclles devra payer

en la contribution de nosdits aydes, subvencions et autres

charges communes de notre dict pays et conté de Flan-

dres, de chacun cent livres parisis venans a la charge

dudit terroir du Franc et autres contribuans avec eulx: a

la raison de onze livres dix-huit sols ung denier parisis

pour cent. Laquelle demeure a la charge des dicts du

Franc et autres dessusnommez , contribuans avec eulx par

la contribution générale de notre dict pays de Flandres

parle viez transport faite à Oudcnbourg selon laquelle nou-

velles tauxe et imposition qui par vous sera faicte, les



» dicts du Franc, ceux des appendans, les hostes de la dicte

» prevosté et terre canoniale et autres contribuans avec eulx

« seront tenuz doresenavant de contribuer et payer ensemble

3* des aydes, subventions et charges communes de notre dict

« pays de Flandres , tant et jusques a ce qu'il nous plaira

» faire renouveller le transport de notre dict pays et conté

» de Flandres, pourveu toutesfois que ce qui par ladicte

» nouvelle imposition et tauxe sera présentement de par

3> nous ordonné, ne commencera avoir cours jusques au

)> premier jour d'Octobre prochainement venant, jusques

î) auquel jour tout ce qui est accordé ou assiz , en tant

j) que touche ceulx de la dicte prevosté et terre canoniale

» se lèvera et payera selon certaine sentence nagueres

3) prononcié par nos dicts trésoriers et generaulx ordonnez

3> a Malines. Et afin de mieulx savoir et congnoistre la

3> dicte nouvelle tauxe, ordonnance et imposition qui de

3> par vous sera faicte en la manière dessus declairie,

3> Nous voulons icelle estre
,
par vous envoyée en la cham-

3> bre de nos comptes au dict Malines
,
par bonne declara-

3> tion, pour illec estre gardée et sen aydier en temps

3> ancien , selon que mestier sera de ce faire et de contrain-

3> dre les personnes que ferez appeller par devant vous

ï> pour vous informer, par serment ou autrement, de ce

» qui peut ou pourra touchier et concerner la matière

» dessus dicte et ce qui en dépend. Donnons a vous en-

» semble, aux quatre ou aux trois de vous, dont vous

» notre dict président, ou vous le dit Guy De Baenst en

» son absence , et vous le dit Christofle Buridan soyez tous-

3) jours les deulx, comme dit est dessus, plain pouvoir,

» autorité et mandement especial, meismement de procéder

» bien et deuement au parfait de la dicte ordonnance et

» nouvelle imposition , en la forme et manière dessus

o) dictes, nonobstant opposons ou appellations quelconques,

» le tout sans préjudice des drois, franchises et libertés
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» tant des dicts de notre dict terroir du Franc, et des

» appendans, que des hostes de la dicte prevosté et terre

» canoniale et autres contribuans avec eulx, comme dit est,

j» par especial de l'exemption, franchises et liberté des dicts

» hostes dicelle prevosté et terre canoniale
,
par culx pré-

» tendus, dont ils pourront poursuir les procès pendans et

» autres à intenter, quant, là, ou et alencontre de ceulx qu'il

j» appartiendra et bon leur semblera. Car ainsi nous plaist

« il et le voulons estre fait. Donné en notre ville de Bruges,

» le premier jour de Janvier lan de Grâce Mil CCCC soi-

» xante et quinze.

» Aldus gheteekcnd : « Par Monseigneur le Duc a la

» relacion du conseil, J. Gros. »

So eist dat wy obedierende den inhoudene van den zelven

letteren, ende omme te vulcommen van dien, useerende van

denmacht, auctoriteyt ende bevel ons by dien ghegheven,

zyn ghetrocken ten plaetsen ende steden binnen den voor-

seyden lande ende appendansche van den Vryen, ende ande-

ren met hemlieden gheldendc ende contribuerende, ende

aire daert ons van nooden ende oorboorlic ghedocht heift,

daer wy by ons onboden ende bescreven hebben te commene

de oudste, notabelstc ende de best ghevroedende, ende hem
verstaende en dese zake , ende ons van hemlieden ghedaen

informeeren van den state, macht, facultcit, verliesc, com-

mère ende laste van den laten ende inwonende van den

ambochten, prochien ende jeghenoden , 'tzelfs lands van den

Vryen, appendantschen ende anderen met hemlieden ghel-

dendc, daer of zy ende ele van hcinliedcn weten niochlcn

,

ende hebben dat ghedaen stellen in gescriften, al int langhe,

ende hemlieden ende elken zonderlinghe vele ende di-

versche interrogatorien ghedaen omme te commene ter

warachticheyt van der dyne , ende hedelyke naer dat wy
op al nerenstelic ons hebben gheinformeert ende de voor-

seyde inforniacje by ons ghehoort , int langhe ghesien,
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gheviseert ende gheconsidereert, ende al dat hier inné

behoorde ghesien ende gheconsidereert te zyne: So heb-

benwy,metdeliberatien ende rypheden van rade, eendrach-

telyke ende by ghemeenen accorde ende overeendraghen

tzelve transport van den lande ende appendantschen van

den Vryen, ende die met hemlieden ghelden ende contri-

bueeren, verandert, vernieut ende ghereformeert , ende

by desen onsen lettren veranderen, vernieuwen ende

reformeeren. Stellende elken van den zelven ambochten,

prochien ende jeghenooden slands van den Vryen, appen-

dansche ende die met hemlieden ghelden ende contri-

buerez haren tax, poi*tie ende grootte naer haren staet

ende faculteit , daer of ons by der zelver informatie souffi-

santelic bleken es , te gheldene van elken honclert ponden

parisisen, in der vormen ende manieren hier naer vol-

ghende.

ENDE EERST.

Tambocht van

Tambocht van Oostbuerch . . . . . . vL. xi S. iD.P.

Tambocht van

Tambocht van

Tambocht van , , . iiij L. ix S. iij D. P.

Tambocht van Dudzeele .... . . . iij L. vi S. i D. P.

Tambocht van

Tambocht van

Tambocht van . . . xx S. i D.

Tambocht van

Tambocht van

Tambocht van

Tambocht van

Tambocht van

Breedene
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Sheer Woutermans ambocht ij L. xiij S. ix D. P.

Camerlincx ambocht vij I,. xij D.

Vlaerdslooo ambocht vij L. iiij S. P.

Tamboclit Tan Wouraen ij L. v S.

Tambocht van Eessene iij L. iiij D.

Tarabocht van Zarren ij L. x D. P.

Tambocht van Bovenkerke xiiij S. iij D.

Tambocht van Couckelaere xxxv S. vij D.

Tambocht van Ichteghcm xx S. iiij D.

Tambocht van Ecrnegbem xxxv S.

Tambocht van Aertryke vi S. ix D.

Tambocht van Ghistelc iiij L. xiiij S.

Tambocht van Zerkeghem ix S. ix D.

Tamboclit van Jabbeke xxx S.

Tambocht van Snelleghem ^ xij S.

Tambocht van Zedelghem x S.

Tambocht van Lopphem iiij S. vi D.

Tambocht van Varsscnare xvij S. x D.

Tambocht van Straten xiiij S. iiij D. P.

0FZ1TTENDE LATEN.

Tambocht van Maldeghem iiij L. ij S. x D. P.

Tnieuwe in Berncm iij S. vij D.

Tambocht van dcn Wale iij S.

Buskins Ambocht xix D.

Jonghes Ambocht ij S. vj D. P.

Latcn van Erkeghem ij S.

Latcn van Rooden ij S. iiij D. P.

Laten van Herdsberghe ij S. iiij D. P.

Laten van Knesselarc j D.

S'Dekcns Laten j D.

Tnieuwe in Oedelhem xD.P.
Tnieuwe in Lopphem xxij D.

Laten van Tilleghcm xij L). P.
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Laten van Sint Jooris in Distele . . . ij S. x D.

Voord, zullen betalen de proofstlaten

ende canoniclaten van Sint-Donaes in

Brugghe , van elken hondert ponden,

commende ten laste van den voorsey-

den van den Vryen ghecostumeert

zyn te gheldene v L. vi S.

Voord , dat die van Caprycke ende van

Eecloo insghelicx van elken hondert

ponden ghelden ende betalen zullen. ij L. vij S. vi D.

Ende die van Malen zullen ook ghelden

van elken hondert ponden ij. S. xi D.

Ende als van den laten van Middelbuerch die naer zeke-

ren appoinctemente gheraaect int jaer XilII0 drient sestich,

tusschen dien van den Vryen an deen zyde ende den

zelven van Middelbuerch an dandere, ghegheld hebben

van elken hondert ponden parisise , commende ten laste

van dien van Ardembuerch Ambacht, boven den L vieren-

deele van dien twelke, de stede van den Sluus ghelden inoet

Laten van Ghendbrugghe

Laten van Wulfsberghe

.

Coolscamphardoye. . . .

Laten van Mortaengnen.

Laten van Lichtervelde .

Laten van Oorscamp . .

Laten Gilles van Eessene

Viven

Urssele

Beverne

Laten van Merckem. . .

Laten van Praet

Laten van Winendale. .

Laten van Ghisene . . .

Laten van Ziesselle . . .

xij D. P.

viij D.

xxviij S. x D.

xvj D.

xxxviij S. ix D.

xxxv P.

xviij

.

ij S. ix D.

ix S.

iij S.

xxvj P.

v S. viij D. P.

vj L.

xxx S. viij D. P.

xxxvij S.
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etc. Int advenant van achtiene ponden van elkx hondert pon-

den, ende van elken hondert ponden commende ten laste

van dien van Moerkerke , tween dertich ponden , so ordon-

neeren wy dat zy voortan zullen bliven gheldene metten

voorseyde van Ardembuerch Ambocht ende van Moerkerke

,

naer den inhoudene ende verclaerse van den voorseyde

appoinctemente.

Ende omrae dieswille dat wy by onsen voorseyde be-

zoucke ende informatie claerlyke bevonden hebben dat

by den separatien ende subJivisien in diverschen Amboch-
ten ghemaect, zindert bet voorseyden jare achte, eeneghe

van den prochien of jeghenooden van eenen Anibochte

meer ghelast ghezyn hebben dan andere van den zelven

Anibochte, hoevvel dat zy behoorden te zyne een lichaerae

ende broederlyke de voorzeydc lasten te draghene ende

betaelne elc naer zynen staet ende faculteit, so hebben

wy de voorseyde separatien ende subdivision gheannul-

leert ende te nieuten ghedaen , ende by desen onzen let-

tren annullceren ende doen te nieuten , verbiedende den

zetters ende poincters van den voorseyden lande, appen-

dantsche ende anderen plaetscn , dat zy daerof nict meer

en useeren, macr zetten ende pointen aile de suppoosten

van eenen Ambochte , broederlicke in eene Rolle, elken

daer of last ghevende naer zinen staet, faculteit, bedrive,

theeringhe, ende neeringhe, op peine van daer of ghecor-

rigiert te zyne alzoot behoort.

Voord, omme dieswille dat wy bevonden hebben dat

zindert den zelven jare achte , de supposten van diverschen

Ambochten , vierschaeren ende jegîienoodeu te gadere

ghecoppclt ende ghecombineert ghesyn hebben , hoe wel

dat elc zynen tap ende poortie van dien behoort te hebbene,

ende te gheldene op hem selven, so ordonnecren ende

verclaren wy de voorseyde coppelinghen ende combinatien

van nieuten ende van onwaerden, verbiedende elken wient
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aengaet mach, daer of voortaen meer te useeren of hem
daer mede te ghehelpene op peine van daer of ooc ghepu-

niert ende ghecorrigiert te zine alzoot behoort. In ken-

nessen van al welke zaken wy daerof hebben ghedaen

raaken drie rollen van ghelyken inboudene waer of wy
deene ghesonden hebben in de camere van den rekeninghe

ons voorseyds gbeduchts heeren te Mechelen , ende van

den anderen tween rollen zullen hebben ende behouden

de voorseyde van den Vryen deene , ende proofslaten ende

canoniclaten d'andere, gheseghelt met onzen zeghelen te

Middelbuerch in Vlaenderen , den xxviij dach van Sep-

tember, int jaer ons Heeren duust vier hondert zessent-

seventieh.

( I Vol. Carton 18, Numéro S5.)

Philippe, par la grâce de Dieu, Archiduc d'Àustrice, duc

de Bourgogne, de Lothier, de Brabant, de Stiere, de Carinte,

de Carniole, de Lembourg, de Luxembourg et de Gheldres,

conte de Habsbourg , de Flandres , de Tyrol , d'Artois , de

Bourgoingne, Paletin de Haynnau, lantgrave dElsaten, mar-

quis de Burgauw et du saint empire, de Hollande, de Zee-

ïande, de Sarette, de Riburg, de Namur et de Zutphin, conte

de Frise sur la marche, dEsclavonie, de Portenauw, de Salms

et de Malines. A tous ceulx qui ces présentes lettres verront

salut. Receu avons humble supplication desadheritez, manans

et habitans de Lysle de Casant en notre terroir du Franc,

auprès de notre ville de Lescluse. Contient comme ledit ysle

qui scitué et gisant en la mer et envirronné dicelle telement

que Ion ny puet entrer ne wider sinon par bateau , contenant

sept mil mesures de terre ou environ , a este et est un quar-

tier fort fertile et fructueux et lequel a ceste cause a parcide-

vant este fort bien peuplé et habité de gens riches et puissans,

suivans en contribution daydes et subventions avec et soubs

ceulx d'Ardembourg, or est-il que par les defenieres guerres
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de Flandres mesmement de notre ville de l'Escluse , lesdits

manans et habitans suplians après ce quils eurent demouré

et résidé audit ysle, durant les divisions pasees et souffert

de grans dommaiges en leur bestail et autrement, furent

contrains de habandonner ledit ysle , et leurs demeures et de

eulx retraire en bonne ville, pour la seurtc de leurs person-

nes, jusques en la fin de la dicte guerre, pendant lequel

temps les diegues et escluses assises audit ysle contre la mer,

lesquelles pour leur absence et quil ny avait point de leur

accès, ne povoient par eulx estre réparées et refectionnees

,

se empirèrent tellement que deslors ledit ysle fut en grant

dangier de inunder et noyer, et combien que après la paix et

cession des dites guerres lesdits manans et babitans de

Casans suplians, aient fait les raieulx de refectionner et repa-

rer lesdits diegues et escluse, neantmoins ils ne lont telement

ne si bien peu faire que le cas et la nécessité le requeroient,

et ce obstant leur grant povreté et que la tierce partie desdits

habitans estoient et sont mors pendant lesdictes guerres en

grande quantité, comme la tierce partie des terres este

comme sont vaghes et incultivées et oultre este nagaircs

aucun que en ung mauvais temps et par grant tempeste de

la mer dudict Casant ou coste de noord, et au lez et coste du

Zwartgat a este tellement rompue en plusieurs lieux et

jusques a trois cents verges de longue ou plus, que ce neust

este la grâce de Dieu et la résistance faicte par lesdicts

suplians, ledit ysle de Casant eust esté inundé et noyé. Et

nonobstant leur dicte résistenec ung des poldres dudit ysles

nomme le Zantpoldre, contenant de six a sept cens mesures

de terre, a esté et est inundé, a la quelle cause lesdicts

suplians ont nagaircs este assemble pour aviser par quel

moyen ils poroient refectionner ladicte diegue et aussy faire

un contre-diegue nommée en Tbiois Inlagbe, comme il est

nécessite et ont trouvé que quant ils auroient hnit mil escus

coin plans, ils les emploieroient bien audit ouvrage
,
laquelle
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somme ne beaucoup moindre ils ne sont puissans de furnir

obstant leur povreté, se par nous ne leur est pourveu de notre

grâce si comme ils dient , dont attendue ce que dit est ils

nous ont très humblement supplié et requis, et mesmement
attendue que pour asseurer et perserver ladicte ysle de

lynundacion, il sera besoing de faire une nouvelle dicgue

en laquelle sont tenus de contribuer tous les adherités des

aultres poîdres voisins dudit ysle, veu que le poldre de

Oudelant perdu, iceulx poldres seroient en voye de aussi

estre perduz et noyez, notre plaisir fut octroyer et accorder

aux bourgmestres et eschevins de notre dit terroir du Franc,

de faire assiete et impossicions sur les heritaiges tant dudict

poldre de Oudelant que sur tous les autres poldres voisins

et gisans audict ysle, telle somme quils trouveront estre

nécessaire davoir pour faire la dicte nouvelle dicgue, de

icelle somme payer en trois, aucun par égale portion, et

sur ce le faire expédier nos lettres patentes. Savoir faisons

que nous les choses dessus dictes considérées, et sur

icelles eu premièrement ladvis de notre amé et féal conseiller

trésorier commis sur le fait de nos demanie et finances, et

nagaires receveur gênerai de Flandres, Roland Lefevre, en

après de nos amez et feaulx les présidents et gens de nos

comptes a Malines, et consequamment des gens et commis

sur le fait de nos dicts demanie et finance, ausdiz supplians

inclinans a leur dicte supîication et requeste, avons octroyé,

consenty et accordé, octroyons, consentons et accordons en

leur donnant congie et licence, de grâce especial, par cesdiz

présentes que par lesdicts bourgmaistres et eschevins de

notre dict terroir du Franc, ils puissent mectre et asseoir

tant sur les terres dudit Oudelant, comme sur les terres

voisines par tout le dict Casant qui porroient avoir dangier

ou intérêts a cause de la dicte inundation, telle porcion de

deniers quils aviseront estre a faire , le tout par l'advis et

consentement des adheritez et inhabitans desdict quotes
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quartiers du pays ou de la plupart d'iceulx et selon la valeur

des terres, biens et prouffiz quils ont esdicts quartiers.

Pourveu que lesdicts suplians seront tenus des maintenant

et a toute diligence faire ouvrer a la réfection desdicts

dicgues et y employer lesdicts deniers avec les six cens

livres de quarante gros, que par aultres nos lettres a^ns

donnez et accordez pour le dict dicaige, tellement que avant

la saint Rcmi prochain venant ou tost après, elles soient en

bon et soufnsant estât et dont-ils seront tenuz faire aparoir

la et ainsi quil apartiendra, et que ceulz qui auront maniancc

desdits deniers seront tenuz rendre compte do^lemploy

dicculx par devant tels nos commis que a ce seront ordonnez

et autres quil appartiendra. Sy donnons en mandement a

nos très chier et feaulx les chancelier et gens de notre

grant conseil, prceidens et gens de notre chambre de conseil

en Flandres, bailly de Bruges et du Franc, et a tous autres

justiciers et officiers oui ce peut et porra touchier et regar-

der et chacun deulx endroit soy et si comme a luy appar-

tiendra que de nos présente, grâce, octroy et accord et de

tous le contenu en ces dicts présentes selon et par la forme

et manière que dit est, ils facent, seuflrent et laissent les

dicts suplians plainement et paysiblement joyr et user sans

leur faire mectre ou donner, ne souffrir estre fait, mis ou

donné aucun destourbier ou empeschement au contraire.

Car ainsy nous plaist il: en tesmoing de ce nous avons faieft

mettre notre seel a ces présentes. Donné en notre ville de

Bruges, le xxm jour de May. Lan de Grâce mil quatre cens

quatre vins et dix sept.

(II Vol. Carton 20 , Niméro 11.)

Charles, par la Grâce de Dieu, prince d'Espaigne, des

deux Cecilles, de Jherusalem, et Archiduc d'Autrice, Duc

de Bourgoingne, de Lothier, de Brabant, de Stiere , de

Carinte , de Carniole , de Limbourg , de Lucembourg et de



222

Gheldres, conte de Flandres, de Habsbourg, de Tirol,

d'Artois, de Bourgoingne, Palatin de Haynnau, Lantgrave

Delsatte, Prince de Zwave, Marquis de Burgauw et du

Saint-Empire, de Hollande, de Zeelande, de Ferrette , de

Kiburg, de Namur et de Zutphen, conte seigneur de Frize,

des Marches desclavonies, de Portenauw, de Salme et de

Malines. A nos araés feaulx les président et gens de notre

chambre de conseil en Flandres, baillis de Bruges, Franc,

d'Ypre, de Neufport, de Dixmude, et a tous nos autres

justiciers et officiers cui ce regarde ou leurs lieutenants,

salut et dilection : Receu avons humble supplicacion, de

nos bien amez les Bourgmaistres et Echevins de notre

terroir du Franc, pour et au nom de tous les suppost, ma-

nans et habitans diceliui, contenant comme icellui terroir

soit pays champestre ouquel lesdicts mannans sentretiennent

principalement et furnissent les deniers de domaine et aydes

et autres leurs debtes , des deniers venant et procedans des

grains qui se cueille, et du bestial qui se nourit en icellui

terroir , mesmement des vaches quils achatent maigres et

après, selon la nature du quartier, les mettent es praries

pour les engrasser , des quelles deux parties se fait grant

commutacion entre lesdicts suplians et les marchans de

Lille, Tournay, Arras et de plusieurs autres villes et

quartiers, lesquels au commenchement de lesté, quant les-

dits vaches commenchent a engrasser, en viennent achater

grant quantité es praries, les paient en partie et deslors les

prendent a leur péril et dangier , et viennent quérir icelles

vaches par deux, trois du quatre a la fois, selon quils en ont

a faire
,
qui est a la grande commodité et prouffit dedicts

supposts, entant quils ont deniers pour eulx ayder, et si est

ladicte denrée asseurée pour autant quil leur touche , et le

semblable se fait des grains lesquels les supposts souvent

vendent a leurs voisins ou aux autres avant quil soit batu,

prest pour livrer, affin davoir argent pour subvenir a leurs
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nécessitez et éviter vexacions, despcns dexecucion et autres

charges, aussi plusieurs quartiers du Franc sont de telle

nature, que en temps diver, on nen peut sortir a clicval

ne a chariot
,
parquoy en chacun quartier de tout temps a

eu gens qui recueillent et achatent les grains des povres

censiers, lesquels ils maynent par bateau aux marchiez des

bonnes villes, dont pauvres gens sont fort 6ollagiez et rele-

vez de grant paine, travail et despens, sans linterrest dautruy,

et combien quil ne fait a présumer que ne vouldrions oster

ne deflfendre la commutacion , commodité et prouflit, a

nosdicts subgects du Franc, qai nont autre stil ou négocia-

tion que la labeur et paisson et faire leur prouflit des biens

qui en viennent, neantmoins soubs umbre de certain statut

et ordonnance
,
par nous faicle et publiée par tout notre

pays et conté de Flandres, par laquelle a esté interdit et

ilelTcndii a chacun de cueillir, vendre ou achater par les

villaiges et plat pays aucuns vivres, comme bure, fromaigo

et autres semblables provisions, mais que les labouriers

seroient tenus mener ou porter iceulx vivres et provisions

a vente au marchié de la plus prochaine ville de leur de-

meure, sur paine de confiscacion desdicts vivres et de cer-

taine amende déclarée oudits statut, nos officiers du Franc

et dautres lieux et quartiers voisins, traveillent journelle-

ment lesdits supposts du Franc par emprisonnement de leurs

personnes et arrest de leurs biens, pour ce quils auroient

vendu ou achaté grains ou grasses vaches en leurs maisons

et prairies aux champs, sans les avoir menez aux marchez

des bonnes villes, vueillans exiger deulx les paines a ce in-

dictes par ledit statut, qui leur tourne a grant regret, inte-.

rest et dommaige, et plus fera se par nous ne leur est sur

ce pourveu de notre grâce, si comme ils dient, dont ils nous

ont très humblement suplié et requis. Pour ce est il que

nous ces choses considérées et sur icelles eu ladvis de vous

les président et gens de notre dict chambre de conseil en
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,
sup-

pîians ou nom que dessus, inclinans favorablement a leur

dict requeste, avons octroyé, consenty et accordez, oc-

troyons, consentons et accordons de grâce especial, par ces

présentes, que nonobstant les ordonnances, édit et deffences

dessus dicts , et icelles demeurans en autres choses en leur

forces et vertu, ils puissent et pourront vendre en toute

saison de lan en leurs prairies
,

estables, ailleurs ou bon

leur semblera toutes sortes des bestes a cornes, et quant aux

bleds, seigle et autres grains, ils les pourront aussi vendre

en leurs maisons et ailleurs, depuis le premier jour d'Octo-

bre jusques au my Mars ensuite seulement, et ce a mar-

chans et autres inhabitans de notre pays et conté d

Flandres pour la provision de leurs mesnaiges et des bou-

cheries et marchiez de bleds dudit pays : Pourveu tout

teffois que les dicts bestial et grains ne se pourront vendr

a gens estrangiers et que les achateurs ne les pourron

mener ou transporter hors de notre dict pays et conté de Flan-

dres, a paine dencourir les amendes et fourfaitures conte

nues ès deffenses dessus dicts, et en oultre de notre plu

ample grâce, avons quicté et quitons aux transgresseurs

de nos dictes ordonnances, supplians, les paines, amendes et

offences eulx commises et encouries pour raison dicelles

transgressions, si avant touteffois par iceulx transgres-

seurs naient pour ce esté calengiez par nos officiers , ou quel

cas actendu que ladicte calenge faicte le montant doit en

estre acquis tant a laccusateur que a lofficier, lesdicts trans-

gresseurs seront tenuz respondres dicelles paines , calen-

gies, ou en appointier avec l'officier qu'il appartiendra

a son contentement, Sy nous mandons et commandons et

a chacnn de vous endroit soy et si comme a luy appartien-

dra, que nos présentes grâce, octroy, accord et quitance et

tout le contenu, vous publiez ou faicte publier, se mestier

est, partout ou il appartiendra et dont par lesdicts suplians
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requis serez. JEt diceulx octroy, accord et quictance, selon

et par la manière que dit est faictes, souffrez et laissiez

lesdicts supplians plaincment et paisiblement joyr et user

sans leur faire mettre ou donner, ne souffrir estre fais, mis

ou donné aucun destourbier ou empeschement au con-

traire, car ainsi nous plaît il. Donne en notre ville de

Bruxelles, le xnjour de Décembre lan de Grâce mil cinq

cens et quinze.

Par Monseigneur le Prince en son conseil.

Signé Hauetoit.

(H Vol. Carton 20, Ncméro 11.)

Op vertooch ghedaen by supplicatien den hooghcn ende

moghenden beere, myne heere den Grave van Gavere, en

slad bouder
,
gouverneur, ende capitein générale van den

lande, ende Graefscepe van Vlacndcren , ende myner hee-

ren van den raede gbeordonnecrdt in Vlacndcren by burch-

meesters, seepenen ende raedt van der stede van Bruggbe,

ende voorts by burebmeesters ende seepenen van den

Vryen, ende byzonderlyk int quartier daer den meesten

deel van coorne groeyt ende wast, ecn zeer nedere, nat

ende moerassebieb lant es, vul quader weghen ende straeten,

zo dat niet mogbenlic en es in den winter daer duer te

passeerne met waghens noeb met peerden , aldaer ooe

vele scamcle lieden ende pacbten wonen , midts welcken

ende dat ooe de scamcle lieden ende pacbters zcere verre

van den steden , ende gbepreviligierde moeten wonen,

ende dat zy ooe dickents, noeb waghens, noch peerden

en hebben, al warcn die weghen goet dat ncen , men

int voornoomde lant ende quartier van allen ouden tyden

gbecostumeirt heeft, datter altoos eenegbe lieden gheweest

zyn die hem ghencert hebben van voornoomde coorne
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commen en mochte te gaderene ende te coopene op

tplatte lant, hier een hoet, daer een half hoet, ende daer

en mate , ende also voort raeer ende min , naer dat de

schamele landsman ghestoffeert es, ende tselve graen also

vargadert wesende dadt te bringhene ende voerene met

scepen te coope ter maerct van Brugghe ende andere

ghepreviligierde maerten, zo dat elc daer mede gherieft

ende ghesecoureert was , also wel de stede man dit tselve

graen cochte , als de landsman die dadt also tsynen ayse-

mente quicte wiert, byden welcken ooc alsdoe vele meer

coorne ende graen quam ten gheprevilegierden maercten,

ende ooc vele betere coop dant nu ter tyt doet als tselve

elcken notoire was , ende dat in articlen van dien by den

placcaeten ghemaect, uutgesonden ende ghepublieert, al

tlant ende graefscip van Vlaenderen duere , ornme te renie-

dierne ende te voorsiene op de groote dierte ende bevant-

hede van den coorne ende andere graenen, inde maent

van Oest laetsleden gheboden es gheweest dat hem nye-

ment en zoude vervoorden eenich, coorne, graen ofte

meel te coopene ofte te gaderene op tplatte lant, in wat

menichte ofte quantiteit dattet waere, maer dat een yeghe-

lic dadt bringhen of zenden zoude ten ghecostumeerden

maercten van den voorseyden lande, op de peyne ende

verbuerte van den zelven coorne, metgaders ooc van den

scepen, waghens ende peerden, daer mede ment zelve

zoude willen uutvooren, ende transporteren, ende boven

dien noch ghecorrigiert te zyn criminelle of civilic by

banne ofte anderssins ter discretie ende arbitraige van

den jugen onder wiens jurisdictie de calaenge ghebueren

zoude
;
insgheticx by den placcate uutghesonden inde maent

van September laetsleden, dat nyement wie hy ware zoude

maghen coopen omme voorts te vercoopene, eenich cooren

noch ander graen ghewassen binnen den zelven lande
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van Vlaenderen , niet te meer in gheprevilegierd steden

cnde maercten , dan daer buten, maer zoude elc hera

moghen voorsien van coorne ende andere graen tsynder

slete, ende dadt coopen ten plaetsen daert hem beliefde

,

ende bet voorts dat de landslieden zouden moghen voeren

ofte doen voeren , huerlieden coorne ende anderen graen

talsulken vryen maercten binden voornoomden lande van

Vlaenderen alst hemliendcn believen zoude, zonder dadt

daer ute te moghen voerene , tea ware ter sustentacie van

den heere van der K. M. ende van den coninc van Enghc-

landt, op ghelycke peyno als vooren, versouckende de

voorseyde suppleanten mynen voornoomden hecren den

stadhouder generael, ende van den raede; dat ghemerct

huerlieden voorseyde vertoch, ende dat de voornoomde

placcaeten niet ghemaect noch uutghegheven en zyn ghe-

weest omme eeneghc benauthede ofte dierte te causerene;

nemaer omme die te remedierne ende te obvierene, hem-
lieden te willen consenteerne by acte ende vorme van

verclaerse opde voornoomde placcaeten , eerst dat de

ghone die tôt noch toe ghewone zyn , met scepen tselve

graen te gaderne ende te coopene binden voornoomde

lande van den Vryen omme tzelve terstont ten maercten

te bringhene ende aldaer te ventene, dat zy ofte andere

alvooren hebbende acte van consente van den welten van

Brugghe cnde van den Vryen, dadt alnoch zullen moghen

doen, ende dadt zonder prejudicie ende niet jeghenstaende

den inhoudene van den voornoomde placcaten, ende den

voorseyden van Brugghe ende van den Vryen te aulori-

seerne omme uter naeme der voorseyde K. M. ende vol-

ghende den inhoudene van den zelven placcaten, te

stellen wachten in de steden van Nyeupoort, Dunckerke,

Grevelinghe, Oostende, Slcpeldamme, Cocxie, Oostburch,

Breskins, Havene, ter nyeuwer Havene, ende elders daer

ontrent daert van noode wert, hebben myn voornoomde
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heeren de stadhouder generael , ende van den raede in

Vlaenderen met ryphede van raede op 't vertooch ende

versouck van de voorseyde van Brugghe ende van den Vryen

ghecommuniquiert hebbende doende t'zelve verclaers by

hemlieden versocht den selven van Brugghe ende van den

Vryen uuten naeme der voorseyden K. M. gheconsenteerdt,

ende consenteeren by desen , dat de ghene die tôt noch toe

gheploghen hebben , ende ghecostumeert zyn , met scepen,

coorne ende graen , te gaderene ende coopene binden

voornoomde lande van den Vryen, omme tzelve terstont

ten maercten te bringhene , ende dadt aldaer te ventene

,

dat van nu voortaen ooc also zullen moghen doen, heb-

bende alvooren daer toe acte van consente van den wetten

van den voorseyden van Brugghe , ende van den Vryen

,

behoudens nochtans ende met condicien, dat zy geen

graen coopen en zullen dan dat zy zien ende vinden zullen

ghereert ende ghedorsschen , omme terstont in den zack

ende scepe te doene, zonder dadt te moghen coopene in

masse in groots , ofte in de tassen ongedorsschen , ende dat

zy ooc tzelve graen van xim daeghen te xim daeghen

ghehouden zullen zyn te bringhene ten maercten van

Brugghe, ende andere gheprevilegieerde maercten in Vlaen-

deren, ende niet daer buten ende dadte aldaer venten

zouden op solders ofte graenders te legghene, ofte te

gaderne, t zy binnen ofte buten den steden, al op de

verbuerte van vierentwintich ponden parisise, te gaene in

drien naer den inhoudene van den voorseyden placcaeten,

ende op de verbuerte van den graene dat zy ter article

ghegadert ,
ghecocht ofte te langhe ghehouden zullen heb-

ben, ende dadt al niet jeghenstaende den inhouden van

den zelven placcaeten, ende zonder prejudicien van dien

in andere zaeken. Auctoriserende den voorseyden van Brug-

ghe , ende van den Vryen , van weghen als boven volghen-

de den inhoudene van den voorseyden placcaeten wachten
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te moghen stcllene in de voorseyden steden vanden Nyeu-

poort, Dunckerke, Grevelinglie
,

Oostende, Sluus, Slepel-

dam, Coxie, Oostburg, Breskins Havene, ter Nyeuwcr
Havene ende elders, daer ontrent daert hcmlicdca van

noodedinken zal. Orarae te beleltene dat tvoornoomde coorne

ende andere graen uuten lande van Vlaenderen niet en
vare, ende dit al by mannen van provisie zo langue ende
totter tyt toe datter anders van wcghen der voorseyde K.

M. daer oppe gheordonneert wert, behoudens ooc dat de
voorseyde snpplcanten niet en excederen in tghuendt
dies voorseyd es, de païen ende liraiten van huerlieden

jurisdictie; van welcken onzen verclaerse ende consente wy
hemlieden theuren versoucke dese jeghewoordighc acte

verlcent bebben, omrae hemlieden daermcde te reghelen

ende len fyne dat zy die niet en excederen. Ghedaen te Gent
den vyfsten dach van December XVe tvvec ende twintich.

Geteekend Boilliiv.

(II Vol. Carton 26, Ncméro 35.)

Alzo de drappiers van der ingliclschc wulle hadden den
collège van scepenen der stede van Brugghe, te kennen
gheglieven, de groote dierste van der voorseyde wulle ton

stapele van Calais, uut causer datten zeerc luttele overcam,
want die in Inglielant ghefailliert was, als dat zy de zelve

niet en conden noch mochten meer drapieron, dan thuer-

lieder grooten excessiven verliese ende totale destructie,

omme welcke te eviterene ende hemlieden, metgaders

huerlieder werelieden, besich te houden, zy hadden ghead-

viseert van voortan te drapierene gherecfe lakens van
aile manieren van colueren van spaensche wulle, op de

zelve broke ende finichede , dat de ghcmccnc lakens van

der inghelsche wulle pleghen te zyne, behoudens danof

behoorlicke consent ende autorisatie , tvoornoomde collège

lo
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ghehoort hebbende daer op tadvis van die van der tresorie,

ende van diversche goede notable raannen hem dies ver-

staende, heeft gbeconsenteert , ende consenteert by desen

,

den voorseyden drapiere dat zy voortan by manniere van

provisie, ende totter tyt datter anderssins op gheordonneert

wert, zullen moghen drapieren gherecte lakenen van

spaensche wulle, naer uutwysen van der naervolghende

kenren ende ordonnantie, blyvende die altyts te meerde-

rene, vermindere, verandere, interpreterene , ende oock

gheheele te nieuten te doene
,
tzynen goet dynckene

,
wille,

ende discretie.

1°. Eerst dat men de gherecte lakenen van der nieuwer

ordonnancie maken zal, van goede ende oprechte spaensche

wulle.

2°. Item van de welcke spaensche wulle, zal men moghen

maken ghemeene fine brugsche lakenen, van aile manieren

van colueren
,
op de zelve broke ende fynte van den lake-

nen ghemaect van der inghelscher wulle.

8°. Item ende zal de drapier ghehouden zyn de kethenen

van den voornoomden lakenen te scheeren
,
op ghebrande

scheerecken, op de langde van vier en veertig ellen,

commende van den ghetauwe ter raeuwer mate, tweenveer-'

tich ellen naer dordonnancie van der ouder draperie van

ingelsche wulle , op peyne van vichtich ponden parisise.

4°. Item zal oock de voornoomde drapier ghehouden zyn

de kethene van desen lakens te scheerene , met neghentien

honderd draden.

5°. Item wordt de wevere ghehouden te wevene, int be-

ghinsel van de voornoomde lakenen , acht schooten ghe-

vaerwet wulle ghaerne, ende daer naer een quaet wit van

thien schooten, rood wullen dobbel ghaerne , ende thien

schooten lynen ghaerne ende die gheschooten telcken twee

schooten overhandt, ende dat andersins niet
,
op de boete

van twintich scellinghen parisisen.
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6°. Item zal men ooc in de voornooradc lakenen makcn

eenen kcpere van rooden wullcn dobbelen gaerne, ende ooc

van dobbelen lynen gaerne, der neffens an beghinnende

van den quaden witte drie t,ujlgen groct indc langde ende

inde breede binnen de lysten, in den welcken kepere men
makcn zal van lynen ghaerne, den schilt van llrugghe,

van oude tyden ghecostumeert
, op de boete van thien

scellinghen parisisc.

7°. Item zal elck drapier zyn marck ghehouden zyn

te doen wevene in zyn lakene, ende dat inde nederste

egghe van dien, op gbclycke boete van tien sccllinghen

parisise.

8°. Item twelcke maerck niemandt gbeoorlooft zal wcr-
den uut nocb of te doene

,
op de zelve boete van thien

sccllinghen parisise.

9°. Item wort ooc de wcvere ghehouden int beghinsel

van den voornoemden kcpere aen te doen met drie Iysto

draden ende niet min ecn clecn loot, daer de deken van

den vulders zyn ghecostumeert tceken in slacn zal
, op de

voorgaonde boete van tien sccllinghen parisis.

10°. Item betvoorts binnen den zelven keperc, zalmen

andoen met vier lyste draden ende niet min cen groot

schoon loot mcerdcre dan tloot \an den Inghclschen dra-

perie, twelcke wezen zal tloodt van den uutersten von-

nesse, ende dat verchiert, op een zyde met cen wapene
gecroont, ghecartelccrt met Castille ende ecn leeu zonder

meer, ende rondsommc ghsschreven van Spaenscho wullc,

ende op dander zyde van den zelven loode een ghecroonde

groote B. stacnde tusschen dit woort Brugghe ende rond-

somme inden cercle, van spaensche wolle ende onder de

ghecroonde B. de lettre van den jaere
,
op de boete van

tien scellinghen parisis.

11°. Item men zal ooek jegens over den kepere op den

anderen egghe of zyde van den lakene, inden beghinsel
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cleen loodeken daer in dat de vulders (die t'zelve laken

ghevult zal hebben) zyn marck of teeken slaen zal, op de

boete van tien scellinghen parisis.

12°. Item betvoorts op de zelve zyde, zal men ooc an

doen met drie lyste draden, een smal loodt, daer in dat

de deken van de Rame de persse slaen zal , van oudts ghe-

costumeert, ooc op de boete van tien scellinghen parisis.

1S°. Item zal de wevere, op de zyde van de kepere op

, tander hende van den lakenen, maken van dobbelen lynen

ghaerne eene B. ghenaemt de Brugghe, ende een cleen lood

anghedaen met twee lysten ende tlynen ghaerne van den

Brugghe, daer duere ghesteken, daerin dat de eedt van den

wullewevers , ter raeuwer mate de ghecostumeerde printe

inslaen zal, daer by bethooghende dat t
3 voornoemde laken,

zynbehoorlickelangdeheift, op de boete van tien scellinghen

parisis.

14°. Item indient ooc zo ghebuerde dat eenîch van den

lakenen niet goed ghenoch bevonden en waeren , ende der

Loye niet weerdich, zal men die corrigieren op de manière

hier naer volghende, te weten dat men de looden of loyen

ende den schilt van lynen ghaerne staende binnen den

kepere, of snyden zal viercant lancx den kepere, ende

zal ooc ofghesneden worden de Brugghe staende op tander

hende van den zelven lakene.

1d°. Item indient ooc zo ghebuerde dat een laken ghe-

corrigiert zynde, weerdich ware te hebbene den halleslach

naer de costume van der ouder draperie , zal men loyen of

zeghelen inden houck van den kepere, met een pinne loodt

watmindere, dan de groote loodt hier vooren ghenoomt,

verciert met de zelve wapenen ende woorden , int ander

groote loot wezende.

16°. Item indien ooc eeneghe van de voornoemde lake-

nen onghelyc waren ofte hebbende eenighe groote ander



233

ghebreken , zal de deken van der groole Rame die corri-

gieren naer de costume en de usantie van den lakenen van

der draperie van der Ingclschc wulle.

17°. Men zal ook de voornoemde lakenen raoeten maken

met acht lyste draden opclcke zyde, zonder meer ofte min,

op de boete van tien scellinghen parisis.

18°. Item wort de wevcre oock ghehouden, ten eersten

loydaghe naer dat elc laken ofghevrocht es, t'zclve laken te

zenden op crunynghe, om aldaer by den dckcn ende eedt

van den vvullenwevere ghemeten te zyn, ende t'zelve

laken bevonden zynde lanck ghenoucb, zal de voornoomde

deken ende eedt, dat loycn of prcnten met den zeghele of

prente van ouden tyden daer toe gbeordonneert, daer \ooren

dnt de wevere betalen zal van elcken loye t'zy lialve ofte

glieheele, twaclf myten.

19°. Item indient zo ghebuerde dat by den deken ende

eedt van den wullewevers eeniglie lakenen of halve lake-

nen te cort bevonden waren , zullen de voornoomden deken

ende eedt, tloodt staende thende van den lakene ande

Brugghe of snyden ende boven dien corrigieren op de boete

van drie ponden parisis.

20°. Item de voornoomde lakenen ghemeten zynde, zul-

len boven op crunynghe ghedreghen worden , omme aldaer

by den deken ende eedt van de grootc Rame gheperst ende

glievisiteert te worden , ende indien daer eeneghe faulte

van meswerckens inbevonden ware , zal die corrigieren in der

zelver voormende manière alsmen ghecostumeert es te cor-

rigierne de lakenen van den Inghclschcn wulle.

21°. Item ende zo wanneer, de voornoomde lakenen,

ter plaesse vooren verhaelt glievisiteert zulen wesen , zal m u

die beweghen ten huuse van don vulder, omme aldaer be-

hoorlic ghevult te werdene.

22°. Item voort zal de voornoomden deken ende eedt van

den vulders ghehouden zyn daghelicx bezouck te doen ten
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liuuse van tien vuîders omme te visitèrent of die lakenen wel

ghevult zyn, ende de zelve daer raeten naer costume, of

zy behoorlicke langde ende breede hebben, ende die bevon-

den zynde wel ghevult, hebbende behoorlicke langde ende
breede, zaS den voornoomden deken loyen met den seghele

gheuseert ande lakenen ghedrapiert van de Ingelsche

wulle, ende zal de vulders betalen voor elc loot twaelf

myten.

2e>°. Item indien de deken ende eedt van den vulders

eeneghe lakenen bevinden van onbehoorlicke langde ende

breede, zullen die teekenen naer de costume van den lakenen

van den ouder draperie.

24°. Item de lakens ghevult zynde , zal men die bewe-

ghen ten huuse van den Raemscheerder, omme alzo by

hemliede, zo wanneer datte tyt ende stondt es', ande rame

gesleghen te werdene.

25°. Item voort zo zal den Raernscheerdere, zo wanneer

dattet tyt daer toe bequame wesen zal, de voornoomde la-

kenen ande rame stellen, op de zelve ende ghclycke

mate
,
langde ende breede alzo zy stellen de lakenen van

der Inghelsehe wulle ghemaect, op de boete van vyf scel-

linghen parisis,

26o. Item de voornoomde lakenen ande ramen staende,

werdt de deken ende eedt van der grooter rame ghehou-

den, die te vonnessen inder voormen ende gheiyck alzo

men doet de lakenen alhier binnen desër stede ghemaect

vanden Inghelschen wulle.

27°. Item zo wanneer de voornoomde lakenen zullen

worden ghebrocht van den rame, zal de raernscheerdere,

die wel ende behoorlick strycken ende properlick couteelen,

ende bovei,dien doen loyen met den zeghele van den

scheerders ende zal de raernscheerdere betalen voor elc

loot vier miten.

28°. Item voort de voornoomde lakenen, alzo wesende
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ghebrocht van der rame , behoorlick ghestreken ende

ghecouteelt , zal men die draghen boven op crunynghc

orame aldaer by den deken ende eedt van den voornoom-

den rame haerlieder uterste vonnesse ende zeghele te

hebbene.

29°. Item ende de voorseyde lakenen, alzo al opgherect

zynde ende ghebrocht boven op crunynghe omme haerlieder

uuterste vonnesse te ontfangen, de voorseyde deken ende

eedt zullen die wegben in eene balanche , daer toe gheor-

donneert. Ende moet elck laken weghen tghewichte van

den lakenen van der oude draperie die men alhier macct

van inghelsche wulle, te wetene vier ende veertich pondt,

ende niet daer ondere, ende de lakenen, de welcke te

licht bevonden zullen zyn, zal de voornoonide deken,

moghen corrigieren op de lichtichede tzynder redelicker

discrelie.

30°. Item zal ooc de voornoonide deken ende eedt ont-

faen van loy ghelde, van elken lakene ofte loodc van

dezer voornoomde nieuwer soortc, als hy ghewone ende

ghecostuinecrt es tontfaen van de lakenen van der ouder

draperie van der inghelscher wulle.

£1°. Item de voornoomde lakenen aldus haerlieder uuter-

ste vonnesse ontfaen hebbende, zal de raemschecrder

ghehouden zyn die op te reedene ende vouden in der

voormen ende ghelyck dat men doet de lakenen alhier

ghemaeet van der inghelsche wulle ende anders niet, op

de boete van twintich seellinghen parisisen.

32°. Item word ooc den raemscheerdere ghehouden aile

de loyen ende zeghelen van den voornoomden lakenen
,

uut te bestene, zo verre dat se uuthanghen , zo dat de

coopman of coopeghen van dien by den loyen of zeghcle

negheensins zouden mueghen ghefraudeert ofte gheabuseert

worden, ende dat op de boetc van twintich scellinghen
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parisisen, ende noch boven al dieu ghecorrigiert te zyne

,

ter discretie van scepenen.

(il Vol. Carton 27, Numéro 10.)

Allen den ghonen die deze jeghenwoordighe zien zullen
,

saluyt. Wy hebben ontfanghen doetmoedige supplicatien

van onse wel beminde, de bailliu, burchmeesters , sche-

penen ende raedt van onser stede van Damme, zo over

hemlieden als haerlieder poorters, poorterssen ende in-

wonende van diere, inhoudende hoe dat zy supplianten

omme te furnierne ende opbrynghten de groote ende zware

lasten hemlieden ende de voorseyde stede incumulierende

duer tcontinuel garnisoen daer mede de zelve belast es,

ende niet meer en zyn dan ontrent tachtentich meisnaigen,

dan of wel de vyfve en twintich onderhouden werden

van den disch , ende duer ander aelmoesenen , hebben

gheaugmenteert de assysen van wyn ende bier , wel van

den derden pennync , meer dan die over 25 jaren of ghe-

stelt waren , meer en connen de pennynghen daer af

komende niet verstrynghen de costuraeerde keerssen ende

hout, twelck verbesicht wert by de soldaten op hare amb-

ten met tgone dat noodzakelic es tôt onderhout van der

policie ende administratie van der justicie, ende de beta-

Jynghe van de renten, daer inné de voorseyde stede ten

verzoucke van onse voorsaten haer heeft verbonden , zulcx

dat de zelve by slote van rekeninghe by onse commissaris-

sen op tvernieuwen van de wetten in onsen lande ende

graefscepe van Vlaenderen ghehoort den vin11 dach van

September XVe LXXV lestepen, ten achter es dry duust vier

honderd neghentien ponden , xvu scellinghen , vin deniers

parisisen, boven diversebe ander pennynghen die zy sup-

plianten hebben moeten lichten ende ontleenen om hemlie-

den te bevryen van de executien die de rentiers op de

poorters doen, om betalinghe thebben van de voorseyde
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rentcn, ende hoewel zy supplianten aile middelen onder-

zochthebben, orame de zelve stede ende de poorterye van

diere, van de voorseyde lasten ende vcrachtertheden te

ontlasten, en hebben nochtans daer tôt alsnocb gheenen

middel connen ghevinden, midts dat de stede daghelicx

declineert, zo van volcke als van neeringhe, ja zelve gbcene

wekemart, negociatie ofte trafiycque en beeft, ofte ander

vervallen, daer mede zelve harer zoude behelpen moghen,

ghelyc die wel in voorleden tyden ghedaen heeft metten

octroyé ende privilégie van onse voornoomde voorzaten

vercregben, om te lieffene op elc last haryncx, elc vat wyns,

verstalynghc van harynck, ende vande wynen dyversche

rechten, danof de voorseyde onse stede alsnu gheenen

profyct en heeft , noch over vele dyversche jaren niet

ghehadt en heeft, raaer hebben zy supplianten naer neerstich

onderzouck bevonden dat binnen den païen ende schepen-

domme dcr voorseyde stede gheleghen zyn zeker quantet-

heyt van vctte garssen, niersschen, weeden ende landen

danof de bedryvers
,
pachters ende legghers van dien raaer

en gheven by octroyé daer op vercreghen by wylen hooch-

loflickcr ghedachten die keyzer Kaerle de vyfste des naems

onse lieve TTeere ende vadere , wiens ziele God ghenadich zy

int jacr XV 0 XLIX , van elcken ghemete wcede ofte meersch,

ende van elcken ghemete winnende landt, vier stuyvers

vlaems, ten welcken tyde elc gheniet maer in pachte en

ghalt thien ofte twaelf sccllinghen grooten, twelcke nu

ghelt vyf en dertich ende xxxvi sccllinghen ,
ja twce ponden

groote vlaems tsjacrs, zoo dat de voorseyde landen aile

ghebruuct ende bedreven werden by vremde ende afgeze-

tene van onze voorseyde stede van Damme, zonder cenich

voorder last te willen hclpcn draghen met de poorters

ende inghesetene der zelver, die alleene draghen ende dra-

ghende de opbrynghynghe zo wel van onse beden ende sub-

vention als ooek van Gaillietten, assysen onghelden lasten van
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garnisoenen ende tghene daer af dependerende es, ende vele

andere lasten der voorseyde stede overcoramende, ende daer

inné die belast werdt, daer nochtans de zelve afzittende

ende vremde, (indien zy elders bedryf deden) ghepoinct

zouden werden naer de verachterthede van der plaetse

,

ofte heerlichede daer huer bedryf zoude geleghen zyn,

zunder voorder onschau te nemen, twelc in desen tyt de

vierdeelen wel meer bedraecht, dan die zy gheven binne

onse voorseyde stede van Damme, zulcx dat allezinnen in

redenen ghefondeert es, dat zulcke vremde bezittende en

bedryven de landen gheleghen binnen den païen ende

S3hependomme van der zelver stede die zy der voorseyde

poortrye onderpachten, met groote somme van pennynghen

boven baeren jaerlykschen pacht gereet te ghevene, oet

zouden lielpen draghen in de voorseyde lasten, ende zonder-

lynghe om te furnieren de kerssen
,
haut, en de ander lasten

der wachten ende garnisoenen van noode zynde, midswelc-

ken, ende omme teviteren de gheheele depopulatie van

onse voorseyde stede van Damme die de oudste zeestadt es,

van onse voorseyde lande van Vlaenderen, oeck

(lacune) op ten xxvi ende xxvn daghen van October, twelcke

zyn zal twee daghen voor den feestdach van St-Symon

ende St-Juden appostelen, mits dat niet geleghen en es op

den zelven feestdach tjaermaerct te houdene ende zal deene

maert zyn op den voorseyden xxvi dach van peerden , enHe

sdaechs naer eene marct van velenen ende cachtels, de

welcke twee maercten wy bevryt hebben, ende bevryen

by desen, willende ende octroyerende allen cooplieden

ende andere , wie de zelve jaermaercten zullen willen hant-

hieren, dat zy daer op ten vorrseyden xxvi van zullen

moghen commen brynghen, coopen ende vercoopen hare

peerden ende sdaechs daer naer op de vigilie ende avendt

van den voorseyden appostelen
,

insghelycx bringen ,

coopen ende vercoopen alderande volens ende cachtels ende
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zal begbinnen den tyt van coopcn ende vercoopen van

de peerden, volens ende cachtels , ten acht hueren voor de

noene, ende ghedueren tôt ontrent den avendt, behoudelic

noehtans dat de voornoomde supplianten, gheene dirghe-

lycke vrye peerde maercten in de voorseyde stede en hebben;

oelroyerende voorts den voorzeyden coopliepen ende an-

dere do selve maercten frequenterende ende verzouckende

,

dat zy aldaer zullen raoghen commen , hanthieren , ende

wederkeeren
,

vry veylieh duerende devoorseyde jaer-

raaercten xmi daghen dacr te vooren coniraende, ende

andere veerthien dagben nacr wederkeerende , zonder te

zullen ghearresteert
,
ghevangben noeb becoraniert mogben

wezen, inlyfve noch in goede ter causen van hare sebulden

in eenigber manieren, zo verre de voorseyde sebulden in de

voorseyde maerten niet gbemaect en waren, in welcken

gbevalle zy gbebouden zullen wezen danof te verandwor-

dene in justitien, daer, ende alzo bebouden zal, excepte

rende ende daer uut scheedende onsc gbewoenlicke tollen,

de vyanden, ballyngben ende vluchteglie van ons ende onse

landen, ende de gbone die gbebouden ende verbonden zyn,

voor onse eygbene sebulden ende pennyngben, bebouden

nocbtans dat de voornoemde supplianten onder tdeksele van

desen niet en zullen mogben zetten , nemen , noch beflen
,

eenicb impost ten laste van den ëtiopHèden, die ten voor-

seyde marcten commen zullen. Ontbicdcn daer omme, ende

bevclen , onsen zeer lieven ende ghetrainven don président

onde lieden van onsen voorseyden secroten raede, président

ende lieden van onsen groote rade, den voornoomden van

onse rade in Vlaenderen, Baillius van Brugghe ende ons

lands van den Vryen, Schoutbcetens van Brugghe, Bailliu

van Damme ende allen anderen onse justicieren ende ofli-

cicren jegbenvvoordicb ende toecommende haren stedehou-

deren ende eenen yeghenlicken van hem , zo hem toebe-

boorcn zal, dat zy van dese onse gratie, octroy, accort ende
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consent, inder voughen, inannieren cnde op de conditien

boven verclaerst, doen, laten ende ghedooghen den voor-

noomden supplianten ende haren naercomraers
, rustelic,

vredelic ende eeuwelick ghemeten ende ghebruueken,

zonder hemlieden noch den ghonen die de voorseyde marc-

ten hantieren zullen, uutghesondert de gone van der

condicie voorscreven, te doene ofte te laten gheschien , nu

noch in toecommende tyde, eenich hindere, letsel of moye-

nesse ter contrarien; bevelen voorts de voorseyde van

onsen rade in Vlaenderen , baillius van Ghendt, van Brug-

ghe, van Ypre ende van den Vryen, schoutteeten van

Brugghe, bailliu van Damme , ende anderen onsen justi-

cieren ende officieren, wien dat angaet, dat zy desen onsen

brief doen condeghen, ende uutroepen , elc in den bedryve

van zyn officie ende jurisdicxie, in onsen landen daert

van noode wert, ende zy des verzocht werden, ter plecken

daer raen ghewoenlic es uutroupinghe ende publicatie te

doene, ten hende dat niemandt des ignorantie pretenderen

en moghen, want ons also belieft, ende ten hende dat dit

goet, vast, ende gestadich blyfve, ten eeuweghen daghen,

so hebben wy onse zeghel hier an doen hanghen , behou-

delic in anderen zaken ons recht, ende een yeghelic

tzyne in allen. Ghegheven in onse stede van Bruus-

sele, in de maendt van Junio, int jaer ons Heeren duust vyf

honderd, eenen vyftich, van onsen keyserycke t XXXIIe
,

ende van onsen rycken van Castillien ende andere, t XXXVIe
.

Ghezeghelt met eenen grooten groenen zeghele , uuthan-

ghende met roode ende groene zyden choorden.

(II Vol. Carton 31, Numéro 15.)

Sur la requeste présentée au roi notre seigneur, par les

bourgmaistres, eschevins et conseil de la ville de Bruges,

pour euîx, les bourgeois et inhabitans dicelle, à cause du
lieu de la torture et chambre de retraicte, quils preten-
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doient avoir en la maison de la Lovie, située en la dit te

ville, meismes en vertu des lettres de la vendition dicelle

faite par feu de très haulte mémoire l'empereur Charles le

Quint de ce nom, a ceulx du Francq, en date du dernier

de May XV0 cinquante cinq par laquelle a esté dit que le

lieu de torture demeureroit commun en la dicte maison, a

toutes justices ainsi que du passé, et comme il est a présent

et avoit de tout temps joy et usé non seulement du lieu de

la torture, mais aussi d'une chambre de retraicte, pour tant

devant que après torture besoigner, et examiner les prison-

niers criminels, les rabiller et rechauser selon leur besoing.

Aquoy lesdicts du Francq auroient respondu que au regard

du lieu de torture, ils sestoient réglez selon le bon plaisir de

Sa Majesté, sans avoir donné aulcun empesebement ausdicts

de Bruges, ny autres justices au lieu de torture, mais au

regard de la chambre de retraite que lesdiz de Bruges ny

avoient droit, et sils en avoient usé du pasés, ce auroit esté

de grâce, en signe de ce que les autres justiciers et officiers

ayant le meisme droit et accès , si comme le souverain de

Flandres, le bailliz de St-Donas, ceulx de Siselles et autres

nen auroient jamais usé, surquoy auroient de par Sa Majesté

esté connus aucuns des finances dicelle, pour oyr les parties

les appointer si faire se povoit, si non faire le rapport de

leur besoigne, par devant lesquels commis lesdicts du
Francq

,
pour éviter toutes ultérieures poursuytes

,
procès

et difficultez (comme ils disoient) auroient présenté aceom-

moder lesdicts de Bruges d'un lieu de torture en une aullrc

maison a culx appartenant appelée le Landthuys située en la

dicte ville, plus près des prisons, plus commode pour la

torture et examen des prisonniers et de moindre préjudice,

avec chambre de retraicte , soustenans debvoir passer avec

icelle présentation, surquoy auroient esté députez les sei-

gneurs Doingnyes et de Maldeghem pour visiter le lieu, et

s'informer sur la commodité et l'incommodité de la dicte
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,
par devant lesquels après plusieurs offres,

débats et communications , lesditcs du Francq auroient enfin

este contens vendre la dicte maison appelée le Landthuys

ausdists de Bruges pour la somme de mil florins , saulf

quils retiendroient en la dicte maison lieu de torture et

chambre de retraicte, comme prétendaient avoir lesdicts

de Bruges, a la maison de la Lovie, et oultre ce retien-

droient droit de veue par certain fenestre, ayant respect

sur la chambre de examination, dont ils se disoient estre en

anchienne possession, pour savoir sy on y examinoit de

leurs franchostes , offrans sur ce lesdicts de Bruges quatre

cens florins, avec charge de constituer lieu de torture

commun ausdicts du Francq et toutes autres justices et parti-

culièrement aux dits du Francq, une chambre d'examen; refu-

sans ladicte servitude de fenestre comme chose déraisonna-

ble,ny nécessaire, et au surplus tendant grandement au def-

franchissement de la dicte maison, les basiimens ou ediffices

que en appr*es ils y vouldroient faire. Le duc de Savoye et

lieutenant gouverneur et capitaine gênerai de ces pays de

pardeca, ayant du tout oy le rapport, et sur ce eu ladvis

des consaulx privé et des finances, désirant le bien et l'advan-

cement de justice, meismes pour nourrir bonne amitié et

mutuelle intelligence, entre lesdîts de Bruges et du Francq

si prochains collèges , a , ou nom et de la part de sa dicte

majesté royale, ordonne, et ordonné par gestes, ausdicts

du Francq de laisser suyvre ausdicts de Bruges la dicte

maison appelée Landthuys , et les en adheriter, selon les

coustumes du pays, moiennant la somme de six cens florins,

de vingt pattars pièce une fois, quils seront tenuz de payer,

et a charge que en icelle lesdicts de Bruges seront tenuz

faire et accommoder une place ou voye longue de vingt

pietz et large de vingt piets, peu plus ou moins, au milieu

audit Landthuys, et selon lexigence de la place , et icelle

vauîcher a leurs raissonnables despens, pour y estre tenu
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le lieu de torture, lequel sera et demeurera commun aus-

dicts du Francq et toutes justices ayant du passé accous-

tumc davoir accès a la torture , estant en la maison de la

Lovie, et avec ce accommoder lesdicts du Francq, et leur

laisser lusaige dune chambre, estant audict Landthuys, ou

se tient le messagier, longue de vingt cinq pieds, et trois

poulx, et large de quatorze pieds deux poulx
,
pour par

eulx et nuls autres en user, de chambre de retraitte, et

examiner leurs prisonniers tant devant que après torture,

avec laquelle commodité lesdicts du Francq se contenteront,

sans user de la dicte fenestre, ainsi que par ce sera extinct

ledit droit de veue par icelle. Fait à Bruxelles soubs le nom
de son altesse, le 29m0 jour de May XV e cinquante-neufs.

Signé E. Philibert.

Par ordonnance de son altesse :

Signé D'Overloope.

(Il Vol.' Carton 81 , Numéro 27.)

Ghcstelt by memorie dezen 22 in sporckelle 1I5G>, anneghaen h
den ïncoop van den vlaemschen laekene ten pryzc zo die nu
inghecocht toorden hier naer verclaerst.

EERST.

Het eekens root xxvj grooten délie.

Ghovaerts belde vocringhe xij grooten >»

Het metersche lam XX 'U grooten »

De vleteren witte matheusen iij Scell. Gr. »

BEL0XSCI1E LAEKEKEiV.

De cleene belle iij Scell. vj deniers.

De groote belle iij Scell. viij deniers.

De belixsche leeu iiij Scell. grooten.
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REYNOUTERS.

Reynoutersche zwarte met de waepene

van mynen heere iij Scell. iiij deniers.

HODTERFYN VAN STEEGHERE.

Houterfyn van steeghere iiij Scell. viij Den.

POOPER1NGHE.

De Pooperinsche roose grau v Sce 1. vj deniers.

De Pooperinsche P iiij Scell. iv deniers.

De Pooperinsche lerten vj Scell. iiij deniers.

YPERSCHE LA.EKENS.

Yperschen thun zwart v Scell. ij deniers

De Yperschen thun wit naer advenant.

Den Yperschen andre te SO ellen, ende

en leveren maer op 29 ellen. xj L. grooten.

WERVEKE.

Wervekins grau gheteekend metten

sleutele iiij Scell. grooten.

COOMENSCHE.

Coomensche roose grau iiij Scell. viij Den.

DE MEESENSCHE LAEKENS

.

Meesensche emmeke grau ij Scell. viij deniers.

De cleene pot. iij Scell. grooten.

Het leem loot iij Scell. ij deniers.

De groote ketel pot grau iij Scell. iiij deniers.

De cleene meesensche maecht iij Scell. viij deniers.

De groote meesensche maecht grau. , iiij Scell. grooten.

AUBBRDINSCHE.

Auberdinsche zwarte cromme lysten . . iiij Scell. viij Den.
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Waesensche cromme lysten gheteekend

met P e
, ende Pa op het loot iiij Scell. grooten.

Noch een ander zwarte ouder dezc

metten cromme lyste ende men coopse

min op délie vj grooten.

Rousbecxsche grauvve gheteekend met

een 6 iiij Scell. iiij Den.

Aelewinsche laekens thalfveke aelewins

grau 74 te 14 ellen 1/2 xxxviij L. parisise.

Den douck root ij Scell. vj deniers.

IlET MEENEnSCnE GHEMEENE.

Het meenensche ghemeene zvvart. . . vj Scell. grooten.

BY ARMENTIERS TE HIEPEN

.

Deze zwarte lakens gheteekend met een

kerke op het loot iij Scell. x grooten.

CAEPERTCSCQE LAEKENES.

Cacperycsche blomme zwart iiij Scell. x grooten.

GQISTELE.

Ghistelsche blaeuwe lyste wit ij Scell. iiij deniers.

MALOEGHEH.

Maldeghemsche witte voeringhe .... xvj deniers.

TUOEROCT.

Thoeroutsche witte voeringhe xiij grooten.

BRDGGI1E.

Brugghe lackene dobbel lecu xj L. grooten.

16
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(II Vol. Carton 33, Ncméro 48.)

Philippe, par la grâce de Dieu, roy de Castille, d'Àrra-

gon, de Léon, des deux Sicilles, de Hierusalem , de Portu-

gal, de Navare, de Grenade, de Tolède, de Valence, de

Galice, des Maillorques, de Siville, de Sardaine, de Cordu-

be, de Corfîcque, de Murcie, de Jahen, des Algarbes, de

Algezire, de Gibraltar, des Isles de Canarie et des Indes

tant Occidentales que Orientales , Isles et terre ferme de la

mer Oceane; Archiduc Daustrice, Duc de Bourgogne, de

Lothier, de Brabant, de Lembourg, de Luxembourg, de

Gueldres, et de Milan, conte de Habsbourg, de Flandres,

Dartois, de Bourgogne, de Thirol, palatin et de Haynau,

de Hollande, de Zélande, de Namur et de Zutphen, prince

De Swave, marcquis du St-Empire de Rome, seigneur de

Frize, de Salins, de Malines, des cite, villes et pays d'Utrecht
,'

Doverissel et de Groeningue et dominateur en Asie et en

Affricque, a nos amez et feaulx les président et gens de

notre conseil provincial en Flandres et a tous les autres nos

justiciers, officiers et subjects, ou leurs lieutenant cuy se

regardera, salut et dilection: reçeu avons lhumble supplica-

tion des bourgmaistres, eschevins, bourgeois et manans de

notre ville de Dam, contenant combien les maltotes et tout

aultre revenu de la dicte ville, par l'injure du temps, dévas-

tation du plat pays, tant par feu, que inundation , et la

continuelle garnison (tenant cave publicque d'amonition au

grandissime préjudice de la ville) sont merveilleusement

diminués et comme de nulle valeur, de sorte que les char-

ges et debtes depuis plusieurs années ença ont surpassé

grandement et surpassent encoires plus pour le présent , le

revenu de la dicte ville, lequel, mesmes a cause des trou-

bles et calamité de ce temps, et parmy la dicte garnison se

diminue davantaige de jour a aultre, et au contraire les

charges accroissent et saugmentent d'an en an, ce nonob-
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stant les credileurs de la dicte ville et principalement les

rentiers ne prendans a ce aulcun regard, prétendent se faim

payer du cours de leurs rentes, menacans aussy pour ce

procéder sur les remonstrans et leurs bourgeois par voie

dexecution, scachants que leurs lettres dattermination que

nous auroit pieu continuer pour unj; an , sont expirées

,

que seroit la totale ruine de notre ville et causeroit lentiere

dépopulation dicelle , nestant aultrement gueres habitée

comme Ion sçait, si nous ny fust pourveu de remède

convenable, en leur prolongeant et continuant aultrefois

la dicte attermination et respit pour ung an, après que notre

dicte ville de Dam sera libre et deschargée de garnison

,

dont ils nous ont très humblement supplié et requis, pour

ce est il, que nous les choses susdictes considérées, ausdicts

de notre ville de Dam suppliants, inclinants favorablement

a leur dicte supplication et requeste, leur avons continué

et continuons de grâce especiale par ces présentes la dicte

attermination précédente, et en tant que besoing est, leur

avons accordé et consenti, accordons et consentons de

nouveau un aultre temps et terme , de payer les arrierages

de rentes deues par la dicte ville a quelsconcques personnes

leurs créanciers, pour ung an prochainement venant, à

commencer avoir cours dois aujourdhuy date de cestes,

veuillants que durants ledict temps iceulx suppliant, ensam-

ble les bourgeois, manans et inhabitans de la dicte ville do

Dam, et chacun d'iceulx en général et en particulier pour-

ront aller , hanter et converser en et par tous nos pays

et seigneuries de notre obéissance ou bon leur semblera,

sans pouvoir estro arrestez
,
prins ny aultrement empescher

en corps ny en biens, en raison des debtes et arrieraiges

d'icelle ville en aucune manière , bien entendu toutesfois

que tout ce que se pourra advancer par dessus la despense,

dont la dicte ville ne pourra estre excusée , sera employée

(nonobstant ceste attermination), au payement des rentes
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deues aux églises , lieulx pieulx et personnes misérables et

indigens, et que ne seront comprinse en ceste notre grâce

les aydes et recongnaissance a nous deues. Si vous mandons

et commandons et a chacun de vous endroict soy et si

comme a luy appartiendra
,
que de ceste notre présente

grâce et continuation dattermination pour le terme selon

et en la manière que dict est faictes , souffrez et laissez

lesdicts suppliants bourgeois, manans et inhabitans de

notre dicte ville de Dam , et chacun deulx plainement et

paisiblement joyr et user sans leur faire mectre ou donner

,

ny souffrir estre faict , nier , ou donné aulcun destourbier

ou empeschement au contraire, ainsi, si leurs personnes ou

aulcuns de leurs biens estoient pour raison de ce que

dessus prins, saisiz, ou arrestés ou aultrement empeschez,

les mectre ou faictes mectre incontinent et sans dilay a

plaine et entière délivrance, car ainsy nous plaist il. Non-

obstant quelsconcques obligations ou renonciations sur ce

faictes et passées par foy et serment, pourveu qu'ils en

soient dispensez par leur prélat ou aultre, ayant pouvoir de

ce faire, ny aussi queleoneques lettres subreptices ou obrep-

tices, impétrées ou a impétrer a ce contraires, nos debtes

et celles des pauvres et misérables personnes exceptées tant

seullement. Donné à notre ville de Bruxelles le vingte-huic-

tiesmejour du mois de Janvier l'an de grâce, mil cinq cens

octante nœuf , de nos règnes ascavoir de Naples , de Hieru-

salem le XXXVIe
, et de Castille, Arragon, Sicille et des aultres

le XXXIIII6 et de Portugal le Xe
.

Par le roy en son conseil.

Signé De Bert.



1602.

(Carton 35, iNcmêro 1 6m.)

Tout ce qui concerne le fameux siège d'Ostende qui

dura (rois ans. 2 mois, 17 jours, depuis Juillet 1604

jusqu'en Septembre iG04, présente un haut intérêt. On

se rappelle que les assiégeans y perdirent plus de 80,000

hommes et les assiégés plus de 80,000.

L'archiduc Albert et l'Infante Isabelle firent leur entré

dans cette place sur des débris fumans el des cadavres

mutilés. Ostende n'était plus qu'une masse informe de

décombres. Le nombre de blesses et de malades fiit si

considérable durant ce siège, que les assiégeants furent

obligés d'avoir recours à tous les hôpitaux et hospices de
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Bruges, qui finirent même par ne pouvoir plus les con-

tenir. Les comptes qui suivent jettent un grand jour sur

toute cette affaire et présentent des de'tails tout-à-fait in-

connus aux historiens de ce siège fameux.

Par ce document , de la première année du xvne
siècle

,

se termine la série d'actes que nous avons cru devoir insé-

rer en entier pour les motifs indiqués à la page 186.



COMPTES

RENDUS

par Uâ iîtagistrattf ire flruges, nu sujet &C0 Mp?tr*c*

FAITES PAR CKTTB V1I.LE,

LORS DU SIÈGE D'OSTEN DE.

Aîzoo mits de ruenichte van de gliequctste ende ziecko

soldaten van aile nacien, die t'sydcrt de belcgheringhe van

des tadt van Ostende daghelicx ghehouden ende ghebrocht

worden in de stadt van Brugghc, ende dat St-Jans huus

principael Gast-huus der zelver stadt raeerst al gheoccupccrt

wordt by den hospitaele van de Spaignaerts , noodelick is

gbevonden tôt logemente van de wacls, duydschcn ende

andere nacien te laten ghebruickene de Godsbuuzen van der

Magdaleene, Nazarette ende St-Juliens ende apparentelick

zullen daer toe eer lanck ooe nioeten gbevonden ende ghe-

bruict worden meer ander buuzen ende plaetsen staende

verre deene van dandere, welcke gods-huuzen ende plaet-

sen zullen ooe boven de medecyns, cbierurgienen rude

andere assistenten, daer toc behouvende, ooe moeten

voorzien worden van versebeyden noodzakelicke provision

tôt onderbouden van de krancke ende gbequetste soldaten

gherequireert, zoo ooe de zelve Gods-buuscn ende andere

plaetsen daer toe te appliquerene zullen daghelicx nioeten

begacn ende bestaen worden by ecnighc notable persoonen.
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daer toe ghedepuieert, ende dies speciael iast hebbende:

zoo ist dat tcollegie van schepenen der stede van Brugghe,

als daer toe by de gheestelicke ende andere drie leden van

Vlaenderen gbeautboriseert zynde, betrauwende de neers-

ticlieyt ende experijncie van dheeren Gaspar de Reulx ende

Andries van Cattenbrouck
,
jeghenwoordelick wethouders

der zelver stadt, beeft de zelve Gaspar de Reulx ende Andries

van Cattenbrouck ghecommitteert tôt tgone voorseyd, op

zulcke gaigen ende tractamenten als hemlieden by de ghees-

telicke ende vier leden naemaels zal worden ghetauxeert,

ende tôt huerlieden wederroepen. Ghedaen tôt Brugghe,

den 9 dach van Julius 1601.

Collationné à l'acte original.

Rekenynghe ende hewys die doen Gaspar de Reulx ende

Andries van Cattenbrouck, als ghecommitteert tôt den toe-

zich van de hospitalen alwaer gheaccomodeert gheweest

hebben de ziecke ende ghequetste soldaten, ghebracht mit

den legher voor Ooslhende, van alzulcken ontfanck ende

betalynghe als zy ghehad ende ghedaen hebben ,
gheduerende

den tyt van huerlieder administratie
,

begonst den eersten

July 1601, ende ghehendt den neghensten Ougst 1602,

welke rekenynghe zy doen in ponden, schellinghen
,

groo-

ten vlaems.

ONTFANCK.

Eerst van Jor Vincent Zeghers , ont-

faen den thiensten Septembris 1600 een,

by ordonnancie van Eerw e heeren myne
heeren de gheestelicke ende vier leden

slands van Vlaenderen , in daten van
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den 6 van den zelven maend , onder-

teeckent Guillelmus de Boot ende Jan

van der Mandele , de somme van. . . . S L. Grooten.

Noeh ontfaen van den zelven Jo r Vin-

cent Zeghers
,
by ordonnnncie als voo-

ren , in daten vnn den 15 Septembris

1601, onderteeckent Guillelmus de Boot

en S. Canis, by quitancie in daten van

den 22 van de zelve maend , de somme
van 166 L. U Se. A Gr.

Noch ontfaen van den comys Loys

van de Velde , betalende over den voor-

seyden Jor Vincent Zeghers
,
by ordon-

nancie van den 13 Octobris 1600 cen .

onderteeckent als vooren , ende by

quitancie van den lasten van de zelve

maend, onime te coopen barnyncbout,

de somme van L. -40 Grooten.

Noch ontfaen van den zelven Jor

Vincent Zegbers
,
by ordonnancie als

vooren in daten van den 10 Ootobris

1601, onderteeckent ooe als vooren, by

quitancie van den 22 van de zelve

maend, de somme van L. 166, 13 S. 4 G.

Noch ontfaen van den zelven Jor

Vincent Zeghers, by ordonnancie als

vooren , in daten van den 6 Novembris

,

onderteeckent G. Cortewylc ende C. Vcr-

anneman
,
by quitancie van den 7 van

de zi?lvc maend, de somme van . . . L. 83, 6S. 8 Groot.

Noch ontfaen van den zelven Jor

Vincent Zeghers
,

by ordonnancie als

vooren , in daten van den 6 Novembris

1601, onderteekent Jehan De Beer en
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S. Canis
,
by quitancie , in daten van den

24 Decembris, de somme van .... L. 83, 6 S.8 Groot.

Noch ontfaen van den zelven JoT

Vincent Zeghers
,
by ordonnancie als-

vooren , in daten van den 24 Decembris

1601 , onderteeckent Jehan De Beer

ende S. Canis
,
by quitancie van den 12

April 1602, de somme van L. 83,6 S. 8 Groot.

Noch ontfaen van den zelven JoT

Vincent Zeghers
,

by ordonnancie als

vooren van den 20 Lauwe 1602, onder-

teeckent Jehan De Beer ende C. Veran-

neman
,
by quitancie van de voorzeyde

,

12 April 1602, de somme van L. 166, 13 S. h Gr,

Somme de la recepte de ce compte 795 L. de Gr.

BETALYNGHE GHEDAEK BY DE ZELVE GHEDEPDTEERDE JEGHEPfS DE

VOORZEYDEN ONTFANCK.

Eerst van de maendelicke tractamenten van de doctueren

ende chirurgiens , met huerlieder assistenten, volghende den

accorde met huerlieder ghemact, ten huuse ende presentie

van dheer Mathias Dagna, burchmeester der stede van

Brugghe.

Alvooren aen Mr Pieter Rapaert , doc-

teur in de medecyne, over zyn maen-
delick pensioen, als ghevisiteert hebbende

de ziecke ende ghequetste soldaten die

uut den legher voor Oosthende ghebracht
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zyn ende gheaccomodeert zyn gheweest

in diversche reizen in St-Jans huus,

metgaders die Hospitalcn van de Mag-

daleenen ende Ste-Juliens, over de

niaenden verschenen den 9 van Ougst,

Septembre , Octobre , Novembre ende

Décembre 1601, metgaders Januarius,

Februarius, Maerte, April, Meye, Juny,

July ende 9 Ougst 1602, zynde derthien

maenden tôt acht pondcn grooter ter

maend
,

compt 104 ponden grooten,

dus hier de zelve L. 10-4 grooten.

An Mr Franchois Vincents, ooe docteur

in de medecyne, over zeker visita tien

by hem ghedaen an de ziecke ende

ghequetste soldaten , die gheaccomodeert

gheweest hebben binnen den cloostere

van de Cellebroeders , mits dat den

docteur Rapaert aldaer niet moghelick

en Vfas te visiteren, daer de menichte

van de ziecke ende ghequetste soldaten

die in de andere hospitalen te visiteren

waren , over den tyt van vier daghen

,

mits dat hy niet langher in den dienst

en begheerde te continueren, zoo zyn

hem toegeleyt 20 schellinghen grooten
,

dus hier de zelve 20 Se. grooten.

An M r Anthuenis Michiels, chierur-

gien, over zyn maendelick pensioen

voor zynen dienst ghedaen an de ghe-

quetste soldaten die gheleghen hebben

in de voorseyde hospitaelen , met de

naerscreven persoonen , tôt 8 ponden

grooten ter maend voor hem , ende 2
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ponden , 1 0 schellinghen ter raaend
,

voor zynen dienaer, is tzamen 10 ponden,

10 schellinghen ter raaend, over der-

thien raaenden, den eersten inneghe-

ghaen den 9 Julius 1601, ende den

lasten verschenen den 9 Ougst 1602,

compt 136 ponden, 10 schellinghen

grooten, dus hier . L. 136, 10 S. groot.

An Mr Jan Roelpot, ooc chierurgien

,

over zyn maendelick pensioen van zynen

dienst ghedaen met M r Anthuenis voor-

seyt, ande ghequelste soldaten, tôt

ghelycke 8 ponden groote ter raaend,

over ghelycke derthien raaenden , inne-

ghegaen den 9 July 1601, ende versche-

nen den 9 Ougst 1602, compt 104

ponden groote, dus hier de zelve somme
van 104 L. grooten.

An Mr Franchois Mayaert , ooc chie-

rurgien, over zyn maendelick pensioen

ter cause van ghelycken dienst, by hem
ghedaen met de voorseyde chirurgienen

in de voorseyde hospitalen , tôt 7 ponden

10 schellinghen groote ter macnd, over

thien raaenden dienst ingheghaen den

eersten dach van Ougst 1601, ende

verschenen den tweeden dach van Juny

1602 , date dat hy in den dienst zieck

is gheworden, ende corts daer naer is

ghestorven, compt 75 ponden groote,

dus hier de zelve somme van .... 75 L. grooten.

An M r Chaerle Van Hove, ooc chie-

rurgien, over zyn maendelick pensioen

ter cause van ghelycken dienst by hem
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ghedaen, in de hospitalen als vooren,

tôt ghelyck 7 poadcn , 10 schellinghen

grooten ter maendt, over acht maenJen
waer van den cersten innegheghaen is

den eersteo dach van Ougst 1601, ende
den lesten verschenen den eersten dach

van April 1602, alswanneer hy met de

naerschreve chirurgiens ofghedanckt

is, mits datter zoo veele chierurgienen

niet noodich en waren , mits tghetal van

de ghequetste soldaten zoo groot niet

en was, compt 60 pondcn grooten , dus

hier de zelve 60 L. grooten.

An M. Silvester De Schildere, ooc chie-

rurgien, over zyn maendclick pensioen,

ter cause van ghelycken dienst, by hem
ghedaen in de hospitalen als vooren,

tôt 7 ponden groot ten maenden , over

acht maenden innegheghaen den eersten

dach van Ougst 1601 , ende ghehendt

den eersten dach van April 1602, date

zynder afdanckynghe omme de redenen

voorseyt, compt 56 ponden grooten, dus

hier de zelve somme van 56 L. grooten.

An M. Pieter Beernaert, chierurgien,

over zyn maendelick pensioen, ter cause

van ghelycken dienst, by hem ghedaen

in de hospitalen, als vooren tôt 7 pon-

den grooten ter maend innegheghaen den

cersten dach van Ougst 1601 , ende ghe-

hend den eersten dach van April 1602,

date zynder afdanckynghe omme de rede-

nen voorseyt, compt 56 ponden grooten,

dus hier de zelve 56 L. grooten.
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An Laureins Roels, assistent van de

chierurgienen , over zyn maendelick pen-

sioen, ter cause van zynen dienst, by

hem ghedaen int houden van de ghe-

quetste, als men die vermaecte ende an-

dersins, lot 5 ponden grooten ter maend,

begonst den 28 dach van Julet 1601,

ende verschenen den 28 dach van Maerte

1602, date zynder afdanckynghe, zynde

acht maenden , compt 40 ponden groo-

ten, dus hier de zelve 40 L. grooten.

An M. Jan den Duydschen , ooc chie-

rurgien, van gheopent te hebben den

ader an 1S ziecke soldaten binnen den

hospitale van St-Juliens
,
geduerende de .

ziecte van M. Silvester De Schildere, is

betaelt 6 schellinghe, 8 grooten, dus

hier de zelve 6 S. 8 grooten.

Somme totale de 6S2 L. 16 Se. 8 Gros.

Andere betalynghe ghedaen an de Apothecarissen van ghekvert

te hebben de medicamenten ende anders, tôt behouve van de

ziecke ende ghequetste soldaten in de voorseyde hospitalen.

An M. Cornelis Roelpot, over zyne

rekenynghe van gheleverde medicamen-

ten ende diveersche andere zaecken

,

volghende zyne rekenynghe hier nevens

gaende, ghelevert aen de ziecke ende

ghequetste soldaten die gheaccomodeert

hebben gheweest binnen de hospitalen
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van St Jans , den Magdaleenen ende St-

Juliens, volghende zyne rekenynghe daer

of zynde , hier mede over gheleit , bedra-

ghende ter somme van 85 L. grooten.

An M. Heinderyc van der Plancke, ooc

apothecaris, over ghelycke rekenynghe

van medicamenten ende andere noodza-

kelicheden, tôt behouve van de ziecke

ende ghequetste soldaten die gheaccom-

deert hebben gheweest binnen den cou-

vente van de Cellebroeders deser stede

,

metgaders zyn maendelick pensioen, aïs

ghevisiteert hebbende de ziecke soldaten

aldaer, mits dat hy hem in zulcx is ghe-

neerende
,
zynde t'salaris van 3 pondcn

grooten ter maend, beloopende t'samen,

met de voorseyde medicamenten , ter

somme van, L. 56, 12 S. 2 G.

2do somme Ul L. 12 S. 2 grooten.

Andere betalynghe an diversche gheestelicke persooncn ghedaen

ter causen van ghevisiteert ende gheadministreert te hcbboi

de hexjlighe Sacramenten aride ziecken ende ghequetste bin-

nen de voorzeyde hospitalen.

An heer Severyn Batcn, pastor van St-

Salvators kercke in Brugghe , als ghefre-

quenteert te hebben, tôt consoleren ende

administreren van de heylighc Sacra-

menten binnen den godshuuse van

Sinfr-JulienSj aile den tyt dat de ziecke
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soldaten aldaer gheaccomodeert ghe-

weest hebben, betaelt voor een gratuiteit,

de somme van 8 ponden 6 scellinghen

8 grooten, dus hier de zelve L. 3. 6 S. 8 groot*

An heer Willem Moens, pastor van

de prochie van Onze Vrouwe kercke

in Brugghe , ter cause van ghevisiteert

ende gheadministreerd te hebben de hey-

lighe Sacramenten binnen den couvente

van de Cellebroeders an de soldaten , is

hem toegheleit voor gratuiteit, mits de

visitatien onlancx gheduerden, ter causen

dat hy gheen wals en conste , de somme

van 85 schellingen groot, dus hier. . . 85 S. grooten.

Aen broer Joos Taeye, graeubroer

binnen den couvente van de Colletten

in Brugghe als ghevisiteert eude ghead-

ministreert te hebben de soldaten binnen

den voorseyde couvente van de Celle-

broeders, naer dat den voorseyden heer

Willem Moens was verlaten , is hem
betaelt de somme van 4 ponden grooten

,

dus hier de zelve 4L. grooten.

Aen broer Jan Heerle , meester van

den hospitale van de Magdaleenen te

Nazaretten in Brugghe , van zoo veele by

hem betaelt is, volghende zyn rekeninghe

hier mede overgheleit, aen diveersche

gheestelieke persoonen, als ghevisiteert

ende gheadministreert te hebben die

heylige sacramenten binnen den voorsey-

den hospitale, aen diveersche soldaten

van diversche natien, boven den dienst

by de vaders van de societeit Jesu aldaer
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ghedaen, bedraghende de zelve rekenin-

ghe de somme van 3 ponden 8 scellinglien

6 goooteD , dus hier de zelve somme van L. 3. 8 S. 6 groot.

3do somme 12 L. 2 grooten.

Andere betalinghe ghedaen aen diversche stoeldraeyers , ter

causen van het leveren van zekere helsen coutsen, omme
daer in te accomoderen de ziecke ende ghequetste soldateiij

metgaders het leveren van andere minuteiten tôt hehouf van

de zelve.

An Jan Deereman
,
stoeldraeyer , over

het leveren van 38 coutsen, houtte scho-

telenende platielen, lepelen ende anders,

volghende zyne rekenynghe ende qui-

tancie hier mede overgheleit, bedra-

ghende ter somme van 1 1 ponden , 1

1

scellinglien 3 grooten, dus hier de zelve . L. 11, 11 S. S G.

An Olivier Peperzeele , over het leveren

van 18 coutsen mits dat den voorseyden

Deereman gheen coutsen ghenouch

maken by tyde en conste, compt tôt

3 scellinghen h grooten van den sticke,

3 ponden grooten, dus hier de zelve . . 3 L. grooten.

An Antone Ghyselynck, over het

maken van vier camer cuypen tôt maken,

met reverentie, van tghenouch van de

ziecke ende ghequetste soldatcn, tôt 2

scellinghen 6 grooten tstuk, compt 10

6cellinghen grooten, dus hier de zelve . 10 S. grooten.

4d0 somme 15 L. 1 S. 3 grooten.
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Andere betalynghe van incoop van wit ende rau lynwaet, tôt

maken van slaeplakenen ende stroozacken, omme daer op

te accomoderen de ziecke ende ghequetste soldatèn, mits dat

in de voorseyde hospitalen gheen bedden ghenouch en waren.

An d'heer Pieter Dominicle , over de

leverynghe van vier sticken rau lynwaet

van diversche langde ende pryzen, ghe-

cocht den 19 Julius 1601, voor St-Jans

huns
,
volghende zyne rekenynghe hier

nevens gaende, bedraghende ter somme
van 16 ponden 6 scellinghen 4 grooten

12 myten, dus hier de zelve 16L. 6S. 4G. 12M.
An Donaes van den Bogaerde, over

den coop van 23 sticken rau ende wit

lynwaet van diveersche langden ende

pryzen, ende ghecocht ten diveerschen

tyden, ailes volghende zyne rekenynghe

ende quitancien hier mede overgheleit,

bedraghende tsamen ter somme van

119 ponden, 2 scellinghen, 4 grooten,

dus hier de zelve • . 119 L. 2 S. 4 G.

5de somme 135 L. 8 S. 8 G. 12 myten.
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Andere hetalynghe van incoop van toit laken tôt malien van

saergen, metgaders van incoop van wercken-saergen, omme
daer mede te stofleren de voorseyde couisen.

An Jacques Claisman , over de leverin-

ghe van 288 ellen wit laken, ghecocht

ten diveerschen tyden, waer van 268

ellen zyn ten pryze van 4 scellinghen

2 grooten d'elle, ende de resterende 20

ellen tôt 4 scellinghen 4 grooten d'elle

,

volghende twee rekenynghen hier mede
overgheleit, bedraghende ter somme van

60 ponden 3 scellingen 4 grooten , dus

hier de zelve L. 60 , 3 S. 4groot.

An Joos van den Dorpe , over de leve-

ringhe van 28 wercken saergen, tôt 4

scellinghen 6 grooten tstuk, ghelevert

in diversche hospitalen tôt bedecken

van eenighe van de coutsen aldaer,

makcnde tsamen de somme van 6 ponden

6 scellinghen grooten, dus hier de zelve L. 6, 6 S. grooten.

An Joos Boens, over de leverynghe

van 12 wercken saergen, ten pryze van

4 scellinghen 2 grooten tstuk ,
ghelevert

als vooren , makende tsamen 2 ponden

10 scellinghen grooten , dus hier de zclvc. L. 2, 10 S. grool.

6d0 somme 68 L. 19 S. 4 grooten.
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Andere hetalynghe van incoop van gheiay tôt vullen van de

stroozacken , stoppen van diversche veinsteren ende accomo-

deren van eenighe soldaten op de zolders.

An Aernout de Voocht , over de levé-

rynghe van hondert bonden ghelay den

28 van Ougst 1601, ten pryze van IZ

scellinghen 4 grooten t' hondert , dus

hier de zelve 13 S. 4 grooten.

An Willem van Doorne , over de leve-

rynghe van 200 bonden ghelay den 6

Septembre 1601 ten pryze van 10 scel-

lynghen t
5
honderd, tis 20 scellinghen, dus

hier de zelve 20 S. grooten.

An Steven Stevens , over de leverynghe

van 200 bonden ghelay
, ghelevert den

15 Septembre 1601, tôt 10 scellinghen

groote t' hondert, is 20 scellinghen, dus

hier de zelve 20 S. grooten.

An den voorseyden Aernout de Vooght,

over 100 bonden ghelay , den 28 van de

zelve maend , ten pryze van 16 scellin-

ghen 8 grooten, dus hier de zelve. . . . 16 S. 8 grooten.

An Vincent Baggaert over de leveryn-

ghe van 200 bonden ghelay , den 26

Novembris 1601 , ten pryze van 10 scel-

linghen grooten t' hondert, compt 20

scellinghen grooten , dus hier de zelve. . . 20 S, grooten.

An voorseyden Aernout de Vooght,

over de leverynghe van 75 bonden
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ghelay, den 30 Novembris 1601 , tôt 13

scellinghen 4 grooten t'hondert, is 10

scellinghen grooten, dus hier de zelve . 10 S. grooten.

An Vincent Baggaert , over de leveryn-

ghe van 200 bonden ghelay, den 12

Decembris 1601, ten pryze als vooren
,

compt 26 scellinghen 8 grooten, dus hier

de zelve 26
. S. 8 grooten.

An Joachim Colba, over de leverynghe

van 430 bonden ghelay , den 20 Maerte

1602, ten pryze van 12 scellinghen

grooten t'hondert, compt tsamen ter

somme van 2 ponden 14 secllynghen

grooten, dus hier de zelve L. 2, 14 S. grojt.

An de Meester van St-Juliens, over zoo

veele hy betaelt heeft an Maerten de

Clerck van 100 bonden ghelay , ten pryze

van 12 scellinghen grooten , dus hier de

zelve 12 S. grooten.

An Adriaen Codde, over de leveryn-

ghe van 600 bonden , zoo terwe stroo als

rugghe ghelay, den 15 April 1602, tôt

vervarschen van de stroozacken, ten

pryze van 7 scellinghen 6 grooten t'hon-

dert
,
metgaders van voeren naer Sint-

Jans-huus, aldaer t' zelve ghebezicht is

gheweest, 4 scellinghen grooten , maken-
de t'samen de somme van 2 ponden, scel-

linghen grooten, dus hier de zelve . . L. 2, 9 S. groot.

7d0 somme 12 L. 1 S. 8 grooten.
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Andere betalynghe van incoop van bamynchout ende buscoo-

len
,
metgaders van de aerbeit van voeren ende draghen van

t' zelve
,
ghebruict binnen de voorseyde hospitaelen.

An d'heer Herman van Volden, als

trésorier der stede van Brugghe, over

de leverynghe uut die provisie van de

stadt , van thien duust fasseel , ten pryze

van 8 scellynghen grooten t'honderd , ma-

kende t'samen ter somme van 40 ponden

grooten, dus hier de zelve -40 L. grooten.

An den zelven over de leverynghe van

duust drie hondert fasseel, ten pryze

als vooren, compt 13 L. 4 scellinghen

grooten. beede dese partien ghelevert

in drie hospitalen volghende t'billet van

specificatie van Jaecques Reynaert, als

uutleverende de provisie van den houtte

van der stad hier mede overghelevert

,

dus hier de zelve L. 1S, 4 S. groot.

An Pieter van Loo
,
schipper , over de

leverynghe van vyf hondert 50 fasseel,

tôt 7 scellinghen 6 grooten t'hondert,

ghecocht den 7 Lauwe 1602, bedraghem
de ter somme van 2 ponden 1 scelljnc

,

8 grooten, dus hier de zelve L. 2, 1 S. % groot.

An d'heer Jan van Nieuwenhove, over

de leverynghe van drie duust vyf hon-

derd fasseel , ten pryze van 8 scellingen

4 grooten t'hondert, bedraghende t'samen
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ter somme van 14 ponden 11 sceliinghen

8 grooten, ghedistribueert in de voor-

zeyde hospitalen , dus hier de zelve

somme van L. 14, 11 S. 8 G.

An M. Jan Heerle, provisuer van den

Gods-huuse van de Magdaleenen , over

den incoop van drie duust eeeken

fasseel, ten pryze als vooren by hem
ingecocht ende gebruict binnen zynen

hospitale boven andere groote provisie

die hy voor t'hospitael ghecocht hadde

,

bedraghende de somme van 12 ponden

10 sceliinghen grooten, dus hier de

zelve L. 12, 10 S. groot.

An d'heer Herman van Volden, over

de leverynghe van 24 hoed buscoolen

uut de provisie van der stad, tôt 2

sceliinghen 6 grooten t'hoed, ghebruict

in de hospitalen van Sint-Jans, ende

Cellebroeders by de chierurgiens, ende

anderssins, makende t'samen ter somme
van 3 ponden grooten , dus hier de zelve

somme S L. grooten.

An drie diversche landslieden, inbryn-

ghende buscoolen van buyten, over de

leverynghe van elcken zes hoed buscoo»

len, makende t'samen 18 hoed bus-

coolen , binnen de maend van December

1601 9 tôt 2 sceliinghen 8 grooten het

hoed, compt 2 ponden, 8 sceliinghen

grooten, dus hier de zelve L. 2, 8 S. groot.

An een waghenaere , over drie hoed

buscoolen, tôt 2 sceliinghen 4 grooten

thoed, ghecocht den 20 Sporckel 1602
,
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is t'samen 7 scellinghen grooten, dus

hier de zelve 7 S. grooten.

An de cooldraghers , over t'draegen

van de voorzeyde 45 hoed buscoolen,

tôt h grooten van elcken hoed
,
compt ter

somme van 15 scellinghen grooten, dus

hier de zelve 15 S. grooten.

An Jacques Reynaert, van tvoeren van

twee duust fasseel uut de voorscreven le-

verynghe, naer S le Juliens, tôt 5 groote

van den honderde
,
compt t saemen 8

scellinghen -4 grootte , dus hier de zelve

somme van 8 S. 4 grooten.

8de somme 89 L. 5 S. 4 grooten.

Andere betalynghe van diveersche minuteiten aïs draghen van

ziecke ende ghequetste soldaten uut de schepen, ende de

doode lichamen, van de Magdaleenen ende Cellebroeders

(mits zy gheen behwaem kerchof en hebben van groote) naer

St-Jans-huus
y

metgaders van naeyen van slaeplahenen,

ende stroozacken , ende t vullen van diere, ende anderssins*

Eerst over het draghen van 52 solda-

ten ten diveersche tyden ende by ver-

scheiden aerbeyders, uut de scepen

ghecommen an t'hospitael van S 1 Jans

naer andere hospitalen , mits dat aldaer

gheen plaetse en was, tôt 10 grooten van

elcken soldaet, compt tsamen de somme
van jL ponden S scellinghen 4 grooten,

dus hier de zelve 3 S. 4 grooten.
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An eenen arbeyder, over t draghen

van eenen ziecken jonghen van achter

de Halle tôt St-Juliens , den 22 Octobris

1601, betaelt 1 S. grooten.

An Mauris Van Houtte waghenaer

van Ghent , over t Toeren van een crepel

ende blende soldaets weduwe naer

Ghent, betaelt 5 S. 10 grooten.

An den pater van de Cellebroeders , over

t verdraghen van neggen ghequetste sol-

daten uut zyn couvent nacr dandere

hospitalen den 23 cn Macrte , date van liet

ruymen van zynen couvente van de soîda-

ten, betaelt de somme van 7 scellinghen

6 grooten, dus hier de zelve 7 S. 6 grooten.

An diveersche Cellebroeders ende aer-

beiders, over t draghen van 135 doode

lichamen zoo van de Cellebroeders als

anders naer S 1 Jans huus oramc de zelve

aldaer te begraven tôt 8 groote van elck

lichaem van draghen, metgaders 4 groo-

ten van elken an den grafmaeker van

tmaken van de graeven ende begraeven
,

beloopende t samen ter somme van 6

ponden 15 scellinghen grooten, dus hier

de zelve 6 L. 15 S. groot.

An den meester van St-Juliens, over

t draghen ende begraven van 15 doode

lichaemen in t voorzeyde hospitael ghe-

storven, naer St-Salvators kerckhof, be-

taeld 15 scellenghen grooten, dus hier

de zelve 15 S. grooten.

An Jan Fremont, deken van de calck-

draghers, over hem ende zyne medege-
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zellen, voor t' verdraghen van 48 hoe-

den calck, uut den reefter van Onze

Vrouwe kerke, naer een ander huus,

zynde de zelve reefter by myne erweer-

de heeren de canonicken gheconsenteert

,

tôt legghen van ziecke Italianen en

Spaigniaerts , tôt 6 grooten , van elcken

hoede, ter somme van 24 scellinghen

grooten, dus hier de zelve 24 S. grooten.

An vier vrauwen, over t'schueren

ende vaghen, van de voorzeyde reefter

beneden, met aile de zolders boven

,

elcke vrauwen tôt 5 scellinghen grooten,

compt 20 scellinghen grooten , dus hier

de zelve 20 S. grooten.

An Jan Aerts, f9 Pieter, over zulcx

by te coste is gheweest van het ruymen
van een groote quantiteyt huy d' welc-

ke lagh op de groote Camer van den

Oost-Vleeschuuse deser stede , omme al-

daer te accomoderen ziecke Italianen

ende Spaigniaerst, den 9 Lauwe 1602,

betaelt, 30 scellinghen grooten, dus hier

de zelve 30 S. grooten.

An Cornelis van den Velde, timmer-

man, van t'vermaken van de zolder

voorzeyt, metgaders het stoppen van

diveersche dueren en veinsteren, tôt

bevryden van de ghebueren, betaelt de

somme van 10 scellinghen grooten, dus

hier de zelve 10 S. grooten.

An diveersche aerme vrauwen , over

het naeyen van 81 stroozacken, ende

oorpuelenen, ghelevert in de voorzey-
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de hospitalen , tôt 8 grooten van elcken

stroozacke, corapt 2 ponden 14 scellin-

ghen grooten, dus hier de zelve .... L. 2, 14 S. groot.

An diveersche aerbeiders , over t'vullen

met stroo de voorzeyde zaeken ende

oorpulenen ooc tôt 8 grooten van elc-

ken
, compt tôt ghelycken pryze, van 2

ponden 14 scellinghe grooten, dus hier

de zelve L. 2, 14 S. groot.

An aermen vrauwen, over het naeyen

van 48 sargien, tôt 8 groote van elcken

sarge, compt 32 scellinghen grooten,

dus hier de zelve 32 S. grooten.

An de zelve vrauweu , over het

naeyen van 52 paer nieuwe slaeplakens,

tôt ghelycken pryze, van den pare,

compt 34 scellinghen 8 grooten, dus hier

de zelve - 34 S. 8 grooten.
An eenighe aerbeiders, voor t'vooren

van eenich oud lynwaet, de welcke

gecollecteert was van de poorterie tôt

maken van plaesteren, betaelt 4 scellin-

ghen 6 grooten , dus hier de zelve som-
me van 4 S. 6 grooten.

An Jaecquemyne van Houtte, over

t' draghen van stroozacken
,

saergen
,

slaeplakenen, ende veel oud lynwaet ten

diveerschen stonden naer hospitaelen
,

betaelt 15 scellinghen , dus hier de zelve. 115 S. grooten.

An eenen acrbcyder, over t' voercn

van hondert bonden ghelay naer de

cellebrocders , 16 grooten, dus hier. . . 16 groaten.

An Denys Vinchen, smit, over t leve-

ren ende aenslaen van een clynckc

,
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ende anders an een deure, ten Cellebroe-

ders betaelt, 16 grooten, dus hier de

zelve „ 16 grooten.

An Jan Pycke, potbacker, van leve-

ryngbe van zeker eerde werck, binnen

den couvente van de Cellebroeders, vol-

ghende zyne rekenynghe hier raede

overgheleit, bedraghende ter somme van

22 scellinghen grooten, dus hier de zelve 22 S. grooten.

An Mevrauwe van St-Jans huus, den

14 Novembris 1601 ghegheven 20 groo-

ten tôt ceepen van teelen, dus hier de

zelve 20 grooten.

9de somme 25 L. 12 S. 2 grootene.

Andere betalynghe ghedaen aen den pater van de Cellebroeders ,

volghende zekere accorden met hem ghemact.

Alvooren an broeder Pieter Schelu-

waert, pater van de Cellebroeders in

Brugge , over zeker accord met hem ghe-

maect int accepteren van de ziecke ende

ghequetste soldaten binnen zynen cou-

vente, totsecoursevan huerlieder dienst

,

mits dat zy luttel in ghetale zynde, hun

daghelicschen omganck tôt collecteren

van almoessen moesten verlaten, is hem
by consente van eerweerde heeren,

mynheer de gheestelycke , ende vier

leden slands van vlaenderen toegheleit?

elcke weke de somme van 2 ponden
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grooten
,
compt hier over neghen weken,

begonst de 20 Septembre 1601, ende

ghehent den 23 November daer naer,

de somme van 1 8 ponden grooten , dus

hier 18 L. grooten.

An den zelven
,
by anderen accorde

met hem ghemaect , met wete als voo-

ren , ten advenante van 3 ponden 13

sccllinghen 4 grooten de wekc, ten acn-

ziene dat hy verbreeden moeste van

logyste ende by dien docn ruymen ee-

nighe cameren die te vooren an lans-

lieden verhuert waren
,
mctgaders over

t'vermecren van zyne familie tôt dienen

van de ziecken ende ghequetsten , over

elleven weken begonst den 24 van No-

vembre 1601, ende ghehent den 9 van

Sporcle 1602, makende t'samen de som-

me van 40 ponden 6 sccllinghen 8

grooten, dus hier de zelve L. 40, 6 S. 8 gr.

An den zelven, over anderc zes we-

ken ten ghelyckcn pryze begonst, den

10 Sporckcl voorzeyt , ende ghehcndt

den 23 Maerte daer naer , makende
t' samen de somme van 22 ponden groo-

ten, dus hier de zelve 22 L. grooten.

An den zelven, van onderhouden te

hebben eenen ghequetsten jonghen com-

mende uyt den legher en die andersins

op de strate hadde moeten sterven, zynde

aldaer geweest vanden 21 September

1601, tôt den 21 October daer naer, tôt

12 grooten sdaeghs, compt 31 scellingen

grooten 81 S. grooten.
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An den zelven , over het onderhouden

van eenen schipper van Andwerpen , die

duer zynen schouder was ghescoten , int

afbranden van zeker brugghe , voor Oos-

thende , van den 21 Octobris 1601, tôt den

1 -4 Novembris daer naer
,
zynde 25 daghen

tôt 12 grooten sdaeghs, compt 25 scel-

linghen grooten 25 S. grooten.

An den zelven, over het onderhouden

van eenen soldaets jonghen, die cranc

ghevonden was onder de boghen van de

mueren dezer stede ende aldaer zoude

ghestorven hebben , ne hadde hy alhier

ghebracht gheweest den 16 Novembris

1601, tôt den 1§ Decembris daer naer,

zynde 28 daghen , tôt 1 2 grooten sdaeghs

,

is 28 scellinghen grooten , dus hier de

zelve 28 S. grooten.

An den zelven, over t' onderhouden

van eenen ghequetsten soldaet van Sluus

die zyn pasport hadde verlooren , ende

by dien nerghen en wiert ontfanghen

,

zynde hier inghecommen den 24 Novem-
bris 1601, tôt den 14 Decembris daer

naer, alswanneer hy overleden is
,
zyn 21

daghen, ten pryze als de voorgaende,

compt 21 scellinghen grooten , dus hier

de zelve 21 S. grooten.

10de somme 85 L. 11 S. 8 grooten.
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Andere hetalynghe 1er cause van pensioenen van dcze reke-

nende en anders.

An de doenders dezer , over huerlie-

der salaris ende moyte die zy ghehadt

ende ghenomen hebben dcn tyt van on-

trent twaelf ende en half maenden , int

administreren van de pcnnynghen van

desen ontfanck, ende het agieren van

de ziecke ende ghequetste soldaten bin-

nen de voorseyde hospitalen , ten adve-

nante van elck zes ponden grooten ter

maendt , volghcnde de ordonnancie van

de E. heeren myne heeren de Gheestelic-

ke en vier leden s'iands van Vlaende-

ren, in dalen van 20 Lauwe 1602,

onderteekend Jehan De Beer ende C.

Veranneman. Compt hier overgheleyt,

compt hier de zelve somme 150 L. grooten.

Ande zelve , over het rainuteren , ende

grosseren van deze rekenynghe met de

twee double van diere
,
compt tsamen. L. o, 5 S. 4 groot.

Over het salaris van de doender dezer

,

gheduerende den tyt van daghen, ten

advenante van L.2, 13 S. 4 groot.

ll d0 somme 157 L. 18 S. 8 grooten.

Totale somme de la despence de ce compte 1376 L. 7 S, 8 G.

Ainsi demeure deue à ces rendans compte. 581 L. 7 S. 8 G.
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A quarante gros, monnoye de Flandres, la livre, revien-

nent à la somme de S,488 L. 6 S. de Tournois.

Pour laquelle somme de trois mille quatre cens quatre

vingts et huit livres, six sols de Tournois, deue a ces ren-

dans compte, est despeschee ordonnance par les Ecclésiasti-

ques et quatre membres sur Vincent Zeghers , commis de la

recepte générale des deniers procédés des accords pour

Texploict d'Oosthende, en date du 18 de Janvier 1603, pour

par luy en estre payé , et portant

Ainsi.

Ouy et close en la maison du pays et terroir du Francq

,

à la réquisition des Ecclésiastiques et quatre membres par

moy soubscrit, le susdit 18 de Janvier 1603.

D'Apeltere.
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St-Jndré. Concession du droit de chasse, faite par l'abbé

du couvent de cette commune, p. 73.

— Refuge de ce couvent, rue de Bouverie, p. 98.

St-Aubert. Ce couvent de religieuses est donné en pleine

propriété aux Chartreux
, p. 36.

Ste-Elisabeth. Couvent de ce nom à Bruges, converti en

hôpital, p. 36.

Ste-Godeliève, Où était situé ce monastère, p. 80.

St-MicheL Écoulement des eaux du petit canal de ce vil-

lage, p. 49.

St-Trond. Couvent de ce nom, d'abord hors de Bruges,

puis en cette ville, p. 31»

— Dons et constitutions de rentes au profit de ce couvent,

p. 49.

Slykens (sas de). Procès-verbaux de visites, p. 176.
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Spermaille. Nomination d'une nouvelle abbesse de ce cou-

vent, p* 77 et 78.

— Miracle arrivé dans ce couvent, p. 87.

T

Tcr-Doest. Indemnité payée à révoque de Bruges, par

la Flandre , du chef de terres appartenant à l'abbaye de

Ter-Doest, qui avaient été transportées au comte de

Zwartsenbourg
, p. 40.

Y

Ypres. Autorisation accordée à cette châtellenie de lever

différentes sommes d'argent, p. 4o et 50.

— Subsides extraordinaires ù payer par cette châtellenie

,

p. 53, 5o et 74.

— Rachète différents offices au roi, p. 124.

— Subside de 80,230 livres
,
payées par cette ville pour l'an

1720, p. 173.

18.
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TABLE

Me* Matines.

A

Amende pour ceux qui exercent un métier sans être admis

dans la corporation, p. 16.

— Imposée à un tanneur pour n'avoir pas apporté assez de

cuirs au marché
, p. 34.

— Imposée aux cordonniers s'ils revendent des cuirs, p. 34.

Annonciade. Privilèges du couvent de ce nom confirmés par

le pape Paul V, p. 34.

— Rentes au profit de ce couvent, p. 52.

Aqueduc. Construction d'un aqueduc entre la ville de Mid-

delbourg en Flandre et la paroisse de Maldeghem, p. 83.

B

Bassin. Somme payée pour le creusement du bassin de

Bruges (de ICom)
, p. 9o.

Bourgmestre. Conditions requises pour l'être au xvne siècle,

p. 105.
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Canal de Damme à l'Écluse, p. 80.

— Creusement d'un canal depuis le sas de Plasschendaele

jusqu'à Dunkcrque, p. 62.

— 700,000 florins employés de ce chef, p. 85, 91.

Canaux, Sommes qu'ont coûté la réparation et le recreuse-

ment des canaux du pays, p. 95.

— Capital de 50,000 fl. avancé pour réparation et recreu-

sement des canaux du pays, p. 95.

— Les tanneurs contribuent pour 600 livres de gros au

creusement du canal de Bruges à Plaschendaele, p. 98.

Chandelles (fabricants de). Statuts de cette corporation, p. 81.

Charpentiers. Différence entre le travail de cette corporation

et celui dis menuisiers, p. 80.

Chartreuses. Illcs obtiennent l'autorisation de se construire

un couvent dans la ville de Bruges, p. 85.

— Ces religieuses obtiennent la permission d'agrandir leur

local, p. 87.

Chartreux. Ces religieux sont exemptés de logement et de

contributions militaires, p. 97.

Chaussée de Thielt à Deinze
, p. 185.

Chevaux. Ce sont les magistrats du Franc qui jugent des

délits commis par l'exportation des chevaux, p. 110.

Chirurgiens. Taxe levée par ce corps pour l'entretien de sa

chapelle dans l'église St- Jacques, p. 59.

— Cette corporation donne deux cents livres de gros pour

contribuer à l'achèvement du canal de Bruges à Plas-

schendaele, p. 86.

— A la prière de cette corporation, l'évèque de Bruges

établit une confrérie des deux sexes, sous l'invocation

des saints Cosme et Damien, dont la chapelle est dans

l'église de St-Jacqucs, p. 87.
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Chirurgiens, Ils possèdent une des épines de la couronne de

Jésus-Christ, p. 89.

Cooptauwer. Ce métier exige deux ans d'apprentissage, p. 15.

Cordonniers. La chapelle bâtie à leurs frais dans l'église de

St-Sauveur, a besoin d'une réparation de 6 à 700 florins,

p. 56.

Crichouders et Bereyders. Le droit de disposer de ces places,

vendu au magistrat par le gouvernement, p. 94.

Croix en argent achetées par les fabricants de coutil, pour

la procession du saint Sang, p. 16.

Cuirs. Ne peuvent être vendus que sur la place ou marché

,

p. 16.

— Les cordonniers de Bruges sont autorisés à acheter du

cuir hors de Bruges, p. 54.

D

Drap, Défense de porter des habits de drap d'Angleterre

,

p. 13.

— Les marchands de drap en détail (laekesnyders) ne sont

plus tenus de porter leur drap à la Halle, mais peuvent

vendre chez eux, p. 25.

— Les marchands de drap ne sont plus qu'une douzaine,

de 38 ou 39 qu'ils étaient auparavant, p. 29.

Dunes. Le roi en cède la jouissance depuis l'Écluse jusqu'à

Nieuport aux magistrats du Franc, p. 102, 177.

a

Échevins. Manière dont ils sont nommés sous Albert et

Isabelle, p. 35 .

— Conditions requises pour devenir échevin du Franc

,

p. 55.

Engagères de la place d'échevin à Ypres, p. 175,

— à Courtray, p. 174 et 175.
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Étaple. Privilèges, droits, franchises de Fctaple de Bruges,

p. 127 et suiv.

r

Frères de l'observance hors de Bruges, viennent s'établir en

ville, et leur couvent est converti en une communauté

religieuse de femmes, sous le patronage de la Vierge,

p. 36.

H

Halle aux draps (règlement pour la)
, p. 9.

— Ce qu'on y payait annuellement par boutique, p. 29.

Hôpital St-Jean à Bruges. Son règlement d'administration,

p. 180.

i

Inauguration. Ordre des cérémonies observé lors de l'inau-

guration de l'évcque de Bruges, p. 181.

Installation. Détails de l'installation d'une nouvelle abbesse

de Spermalie, p. 79.

Kom ou bassin de Bruges. Argent emprunté pour le creu-

sement, p. 95.

L

Lapins. Dégâts qu'ils font aux dunes, mesures prises pour les

empêcher, p. 41.

Lin. Règlement sur le lin et le fil
, p. 27.

Livres défendus. L'abbé de St-Pierre à Oudenbourg reçoit

l'autorisation de les lire , et de donner l'absolution à

ceux qui en lisent, p. 77.

— On n'en peut tenir vente publique à Bruges, p. 107.
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Maréchaux (corporation des). Inventaire de tous leurs biens

meubles, p. 52.

Menuisiers. Différence entre le travail de cette corpora-

tion et celui des charpentiers, p. 80.

Minque nouvelle construite sur la Grand'Place, p. 178.

Moulin à eau de la ville. Tour de rôle établi pour y moudre

les écorces, p. 53 et 57.

Noces (repas de). Les magistrats de Bruges décident qu'il

n'est pas obligatoire pour les membres des corporations

,

p. 48.

p

Pavé. Réparation du pavé de Dixmude à Beerst, p. 96.

Polders de Cadsant, soumis à une seule Wateringhe, p. 29.

Preuves. Nul ne peut être admis dans un métier, sans qu'il

ait fait sa preuve (chef-d'œuvre)
, p. -40.

Querelle et lutte entre les deux magistrats du Franc, p. 86.

R

Rachat de différents offices au gouvernement par la châ-

tellenie d'Ypres, p. 124.

Revendeurs (voortverkoopers) . Ne peuvent vendre des objets

neufs sous peine d'amende, p. 83.
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s

Sébastien (Saint). Reliques de ce saint reconnues véritables,

p. 96.

Staelyser-broeders ou couvent de St-Martin
, p. 31.

Stedenhuys. Il est défendu d'y vendre des draps neufs,

p. 90.

Subside d'un million de florins accordé par les états de

Flandre au souverain
,
pour couvrir les frais qui résul-

tent de la réduction de l'Ecluse et autres places fortes,

p. 46.

— De cent mille florins accordé par la ville de Gand au

souverain pour payer les frais de la guerre, et spécia-

lement ceux occasionnés par le siège de Broda, p. 48.

— De cent mille livres Tournois accordé par les magistrats

de Bruges au roi d'Espagne, pour les frais de la guerre,

p. 75.

Taille-snyder. Ce métier exige deux ans d'apprentissage,

p. 15.

Tanneurs. Réparation de 400 livres de gros, à la maison

commune de cette corporation, p. 57.

— Maison nommée den Hollander, appartenant à ce corps

,

p. 93.

Taxes mises sur le vin et la cervoise par le Franc , afin de

trouver 89,470 carolus d'or, qui doivent être payés au

gouvernement, p. 27.

— Imposés sur les biens ecclésiastiques afin d'instituer un
séminaire, p. 37.

— Imposés sur le vin et la bière à Ypres , afin de pouvoir

rembourser 88,000 florins, p. 38.
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Taxes, Autorisation de lever par toute la Flandre une taxe sur

le grain, afin de payer au souverain 600,000 florins,

p. 45.

— De 12 gros levée sur chaque mesure de terre cultivée

dans le territoire du Franc
, p. 47 et 78.

Terrier. Louis XIV ordonne qu'il en soit fait un pour la

châtellenie de Courtrai, p. 98.

v

Vénerie» Revenu de la grande vénerie et foresterie de

Flandre, p. 81.

— Les manans du Franc exemptés d'une taxe à payer au

grand-veneur pour le pain des chiens, p. 101.

Vin, Exemption de droit sur le vin dont jouit le chapitre de

St-Donat, p. 178.

FIN DU TROISIÈME VOLUME.
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